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RESUME 

Cette thèse vise à cerner, à l'aide d'un certain 

nombre de variables explicatives, des éléments de continui­

té et de changement dans la formulation et la mise en oeu­

vre de la politique du Gouvernement du Québec en ce oui 

avait trait à sa politique en matière de relations inter­

nationales depuis i960. C'est en effet seulement à partir 

de cette date que l'on est en droit de parler de politique 

québécoise dans ce domaine. Quatre gouvernements se sont 

succédé au pouvoir de i960 à 1972 à Québec; ces quatre 

régimes ont eu des attitudes et des comportements à prendre 

dans le domaine des relations internationales, attitudes 

et comportements qui font l'objet de l'analyse contenue 

dans la thèse. 

Dans une première partie, dans trois ''dossiers" 

sont exposés les comportements des quatre gouvernements 

face à trois séries de problèmes qui se sont posés en ma­

tière de relations internationales entre i960 et 1972: les 

relations bilatérales franco-québécoises à travers les vi­

sites rendues par les Chefs du Gouvernement québécois à 

Paris; les relations triangulaires Paris-Ottawa-Québec à 

travers les différentes péripéties qui marquèrent la nais­

sance d'une francophonie institutionnalisée; les différends 

Ottawa-Québec à travers l'étude du dossier constitutionnel 
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en matière de relations internationales. Chaque dossier 

permet de dégager quelques éléments de changement et de 

continuité en ce qui a trait à la formulation et la mise 

en oeuvre de la politique québécoise en matière de politi­

que étrangère. 

La deuxième partie de la thèse cherche à dégager 

les causalités qui soutendirent ces éléments de change­

ments et de continuité, à l'aide de quelques variables 

explicatives les unes d'ordre interne, les autres d'ordre 

externe; sur le plan interne: l'idéologie des quatre pre­

miers ministres et de leur entourage, en particulier la 

vision qu'ils avaient de la place du Québec dans l'ensem­

ble canadien; l'attitude des groupes intermédiaires qué­

bécois; les structures et le personnel s'occupant de re­

lations internationales a. Québec; sur le plan externe: 

l'attitude et le comportement des deux principaux acteurs 

extérieurs, les gouvernements canadien et français. 

Si l'on peut discerner des éléments de continui­

té dans les politiques poursuivies par les quatre gouver­

nements dans ce domaine, notamment en ce qui a trait à la 

nécessité d'entretenir des relations culturelles et tech­

niques avec la France sans passer par Ottawa, ce sont les 

éléments de discontinuité qui frappent surtout l'observa­

teur. Partie intégrante de l'ensemble des mesures qui 

formèrent la Révolution tranquille à partir de i960, les 
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RESUME v 

relations internationales allaient acquérir une importance 

primordiale sous le régime Johnson en tant qu'outil stra- 1 

tégique, pour arracher d'Ottawa des concessions dans le 

domaine constitutionnel; sous le régime Bertrand, les re­

lations internationales tendront à devenir un objet de 1 

discorde entre les dirigeants, alors que le Premier minis­

tre cherchait à les "dédramatiser" conformément à ses buts 

en matière constitutionnelle et ses priorités internes; 

sous M. Bourassa, les relations internationales n'auront 

qu'une priorité bien secondaire, compte tenu des objectifs 

du leader libéral en matière économique et sociale. Parmi 

les variables explicatives les plus significatives, l'on 

retient surtout l'idéologie et les priorités des quatre 

premiers ministres et l'action du Gouvernement du Canada. 
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INTRODUCTION 

Au moment où l e Québec se met "à l ' h e u r e du monde" , | 

l a communauté q u é b é c o i s e e t son gouvernement o n t commencé à 

r é u s s i r l e u r " p e r c é e " s u r l a s c è n e m o n d i a l e . Que ce s o i t à I 

cause de l a renommée de s e s a r t i s t e s , de s e s t e r r o r i s t e s , ou 1 

b i e n des i n i t i a t i v e s du gouvernement de Québec en m a t i è r e 1 

de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , l e v i s a g e c o n t r a d i c t o i r e e t 

dynamique du Québec a commencé à p r e n d r e forme à l ' é t r a n g e r . 

S o r t a n t de son i s o l e m e n t c e n t e n a i r e , p e n d a n t l e q u e l l e s 

c o n t a c t s r e c h e r c h é s avec l e monde e x t é r i e u r se l i m i t a i e n t 

à Rome e t s e s o e u v r e s , l e Québec s ' e s t l a n c é dans une a v e n ­

t u r e d o n t on ne c o n n a i t , b i e n s û r , p a s e n c o r e , l o i n de l à , 

1 ' a b o u t i s s e m e n t . 

Pour l ' o b s e r v a t e u r é t r a n g e r , don t nous é t i o n s , q u i 

a pu c o n s t a t e r au f i l des années s o i x a n t e l a c r o i s s a n c e 

g r a d u e l l e , ma i s c e r t a i n e , de l a p r é s e n c e q u é b é c o i s e s o u s 

t o u t e s s e s f o r m e s , une composan te ma jeu re i n t r i g u e , s o i t 

l e s i n i t i a t i v e s du gouvernement du Québec en m a t i è r e de g 

r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . I l nous a semblé in té ressant d ' e s ­

s a y e r de c e r n e r l e s f a c t e u r s d é t e r m i n a n t l e s p o l i t i q u e s q u i 

d i c t è r e n t c e s i n i t i a t i v e s p r a t i q u e m e n t s a n s p r é c é d e n t s dans 

l ' h i s t o i r e q u é b é c o i s e . Non s e u l e m e n t p a r c e que c e s 

1 V o i r J . L a c o u r s i è r e , J . P r o v e n c h e r e t D. V a u g e o i s , 
Canada-Québec S y n t h è s e h i s t o r i q u e , M o n t r é a l , E d i t i o n s du 
Renouveau P é d a g o g i q u e , 1 9 6 9 , p p . 5 ^ 6 - 6 5 3 . Nous avons t i r é S 
l ' e x p r e s s i o n du t i t r e du d e r n i e r c h a p i t r e de l ' o u v r a g e . j 
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initiatives contribuèrent à faire connaître le Québec à 

l'étranger, il suffit ici d'évoquer simplement les retom­

bées de la visite du Général de Gaulle en 1967 partout dans 

le monde, mais aussi parce que l'on est en présence d'un 

ensemble de phénomènes qui ne manquent pas d'intérêt pour 

un politicologue. 

Depuis quelques années, on tend à s'intéresser de 

plus près aux liens entre facteurs internes et facteurs 

"environnementaux" dans le processus décisionnel en matière 
p 

de politique étrangère . Il nous a semblé que la politique 

québécoise en matière de relations internationales nous 

offrait un cadre réduit, mais intéressant, pour étudier 

l'interaction entre variables explicatives internes et 

externes dans ce domaine. Le nombre restreint de partenai­

res extérieurs et de parties intéressées par la politique 

québécoise dans ce domaine, l'envergure relativement faible 

de la politique, et le nombre restreint de gens impliqués 

à Québec dans sa formulation et sa mise en oeuvre nous ont 

amené à conclure que nous parviendrions à cerner les varia­

bles explicatives les plus importantes, à la fois externes 

et internes de cette politique, avec un certain degré de 

précision. 

Une autre raison qui nous poussa à entreprendre 

2 Que l'on pense, par exemple, aux travaux de 
Deutsch et Rosenau dans ce domaine, illustrés, entre autres 
dans J. Rosenau, Linkage Politics, New York, Free Presse, p 
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cette recherche, c'est que nous avions cru discerner des 

variations très nettes de la politique gouvernementale en 

matière de relations internationales, couplées avec un 

certain nombre d'éléments de continuité. Les changements 

et la continuité des politiques gouvernementales dans ce 

domaine nous offraient un "relief" privilégié pour "mesurer" 

l'importance et le poids respectif des variables explicati­

ves que nous comptions retenir pour notre étude. 

Les raisons qui nous poussèrent à entreprendre 

cette étude comportaient, bien sûr, leur contrepartie. En 

effet, la politique québécoise en matière de relations ex­

térieures peut difficilement être assimilée à ce que l'on 

entend par "politique étrangère" lorsque l'on traite d'enti­

tés gouvernementales pleinement souveraines. Le Québec est, 

à notre connaissance, le seul gouvernement non-indépendant, 

ou ne possédant que des souverainetés partielles, si tant 

est que la souveraineté est divisible aux yeux du Droit in-

ternational public , qui se soit lancé dans une série d'ini­

tiatives en matière de politique internationale ces derniè­

res années, et constitue, par le fait même, un cas unique. 

Les fruits de notre recherche risquaient donc de s'avérer 

difficilement généralisables pour d'autres politiques 

3 Sur ce problème épineux, voir la thèse de Louis 
Sabourin qui aborde cette question à plusieurs reprises, 
Federalism and International Relations: Focus on Québec, 
Texte ronéotypé, Ottawa, Institut de Coopération interna­
tionale, 502 pages. 
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é t r a n g è r e s . N o t r e t r a v a i l a donc dès l e d é p a r t p r i s 

l ' a l l u r e d ' u n e é t u d e de c a s . 

Le c a r a c t è r e peu b a n a l de l a s i t u a t i o n a i n s i é t u d i é e ! 

ne n o u s p e r m e t t a i t p a s de p u i s e r l a r g e m e n t dans l a l i t t é r a - S 

t u r e c o n t e m p o r a i n e d a n s l e domaine de l a f o r m u l a t i o n de l a 

p o l i t i q u e é t r a n g è r e . Nous avons é t é c o n t r a i n t de p r o p o s e r 

un c e r t a i n nombre de v a r i a b l e s e x p l i c a t i v e s s p é c i f i q u e s à 

l a s i t u a t i o n c a n a d i e n n e e t q u é b é c o i s e , t o u t en f a i s a n t 

a p p e l à des v a r i a b l e s que l ' o n r e t r o u v e dans d ' a u t r e s é t u ­

des . 

P a r a i l l e u r s , l e manque de s o u r c e s dans c e r t a i n s 

domaines nous a s é r i e u s e m e n t h a n d i c a p é . Le domaine que 

nous n o u s p r o p o s i o n s d ' é t u d i e r n ' a v a i t p a s f a i t l ' o b j e t 

de beaucoup d ' a n a l y s e s , s i ce n ' e s t au n i v e a u c o n s t i t u t i o n -

n e l . Nous avons donc é t é o b l i g é de t r a v a i l l e r l e p l u s 

4 C'est a i n s i que l ' on ne pourra i t guère re t rouver 
une var iab le c lass ique du genre "considérat ions de sécur i t é 
m i l i t a i r e " ou "poids de ' l ' e s t a b l i s h m e n t ' m i l i t a i r e " dans 
ce contexte . Par con t re , le poids de l a présence fédéra le , 
avois inant par moment ce lu i qu 'avaient l e s métropoles sur 
les po l i t i ques de leurs possessions co lon ia l e s , devrai t 
ê t r e p r i s en cons idéra t ion . 

5 La p lupar t des auteurs se sont a r r ê t é s à ce r ta ins 
aspects de ce t t e p o l i t i q u e , en p a r t i c u l i e r la v i s i t e du 
Général de Gaulle. Les aspects ju r id iques de la questions 
ont é té amplement abordés a u s s i , à t r ave r s les travaux de 
Jacques Brossard, Louis Sabourin, e t au t r e s . Claude Morin 
dans son ouvrage Le Pouvoir québéco i s . . . en négocia t ions , 
(Montréal, Les Edi t ions Boréal Express, 1972, 208 p . ) es t ur 
des premiers à e f fec tuer un ef for t synthét ique , avec Louis 
Sabourin, v isant à analyser l 'ensemble de la po l i t i que qué­
bécoise en matière de r e l a t i o n s in t e rna t iona le s de 196l à 
1971. Plus ieurs travaux de recherche sont actuellement en 
cours , au niveau de l a thèse de m a î t r i s e . 
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souvent à p a r t i r d ' e n t r e v u e s e t de t e x t e s de q u o t i d i e n s e t 

de r e v u e s . Le c a r a c t è r e "non fermé" du su j e t dans l e temps 

nous a ob l i gé à o p é r e r quelques r a ju s t emen t s à n o t r e ana­

l y s e , quoique l a n a t u r e de l a p o l i t i q u e s u i v i e par l e gou­

vernement au pouvoi r pendant l a pé r iode au cours de l a q u e l l e 

nous avons r é d i g é ce t e x t e n ' a i t pas é t é s u j e t t e à des mo­

d i f i c a t i o n s en profondeur . 

Pour mener à b ien l ' é t u d e , nous avons cru u t i l e de 

l a d i v i s e r en deux p a r t i e s : une p r emiè r e , " f a c t u e l l e " où 

sont p r é s e n t é s un c e r t a i n nombre de d o s s i e r s sur l a p o l i t i ­

que québécoise dans ce domaine; l a deuxième comporte l ' a n a ­

ly se d 'un c e r t a i n nombre de v a r i a b l e s e x p l i c a t i v e s qui 

j e t t e r a i e n t l a lumière s u r l e changement e t l a c o n t i n u i t é 

des p o l i t i q u e s gouvernementales en mat iè re de r e l a t i o n s 

i n t e r n a t i o n a l e s que nous avions cru ce rne r dans l a première 

p a r t i e de n o t r e t r a v a i l . En c o n c l u s i o n , nous cherchons à 

dégager l ' i m p o r t a n c e des d i f f é r e n t e s v a r i a b l e s r e t e n u e s , e t 

à nous demander q u e l l e p l ace c e t t e o r i e n t a t i o n occupe dans 

l ' e n s e m b l e de l a v ie p o l i t i q u e de l ' é p o q u e , e t quel a v e n i r 

on peut l u i p r é d i r e . 

La p a r t de l ' a r b i t r a i r e dans l e découpage des 

6 Nous sommes c o n s c i e n t s de l a v a n i t é q u ' i l y a de 
p r é t e n d r e e f f e c t u e r un t r a v a i l purement f a c t u e l dans ce do­
maine. I l s e r a i t p l u s exac t de d i r e que l a première p a r t i e 
de n o t r e t r a v a i l appor te un c e r t a i n nombre de f a i t s qu i s e r ­
v i r o n t à appuyer l ' a n a l y s e des c a u s a l i t é s en mat iè re de l a 
p o l i t i q u e i n t e r n a t i o n a l e du Québec. 
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dossiers que nous avons effectué est indéniable, car vouloii 

fractionner ce qui fut tout de même un ensemble plus ou 

moins cohérent dans le temps est artificiel. Il nous a 

semblé toutefois que la description des attitudes et des 

gestes des quatre gouvernements québécois, face à un pro­

blème circonscrit, permettait de mieux cerner la continuité 

et les évolutions qu'une longue description de l'ensemble 

des attitudes et gestes gouvernementaux pendant les douze 

années étudiées, où l'on aurait eu beaucoup de difficultés 

à se retrouver. 

Le même degré d'arbitraire se retrouve dans les 

variables explicatives que nous avons retenues intuitive­

ment. Parmi ces variables, les unes étaient d'ordre inter­

ne, les autres d'ordre externe par rapport à la communauté 

québécoise. Nous avions retenu, au point de départ, en ce 

qui a trait au premier ordre de variables explicatives, 

entre autres, l'évolution de la situation "socio-économique' 

au Québec, l'idéologie et les priorités des quatre premiers 

ministres et de leur entourage, l'attitude des groupes in­

termédiaires québécois, les structures administratives et 

le personnel s'occupant des relations internationales; le 

deuxième groupe de variables explicatives devait cerner 

l'importance des deux principaux "acteurs" externes qui 

influencèrent la formulation et la mise en oeuvre de la 

politique québécoise en matière de relations internationale; ;, 
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en l'occurrence les gouvernements canadien et français. 

D'un côté, nous n'avons pas réussi à faire entrer la varia­

ble "situation socio-économique" directement dans notre 

étude, ne disposant pas d'une analyse suffisamment poussée 

de la perception que les dirigeants du gouvernement québé­

cois avaient de cette situation, et des priorités que cette 

situation imposait à l'action gouvernementale. Une autre 

variable explicative d'ordre "interne", l'idéologie et les 

priorités des quatre premiers ministres et de leur entou­

rage, s'est avérée, à l'essai beaucoup trop floue et 

aurait gagné à être définie de façon plus rigoureuse. 

Les contraintes du temps et des moyens à notre 

disposition nous ont donc poussé a effectuer ce travail 

avec le cadre que nous avions défini au point de départ. 

Le résultat est une étude qui ne nous satisfait pas pleine­

ment, loin de là, mais qui constitue cependant une première 

investigation d'un terrain qui gagnerait à faire l'objet 

d'une recherche beaucoup plus poussée et qui éviterait 

mieux les écueils que nous venons de signaler. En particu­

lier, il faudrait procéder au point de départ de la recher­

che à une définition beaucoup plus rigoureuse des variables 

explicatives que l'on désire "mettre à l'épreuve", que ça 

7 En particulier la définition des principaux 
éléments de "l'idéologie" des quatre premiers ministres 
s'est avérée quelque peu hasardeuse, par moments. 
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n'a été le cas dans notre recherche. 

Malgré les lacunes évidentes de cette recherche, 

nous pensons toutefois avoir modestement contribué à une 

meilleure connaissance des processus décisionnels à Québec 

à partir du début de la Révolution tranquille jusqu'à nos 
o 

jours, domaine que d'aucuns avaient exploré avant nous , 

et qui mérite que l'on s'y attarde davantage. Une lumière 

parfois intéressante est jetée sur les conditions dans les­

quelles les différents gouvernements au pouvoir à partir 

de i960 arrivaient à concevoir et à mettre en oeuvre des 

politiques. Le jeu d'influences qui opposa par moments 

Ottawa et Paris est étudié, et, avec d'autres variables, 

contribue à fournir des éléments d'explication qui éclai­

rent les changements et la continuité de la politique gou­

vernementale en matière de relations internationales. 

Il nous faut enfin préciser la période que nous a-

vonschoisie d'étudier et les confins de la matière qui fait 

l'objet de notre recherche. Le point de départ de l'étude 

dans le temps coincide avec l'arrivée au pouvoir du gouver­

nement libéral de Jean Lesage en i960; en effet, l'on est 

en droit d'affirmer que les gouvernements qui précédèrent 

"l'Equipe du tonnerre" n'avaient en règle générale jamais 

8 Nous pensons en particulier aux études faites 
autour de l'élaboration du Bill 60, auxquelles notre travail 
n'a aucunement la prétention de se comparer. L. Dion, Le 
Bill 60 et la société québécoise, Montréal, HMH, 1967. 
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défini de politique en matière de relations internationa­

les, bien que le sujet fit épisodiquement surface, à l'oc­

casion de l'ouverture ou de la fermeture de missions québé­

coises à l'étranger, ou de voyages d'hommes politiques 

comme Honoré Mercier. Nous avons tenu compte des dévelop­

pements qui survinrent au cours de la rédaction de cette 

étude, dans la mesure du possible; l'étude couvre donc une 

période qui va de i960 au début de 1973 • Plus d'une dé­

cennie s'est écoulée depuis les premières initiatives qué­

bécoises en matière de relations internationales; le laps 

de temps écoulé, et la variété de politiques pratiquées au 

cours de la période durant laquelle les quatre gouverne­

ments se succédèrent au pouvoir nous fournissaient donc 

une matière suffisamment étoffée pour que nous puissions 

oeuvrer avec quelqu'utilité. 

Il fut moins aisé de définir exactement ce qui 

était entendu par "politique québécoise en matière de rela­

tions internationales" car c'était là affirmer, dès le dé­

but de l'étude, que les gouvernements avaient eu une 

9 Pour avoir une excellente idée des initiatives 
québécoises en matière de relations internationales avant 
i960, voir J. Hamelin,"Québec et le monde extérieur 1867- \ 
1967" dans Annuaire du Québec, Imprimeur du Québec, 1967, „• 
pp. 2-36. 

10 Nous avions voulu, au point de départ, étudier 
la décennie 1961-1971, à partir de l'ouverture de la Maison 
du Québec à Paris, jusqu'à la tenue de la conférence de 
l'ACCT à Québec, dix ans plus tard. Quelques événements 
survenus après cette date valaient la peine d'être traités. 
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politique, ce qui n'est pas évident a priori, compte tenu 

de l'absence de politique dans ce domaine qui caractérisa 

la plupart des gouvernements québécois avant i960. Les 

définitions courantes de ce qui constituait une politique 

étrangère d'un gouvernement n'étaient pas d'un grand se­

cours non plus, étant donné le caractère très particulier 

des initiatives québécoises, et le statut du Québec aux 

yeux du Droit international public . C'est ainsi qu'une 

étude portant sur les attitudes et les comportements des 

gouvernements québécois en ce qui avait trait à leurs re-

12 lations avec des gouvernements et groupes étrangers ne 

peut éviter de traiter de la controverse constitutionnelle 

qui accompagna au fil des années la mise en oeuvre des poli­

tiques québécoises dans ce domaine; bien plus, à certains 

moments, l'évolution de la controverse constitutionnelle et 

celle des relations québécoises avec l'étranger furent in­

dissociables. C'est pourquoi il est nécessaire de 

11 Même les plus ardents avocats de la "cause qué­
bécoise" dans ce domaine, comme MM. Gérin-Lajoie et Masse, 
n'affirmeront jamais que le Québec possédait tous les 
attributs de la souveraineté nécessaires à la poursuite 
d'une politique étrangère autonome de celle du Canada., 
Pour une brève discussion de la notion de souveraineté, et 
de celle d'Etat, consulter J. Frankel, International 
Politics, Londres, Pélican Books, 1963, pp^ 37-39 et 190-91. 
Le Québec ne posséderait, d'après les critères cités par 
Frankel, que deux des quatre attributs essentiels d'un 
Etat pouvant mettre en oeuvre une politique étrangère: 
un peuple et un gouvernement. 

12 Par groupements étrangers, nous entendons, grou­
pes paragouvernementaux (ASTEF, ACTIM) ou grandes sociétés 
et "holding étrangers" (ITT, Régie Renault) 
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traiter ici des deux problèmes. En effet, dans l'esprit 

des dirigeants, les relations avec les gouvernements étran­

gers étaient étroitement liées à la controverse constitu­

tionnelle au Canada à propos des limites des compétences 

québécoises en matière de relations internationaleis. Nous a-

vons exclu de notre recherche les relations du Québec avec 

certaines provinces canadiennes, bien que certaines formes 

de coopération institutionalisée par des accords inter­

provinciaux ressemblent fort aux chemins empruntés par la 

coopération internationale pratiquée par le Québec; il en 

va de même en ce qui concerne les relations du Québec 

avec certains Etats frontaliers américains, avec qui le 

Québec entretenait des liens de coopération institutiona-

13 

lises. La seule exception est constituée par les rela­

tions entre Québec et la Louisiane, qui revêtirent, dès 

le point de départ, une saveur plus "politique". 

Le domaine de recherche se trouve ainsi circonscrit 

dans le temps de façon assez précise; la matière qui fait 

13 Le Québec a signé des accords de coopération fo­
restière avec certains Etats frontaliers américains; mais 
ces relations, bien qu'étant internationales au sens strict, 
ne sont pas vraiment perçues comme telles souvent à Québec, 
à cause de leur caractère très technique. Lorsque l'on 
parle de "coopération avec l'extérieur" à Québec, on inclut 
le plus souvent les relations inter-provinciales et inter­
étatiques institutionalisées par des accords; toutefois, 
leur caractère quelque peu "routinier", et le peu d'impor­
tance "politique" attaché à ces éléments de la coopération 
extérieure justifient, au moins partiellement, le fait que 
nous n'en traitions pas dans le cadre de ce travail. 
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l'objet de la recherche l'est un peu moins, du fait de 

1'interconnection des dossiers constitutionnels aux divers 

stades de controverses qui opposèrent Québec et Ottawa. 

L'on constatera cependant que cela ne constitua pas un 

obstacle insurmontable pour la recherche, et que tout 

découpage arbitraire eut appauvri l'étude plus qu'il ne 

lui aurait fait gagner en précision. 
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Il est apparu très rapidement au cours de la recher­

che que pour mieux cerner les politiques des quatre gouver­

nements retenus pour étude, il serait utile de scruter 

leurs attitudes et leurs actions face à un certain nombre 

de grandes questions qui leur étaient posées. Nous avons 

donc été obligé de choisir certains problèmes qui parais­

saient particulièrement instructifs et éclairants pour les 

besoins de notre étude. Les trois dossiers que nous allons 

aborder ci-après, bien que de dimensions inégales, traitent 

chacun d'une des facettes les plus importantes de la poli­

tique des quatre gouvernements. Le découpage a été effec­

tué à priori, mais très peu de choses ont été laissées de 

côté en travaillant de cette façon. 

Dans un premier dossier est abordé le problème des 

rapports entre gouvernants français et québécois. Trois 

des quatre premiers ministres québécois se sont rendus à 

Paris entre 1961 et 1972. Le quatrième, M. Bertrand, y 

délégua le vice-président du Conseil à sa place. L'étude 

des conditions dans lesquelles se déroulèrent ces visites, 

des objectifs que les visiteurs s'étaient assignés au 

point de départ, et les résultats obtenus devraient permet­

tre d'avoir une idée de l'évolution des rapports entre les 

. — : 
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deux gouvernements pendant la décennie étudiée. 

Le deuxième dossier traite des rapports du Québec 

avec l'ensemble des pays francophones, d'abord dans le 

cadre des conférences de l'Agence de Coopération culturelle 

et technique. Ce dossier permet d'aborder le réseau de 

relations particulièrement complexes qui s'établit au fil 

des années entre les trois capitales: Ottawa, Québec et 

Paris, et quelques capitales africaines. 

Le troisième dossier traite du débat constitutionnel 

engagé à partir de 1964 sur le terrain du partage de la 

souveraineté en matière de relations internationales, et des 

controverses entourant l'affirmation québécoise de la di­

mension extra-territoriale de ses compétences législatives 

internes. Cette confrontation trouvera son aboutissement 

à la Conférence de Victoria, où l'on ne fera que constater 

l'impasse complète à laquelle l'on arriva dans ce domaine. 

On trouvera, à la fin de cette première partie, 

quelques conclusions en ce qui concerne les principaux élé­

ments de changement et de continuité de la politique québé­

coise en matière de relations internationales. 

I 
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CHAPITRE PREMIER 

LES CHEFS DE GOUVERNEMENT QUEBECOIS A PARIS 
1961 - 1971 

En 1891, Paris reçut pour la première fois officiel­

lement un chef de gouvernement québécois. Le premier minis­

tre Honoré Mercier, parti pour l'Europe avec l'intention de 

solliciter un emprunt de dix millions de dollars, fut reçu pa: • 

le président Carnot, et décoré de la Légion d'Honneur; du 

côté de l'emprunt, cependant, les choses allèrent moins 

rondement. Mercier dut se contenter de quatre millions. 

Soixante-dix ans devaient passer avant qu'un autre chef du 

gouvernement québécois se décide à traverser l'Atlantique, 

et rende visite officiellement à l'ancienne métropole. 

A. Le voyage de Jean Lesage à Paris: octobre 1961 

Le programme électoral du Parti Libéral pour les 

élections de juin i960 prévoyait l'ouverture d'une Maison 

du Québec dans la capitale française, laquelle serait char­

gée de s'occuper des intérêt commerciaux et culturels de 

la Province en Europe. La paternité de cette proposition 

revient, sans nul doute, à Georges Emile Lapalme, ancien 

chef du Parti Libéral provincial, et premier titulaire du 

ministère de la Culture du Québec. Il est vrai que le 

1 Toutes les personnes avec qui nous avons pu nous 
entretenir de cette période indiquent que M. Lapalme a joué 
un rôle de tout premier plan dans les initiatives d'alors. 
(Entrevues avec MM. Charles Lussier et Paul Gérin-Lajoie ... 
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régime de l'Union Nationale avait envisagé dès 1958 d'ou­

vrir un bureau de la Province à Paris, et cinquante mille 

dollars avaient été prévus à cet effet . Le projet de Paul 

Beaulieu fut repris par les gouvernements Sauvé et Barrette 

sans qu'ils n'aient toutefois le temps de le mettre à exé­

cution. 

Le Québec avait déjà envoyé des représentants per-

manents en France . Le gouvernement de Sir Lomer Gouin 

décida de mettre fin à la présence québécoise à Paris . 

Pendant un demi siècle, le Québec avait été absent 

de la capitale française. Le premier gouvernement Duplessis 

ferma ses dernières agences à l'étranger en 1936, par mesu­

re d'économie, sans que personne ne s'y oppose. L'heure 

1 (suite)... à Ottawa, au cours de l'été 1972). 
M. Lapalme revendiqua d'ailleurs pour lui-même cette pater­
nité au cours de son passage à l'émission de la série "La 
Révolution tranquille" de Radio-Canada consacrée aux rela­
tions internationales du Québec. 

2 Voir, Québec - Assemblée Nationale, Journal des 
Débats, Ile session, 29e Législature, 13 avril 1967, p. 216 ) 

3 Le premier, Hector Fabre, arrivé à Paris en 1882, 
était chargé de représenter le Québec et le Canada en même 
temps; il fut surtout chargé, du côté provincial, de la 
négociation d'emprunts pour le réseau provincial de chemins 
de fer. Son successeur, nommé en 1910, était un sénateur 
albertain, Philippe Roy; ce dernier fut chargé de repré­
senter, comme par le passé, les deux gouvernements. En 
1912, le nouveau premier ministre canadien, Arthur Borden, 
trouva incongru ce cumul, et ordonna à Roy de cesser de 
représenter le gouvernement provincial à Paris. J. Hamelin, 
op. cit. p. 15-l6. 

4 La décision fut d'autant plus facile que la renta­
bilité de l'agence dans les domainesdu commerce et de 
l'immigration était presque nulle. J. Hamelin, op. cit. p. 
<—\J* . , •«•••IIM««II^«| | | | | | | IIII^MIMIM Il • 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L O F G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

LES CHEFS DE GOUVERNEMENT QUEBECOIS A PARIS 5 

n'était pas propice aux initiatives québécoises en matière 

de relations internationales. Le gouvernement Godbout vota 

toutefois, en 19^0, une loi des Agences commerciales, et on 

ouvrit peu après des bureaux à New York et à Ottawa, Char-

gés de prospection économique et financière . Duplessis, 

de retour au pouvoir en 19^4, ne ferma pas ces agences, 

mais ne chercha pas non plus à en étendre le réseau. Le 

"Chef" était indifférent aux possibilités de nouer des 

relations avec d'autres collectivités, et il ne manqua 

rarement l'occasion qui lui était offerte, lorsqu'il se 

trouvait en présence de visiteurs étrangers, et tout spé­

cialement Français, d'affirmer que le Québec avait atteint 

un niveau de développement économique et culturel qui le 

dispensait de se préoccuper des avantages d'une politique 

de coopération intergouvernementale, quand il ne se moquait 

pas tout simplement de ses invités. 

Les membres de l'équipe libérale qui allait lui 

succéder ne partagaient pas ses vues sur cette question. 

M. Lapalme, qui sera le principal promoteur de la Maison du 

Québec à Paris au sein du Conseil des ministres, utilisera 

5 Voir J. Hamelin, op. cit. pp. 21-2 3 

6 Pour avoir une idée de la façon avec laquelle 
Duplessis traitait les dignitaires étrangers, et surtout 
Français, en visite officielle à Québec, consulter, René 
Chaloult, Mémoires politiques, Montréal, Editions du 
Jour, 1969, PP. 42-43 
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surtout des arguments d'ordre culturel pour justifier 

cette initiative. Partant de l'indigence du milieu cultu­

rel canadien-français, et de son appauvrissement progres­

sif au fil des années, tout coupé qu'il était du monde ex­

térieur, M. Lapalme argua de la nécessité de renouer des 

relations étroites avec la collectivité-mère, afin de sau­

vegarder et de faire fructifier la culture française en 
7 

terre américaine . Ce plaidoyer de M. Lapalme trouva des 

auditeurs attentifs parmi ceux qui cherchaient à libérer 

le Québec de sa dépendance par trop étroite sur les capi­

taux canadiens-anglais et américains. Des motivations 

d'ordre socio-économique et culturel furent donc mises 

de l'avant pour justifier auprès d'une population peu habi­

tuée à ce genre d'initiative le premier geste que fut 

l'ouverture de la Maison du Québec à Paris. 

Le gouvernement du Québec attacha une grande impor­

tance à cet événement. Pour bien souligner tout le poids 

qu'il attribuait à la présence officielle du Québec en 

France, le premier ministre décida d'assister en personne 

aux cérémonies d'ouverture, accompagné par neuf de ses 

ministres. Les média d'information attachèrent aussi une 

grande importance à l'événement, en dépêchant à Paris un 

fort contingent de presse pour suivre la mission. La seule 

7 Consulter les mémoires de G.E. Lapalme, Le Vent 
de l'oubli, Montréal, Leméac, 1969, p. 237-240. 
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n o t e d i s c o r d a n t e au m i l i e u des c o m m e n t a i r e s é l o g i e u x q u i 

v e n a i e n t de t o u t e p a r t , f u t l ' a t t i t u d e du nouveau che f de 

l ' U n i o n N a t i o n a l e , q u i e s t i m a que l e s L i b é r a u x d é p e n s a i e n t 

l ' a r g e n t de l a P r o v i n c e p o u r d e s m o t i f s de p r e s t i g e , a l o r s 

q u ' u n s i m p l e b u r e a u d ' a f f a i r e s , o c c u p a n t q u e l q u e s p i è c e s , 

a u r a i t amplement s u f f i . 

De son c ô t é , l e G é n é r a l de G a u l l e e n t e n d a i t b i e n 

c o n f é r e r son a p p r o b a t i o n é c l a t a n t e à c e t é v é n e m e n t . Le 
o 

Président de la France, de re tour du Canada en a v r i l i960 , 

confia à André Malraux q u ' i l se pas sa i t des choses i n t é r e s ­

santes du côté du Canada f r ança i s , et i l chargea son minis­

t r e de l a Culture de s u r v e i l l e r l e s événements d ' o u t r e -

a t l a n t i q u e . Lors d'une v i s i t e privée qu ' e f fec tua i t M. 

Lapalme à P a r i s , M. Malraux demanda à rencontrer le minis­

t r e québécois; à ce t t e occasion, i l fut question pour la 

première fois de l ' ouver tu re de la Maison auprès des auto­

r i t é s françaises . Cette rencontre n ' a v a i t pas é té sans 

c réer de remous sérieux au Quai d'Orsay. Les fonct ionnaires 

des Affaires é t rangères sout inrent que toute communication 

ent re un membre du gouvernement français et un représentant 

8 Passage de M. Lapalme à l'émission "La Révolution 
tranquille" de Radio Canada, et entrevue avec M.Charles 
Lussier, Commissaire de la Fonction publique du Canada, 
été 1972. Voir aussi, de Gaulle, Mémoires d'Espoir, Tome 
I, Paris, Livre de Poche, 1972, pp. 301-309. 

9 Passage de M. Lapalme à "La Révolution tranquille" 
et entrevue avec M. Lussier. 
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du gouvernement provincial du Québec devait passer par la 

voie protocolaire, c'est-à-dire par l'entremise de l'Ambas­

sade du Canada à Paris. Il fallut que le Général de Gaulle 

intervienne personnellement pour que les deux ministres 

puissent se rencontrer . En tout état de cause, la ren­

contre fut fructueuse, puisque l'on se mit non seulement 

d'accord sur l'utilité de l'initiative québécoise projetée, 

mais l'on évoqua même la possibilité que le chef de l'Etat 

français assiste aux cérémonies d'ouverture. 

L'intérêt que le Général portait à cet événement 

fut encore souligné quelques mois plus tard. M. Lesage 

ayant fixé la date d'ouverture de la Maison, et ayant déci­

dé d'y assister lui-même, demanda au délégué général dési­

gné, Charles Lussier, d'effectuer les démarches nécessaires 

pour qu'il puisse être reçu en audience pendant une dizaine 

de minutes par le Président français, lors de son passage 

à Paris. M. Lussier, par l'intermédiaire de l'ambassadeur 

du Canada à Paris, demanda donc au Service du Protocole du 

Quai d'Orsay une entrevue pour M. Lesage. La réponse ne 

tarda pas. Non seulement le Général rencontrerait-il le 

premier ministre québécois pendant une vingtaine de minutes, 

mais il allait offrir un déjeuner en son honneur. Quelques 

10 Consulter les mémoire de Lapalme, Le Vent de 
l'oubli, Montréal, Leméac, 1969, pp. 237-240": 
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semaines plus tard, nouveau changement au programme, sans 

que les autorités québécoises y soient pour quelque chose, 

l'Elysée offrirait un dîner d'Etat en l'honneur du chef 

du gouvernement québécois, alors que Matignon le recevrait 

lors d'un déjeuner. On informa M. Lussier que la France 

ne pouvait recevoir M. Lesage avec tous les honneurs dus 

à un chef d'Etat. On ferait cependant le maximum pour que 

le protocole souligne l'importance que le Général de Gaulle 

attachait à cette occasion 

Accueilli à Orly avec un cérémonial qui ne variera 

pas au cours des visites ultérieures des chefs de gouverne­

ment québécois à Paris, le premier ministre et sa suite 

très nombreuse, dont faisaient partie neuf ministres de 

son cabinet, furent entraînés dans un "tourbillon" de ré­

ceptions et de dîners d'Etat. Mais le premier ministre 

trouva quand même le temps de faire quelques déclarations 

importantes, notamment lors de la cérémonie d'inauguration 

de la Délégation. Essayant de dégager la signification de 

cette initiative du gouvernement québécois, le premier mi­

nistre souligna le parallélisme entre cette première ou­

verture sur l'Europe et la construction de l'Etat du Québec, 

"Nous disons Etat du Québec, car il s'agit d'un véritable 

11 Passage de M. Lapalme à l'émission "La Révolution 
tranquille" de Radio-Canada, entrevue avec M.Charles 
Lussier, Commissaire de la Fonction publique du Canada, 
été 1972. Voir aussi, Charles de Gaulle, Mémoires d'espoiii, 
Tome I, Paris, Livre de Poche, 1972, pp. 301-309. |~ 
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E t a t , p l e i n e m e n t s o u v e r a i n dans p l u s i e u r s domaines p a r m i 

12 l e s p l u s i m p o r t a n t s " . Les o b s e r v a t e u r s n o t è r e n t que ce 

f u t l a p r e m i è r e f o i s que ce t e rme f u t a u s s i l a r g e m e n t u t i ­

l i s é , au l i e u de l ' e x p r e s s i o n h a b i t u e l l e de " P r o v i n c e de 

Q u é b e c " . Le p r e m i e r m i n i s t r e p r o f i t a i t a i n s i de l ' o c c a s i o n 

q u i l u i é t a i t o f f e r t e p o u r l i e r é t r o i t e m e n t l a c r o i s s a n c e 

de l ' E t a t q u é b é c o i s , thème n o u v e a u , avec c e l u i de l ' o u v e r -

13 ture du Québec au monde . 

Quant à André Malraux, que le Général avait délégué 

pour le représen te r lors de la cérémonie, tout en reprenant 

un de ses thèmes favor i s , la force de l ' i r r a t i o n n e l dans 

l e s r e l a t i o n s entre peuples, i l indiqua quel sens le gou­

vernement f rançais donnait à l ' i n i t i a t i v e québécoise: 

Entre l a France et le Canada f rança is , les 
rapports vont ê t r e de plus en plus é t r o i t s , mais 
seront plus q u ' é t r o i t s . Entre nous, en e f f e t , 
l e s r e l a t i o n s se s i tuen t fondamentalement dans 
l'émouvant domaine de l ' i r r a t i o n n e l qui e s t 
souvent plus durable. Un climat nouveau a 
été crée qui rend poss ible de nombreuses r é a l i ­
s a t i o n s ; i l faut s 'y employer sans r e t a rd . Le 
gouvernement français considère désormais le gou­
vernement du Québec, dans les f a i t s , comme un 
gouvernement à par t e n t i è r e ! ^ . 

Le premier minis t re i n s i s t a aussi à p lus ieurs repr i ses sur 

l e s retombées économiques de ce t te i n i t i a t i v e , notamment 

12 Cité par Jean-Marc Léger, "L'ambassade des 
Canadiens français à P a r i s " , in Le Devoir, 14 octobre 196l, 
P. 4 

13 Idem, p . 4 

14 Idem, p . 1 
U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D 'OTTAWA É C O L E DES G R A D U É S 

LES CHEFS DE GOUVERNEMENT QUEBECOIS A PARIS 11 

15 

dans le domaine de la sidérurgie . La plupart des minis­

tres qui l'accompagnaient prirent contact avec leurs col­

lègues français. Des conversations eurent aussi lieu avec 

des financiers et des industriels. A la fin d'une semaine 

de festivités et de rencontres de travail, la délégation 

québécoise quitta Paris pour Québec le 10 octobre 196l; à 

son arrivée à Québec, M. Lesage fut accueilli par une foule 

nombreuse venue le saluer de façon bruyante 

La plupart des commentateurs québécois soulignèrent 

l'ampleur innattendue que le gouvernement français avait 

conférée à ces retrouvailles . 

Un observateur, André Patry, attentif aux aspects 

légaux de la question, essaya de cerner les significations 

de ces événements en ce qui avait trait aux rapports du 

Québec avec le reste du Canada: 

L'ouverture récente à Paris d'une Délégation 
générale du Québec n'a pas modifié le statut de 
la Province au sein de la fédération canadienne. 
Mais elle a réaffirmé aux yeux des Canadiens 
d'expression anglaise le désir des Québécois 
de manifester leur personnalité propre et 
rappelé au peuple français la présence en 
Amérique du Nord du plus important, au point 

15 Le Nouveau Journal, Montréal, le 6 octobre 196l, 
page 1. 

16 On a pu entendre et voir cette réception lors de 
l'émission de la série "La Révolution tranquille", réalisée 
par Pierre de Bellefeuille à Radio-Canada, portant sur les 
relations franco-québécoises. 

17 J.M. Léger, "L'ambassade des Canadiens français 
à Paris", in Le Devoir. 14 octobre 196l. p. 1 
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de vue numérique, des groupes francophones 
existant à l'extérieur de la France1". 

M. Patry souleva ensuite la question des engagements inter­

nationaux dans les domaines de compétence provinciale, et 

suggéra que le Québec se fasse reconnaître le droit d'en 

contracter en portant cette question devant la Cour Suprê-

19 me . De ceci, il n'avait pas été question au cours de la 

visite du premier ministre à Paris. 

Le premier ministre avait donc, si l'on se fie aux 

commentaires de la presse écrite, fait une excellente 

"affaire" en se rendant à l'inauguration d'une Maison que 

tous les éditorialistes estimaient nécessaire. Le voyage 

avait fourni une plateforme où il put mettre de l'avant 

avec force quelques-uns des thèmes les plus importants de 

la "Révolution tranquille", en leur conférant une dimension 

"internationale". Tous et chacun à Québec comme à Paris 

estimaient donc le bilan de ce voyage comme très positif. 

M. Lesage revint à Paris à deux reprises ensuite, 

en sa qualité de Chef du gouvernement. En mai 1963, il 

séjourna brièvement à Paris, après avoir inauguré la 

Maison du Québec à Londres. Il fut reçu par le Président 

français, mais il ne semble pas que les discussions aient 

18 André Patry, "Les relations internationales du 
Québec", in Le Nouveau Journal, 22 octobre 196l, p. 4 

19 En attendant qu'une conférence constitutionnelle 
portant sur un nouveau partage des pouvoirs soit convoquée. 
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alors eu un caractère très substantiel, la visite à Paris 

n'en étant qu'une de politesse, le but premier du voyage 

se trouvant à cette occasion à Londres. 

Il n'en fut pas de même pour le voyage effectué 

en novembre 1964 par M. Lesage à Paris; cette fois-ci, le 

premier ministre vint à Paris avec une série de proposi­

tions précises qui allaient jeter les fondements de ce 

qu'on appelle la "coopération" France-Québec. 

Après les retrouvailles de 1961, les relations 

entre la France et le Québec semblaient marquer le pas, 

tout au moins aux yeux de la plupart des commentateurs de 

20 

l'époque . Malgré le travail du personnel de la Déléga­

tion, les résultats concrets en termes d'investissements 

et d'immigrants se faisaient attendre. Le Québec avait 

pris quelques initiatives dans le but de donner une concré­

tisation aux relations. Un premier arrangement administra­

tif permit, en 1963, à huit fonctionnaires québécois de 

fréquenter l'Ecole nationale d'Administration à Paris pour 

des stages d'un an. Un deuxième accord, de caractère 

beaucoup plus formel, avait été signé en janvier 1964 entre 

le ministère de la Jeunesse du Québec et l'Association 

pour l'organisation des stages de travailleurs en France 

20 Voir les deux articles de Maurice Giroux, "Un 
faux mystère à percer", et "Un tir à rectifier", in Le 
Devoir, le 10 et le 19 octobre 1964, pages 4 
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(ASTEF), organisme subsidiaire du Secrétariat d'Etat à la 

Jeunesse et aux Sports; cet accord, apparenté à un contrat 

privé, prévoyait la mise sur pied d'un programme d'échan­

ges de techniciens entre les deux collectivités. Le coût 

du programme était pour les deux tiers à la charge de 

1'ASTEF, pour un tiers à la charge du Québec. 

Le cadre assez restreint de ces accords ne répon­

dait • pas aux besoins québécois du moment. En effet, 

plongé dans la refonte complète du système d'éducation au 

Québec, le nouveau ministre de l'Education, M. Paul Gérin-

Lajoie se butait aux carences de personnel et de méthodes 

dans certains domaines spécialisés comme l'enseignement 

technique et les écoles normales, carences que le Québec 

ne pouvait combler à court terme étant donné l'absence 

presque totale d'un personnel formateur sur place. C'est 

alors que l'idée d'un accord dans le domaine de l'éduca­

tion germa dans bien des esprits, accord qui mettrait à 

la disposition du Québec les compétences dont il avait 

besoin pour mener à bon terme certains éléments de la 

réforme de l'éducation. Lors d'une visite d'André Malraux 

à Montréal, en octobre 1963, à l'occasion d'une exposition 

française, MM. Lapalme et Gérin-Lajoie soulevèrent cette 

question; Malraux indiqua que la France serait certaine-

21 
ment disponible pour ce genre de coopération . La visite 

~ 21 M. Gérin-Lajoie nous confia ceci, lors d'une entre 
vue en août 1972. à Ottawa. 
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de M. Lesage à Paris, du 6 au 12 novembre 1964, permit aux 

deux parties de compléter leurs arrangements relatifs à 

cette question, arrangements qui avaient été au centre des 

conversations entre les deux gouvernements depuis plusieurs 

mois . 

Reçu avec le même faste qu'en 1961, à une différence 

22 notable près, Lesage profita de son entretien avec le 

Général de Gaulle, le 12 novembre, pour lui demander s'il 

était d'accord à ce que la France signe une entente avec 

le Québec dans le domaine de l'éducation. Le Général donna 

sur le champ son accord à une telle initiative; d'ailleurs, 

il n'est pas douteux qu'il était déjà au courant des dé-

2 3 marches entreprises par le Québec dans ce sens . Le 

Général donna ordre au ministre de l'Education nationale 

de hâter les négociations dans ce secteur. En partant, M. 

Lesage laissa l'équipe de hauts fonctionnaires du ministè­

re de l'Education qui l'avait accompagné pour qu'ils par­

achèvent les négociations à ce sujet. A partir de ce 

moment-là, les choses allèrent très vite, et le 27 janvier 

1965, l'accord, dénommé "entente", fut signé à Paris par 

MM. Fouchet et Gérin-Lajoie. 

22 L'ambassadeur du Canada se trouvait écarté de tou­
tes les cérémonies officielles. Aucun journaliste ne sem­
ble avoir relevé ce détail. Voir le compte rendu de la 
visite, par M. Giroux, in Le Devoir, 13 novembre 1964, p. 1 

23 Voir "De Gaulle a hâté la signature de l'accord 
franco-québécois", in La Presse, 16 mars 1965, p. 2. 
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Ce voyage avait donc été placé sous le signe du tra- 1 

vail, par opposition au premier voyage qui avait plutôt I 

eu l'aspect d'une partie de plaisir à certains moments. 

Une différence que les observateurs ne remarquèrent pas 

tellement pendant le déroulement de la visite: l'Ambassa­

deur du Canada avait été exclu sur ordre du Général de 

Gaulle, de toutes les fonctions officielles sans que le 

gouvernement québécois l'ait demandé. Enfin, dernier 

élément intéressant de cette visite: à la demande de M. 

Lesage, la Délégation générale reçut un statut quasi-

diplomatique, semblable à celui dont jouissait la Déléga­

tion générale du Vietnam du Nord à Paris; désormais, les 

représentants québécois auraient un accès direct auprès 

des ministères français, ce qui n'était pas le cas 

jusqu'alors, en plus de jouir des privilèges normalement 

réservés pour les représentants d'Etats souverains. Enco­

re une fois, c'est l'intervention directe du Général de 

Gaulle qui fit pencher la balance, le Quai d'Orsay étant 

plutôt inquiet devant des initiatives aussi peu orthodoxes 

à ses yeux. 

Le premier ministre Lesage ne devait plus revenir à 

Paris en visite officielle. Défait aux élections de juin 

1966, il quitta la direction du Parti Libéral en 1970. 

Plusieurs libéraux rendirent la "politique de grandeur" du 

premier ministre responsable de la défaite de 1966, 
^ _ - ^ _ _ _ _ M _ W _ _ M _ _ _ m W _ _ W » P T J J A J V ^ i W y ™ - ™ * _ » _ _ _ _ _ _ W _ _ _ _ _ _ I _ _ _ * I _ _ _ _ » _ _ T I I I . I M I ™ » O I fiymi\rii!wzmxmtiii1~ru^*vai-XL*r?BMm*imu3ti»v<iiuj-+Jl,_r*rit j j u u t m a j I K > l . ^ u m 
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politique de grandeur dont les relations franco-québécoises 

2 4 
étaient un des principaux fleurons 

B. La visite de Daniel Johnson en mai 1967; la visite 
projetée pour octobre 1968 

Lors de l'ouverture de la Délégation générale de 

1961, Daniel Johnson, qui venait d'être élu Chef de l'Union 

nationale, avait sévèrement critiqué cette initiative du 

gouvernement en déclarant que les Libéraux gaspillait l'ar­

gent de la Province pour des motifs futiles de prestige. 

Depuis lors, son attitude à l'égard de la "vocation inter­

nationale" du gouvernement québécois avait évolué ., tout 

comme sa pensée sur une foule d'autres sujets. Pourtant, 

lors de son élection, le 5 juin 1966, les premières réac­

tions à Paris furent extrêmement négatives. On parla de 

retour en arrière, de fin de la "Révolution tranquille", 

etc. . Cependant, dès le mois de septembre 1966, Paris 

dépêcha M. Couve de Murville, ministre des Affaires étran­

gères, à Québec, pour prendre contact avec le nouveau 

gouvernement. Il faut croire que l'Impression fut 

24 Au cours de la campagne électorale, l'Union 
nationale n'hésita pas à critiquer les dépenses faites 
dans ce secteur, et à se moquer du sens "protocolaire" du 
Premier ministre. Les Libéraux leur rendront la pareille 
en 1970, comme nous le verrons plus loin. 

25 Voir l'éditorial du Monde, en date du 7 juin 1965 
page 1, sur cette question. 
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favorable, car le premier ministre reçut une invitation à 

se rendre à Paris dès qu'il le pourrait. 

La visite fut soigneusement préparée des deux côtés 

de l'Atlantique. M. Claude Morin, le nouveau sous-ministre 

des Affaires intergouvernementales , se rendit à Paris au 

mois d'avril 1967 pour préparer la visite du premier minis­

tre, alors que le Général de Gaulle surveillait personnel­

lement l'établissement du programme de la visite de son 

invité québécois. M. Johnson avait plusieurs objectifs en 

se rendant dans la capitale française. Il désirait, de 

prime abord, donner un volet économique et technique à 

une coopération déjà engagée dans les domaines de l'éduca­

tion et de la culture. La composition de la délégation 

qui accompagnait le premier ministre en témoigne: outre 

M. Morin, M. Dozois, ministre des Finances, Jacques 

Parizeau, conseiller économique, Michel Bélanger, sous-

ministre de l'Industrie et du Commerce, et Jean Deschamps, 

PDG de la Société générale de Financement allaient faire 

le voyage à Paris. Si M. Parizeau était chargé d'un cer­

tain nombre de propositions dans le domaine des télécommu­

nications, M. Dozois cherchait à explorer les possibilités 

26 La loi créant le ministère des Affaires gouver­
nementales entra en vigueur le jour même de son arrivée à 
Paris. Le sous-ministre des Affaires fédérales-provincia­
les devint donc sous-ministre des Affaires intergouverne­
mentales. Voir "Une révision prochaine des échanges 
franco-québécois", In Le Soleil, 12 avril 1967, p. 7. 
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d'emprunt sur le marché financier de Paris. Les autres 

devaient s'occuper des investissements français au Québec. 

A côté de ce volet technique et financier, on souligna à 

Québec que le premier ministre désirait s'entretenir avec 

27 le Général de Gaulle de l'avenir de la francophonie . 

Accueilli de la même façon que M. Lesage cinq ans 

et demi plus tôt à Orly, M. Johnson se voit cependant 

l'objet de prévenances encore plus impressionnantes que 

son prédécesseur, au cours de la visite. En effet, peu 

après son arrivée, le Chef du gouvernement québécois déposa 

une gerbe à l'Arc de Triomphe, geste posé d'habitude uni­

quement par des chefs de gouvernement ou d'Etat de pays 

souverains que M. Lesage n'avait jamais été invité à poser. 

Pendant le restant de son séjour, il fut l'invité d'un 

nombre impressionnant de déjeuners et de dîners officiels 

il rencontra presque tous les ministres du gouvernement 

français. Il eut trois rencontres avec le Général: la 

première, le jour même de son arrivée, le 17 mai. Le 2 0 

il le rencontra pendant une heure; l'après-midi, il assista 

à la finale de la Coupe de France de football, en 

27 Guy Rondeau, "La rencontre de Gaulle-Johnson 
marquera-t-elle une étape nouvelle dans les rapports 
Paris-Québec?", in Le Devoir, 17 mai 1967, p. 1 

28 Voir Real Pelletier, "Vers une entente France-
Québec" in Le Devoir, le 19 mai 1967, p. 1 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

LES CHEFS DE GOUVERNEMENT QUEBECOIS A PARIS 20 

compagnie du Général, et sa présence en France eut ainsi 

un retentissement maximal, étant donné la côte d'écoute de 

cet événement sportif. 

En plus de l'aspect protocolaire sans précédent 

29 de la v i s i t e , les conversations entre le premier minis t re 

québécois et ses in t e r locu teu r s français touchèrent à un 

nombre sans précédent de su j e t s . En plus des domaines 

dont nous avons f a i t é t a t plus haut , et sur lesquels les 

discussions se poursuivirent après le départ de premier 

m i n i s t r e , deux éléments importants furent soulevés par M. 

Johnson auprès du Général. Le premier avai t t r a i t à l a 

venue du Général de Gaulle au Québec, à l 'occas ion de l a 

tenue de l 'Expos i t ion universe l le de Montréal; le deuxième 

sujet é t a i t l i é aux échanges de jeunes. 

Le gouvernement du Canada avai t i n v i t é l a plupart 

des Chefs d 'Eta t du globe à venir au Canada, à l a fois à 

l 'occas ion de l 'Expo, e t du centenaire de l a Confédération 

canadienne. Le maire Jean Drapeau avai t i n v i t é le Général, 

au nom de Montréal et du Canada, à se rendre au Canada, 

lo r s d'un déjeuner privé à l 'E lysée en a v r i l 1966. Cette 

29 Tous les j o u r n a l i s t e s f i r en t remarquer que 
l ' a c c u e i l réservé à M. Johnson é t a i t le même que celui r é ­
servé d 'habitude à un Chef d 'E ta t . Voir, par exemple, 
l ' a r t i c l e de Real P e l l e t i e r , in Le Devoir, 19 mai 1967, p . l . 
Le nombre d ' e n t r e t i e n s de Gaulle-Johnson s o r t a i t déjà 
de l ' o r d i n a i r e , puisque de Gaulle ne recevai t qu'une fois 
l e s Chefs d 'E ta t en v i s i t e , e t cela pour des conversations 
"po l i t i ques" le plus souvent. 
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invitation resta sans suites. En revanche, lorsque M. 

Johnson proposa au président français de se rendre au 

Québec, comme invité du gouvernement québécois, le Général 

s'empressa d'accepter. On connaît la suite, à la fois 

prévisible, à cause des frictions multiples auxquelles la 

préparation de cette visite donna lieu, et inattendue, en 

raison de l'éclat sans précédent que le Général de Gaulle 

décida de donner à ses propos au Québec, et en particulier 

à Montréal. 

Le deuxième sujet qui ne figurait pas à l'ordre 

du jour préparé à l'avance par les fonctionnaires était 

celui ayant trait à la mise sur pied d'un vaste programme 

d'échanges de jeunes entre les deux collectivités. C'est 

M. Jean-Marie Morin, secrétaire parlementaire du premier 

ministre, qui avait convaincu le Chef du gouvernement de 

l'intérêt que présentait la formule retenue pour l'Office 

de la jeunesse franco-allemand pour les échanges franco-

québécois. Au cours de la partie de football à laquelle 

avait été convié à assister par le Général, M. Johnson 

proposa de façon impromptue à de Gaulle la mise sur pied 

d'un organisme franco-québécois modelé sur l'OJFA; le 

Général accepta sur le champ et chargea son ministre de la 

Jeunesse, François Missoffe, de mettre au point avec 

le gouvernement québécois la mise sur pied d'un tel pro­

gramme, dans les délais les plus brefs. Ce qui fut fait. 
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En février 1968 fut signé le protocole créant l'Office 

franco-québécois pour la Jeunesse, et en mai 1968, en 

pleine crise sociale, les premiers stagiaires traversaient 

l'Atlantique30. 

A la fin du voyage de Johnson, un communiqué fut 

publié, faisant état de huit projets sur lesquels les deux 

parties étaient tombées d'accord. Le projet qui frappa 

sans doute le plus les commentateurs prévoyait la mise sur 

orbite d'un satellite de communications qui permettrait 

aux Québécois de capter les émissions françaises de radio­

télévision; le Québec indiquait dans le communiqué qu'il 

était prêt à participer au financement d'un tel satellite. 

Interrogé à ce sujet, le premier ministre apporta les 

justifications suivantes: 

Je vous fais remarquer que le champ est libre 
et qu'il faut assurer la présence de la culture 
française à une époque toute prochaine où, dans 
les écoles, la télévision sera très utilisée. 
Il faut occuper la place avant que les satellites 
américains ou d'autres langues ne s'installent 
au-dessus du Québec. Nous souffrons déjà de 
claustrophobie; il ne faut pas qu'on nous enferme 
encore un chapeau au-dessus de nous. Il s'agit là 
d'une question sine qua non de survie nationale31. 

A la question de savoir s'il ne s'agissait pas d'une 

30 Entrevue avec M. Morin à Ottawa en juillet 
1972. Pour de plus amples détails à propos des résultats 
des conversations, voir J. Tainturier, "La visite de M. 
Johnson a jeté les bases d'une collaboration étroite", in 
Le Devoir, le 23 mai 1967, pages 1 et 6. 

31 Le Devoir, le 23 mai 1967, p. 6 
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juridiction fédérale, M. Johnson répondit qu'il s'agissait 

"plutôt d'une question de juridiction internationale". 

Parmi les autres projets retenus, on notait la création 

d'un comité conjoint sur les investissements, la mise sur 

pied de plusieurs programmes d'échanges d'ingénieurs dans 

les domaines de l'énergie nucléaire et hydro-électrique, 

et des spécialistes de la planification économique et 

sociale. 

Interrogé pendant la visite sur l'atmosphère ré­

gnant parmi les membres de la mission québécoise, le 

32 premier ministre avoua que c'était "comme dans un rêve" . 

En effet, le premier ministre avait rencontré tous les 

ministres importants du gouvernement français, en plein 

33 milieu d'une grave crise sociale en France ; il avait pu 

longuement s'entretenir avec le Général qui s'était montré 

des plus chaleureux à l'égard du Québec; un certain nombre 

de projets qui lui tenaient à coeur avaient immédiatement 

été acceptés par les autorités françaises. La visite 

avait, de plus, été ponctuée d'un nombre impressionnant de 

dîners officiels et de réceptions. Seule ombre au tableau: 

M. Dozois revenait les mains vides. 

32 Le Devoir, le 19 mai 1967, p. 1. 

33 Le gouvernement français venait de promulguer 
une série d'ordonnances contestées sur la sécurité sociale, 
qui avaient soulevé de fortes oppositions syndicales. 
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Juste avant de quitter le sol français, le premier 

ministre eut à répondre à un certain nombre de questions 

portant sur sa politique constitutionnelle, et sur son 

slogan électoral de 1966 "Egalité ou Indépendance". 

Il faut bien comprendre ce que je veux formuler: 
ou égalité au sein de la nation canadienne, ou 
l'indépendance du Québec. Le gouvernement d'Ot­
tawa sait que je suis raisonnable. Je suis dis­
posé à négocier, mais j'entends que soient pré­
servés les droits des Canadiens français et que 
le gouvernement fédéral en vienne à nous consulter 
et ne plus décider du Québec en passant par des­
sus nos têtes3 . 

Justement, on souligna à Ottawa que cette visite était 

suivie avec le plus grand intérêt par les dirigeants fé-

déraux . Quant aux observateurs politiques québécois, 

Jean-Marc Léger résuma un sentiment assez répandu: 

Il est parfaitement logique que le Québec cherche 
à étendre la portée des ententes signées en 1965 
avec la France. Après l'expérience des premiers 
accords, il pourra certainement trouver un vaste 
champ d'activités dans le domaine scientifique, 
dans le domaine commercial, industriel, voire 
économique. 
Il est certain que les problèmes se poseront enco­
re une fois du côté d'Ottawa où l'on voit d'un mau­
vais oeil que Québec tente de marcher seul dans un 
terrain aussi profitable. Mais on aura l'argument 
des précédents pour soutenir cette attitude^. 

34 Le Devoir, le 23 mai 1967, p. 6. 

35 Le Devoir, le 19 mai 1967, p. 1. 

36 Jean-Marc Léger, "Visées impérialistes et bil-
leversées fédéralistes" in Le Devoir, 25 mai 1967, p. ^ -
Le titre de l'article renvoie aux accusations lancées par 
M. Marchand, le 23 mai, selon lesquelles le Québec était 
l'objet de visées impérialistes de la part de la France. 
Voir Le Devoir, 23 mai 1967, p. 2. 
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Ce voyage de M. Johnson en France sera assez rapidement 

éclipsé par le séjour du Général au Québec. Il eut cepen­

dant pour effet de cimenter les liens entre les deux gou­

vernements, et plus particulièrement entre les deux diri­

geants, le Général de Gaulle et Daniel Johnson, liens 

auxquels se référera le Chef de l'Etat français à quelques 

37 reprises . 

Deux mois plus tard, le Général de Gaulle sera au 

Québec; il semblerait que pendant cette visite, l'on se 

soit mis d'accord sur la réunion annuelle au sommet entre 

les dirigeants des deux collectivités . A la suite de 

la visite du Général, le ministre de l'Education nationale 

se rendit à Québec au mois de septembre 1967, pour signer 

un "protocole commun", qui allait donner une forte impul-

39 
sion aux échanges franco-québécois . M. Peyrefitte invi­
ta M. Johnson à se rendre à Paris au mois de janvier 1968. 

37 L'on connaît sa référence à son "ami Johnson" 
à Berthier, le 24 juillet 1967, lors de son séjour au 
Québec, et l'on empêcha, qu'à grand peine, le Général d'as­
sister aux funérailles de Johnson, en septembre 1968. 

38 Ce point est controversé: à Québec, d'anciens 
hauts-fonctionnaires aux Affaires intergouvernementales 
nous le confirmeront, mais en mars 1968, un porte-parole 
gouvernemental à Québec niera qu'un tel accord ait jamais 
existé. Voir La Presse, 13 mars 1968, p. 17. 

39 Voir Ministère des Affaires intergouvernementa­
les, Rapport Annuel 1968-1969, Québec, Editeur officiel du 
Québec, 1970, pp. 37-38. Aussi, Office d'Information et de 
Publicité du Québec, Le Québec en Bref, Vol. I, No 9, octo­
bre 1967, PP- 2-3. 
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M. Johnson venait de subir une grave crise cardia- 1 

que; il n'était donc pas question pour lui d'effectuer des I 

déplacements trop fatigants à court terme. En plus de 

cet empêchement, le premier ministre venait de s'engager 

dans le processus de réforme constitutionnelle, dont la 

première manifestation sera la conférence de Toronto au 

mois de novembre 1967, et il ne tenait pas à rompre le 

consensus fragile qui existait entre les dirigeants cana­

diens à ce moment-là au sujet de la nécessité d'une remise 

en question des structures du pays dans le domaine consti­

tutionnel . L'affaire du Gabon, en janvier-février 1968, 

eut pour effet de porter les relations Canada-Québec à 

un haut degré de tension; le moindre geste de M. Johnson 

pouvait, tout au moins pensait-on à Québec, être à l'ori­

gine d'une rupture des relations entre Paris et Ottawa, 

dont personne ne pouvait prévoir les conséquences. 

La mauvaise santé du premier ministre, jointe à 

la situation très tendue des relations Ottawa-Québec-Paris, 

eut pour conséquence de remettre de mois en mois le voyage 

projeté de M. Johnson à Paris. Une aggravation de la 

maladie qui affligeait le chef unioniste l'obligea à s'ab­

senter du Québec pendant plusieurs mois, et les événements 

40 Voir C. Beauchamp, "La remise du voyage de John­
son à Paris crée un remous à Québec", in La Presse, 13 mars 
1968, p. 17- Nous reviendrons sur cette question dans la 
deuxième partie de ce travail, Chapitre IV B. 
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de mai-juin 1968 en France constituèrent encore un empêche­

ment de taille à la visite projetée. 

Rien ne transpira officiellement des difficultés 

qui surgissaient dans ce domaine. Les journalistes à 

Québec eurent toutefois vent des remises successives du 

voyage, qui provoquèrent des remous que le cabinet du 

premier ministre eut bien de la peine à calmer. Guy 

Cormier commenta dans La Presse: 

L'incident gabonnais, la course au leadership à 
Ottawa, et les incertitudes qui l'entourent, les 
péripéties de la crise monétaire, les négocia­
tions particulièrement préoccupantes qui se des­
sinent dans la Fonction publique et l'Enseigne­
ment, les ruades répétées de M. Trudeau, la ses­
sion de l'Assemblée législative, voilà tout un 
faisceau de circonstances hétéroclites qui suffi­
raient à expliquer bien des retouches successives 
au programme du premier ministre. Ceci dit, n'a-
t-on pas également quelques bonnes raisons de pen­
ser que M. Johnson risque d'être le premier vic­
time d'une situation quelque peu embrouillée qu'il 
ne concourt guère à éclaircir . 

Le 12 mars, le premier ministre annonça qu'il se rendrait 

à Paris à la fin de l'été, sans donner plus de détails. 

Des hauts-fonctionnaires se confièrent toutefois aux 

journalistes. 

"On ne décrit pas toute une garde-robe à partir 
d'un bouton de culotte". La boutade, lancée par 
une personne proche du gouvernement, illustre bien 
la surprise, sinon l'indignation, ou'a soulevée à 
Québec l'importance très grande accordée, dans 

41 Guy Cormier, "Le voyage de M. Johnson", in 
La Presse, le 13 mars 1968, p. 4. 
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certains milieux à la remise de la rencontre 
de Gaulle-Johnson à la fin de l'été prochain. 
Quelques membres du gouvernement ont, par 
ailleurs manifesté leur mécontentement devant 
la naissance de rumeurs spectaculaires sur un 
prétendu relâchement des liens franco-québécois. 
Plusieurs raisons éminemment pratiques explique­
raient que la date originalement envisagée n'a 
pas été retenue pour la rencontre de Gaulle-Johnson. S 
On ne cache pas, par contre, qu'il serait préféra- | 
ble que certains aspects du problème constitution­
nel canadien, et en particulier celui de la corn- | 
pétence internationale du Québec, soient clarifiés 
avant la prochaine rencontre Québec-Paris, et qu'à 
cet égard, un délai de quelques mois est souhai-
table^2 t 

Pendant l'été, en l'absence du premier ministre, le problè­

me disparut des premières pages des journaux. Le 25 sep­

tembre cependant, le premier ministre annonça qu'il se 

rendrait à Paris le 11 octobre, pour un séjour d'une semai­

ne. Il précisa par la même occasion qu'il comptait invi­

ter le président français à se rendre au Québec en 1969. 

Il est certain que le Général de Gaulle attachait 

la plus haute importance à la visite de M. Johnson. Comme 

d'habitude, il surveilla jusque dans les petits détails 

les préparatifs de la visite; lorsqu'il apprit que la 

maladie de M. Johnson ne lui permettait pas de rester de­

bout trop longtemps, il modifia lui-même le programme en I 

conséquence; programme d'ailleurs qui comportait des élé- S 

43 ments qui sortaient de l'ordinaire . M. Johnson devait S 

42 Voir l'article de C. Beauchamp, La Presse, le 
13 mars 1968, p. 17. 
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ê t r e l e p r e m i e r i n v i t é du gouvernement f r a n ç a i s à s é j o u r n e r 

au P e t i t T r i a n o n , q u i v e n a i t t o u t j u s t e d ' ê t r e r e s t a u r é à 

f o r t p r i x . I l é t a i t p r é v u a u s s i q u ' i l e f f e c t u e un "Tour 

de F r a n c e " r a p i d e . A l a demande c e p e n d a n t des a u t o r i t é s 

q u é b é c o i s e s , l a t o u r n é e f u t a n n u l é e . 

L ' é l é m e n t l e p l u s s p e c t a c u l a i r e de c e t t e v i s i t e 

é t a i t s a n s aucun d o u t e l ' i n t e n t i o n que l ' o n p r ê t a au Géné­

r a l d ' a s s i s t e r à un d î n e r en son h o n n e u r à l a D é l é g a t i o n 

g é n é r a l e du Québec à P a r i s . Qui p l u s e s t , l e G é n é r a l a u ­

r a i t demandé à a s s i s t e r au d î n e r . Cet événement é t a i t 

p r a t i q u e m e n t s a n s p r é c é d e n t à P a r i s ; l o r s q u e l ' o n c o n n a î t 

l ' a t t a c h e m e n t m a n i f e s t é p a r l e G é n é r a l au p r o t o c o l e , on 

mesure s a n s p e i n e l a m a g n i t u d e de l a c h o s e . La s e u l e 

f o i s q u ' i l s ' é t a i t d é p l a c é p o u r d î n e r à une ambassade é -

t r a n g è r e a v a i t é t é à l ' o c c a s i o n de l a s i g n a t u r e du T r a i t é 

F r a n c o - a l l e m a n d en 1 9 6 3 , l o r s q u ' i l f u t l ' i n v i t é à d î n e r 

du C h a n c e l i e r Adenaue r . Le M o n t r é a l S t a r commenta: 

Such a g e s t u r e on t h e p a r t of t h e F r e n c h P r é s i d e n t 
would v i r t u a l l y be u n p r e c è d e n t e d , i n d i c a t i n g 
f u r t h e r t h a t n o t h i n g w i l l be l e f t undone t o make 
t h e v i s i t a p o l i t i c a l e v e n t of t h e f i r s t m a g n i t u d e 
however much t h i s migh t a g g r a v a t e t h e a l r e a d y e x t r e -
mely t e n s e r e l a t i o n s be tween Ot tawa and P a r i s . 
There can be no doub t t h a t h i s s u g g e s t i o n s of 
r e a d y n e s s t o d i n e a t Québec House i s meant t o show 

43 s u i t e . . . e u r e n t à p r é p a r e r l e v o y a g e , en 
j u i l l e t e t s e p t e m b r e 1972 . V o i r a u s s i , en ce q u i c o n c e r n e 
l e s p r é p a r a t i f s du v o y a g e , "De G a u l l e i n v i t é à l a Maison 
du Q u é b e c " , Le D e v o i r , 24 s e p t e m b r e 1 9 6 8 , p . 1 
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that, so far as he is concerned, France's relations 
with Québec are paramount. It would seem therefore 
that he is prepared to disregard warnings that 
giving Mr. Johnson the kind of treatment usually 
reserved for the head of a sovereign government 
might produce a rupture of diplomatie relations 
between France and the Fédéral Government^. 

Le 26 septembre, on annonça la mort de Daniel 

Johnson à la "Manie". D'abord désireux d'assister en per­

sonne aux funérailles de "son ami Johnson", le Général 

délégua finalement M. Couve de Murville, le nouveau pre­

mier ministre. Ce dernier rencontre M. Trudeau à cette 

occasion, et, à l'issue d'un entretien d'une heure avec 

celui-ci, le Chef du gouvernement français déclara qu'aucun 

problème de fond ne séparait la France et le Canada. 

C. La visite de M. Cardinal à Paris: février 1969 

La mort de M. Johnson, et le problème posé par sa 

succession occupèrent les esprits pendant quelques semai­

nes. La gravité de certains problèmes intérieurs, comme la 

crise des CEGEPS, la crise à Saint-Léonard, la situation 

financière du gouvernement, accapara l'attention du gou­

vernement pendant l'automne. Une grave crise cardiaque 

terrassa le premier ministre intérimaire, M. Bertrand, à 

la suite des débats houleux qui suivirent la présentation 

du Bill 85 sur les droits linguistiques; M. Cardinal, qui 

44 Bernard Kaplan, "De Gaulle asks for invitation to 
Québec House", in The Montréal Star, 23 septembre 1968, p.l 
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venait tout juste d'être élu député, fut nommé vice-

président du Conseil et chargé de l'intérim. Pendant tout 

ce temps, le problème des relations franco-québécoises 

passa à l'arrière plan des préoccupations des hommes poli­

tiques à Québec. La gravité de la maladie qui avait j 

frappé M. Bertrand excluait que celui-ci se rende en visi­

te officielle avant plusieurs mois. 

A la demande de M. Cardinal, M. Bertrand autorisa 

le vice-président du Conseil à effectuer la visite offi­

cielle en France à sa place; la principale raison qui moti-

va M. Cardinal a solliciter cette autorisation auprès du 

Chef souffrant fut la conséquence fâcheuse d'un retard 

trop grand à répondre à l'invitation du Général. Des 

motivations de prestige personnel n'ont pas manqué d'inci­

ter M. Cardinal à effectuer cette démarche auprès du 

premier ministre cependant; être reçu par de Gaulle ne nui-

v 45 

rait sûrement pas a son "standing" politique au Québec . 

Représentant le premier ministre, accompagné par le 

ministre de l'Industrie et du Commerce, M. Beaudry, le 

vice-président du Conseil arriva à Orly le 22 janvier 1969; 

il fut accueilli à Orly exactement de la même façon que 

le furent MM. Lesage et Johnson; le programme des dîners 
45 Le récit de cette période houleuse se trouve dans 

J. Proulx Le panier de crabes, Montréal, Ed. Parti-Pris, 
1971, PP. 112-127. M. Cardinal nous a aussi entretenu 
assez longuement de cette période lors de l'entretien que 
nous avons eu avec lui en septembre 1972. 
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et réceptions officielles était aussi tout autant chargé 

qu'il ne l'avait été en mai 1967. D'après les détails du 

programme, il était clair que le Général avait décidé de 

faire "contre mauvaise fortune bon coeur", et d'accorder 

le maximum d'importance au séjour de la mission québécoise 

en terre française. Alors que le Général, dans ses allo-
i 

cutions, souhaita que l'on élargisse le cadre de la coopé­

ration entre les deux gouvernements, M. Cardinal se montra 

assez prudent, déclarant simplement que l'intimité franco-

québécoise "s'inscrivait dans l'ordre naturel des choses" 

Comme le notait un observateur attentif: 
Nul s'ignore que l'avenir politique de M. Cardinal 
est lié, en partie au moins, à la réussite ou à 
l'Insuccès de la mission qu'il dirige à Paris, 
mission que la presse écrite et télévisée suit 
de très près, sachant avec quelle détermination 
le Chef de l'Etat entend poursuivre sa politique 
préférentielle envers le Québec^?. 

Politique préférentielle qui se manifestait encore une fois 

par l'exclusion des représentants du gouvernement canadien 

de tous les événements officiels. 

Les discussions entre les membres de la mission qué­

bécoise et leurs interlocuteurs ministériels français por­

tèrent surtout sur des questions économiques et techniques. 

Un membre de l'entourage du "Président" (ainsi qu'on 

^6 Le Devoir, 23 janvier 1969, P- 1 

47 Michel Roy, "Le Québec attend des résultats con­
crets", in Le Devoir, 24 janvier 1969, p. 2 
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l'appelait à Paris) confia à Michel Roy: "ceux des Québé­

cois qui attendent impatiemment des avantages concrets de 

48 nos relations avec la France ne seront pas mécontents" 

Mais M. Cardinal p r o f i t a auss i de ses rencontres pour in ­

v i t e r M. Debré, minis t re des Affaires é t rangères , à se 

rendre au Québec; i l é t a i t c l a i r que le Général ne v ien­

d ra i t pas en 1969, comme l ' a v a i t prévu Daniel Johnson. 

Le 24 j a n v i e r , le chef de l a mission québécoise 

parapha t r o i s " l e t t r e s d ' i n t en t i on" avec le ministre fran­

çais des Affaires é t r angè res , M. Debré; ces l e t t r e s por­

t a i e n t sur l a continuat ion des études prépara to i res au 

lancement du s a t e l l i t e franco-québécois "Mémini", l ' a i d e 

française à l a créat ion de l 'Un ive r s i t é du Québec, e t l a 

mise sur pied d'un comité conjoint chargé d ' é tud i e r l a 

question des inves t issements . La l e t t r e portant sur le 

s a t e l l i t e souleva immédiatement des objections à Ottawa, 

M. Trudeau affirmant que le Québec n ' a v a i t le d ro i t de 

s igner quoi que ce so i t dans un domaine qui n ' é t a i t pas 

couvert , d 'après l u i , par l ' accord-cadre franco-canadien 

de novembre 1965• 

J u s q u ' a l o r s , l es au to r i t é s canadiennes s ' é t a i e n t 

abstenues de commenter l a s i t u a t i o n . Visiblement déçu de 

l ' a t t i t u d e du Général à l ' éga rd des représentants 

48 Michel Roy, "Québec a t tend des r é s u l t a t s con­
c r e t s " , op. c i t . p . 1. 
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canadiens à P a r i s , M. Trudeau t e n t a de minimiser l e s vexa­

t i o n s en Chambre, en a f f i rmant que " l ' ambassadeur du Canada 

conna î t b ien d ' a u t r e s e n d r o i t s où on s e r t de bons repas 
49 dans l a r ég ion p a r i s i e n n e . La s i g n a t u r e des l e t t r e s 

d ' i n t e n t i o n f i t cependant s o r t i r l e premier m i n i s t r e cana­

dien e t l e m i n i s t r e des Af fa i r e s e x t é r i e u r e s de l e u r r é ­

s e r v e ; M. Card ina l t e n t a de répondre aux d i v e r s e s accusa -

t i o n s qui ava ien t é t é l a n c é e s con t r e l u i , le 25 j a n v i e r , 

avant q u ' i l ne q u i t t e P a r i s pour Londres: 

Le premier m i n i s t r e du Canada a q u a l i f i é l e voyage 
de l a miss ion gouvernementale québécoise de " s u i t e s 
de mondan i t é s " , e t l e m i n i s t r e des Af fa i r e s e x t é ­
r i e u r e s du Canada, d ' a u t r e p a r t , a af f i rmé que 
c e t t e miss ion é t a i t venue à P a r i s pour s i g n e r des 
accords e t s ape r l ' u n i t é du Canada. Si mon voyage 
n ' a é t é qu 'une s u i t e de mondan i tés , j e n ' a i pas eu 
l e temps de s i g n e r des acco rds . Et s i j ' a i pu 
s i g n e r des accords qui peuvent saper l ' u n i t é cana­
d i e n n e , j e n ' a i pas eu l e temps de m'amuser. 
Ce voyage e s t l a s u i t e normale e t log ique de l a 
coopé ra t ion dé jà e n t r e p r i s e e n t r e nos deux gouver­
nements depuis quelques années . Les r é s u l t a t s de 
ce d e r n i e r voyage nous pe rme t t en t de c o n s t a t e r que 
nous avons dépassé l e s t ade des voeux pieux^O. 

M. Card ina l a j o u t a que l e s l e t t r e s d ' i n t e n t i o n q u ' i l v e n a i t ! 

de s i g n e r é t a i e n t en rou te pour Ottawa "par l e s vo ie s r é ­

g u l i è r e s " , sans a p p o r t e r d ' a u t r e s p r é c i s i o n s . Appelé à 

commenter, à son r e t o u r à Québec, l a d é c l a r a t i o n de M.Sharp 

49 Correspondance particulière, "Diefenbaker repro­
che à la France son attitude hautaine", Le Devoir, 24 jan­
vier 1969, P- 1 

50 x x x , " L e t t r e d ' e n t e n t e en r o u t e pour Ottawa pa r 
l e s v o i e s r é g u l i è r e s " , Dimanche-Matin, 26 j a n v i e r 1969, p . 3 
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selon laquelle Québec aurait outrepassé ses pouvoirs cons­

titutionnels en signant des lettres portant sur les Inves­

tissements et les télécommunications, le vice-président du 

Conseil affirma que, dans ce cas, il n'était ni utile ni 

préférable de consulter Ottawa. M. Bertrand, interrogé 

par Le Devoir sur ce t t e ques t ion , déc lara : "Bonjour raon-
51 s i e u r , je m'en vais manger ". 

M. Bertrand fut cependant cont ra in t de t rancher le 

différend qui é t a i t apparu entre ses minis t res de l 'Educa­

t ion et des Finances, à propos de l a l é g a l i t é de la s igna­

ture des l e t t r e s à Paris par MM. Beaudry et Cardinal. En 

e f f e t , le premier minis t re i n t é r ima i r e , M. Dozois, déc la ra , 

le 26 j a n v i e r , que M. Cardinal n ' a v a i t reçu aucune a u t o r i ­

sa t ion de la par t du Conseil des Ministres pour signer des 

l e t t r e s d 'en tente avec l a France. Ce geste de M. Dozois 

fut i n t e r p r é t é à Québec comme étant un désaveu de l ' a c t i o n 

de l a mission québécoise à Pa r i s . De passage l e lendemain 

à Québec, le premier minis t re reconnut qu'un Arrêté-en-

Conseil , émis avant le départ de l a mission, donnait les I 

p le ins pouvoirs à M. Cardinal pour p a r l e r e t s igner au 1 

nom du Québec. 

Le voyage reçut une large "couverture" dans les 

média d ' informat ion. Bientôt cependant, l a Conférence de 

Niamey, e t l a Conférence de Kinshasa, p r i r en t l a manchette I 

51 Le Devoir, 1er février 1969, p. 1. 
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en m a t i è r e de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . M. B e r t r a n d , q u i 

l a i s s a e n t e n d r e au mois de j u i n q u ' i l v o u l a i t m e t t r e f i n 

aux " e x t r a v a g a n c e s " en m a t i è r e de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s 

ne r e ç u t pas de n o u v e l l e i n v i t a t i o n à se r e n d r e à P a r i s . 

De p l u s , l e G é n é r a l de G a u l l e q u i t t a l a P r é s i d e n c e l e 28 

a v r i l 1969 . Ces t r a n s f o r m a t i o n s m u l t i p l e s m i r e n t f i n p o u r 

un temps aux p r o j e t s de voyage de Chef de gouvernement à 

P a r i s . 

D. La v i s i t e de M. R o b e r t B o u r a s s a à P a r i s : a v r i l 1971 

L ' au tomne de 1970 fu t une p é r i o d e de c r i s e au 

Québec . L ' e n s e m b l e des a c t i v i t é s du FLQ e t d e s a u t o r i t é s 

p o l i c i è r e s e t m i l i t a i r e s , l a p r o c l a m a t i o n de l a Loi s u r 

l e s m e s u r e s de g u e r r e , e t l e r e t e n t i s s e m e n t que ces é v é ­

nemen t s e u r e n t au Québec e t a i l l e u r s , ne l a i s s è r e n t p a s 

beaucoup de r é p i t au p r e m i e r m i n i s t r e q u i a v a i t p r i s l e 

p o u v o i r au mois de m a i . Bien que l a p l u p a r t des Chefs 

d ' E t a t ou de gouvernement du monde a s s i s t è r e n t aux f u n é ­

r a i l l e s du G é n é r a l de G a u l l e , l e 12 novembre 1 9 7 0 , M. 

B o u r a s s a ne c r u t p a s bon de s ' y r e n d r e , à l ' i n s t a r de M. 

T r u d e a u , a l l é g u a n t un s u r c r o î t de t r a v a i l . I l y d é l é g u a , 

p o u r l e r e p r é s e n t e r , MM. L ' A l l i e r e t C l o u t i e r , r e s p e c t i v e ­

ment m i n i s t r e s d e s Communica t ions e t des A f f a i r e s c u l t u ­

r e l l e s . Ce g e s t e f i t l ' o b j e t de c o m m e n t a i r e s p a s t o u j o u r s 

t r è s f l a t t e u r s à l ' e n d r o i t de M. R o b e r t B o u r a s s a , p r e m i e r 
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52 m i n i s t r e du Québec . 

Au mois de mars 1 9 7 1 , on a p p r i t à Québec que l e 

p r e m i e r m i n i s t r e c o m p t a i t se r e n d r e dans p l u s i e u r s pays 

d ' E u r o p e , avec comme o b j e c t i f p r e m i e r d ' i n c i t e r l e s hommes I 

d ' a f f a i r e s e u r o p é e n s à i n v e s t i r au Québec . Ce voyage se 

s i t u a i t donc dans l a l i g n é e des m u l t i p l e s s é j o u r s du 

p r e m i e r m i n i s t r e à New York. Mais d ' a u t r e s m o t i v a t i o n s 

l ' i n c i t a i e n t à se r e n d r e en E u r o p e , e t t o u t p a r t i c u l i è r e ­

ment en F r a n c e , comme l e c o n f i r m è r e n t des h a u t s - f o n c t i o n ­

n a i r e s q u e l q u e s j o u r s a v a n t son d é p a r t de M o n t r é a l . Le 

p r e m i e r m i n i s t r e d e v a i t , s e l o n ces s o u r c e s : 

a ) é t u d i e r l a r e n t a b i l i t é des Maisons du Québec , 
s u r p l a c e ; 

b ) p r e n d r e c o n t a c t avec l e s m i l i e u x f i n a n c i e r s 
e u r o p é e n s ; 

c ) r e s s e r r e r l e s l i e n s d é j à é t r o i t s e n t r e l a 
F r a n c e e t l e Q u é b e c " . 

Le p r e m i e r m i n i s t r e a v a i t a n n o n c é , au c o u r s de l a r é u n i o n 

de l a Commission p a r l e m e n t a i r e des A f f a i r e s i n t e r g o u v e r n e ­

m e n t a l e s en j u i l l e t 1 9 7 0 , q u ' i l c o m p t a i t r é d u i r e f o r t e m e n t 

l e s d é p e n s e s des m i s s i o n s q u é b é c o i s e s à l ' é t r a n g e r , e t t o u t 

p a r t i c u l i è r e m e n t c e l l e de P a r i s . Le c h i f f r e de 2 5 0 , 0 0 0 

d o l l a r s f u t m e n t i o n n é comme o r d r e de g r a n d e u r des c o u p u r e s 

e n v i s a g é e s ; M. B o u r a s s a s p é c i f i a en o u t r e que ce s e r a i t 

52 V o i r l ' é d i t o r i a l a c e r b e de Guy C o r m i e r , "Hon­
t e u x e t i n c o n g r u " , i n La P r e s s e , 12 novembre 1 9 6 9 , p . 4 

53 Le D e v o i r , 6 a v r i l 1 9 7 1 , p . 2 . 
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surtout à Paris qu'il comptait pouvoir effectuer ces éco-

nomies. La vente de la maison située rue Barbey de Jouy 

54 fut un premier pas dans cette direction . 

M. Bourassa, depuis son accession au pouvoir au 

mois de mai 1970, avait pris contact avec un certain nombre 

d'investisseurs américains, notamment au cours de ses voya­

ges à New York. Son voyage en Europe allait lui permettre j 

de nouer des liens avec des groupes de financiers encore I 

assez peu sensibilisés aux potentialités québécoises, no­

tamment en Belgique et en Allemagne. En ce qui concernait 

la France, il n'était pas clair exactement ce que comptait S 

faire le premier ministre sous ce rapport. De multiples I 

missions québécoises avaient tenté de capter les capitaux 

français depuis la venue de Jean Lesage en 1961; les ré­

sultats quoique non négligeables, ne pouvaient mériter le 

qualificatif de spectaculaire. On apprit toutefois que le 

premier ministre comptait rencontrer les dirigeants de la 

Régie Renault, au sujet des difficultés éprouvées par 

l'usine de montage SOMA. S 

Quant à la coopération franco-québécoise, les in- | 

tentions du premier ministre ne furent pas précisées avant j 

son départ. Mais la durée de son séjour officiel à Paris 

54 Voir, Assemblée nationale, Journal des Débats, I 
Première Session, 29e Législature, Compte rendu des débats I 
de la Commission des Affaires intergouvernementales, du j 
7 juillet 1970, pages B 709 - B 721. 
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(quatre jours) devait indiquer le prix que le premier mi­

nistre attachait à ces rapports, en comparaison de la lon­

gueur des séjours dans les autres capitales. 

M. Bourassa arriva à Bruxelles le 7 avril; il 

passa ensuite quelques jours de vacances en Espagne. Le 

12, le Chef du gouvernement était à Londres, le 15 en 

Allemagne, les 16 et 17 en Italie; à toutes ces étapes, 

les rencontres avec des hommes d'affaires et financiers 

prenaient le plus clair du temps de M. Bourassa; des con­

versations brèves eurent toutefois lieu dans chaque pays 

avec des hommes politiques, les premiers ministres, MM. 

Heath, Moro, ou les ministres chargés des relations écono­

miques avec l'extérieur. Le 17 au soir, le premier minis­

tre arriva à Paris, pour une visite officieuse de deux 

jours; Madame Bourassa l'y rejoignit. A son arrivée à 

l'aéroport, aucun cérémonial, étant donné le caractère 1 

privé de cette partie de son séjour dans la capitale fran­

çaise. 

Au matin du 19, le Chef du protocole du Quai 

d'Orsay vint accueillir le premier ministre officiellement 

à son hôtel. Il conduisit le premier ministre directement 

à l'Elysée, où M. Bourassa s'entretint avec le président 

Pompidou pendant une heure. Il fut notamment question, 

au cours de cet entretien, du fonctionnement des program­

mes de coopération, des problèmes du commerce du livre 
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français au Québec, et de la diffusion du livre québécois 

en France, du choix d'un nouvel emplacement pour la Délé­

gation générale à Paris et de l'assistance que les autori­

tés françaises pourraient apporter à ce chapitre; les pro­

blèmes reliés à la "disette" des investissements français 

55 au Québec . Par contre, il ne semble pas que l'on ait 

abordé des questions reliées aux rapports triangulaires 

Ottawa-Québec-Paris. 

Au cours d'un déjeuner offert par M. Pompidou en 

l'honneur de ses invités québécois, le Président de la 

République, lors de son toast, fit discrètement allusion à 

"l'impulsion décisive" donnée par le Général de Gaulle aux 

relations entre la France et le Québec, et aborda ensuite 

la question des investissements français au Québec: 

L'importance des relations culturelles ne doit pas 
nous faire oublier que la coopération économique 
entre la France et le Québec est encore insuffisante. 
Il en est ainsi notamment de nos investissements. 
Je sais que votre opinion publique s'interroge 
actuellement sur l'accueil à réserver aux investis­
sements étrangers. Nous suivons attentivement 
cette situation de façon à pouvoir adapter notre 
action à vos demandes. Nous ne vous cachons pas 
que nous avons, nous aussi, quelque peine à 

55 M. Bourassa rendit partiellement compte de cette 
discussion devant la Commission des Affaires intergouver­
nementales, lors de son retour. Voir Assemblée nationale: 
Journal des Débats, Compte rendu de la séance de la Commis­
sion des Affaires intergouvernementales du 9 juin 1971. 
Ile Session, 29e Législature, pages B 2267, B 2295 et 
B 2297-

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A SCHOOL OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

LES CHEFS DE GOUVERNEMENT QUEBECOIS A PARIS 4l 

entraîner les industriels français à faire des 
investissements au Québec, tant il existe de 
distance entre leurs désirs et les moyens dont 
ils disposent. Mais vous pouvez être assuré de 
la continuité de nos efforts pour inciter le 
développement de ce type de coopération-^. 

Le premier ministre fit tout aussi discrètement allusion 

au Général de Gaulle dans sa réponse. En soirée, M. Bou­

rassa, au cours d'un dîner offert en son honneur par 

Maurice Schumann, ministre des Affaires étrangères, remer­

cia en des termes chaleureux le gouvernement français pour 

son concours à la réalisation de l'objectif prioritaire 

qu'était le "français langue de travail" pour son gouver­

nement. 

Le lendemain, le premier ministre posa peut-être 

le seul geste franchement "politique" de son voyage. Il 

se rendit en hélicoptère à Colombey-les-deux-Eglises pour 

déposer une gerbe sur la tombe du Général de Gaulle. M. 

Bourassa cherchait ainsi, pensait-on généralement, à effa­

cer l'impression fâcheuse créée lors de son absence aux 

obsèques de l'ancien Président. Dès son retour à Paris, 

il commença une ronde de rencontres avec des hommes d'af­

faires et de financiers. Entre autres, il rencontra les 

dirigeants de la Régie Renault, au sujet des déboires de 

la filiale de la SGF, la SOMA; aucune solution ne sortit 

de cette rencontre. Le message que M. Bourassa cherchait 

56 Ministère des Affaires intergouvernementales: 
La Coopération avec l'extérieur, Vol. 1, No 4 (mai 1971) p, 
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à t r a n s m e t t r e à s e s i n t e r l o c u t e u r s f u t exp r imé l o r s d ' u n 

d î n e r o f f e r t p a r l e p r e m i e r m i n i s t r e p o u r des m i n i s t r e s e t 

des hommes d ' a f f a i r e s f r a n ç a i s : 

Le Québec a l ' a v a n t a g e d ' ê t r e a m é r i c a i n e t f r a n c o ­
p h o n e . Ce q u i e s t d i f f i c i l e p a r t o u t en Amérique 
du Nord e s t p l u s f a c i l e chez nous p o u r l 'homme 
d ' a f f a i r e s f r a n ç a i s c a r i l p e u t l ' e n t r e p r e n d r e 
dans s a l a n g u e . Les Québéco i s s o n t d e s Nord-
a m é r i c a i n s q u i t r a v a i l l e n t avec des méthodes n o r d -
a m é r i c a i n e s , en f r a n ç a i s . Pour l e s E u r o p é e n s , 
n o t r e f açon de v i v r e e t de t r a v a i l l e r comme l e 
g i g a n t i s m e des r e s s o u r c e s de nos s o u s - s o l s d e v r a i e n t 
p r é s e n t e r des a t t r a i t s s é r i e u x . Les Q u é b é c o i s n ' o n t 
p e u t - ê t r e p a s l a j u s t e p a r t q u i l e u r r e v i e n t dans 
l ' e x p l o i t a t i o n de l e u r é c o n o m i e , e t c e l a non p a r 
manque d ' a g g r e s s i v i t é ou p a r manque de dynamisme 
c o m m e r c i a l , ma i s s u r t o u t à c a u s e de l ' a b s e n c e de 
t e c h n i q u e s dont l ' a p p r e n t i s s a g e n é c e s s i t e de 
l o n g u e s a n n é e s . Dès l o r s , p o u r q u o i ne p o u r r i o n s 
nous e n v i s a g e r nos r a p p o r t s économiques sous l ' a n ­
g l e d ' u n e c o m p l é m e n t a r i t é n a t u r e l l e d é c o u l a n t des 
r e s s o u r c e s e t des t e c h n i q u e s 5 7 . 

Le l e n d e m a i n , l e p r e m i e r m i n i s t r e p o u r s u i v i t s e s 

r e n c o n t r e s avec l e s m i l i e u x f i n a n c i e r s e t commerc iaux . 

I l e u t notamment des e n t r e t i e n s avec l e s d i r i g e a n t s du 

C r é d i t L y o n n a i s , q u i p r e n d r o n t l a t ê t e d ' u n c o n s o r t i u m 

b a n c a i r e q u i l a n c e r a un emprunt q u é b é c o i s en e u r o - f r a n c s 

en j u i n 1 9 7 2 , e t avec l a d i r e c t i o n de l a s o c i é t é des 

c h a r g e u r s m a r i t i m e s D e l m a s - V i e l j e u x , q u i p l a c e r o n t une 

i m p o r t a n t e commande au Québec deux mois p l u s t a r d . A 

chacun q u ' i l r e n c o n t r a i t , l e p r e m i e r m i n i s t r e r é p é t a i t l e 

même m e s s a g e : 

57 M i n i s t è r e des A f f a i r e s i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s : 
La C o o p é r a t i o n avec l ' e x t é r i e u r , op . c i t . p . 9 
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La présence industrielle et financière des groupes 
européens français, loin de déplacer l'influence 
américaine, au Québec, ce qui paraît illusoire, 
leur donne cependant l'occasion unique de s'y 
confronter... 
Nous ne pouvons nous permettre de négliger aucune 
chance de faire connaître le Québec et ses possi­
bilités dans les endroits où la puissance économi­
que et financière se développe. La CEE, la France 
sont des points chauds du progrès. C'est pour y 
être présents, pour pouvoir y participer que nous 
maintenons des représentations économiques en Europe. 
Dans cette perspective, le gouvernement du Québec a 
récemment imprimé à la coopération technique franco-
québécoise une orientation plus conforme à ses ob­
jectifs de développement. Nous nous réjouissons 
que la France ait emboité le pas dans cette di­
rection. . .58. 

Le premier ministre quitta Paris le 22 avril en soirée, 

sans donner de conférence de presse avant son départ. Il 

se rendit dans l'Etat du Vermont, où 11 assista à une ren­

contre de financiers, avant de revenir à Québec. 

La réaction officielle des autorités françaises 

au séjour de M. Bourassa à Paris fut connue le 21 avril, 

alors que le Chef du gouvernement québécois se trouvait 

encore dans la capitale française: 

M. Schuman a évoqué les événements du Sud-est 
asiatique et il a rendu compte, d'autre part, des 
excellents entretiens que le premier ministre du 
Québec, M. Robert Bourassa, a eus avec le Président 
de la République, le premier ministre et le ministre 
des Affaires étrangères. Ces entretiens, a-t-il 
déclaré en substance, ont fait apparaître la cons­
tance de la position du Québec envers la France 
dans le domaine de la coopération culturelle et 
technique et de son développement. Ces entretiens 

58 Ministère des Affaires intergouvernementales: 
La Coopération avec l'extérieur, op. cit., p. 12. 
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a-t-il dit, ont donc été extrêmement satisfai-
sants59. 

Quant aux commentateurs québécois qui avaient accompagné 

le premier ministre pendant son séjour européen, leur éva­

luation des résultats et des démarches fut assez nuancée: 

Sous son aspect politique, le voyage de M. Bou­
rassa lui aura certainement été fructueux. Du 
visage de provincialiste, qu'il présentait depuis 
son élection comme chef de gouvernement, il mon­
tre aujourd'hui un visage plus ouvert sur l'exté­
rieur, sur le monde, une image plus internationa­
le. Ses visites au premier ministre Heath, au 
Pape, au Président de la république française 
(55 minutes, presque un record), à MM. Colombo 
et Chaban-Delmas, et à une douzaine de ministres 
ont donné à M. Bourassa, à l'extérieur du Québec, 
une stature de Chef d'Etat60. 

Mais, comme le notait Claude Masson, les retombées écono­

miques du voyage étaient "loin d'être aussi tangibles". 

Enfin, on estima que le premier ministre avait fait une 

bonne opération de politique intérieure; quant à l'oppo­

sition à l'assemblée nationale, elle fut d'avis que le 

voyage était un échec, étant donné le peu de retombées 

59 M. Bourassa reçut quelques journalistes avant 
son départ. Le compte rendu de ses propos se trouve dans 
Le Monde, "M. Bourassa s'est déclaré satisfait des résul­
tats obtenus", 24 avril 1971, p. 5. Le texte se trouve 
aussi dans: Ministère des Affaires étrangères, La politique 
étrangère, (Textes et documents), 1er semestre 1971, p. 262 

60 Claude Masson, "Le voyage de M. Bourassa en 
Europe a été positif et fructueux sans être éclatant", in 
La Presse, 24 avril 1971, p. 5-
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économiques qu'il suscita dans l'immédiat . 1 

Ce voyage se distingue des séjours précédents de S 

chefs de gouvernement québécois à Paris par plusieurs S 

aspects. La manifestation la plus tangible de cet état de 

choses fut la présence très remarquée des diplomates du 

gouvernement fédéral à toutes les cérémonies et rencontres 

officielles . Depuis le troisième séjour de M. Lesage 

en 1964, les diplomates canadiens étaient exclus de toutes 

les manifestations officielles organisées par les autorités 

françaises, sur ordre du Général de Gaulle. Cette fois-ci, 

ils reçurent des invitations en bonne et due forme. M. 

Bourassa fit tout en son pouvoir pour éviter que l'on 

puisse interpréter son séjour à Paris comme étant préjudi­

ciable aux intérêts fédéraux: la procédure adoptée pour 

son arrivée à Paris en témoigne . Beaucoup de journaux 

français spéculèrent même sur la possibilité que M. Bou­

rassa soit venu à Paris pour inciter les autorités 

61 M. Loubier n'assistera pas aux réceptions lors 
de la visite de M. Schumann à Québec en octobre 1971, en 
guise de protestation contre le peu de retombées économi­
ques des relations franco-québécoises. 

62 Pour la première fois depuis 1963, l'ambassa­
deur du Canada à Paris assista à un dîner à l'Elysée en 
l'honneur d'un Chef de gouvernement québécois. 

63 M. Bourassa déclara à cette occasion: "Je n'at­
tache aucune importance à l'épaisseur des tapis rouges", 
déclaration commentée par Guy Cormier, "De Mercier à 
Bourassa", in La Presse, 27 avril 1971, p. 4. 
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françaises à inviter le premier ministre canadien en visite 

officielle en France, pour mettre fin au froid entre Ottawa 

64 et Paris . Si tel fut le cas, la réponse française fut 

négative. M. Bourassa passa beaucoup plus de son temps à 

rencontrer les industriels et les financiers que ne l'a­

vaient fait ses prédécesseurs à Paris; n'étant accompagné 

que par quelques collaborateurs, il traita directement 

toutes les "affaires" avec ses interlocuteurs, alors que 

MM. Lesage, Johnson et Cardinal s'étaient fait accompagner 

par de nombreux hauts-fonctionnaires et ministres respon­

sables de secteurs économiques. Ce fut donc un voyage 

"pas comme les autres". 

Continuité et changement 

Ce rapide survol d'un des éléments des relations 

bilatérales France-Québec a fait ressortir un certain nombre 

de similitudes dans les comportements et les attitudes des 

65 

différents chefs de gouvernement québécois à Paris , ne se­

rait-ce que quelques différences aussi. On doit, par contre, 

constater une grande continuité dans les attitudes et les 

64 Voir l'article pénétrant de Claude Julien, "Les 
illusions à détruire", in Le Monde, Paris, 24 mars 1971, 
pages 1 et 2. 

65 Ne serait-ce qu'au niveau des thèmes qui re­
viennent dans les allocutions prononcées à l'Elysée par les 
quatre hommes politiques québécois. 
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comportements des autorités françaises lors de la venue 

dans leur capitale de missions québécoises, en ce sens que 

le gouvernement, que ce soit sous de Gaulle ou Pompidou, 

chercha toujours à donner le maximum de relief à ces visi­

tes, en traitant leurs invités comme ils l'auraient fait 

avec des chefs politiques de pays souverains entretenant 

des liens étroits avec la France, à peu de choses près 

Du côté québécois, on relève l'accent mis sur 

l'économique, lors de presque tous les séjours . Tous 

insistèrent auprès des autorités françaises sur la néces­

sité d'asseoir la coopération culturelle et technique 

sur des bases économiques solides. Tous revinrent à 

Québec relativement peu satisfaits à ce chapitre. Nous 

avons indiqué quelques-unes des différences qui apparais­

sent chez M. Bourassa par rapport à ses trois prédéces­

seurs, qui tout au moins à Paris adoptèrent une attitude 

très "ferme" à l'égard des autorités fédérales, sous ce 

chapitre; aucun d'eux, avant M. Bourassa, ne protesta 

devant l'exclusion des représentants fédéraux. Nous 

66 Claude Julien commente cet aspect des visites 
dans l'article précité, Le Monde, 24 avril 1971, p. 2 

67 Voir les commentaires de Claude Julien à ce 
propos dans Claude Morin, Le Pouvoir québécois., en négo­
ciations, Montréal, Les Editions" du Boréal Express, 1972, 
p. 75. En ce qui concerne les aspects particuliers de la 
visite de M. Bourassa, voir page 76 de l'ouvrage précité. 
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aurons l'occasion de chercher les explications à des dif­

férences et cette continuité dans la Ile Partie de notre 

travail, Chapitre IV, à partir de la page 
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CHAPITRE II 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC ET LA FRANCOPHONIE 
1961 - 1971 

Si les relations bilatérales France-Québec consti­

tuèrent l'élément principal de la politique québécoise en 

matière de relations internationales pendant le régime du 

premier ministre Lesage, à partir de 1967, un nouveau 

champ d'action s'ouvrit au gouvernement québécois sur la 

scène internationale: celui de la Francophonie, aux con­

tours parfois un peu flous, mais que l'on peut définir 

sommairement comme étant l'ensemble des pays où l'on se 

sert de façon officielle ou courante de la langue française 

pour transiger les affaires publiques et/ou privées . 

L'entrée du Québec dans ce nouveau champ allait donner 

naissance à une série sans précédent de heurts entre 

Québec et Ottawa, d'une part, et Paris et Ottawa, d'autre 

part. 

Dans ce chapitre, nous nous proposons d'exposer 

succinctement les principales étapes de cette action 

1 Différentes tentatives de définition du mot 
"Francophonie" ont été tentées. Voir le premier chapitre 
de la thèse de Mark Malone , La Francophonie 1965-1971 - Un 
cadre institutionnel reflet des réalités francophones. Pa­
ris, Fondation Nationale'de Science politique, 1971, 372 p. 
Aussi, l'ouvrage de H. de Montera, La Francophonie en mar­
che, Paris, Sédimo, 1966, 150 pages. 
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québécoise, et les réactions auxquelles elle donna lieu 

à Ottawa et à Paris. Après un aspect des relations inter­

nationales bilatérales du Québec, nous abordons donc Ici 

le domaine des relations internationales multilatérales 

québécoises, avec le heurt triangulaire Ottawa-Québec-

Paris qui y prit naissance. 

Le gouvernement Lesage, par la bouche de son minis­

tre de l'Education, Paul Gérin-Lajoie, indiqua à deux re­

prises qu'il souhaitait participer à un éventuel regroupe­

ment des pays de langue et de tradition françaises. Lors 

d'une tournée qu'il effectua dans le midi de la France en 

196l avec son homologue français, M. Gérin-Lajoie, dans 

une envolée lyrique après avoir rappelé que le Québec 

avait voté des crédits pour l'envoi de professeurs en 

Afrique francophone, proclama: 

Dans cette grande ronde dont a parlé Paul Fort, 
le Canada veut donner la main fraternellement 
à tous; le ministre souhaite, selon la formule 
consacrée, que le soleil ne se couche jamais 
sur l'empire culturel français2. 

Dès 1961, le gouvernement québécois favorisa la mise sur 

pied de l'Association des Universités partiellement ou 

entièrement de langue française (AUPELF), dont la 

2 Texte qui nous a été communiqué par M. Gérin-
Lajoie en août 1971, tire d'un reportage de Midi Libre, 
6 octobre 1961. M. Gérin-Lajoie accompagnait le ministre 
français de l'Education nationale, Lucien Paye, lors de 
l'inauguration d'un Lycée à Arles. 
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conférence de fondation eut lieu à Montréal, et dont le 

premier secrétaire général fut un journaliste montréalais, 

Jean-Marc Léger; le gouvernement octroya une subvention 

annuelle à l'organisme. 

Lors de la signature de la première entente France-

Québec, en février 1965, M. Gérin-Lajoie devait déclarer, 

en présence de M. Fouchet, ministre de l'Education natio­

nale: 

Je vois dans cette entente la.première pierre 
angulaire de ce que je souhaiterais voir devenir 
la grande communauté culturelle des pays de 
langue française. Nous sommes conscients que 
le siège de la culture française dans le monde, 
c'est la France, mais nous pensons pouvoir ap­
porter notre contribution^. 

A deux reprises, en février et en novembre 1965, le minis­

tre québécois aborda la question d'une organisation insti­

tutionnelle des pays francophones, organisation très souple 

selon les lignes du Commonwealth britannique, devant le 

Chef de l'Etat français. L'accueil fut peu enthousiaste. 

En plus de l'aversion bien connue de de Gaulle pour les 

organisations multilatérales , les Français ne voulaient 

courir le risque de se voir taxer de néocolonialisme, en 

tentant de ressusciter l'empire. 

3 Le Droit, 1er mars 1965, p. 1. 

4 Consulter à ce sujet, sur lequel beaucoup a été 
écrit, par exemple, Alfred Grosser, French Foreign Pollcy 
under de Gaulle, Toronto, Little and Brown, 1967^ 175 p. 
(en particulier les pages 12 à 29). 
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Simple député d 'oppos i t ion , M. Gérin-Lajoie revin t 

sur le sujet lors du débat sur la création du ministère des 

Affaires intergouvernementales, en avril 1967: 

Le Québec doit jouer un rôle de leadership dans 
l ' é t ab l i s sement d'une communauté c u l t u r e l l e des 
peuples de langue f rança ise . Nous avons é té 
parmi les premiers à proposer un t e l p r o j e t , 
dès 1961, puis au début de 1965. I l nous i n ­
té resse directement et en premier l i e u . Nous 
devons mu l t i p l i e r les contacts et les v i s i t e s à 
ce su j e t , e t chercher à é laborer des formules 
concrètes de coopération à l ' i n t é r i e u r de l a 
francophonie qui soient conformes à nos a sp i r a -
t i ons^ . 

Le gouvernement Johnson s ' a b s t i n t de commenter les propo­

s i t i o n s du député de Vaudreuil sur le coup, mais manifesta 

son i n t é r ê t à c e l u i - c i en privé . L'occasion a l l a i t 

b ientô t se présenter pour le Québec d 'accéder à un forum 

des pays francophones; dans un deuxième temps, le Québec 

p a r t i c i p e r a à l a mise sur pied d'un organisme voué à la 

coopération c u l t u r e l l e et technique des pays francophones. 

A. Le Québec et l e s conférences sur l ' éduca t ion 

La v i s i t e du Général de Gaulle au Québec a l l a i t 

fourn i r , sous ce rapport comme dans bien d ' a u t r e s , une 

5 Assemblée na t iona le : Journal des Débats, I l e 
sess ion , 28e Lég is la tu re , 13 a v r i l 1967, p . 2177 

6 Entrevue avec M. Gérin-Lajoie en août 1972. M. 
Gérin-Lajoie transmit à M. Johnson un aide-mémoire à ce 
s u j e t , où i l reprena i t quelques-uns des éléments de son 
discours du 13 a v r i l 
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impulsion décisive aux tentatives québécoises de partici­

per et de contribuer à la coopération entre pays franco­

phones. La visite du Général fut suivie de peu par celle 

du ministre de l'Education nationale, M. Peyrefitte, qui 

avait reçu l'ordre de mettre au point une série de pro­

grammes de coopération entre la France et le Québec, pro­

grammes qui se prêteraient à une mise en oeuvre rapide. 

Mais l'on aborda aussi la question de la participation 

québécoise à des travaux d'organismes des pays francopho­

nes. Ce fut à cette occasion que l'on suggéra que la 

Conférence des ministres de l'Education nationale d'Afri­

que et de Madagascar, qui se réunissait deux fois l'an 

pour discuter des problèmes de coopération franco-africaine 

dans ce domaine, pouvait présenter un intérêt pour le 

Québec, étant donné que l'Education était une compétence 

strictement provinciale et que l'on éviterait ainsi des 
7 

complications d'ordre constitutionnel . De part et d'autre 

l'idée fut favorablement accueillie, et les discussions à 

ce sujet se poursuivirent pendant l'automne. 

La Conférence devait se réunir au mois de février 

1968, à Libreville, capitale du Gabon. Le Québec reçut une 

invitation de la part des autorités gabonnaises, au début 

7 MM. Cardinal et Morin nous entretinrent de ces 
conversations, mais aucun des deux ne fut capable de donner 
de plus amples précisions quant aux initiateurs du projet. 
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du mois de janvier 1968, invitation transmise via Paris. 

Le 17 janvier 1968, le premier ministre Johnson annonça 

que le Québec avait reçu une invitation à assister à la 

conférence, et que le gouvernement serait représenté par 

le ministre de l'Education, Me Jean-Guy Cardinal. M. 

Johnson motiva l'acceptation de cette invitation de la 

part du Québec de la façon suivante: 

La présence de M. Cardinal marquera l'intérêt du 
Québec pour la francophonie. C'est surtout pour 
cela que M. Cardinal prendra part à la conférence. 
Le Québec a l'intention de savoir ce qui se passe 
dans le monde de l'éducation et le monde franco­
phone. Cela peut aider la province autant que le 
Canada, qui aura ainsi, lui aussi, une participa­
tion efficace au sein du monde francophone. Il 
n'est pas question d'aventures internationales du 
Québec ou de conflits avec Ottawa, si chacun s'oc­
cupe de ses affaires. Rien n'interdit au Québec, 
lors de la conférence au Gabon, de songer aux 
intérêts du Canada tout entier°. 

M. Johnson termina sa déclaration en souhaitant qu'Ottawa 

revise ses conceptions "surannées" en matière diplomatique 

et qu'il tienne compte de la réalité suivante: "Dans une 

province ou résident 80$ de francophones, il est normal de 
q 

s'aboucher aux échanges internationaux de la francophonie" . 

M. Johnson s'attendait sans doute à une riposte 

énergique de la part des autorités fédérales mises encore 

une fois devant le "fait accompli" dans un domaine jugé 

primordial dans la capitale fédérale. Ottawa usa tout 

8 La Presse, 18 janvier 1968, p. 1. 

9 Idem. 
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d'abord des moyens traditionnels de la diplomatie, à la 

fois à l'égard du Québec et du Gabon. On suggéra au Gabon 

d'envoyer une invitation au gouvernement canadien. On de­

manda ensuite à Québec d'accepter la présidence d'une dé­

légation canadienne, délégation qui fonctionnerait d'après 

les critères retenus pour les conférences du Commonwealth 

sur l'Education. Québec ne répondit pas à la proposition 

de M. Pearson . Un séjour-éclair de M. Thibeault, am­

bassadeur du Canada au Gabon, ne fut pas plus fructueux, 

au mois de janvier: il ne put rencontrer aucun respon­

sable gabonnais. 

La conférence débuta le 5 février à Libreville; 

M. Cardinal était accompagné d'une petite délégation, dont 

faisait partie M. Arthur Tremblay, sous-ministre de l'Edu­

cation. M. Cardinal semble avoir bénéficié du même trai­

tement et statut que les autres ministres présents à la 

conférence. Au cours d'une rencontre qu'il eut avec le 

Président du Gabon, Albert Bongo, le ministre québécois 

promit un "concours" de son pays pour le Gabon. A la fin 

de la conférence, M. Cardinal fit une visite volante à 

quelques pays de l'Afrique de l'Ouest; il eut l'occasion 

de s'adresser aux populations locales à la radio et à la 

10 Voir Mitchell Sharp, Fédéralisme et Conférences 
Internationales sur l'Education, Ottawa, Imprimeur de la 
Reine, 1968, pp. 33-41. 
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télévision . Le 10, M. Cardinal arriva à Paris; il y 

fut reçu par le Général de Gaulle. Il eut aussi des en­

tretiens avec MM. Peyrefitte et Bettencourt, respectivement 

ministre de l'Education nationale et Secrétaire d'Etat aux 

Affaires étrangères. 

L'accueil réservé à M. Cardinal provoqua des mesu­

res diplomatiques canadiennes d'une ampleur inhabituelle. 

Dans une lettre en date du 19 février, en réponse à une 

missive gabonnaise du 30 janvier, le Canada informa le 

Gabon que l'ambassadeur désigné ne présenterait pas ses 

lettres de créance au Président Bongo, ce qui revenait à 

suspendre les relations diplomatiques entre le Canada et 

Libreville. Le Canada n'avait pas posé un tel geste de­

puis le début de la deuxième guerre mondiale. 

Dans leur lettre du 30 janvier, les autorités ga-

bonnaises avaient déclaré que, puisque l'éducation et la 

culture étaient de juridiction exclusivement provinciale, 

il appartenait au Québec seul d'assister à la conférence. 

Dans la note canadienne du 19 février, qui ne fut rendue 

publique que le 5 mars, le Canada invoqua les motifs sui­

vants qui justifiaient la mesure prise: non seulement 

11 Entrevues avec MM. Cardinal et Claude Morin au 
cours de l'été 1972. Il nous a été donné de rencontrer des 
Africains au Togo et en Côte d'Ivoire en 1970 qui se rap­
pelaient encore du passage-éclair de M. Cardinal en 
Afrique. 

U N I V E R S I T Y O F O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC ET LA FRANCOPHONIE 57 

le Gabon avait-il invité directement une province cana­

dienne à assister à une conférence ministérielle interna­

tionale, malgré des assurances qui auraient été données 

antérieurement aux autorités canadiennes à ce sujet, mais 

Libreville avait reçu le ministre québécois comme s'il 

s'agissait du représentant d'un Etat souverain. Le gou­

vernement gabonnais se voyait aussi reprocher d'avoir in­

terprété, dans sa lettre du 30 janvier, la constitution 

canadienne. 

Le Gabon répliqua le 6 mars qu'il rejetait l'in­

terprétation des faits contenus dans la note canadienne. 

Il fut précisé que peut-être "le Canada se sentait dépassé 

par les promesses d'aide technique et financière faites 

depuis des années au Gabon et demeurées jusqu'ici sans 

12 suites effectives" . La déclaration se terminait ainsi: 

L'invitation personnelle adressée à M. Cardinal 
par le ministre gabonnais de l'Education ne 
saurait constituer un geste inamical à l'égard 
du gouvernement fédéral d'Ottawa, dont les com­
pétences n'ont jamais compris les questions cul­
turelles et éducatives, attributions exclusives 
des provinces. 

Quant au Québec, on émit un communiqué, dans lequel on 

déclarait notamment: 

Le gouvernement du Québec juge prématuré et 
inopportun le geste qu'Ottawa vient de poser 
à l'égard du Gabon, au moment où les négocia­
tions sont en cours pour une nouvelle répartition 

12 Le Devoir, 7 mars 1968, p. 1. 
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1 o 

des compétences entre les deux gouvernements . 

On insista, dans l'entourage du premier ministre, sur la 

grande sobriété de ce communiqué, et le désir que mani­

festait le Québec de ne pas envenimer les choses; le 9 

mars, le premier ministre, dans une allocution devant un 

congrès médical, réitéra son désir de négocier avec Ottawa 

dans ce domaine. 

Le deuxième volet de la réaction fédérale devant 

la "percée" québécoise fut l'envoi de l'ancien bras droit 

de M. Pearson, Lionel Chevrier, en tournée dans la plupart 

des pays francophones d'Afrique, les bras chargés de 40 

millions de dollars. La note gabonnaise du 6 mars avait 

touché à un des points faibles de la politique canadienne 

en Afrique francophone: bien que le budget de l'aide à 

destination de l'Afrique francophone soit passé de 300,000 

dollars en 1961 à 14 millions en 1968, les montants effec­

tivement dépensés étaient faibles. Chargé de trouver des 

projets qui permettraient un investissement rapide de 

fonds canadiens, M. Chevrier devait aussi faire comprendre 

à ces pays que le Québec était bien incapable de leur prê­

ter une assistance semblable, étant aux prises chez lui 

avec de très sérieux problèmes financiers. On laissa 

aussi entendre que ceux qui seraient tentés de suivre 

13 Gilles Lesage, "L'incident accélérera les négocia­
tions, croit-on à Québec", Le Devoir, 7 mars 1968, p. 1. 
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v 14 

l'exemple gabonnais auraient a subir le même sort 

La Conférence de Paris 

La deuxième réunion de la conférence à laquelle 

avait assisté M. Cardinal s'est tenue à Paris au mois 

d'avril. La question se posait évidemment de savoir si 

le Québec allait recevoir une invitation pour cette deuxiè­

me réunion, et si oui, quelle forme allait prendre cette 

invitation? La question se posait aussi de savoir si le 

gouvernement canadien allait recevoir cette fois-ci une 

invitation. 

Le 8 mars, M. Pearson écrivait pour la deuxième 

fois à M. Johnson au sujet de la participation canadienne 

aux conférences internationales sur l'éducation, proposant 

que le Québec assume la présidence d'une délégation cana­

dienne à la conférence de Paris, délégation qui serait en­

cadrée par des fonctionnaires fédéraux, qui s'intéressaient 

aux aspects de la conférence relevant des responsabilités 

fédérales en matière de relations internationales. M. 

Pearson souligna que: 
La structure du Canada et sa présence à l'étran­
ger seraient certainement affaiblies, et, en fin 

14 On utilisera le terme "gabonnisation" pour évo­
quer la réaction possible du Canada si un autre pays em­
pruntait les mêmes voies que Libreville. Voir à ce sujet 
C. Morin, Le Pouvoir québécois en négociations, op. cit. 
pp. 87-88. Aussi les commentaires d'un éditorialiste 
du journal Le Soleil, Québec, "Ottawa ne reconnaît pas 
le précédent gabonnais", 5 mars 1968, p. 4. 
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de compte, détruites, si d'autres pays invitent 
des provinces canadiennes à des conférences in­
ternationales, si ces provinces acceptent l'invi­
tation, et si les délégués provinciaux sont traités 
de façon officielle comme représentants d'Etats, 
alors que le gouvernement du Canada est ignoré. 
Un Etat souverain, et le Canada en est un, doit 
maintenir sa responsabilité pour la politique 
étrangère et pour la représentation à l'étranger, 
ou il cesse d'être souverain. Je sais que vous 
ne souhaitez pas cette fragmentation du pays aux 
yeux du monde-1--3. 

Québec préféra ne pas répondre aux propositions de M. 

Pearson. 

Entretemps, des consultations se déroulaient entre 

Québec et Paris, quant à la démarche à suivre pour permet­

tre au Québec d'assister au deuxième volet de la conférence 

puisque Québec en avait exprimé l'intention. La solution 

retenue fut astucieuse: au lieu d'adresser des invitations 

formelles à chaque pays participant, Paris envoya simple­

ment une note rappelant que la conférence reprendrait ses 

travaux le 22 avril à Paris, le jour même de 1'assermenta-

tion du nouveau cabinet Trudeau. 

Lorsqu'on apprit à Ottawa que le Québec avait reçu 

une lettre de Paris à ce sujet, M. Pearson écrivit une 

nouvelle fois à M. Johnson pour réitérer ses propositions 

antérieures, en y ajoutant une nouvelle dimension: 

Vous comprendrez que mon plus grand souci est 
d'éviter que nous nous trouvions dans une situation 

15 Mitchell Sharp, Fédéralisme et Conférences in­
ternationales sur l'Education, op. cit. p. E9~. 
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devant laquelle le gouvernement canadien serait 
forcé de réagir d'une manière ou d'une autre qui 
prêterait à controverse et qui ne serait à l'avan­
tage de personne. Il est bien évident qu'un nou­
vel affrontement aurait des conséquences qui ris­
queraient d'être dommageables à nous tous!6. 

Cette fois-ci, M. Johnson crut bon de répondre, par une 

lettre en date du 9 avril, mais sa lettre personnelle à 

M. Pearson ne fut jamais publiée. Le cours ultérieur des 

événements allait cependant donner quelques indications sur 

les intentions du gouvernement québécois. 

En effet, le 12 avril, M. Cardinal annonça que le 

Québec assisterait à la conférence de Paris; la délégation 

québécoise ne représentant à cette occasion que le Québec. 

M. Cardinal commenta que, puisque la conférence ne traitait 

que de questions éducatives, le gouvernement fédéral n'y 

avait pas sa place. Le Canada, selon M. Cardinal, pouvait 

d'autant moins être présent à la conférence qu'il n'avait 

reçu aucune invitation à ce faire. Il fut enfin souligné 

que la présence québécoise à ces conférences ne consti­

tuait pas une reconnaissance de l'indépendance du Québec, 

et n'affectait en rien la conduite de la politique étran-

17 gère du Canada 

Pendant que le gouvernement fédéral rappelait son 

16 Sharp, Fédéralisme et Conférences internationa­
les sur l'Education, op. cit. p. 73 

17 Ronald Lebel, "Québec défies Ottawa over Paris 
Conférence", The Globe and Mail, 13 avril 1968, p. 1. 
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ambassadeur Jules Léger de Paris pour "consultations", des 

mesures qui sortaient de l'ordinaire avait été prises du 

côté québécois pour assurer que M. Cardinal puisse se ren­

dre à Paris. M. Johnson, qui se trouvait alors aux Baha-

mas en convalescence, ordonna à M. Cardinal d'utiliser l'a­

vion DH-125 du gouvernement pour se rendre en territoire 

français, au cas où le gouvernement fédéral tenterait de 

s'opposer physiquement à son départ. De plus, M. Cardi­

nal fut muni d'un document de voyage français, délivré par 

le Consulat général de France à New York, au cas où le 

gouvernement fédéral annulerait son passeport. En fait, 

le gouvernement fédéral ne s'opposa pas au départ du mi­

nistre québécois; ce fut même une voiture de la Gendarme-
1 o 

rie Royale qui le conduisit à son avion à Dorval 

M. Cardinal participa à la conférence, d'après 

son propre témoignage, sur un même pied que les autres 

ministres. Commentant la déclaration de M. Yvon Bourges, 

secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères, à l'effet que 

le ministre québécois avait simplement assisté à la confé-
19 rence en tant qu'observateur , M. Cardinal affirma: 

18 Ces détails nous ont été fournis par MM. Cardi­
nal et C. Morin lors des entretiens que nous eurent avec 
eux au cours de l'été 1972. 

19 Pierre Saint-Germain, "Une mission d'experts 
québécois dans les pays d'Afrique francophone", La Presse 
29 avril 1968, p. 1 
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Nous avons été invité de plein pied à Libreville, 
au même titre que les autres pays. Notre statut 
a paru être exactement celui des autres. Mais nous 
nous sommes conduit comme observateur, car c'était 
la première fois que nous participions à la confé­
rence et nous n'avions pu prendre part à la prépa­
ration des travaux20. 

M. Cardinal indiqua aussi que le Québec avait désormais 

l'intention d'assister à toutes les conférences des pays 

francophones, et non pas seulement à celles traitant d'édu­

cation. Enfin, M. Cardinal annonça que le Québec était 

désormais disposé à collaborer avec les Etats africains 

francophones dans le domaine de l'éducation, et que, dans 

un premier temps, il avait invité ces pays à envoyer une 

mission d'experts au Québec, pour étudier certains aspects 

du système scolaire québécois; une mission québécoise se 

rendrait en Afrique francophone pour évaluer les besoins 

de ces pays. 

Kinshasa et après 

Le nouveau ministre des Affaires extérieures, 

Mitchell Sharp, affirma que le précédent créé à Paris et à 

Libreville ne serait pas reconnu par les autorités fédéra­

les. Il affirma par la même occasion que le Canada cher­

cherait à être invité à la conférence suivante, qui devait 

se tenir à Kinshasa, en République démocratique du Congo, 

21 en janvier 1969 

20 P i e r r e Sa in t -Germain , La P r e s s e , op. c i t . p . 1. 

, R 21 Le gouvernement Trudeau p r i t l e pouvoi r l e 22 
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De f o r t e s p r e s s i o n s s ' e x e r c è r e n t su r le gouverne­

ment congo la i s pour q u ' i l f a s se p a r v e n i r une i n v i t a t i o n 

aux a u t o r i t é s f é d é r a l e s . A v r a i d i r e , l e Général Mobutu, 

Chef de l ' E t a t c o n g o l a i s , n ' a v a i t pas beso in de beaucoup 

d ' e x p l i c a t i o n s pour a c c e p t e r l e po in t de vue du gouverne­

ment canadien . Le Congo a v a i t eu à f a i r e face à une t e n ­

t a t i v e de s é c e s s i o n de l a p a r t du Katanga qui a v a i t p rovo­

qué de graves t r o u b l e s dans l e p a y s ; l e s r e v e n d i c a t i o n s 

québécoises ne pouva ien t manquer de r a p p e l e r de mauvais 

souven i r s au P r é s i d e n t c o n g o l a i s . Le gouvernement f é d é r a l 

r e ç u t donc une i n v i t a t i o n en bonne e t due forme des a u t o ­

r i t é s c o n g o l a i s e s , l e s p r i a n t d ' envoyer une d é l é g a t i o n à 

l a conférence des m i n i s t r e s de l ' E d u c a t i o n des pays a f r i ­

ca in s devant se t e n i r en j a n v i e r 1969 à Kinshasa. 

Le s e c r é t a r i a t de l a conférence f i t cependant p a r ­

v e n i r une i n v i t a t i o n au Québec, t r o i s semaines après 

qu 'Ot tawa a i t r eçu l a s i e n n e . La France e s t i n t e r v e n u e d i ­

rec tement auprès de ce t organisme, dont i l d é f r a y a i t e n t i -
22 -

èrement l e coût . La présence p r é v i s i b l e de deux d é l é g a ­

t i o n s , une canadienne e t une q u é b é c o i s e , provoqua cepen­

dant des d i s s e n s i o n s au s e i n du gouvernement à Québec, 
22 Le s e c r é t a r i a t de l a Conférence fut t ransformé 

f in 1969 en s e c r é t a r i a t de l ' A s s o c i a t i o n u n i v e r s i t a i r e pour 
l e développement de l ' ense ignemen t e t l a c u l t u r e en A f r i ­
que e t à Madagascar; l a France con t inua à subven t ionner 
p ra t iquement à 100% l e coût de c e l u i - c i . Voir Le Pouvoir 
québécois en n é g o c i a t i o n s , op. c i t . p . 90. 
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quant à la démarche à adopter à Kinshasa. Le nouveau pre­

mier ministre, M. Bertrand, avait comme première inclina­

tion la recherche d'un compromis avec Ottawa. On en vint 

effectivement à une sorte de modus Vivendi: le Québec 

partagerait la co-présidence de la délégation canadienne 

avec M. Louis Robichaud, premier ministre du Nouveau 

Brunswick, dont les vues en matière de relations interna­

tionales coïncidaient entièrement avec celles de M. Tru-

23 deau . Les deux délégations s'intégreraient sur place à 

Kinshasa puisque deux invitations avaient été reçues. 

Pour le Canada, il y avait une délégation canadienne, com­

prenant une représentation québécoise, sur un même pied 

que les représentations des autres provinces participant 

à la délégation, soit le Nouveau Brunswick, l'Ontario et 

le Manitoba. Pour le Québec il y avait deux délégations 

constituant la représentation canadienne. 

Lorsqu'il eut connaissance des termes du modus 

Vivendi, au mois de janvier 1969, M. Cardinal refusa de 

présider la délégation québécoise à la conférence, estimant 

que le modus Vivendi constituait un "recul pour le Québec" 

24 par rapport au précédent posé à Paris et à Libreville 

2 3 M. Robichaud s'était signalé par le passé par 
son refus d'assister au dîner offert par le Général de 
Gaulle à l'Expo '67, suite au "Vive le Québec libre." 

24 Entretiens avec M. Cardinal, juillet 1972. 
L'expression "recul" est de lui. 
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M. Ber t r and dés igna a l o r s M. Jean-Marie Morin, nouveau 

m i n i s t r e d ' E t a t à l ' E d u c a t i o n , comme p r é s i d e n t de l a d é l é ­

g a t i o n québéco i se . Les concept ions que se f a i s a i t M. Morin 

du r ô l e e t du s t a t u t du Québec à de t e l l e s conférences 

d i f f é r a i e n t quelque peu de c e l l e s de M. C a r d i n a l . P a r t a n t 

de l a c o n s t a t a t i o n que l e Québec é t a i t une province de l a 

con fédé ra t i on canad ienne , M. Morin é t a i t d ' a v i s que l e 

Québec ne deva i t pas chercher à l ' é t r a n g e r l e s t a t u t 

d ' E t a t s o u v e r a i n , même dans l e s domaines de j u r i d i c t i o n 

exclus ivement p r o v i n c i a l e . C 'es t a i n s i que l e Québec de­

v a i t che rche r à é v i t e r l e s i n c i d e n t s p r o t o c o l a i r e s à l ' é ­

t r a n g e r , qui r i s q u a i e n t de n u i r e à long terme au s t a t u t des 

Québécois à ces conférences . 

Le mode de fonctionnement de l a d é l é g a t i o n cana­

dienne à c e t t e occas ion fut c e l u i dé jà éprouvé l o r s des 

conférences du Commonwealth su r l ' E d u c a t i o n . Les r e p r é ­

s e n t a n t s des qua t re p rov inces é t a i e n t accompagnés par une 

imposante d é l é g a t i o n de f o n c t i o n n a i r e s fédéraux , à l a t ê t e 

de l a q u e l l e se t r o u v a i t l e Chef de Cabinet du Premier mi-
? fi 

n i s t r e Trudeau, Marc Lalonde . On convint qu ' en cas de 

25 Termes u t i l i s é s l o r s d 'un e n t r e t i e n avec M. 
J.M. Morin, Ottawa, j u i l l e t 1972. 

26 Voir Dimanche-Matin, 26 j a n v i e r 1969, p . 3. M. 
Lalonde fut a u s s i chargé de p r é c é d e r M. Cardinal à P a r i s , 
a f i n de r e n c o n t r e r des j o u r n a l i s t e s f r a n ç a i s pour l e u r p r é ­
s e n t e r l e p o i n t de vue du gouvernement f é d é r a l avant l e 
s é j o u r du m i n i s t r e québécois dans l a c a p i t a l e . 
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désaccord entre membres de la délégation, au moment des 

votes, la délégation s'abstiendrait: le Québec renonça 

à utiliser séparément son droit de vote. 

La conférence de Kinshasa se déroula sans inci­

dents notables, du 13 au 18 janvier 1969, la délégation 

ou "représentation" québécoise ne cherchant pas à se mettre 

27 en valeur . Il en fut de même pour le deuxième volet de 

la conférence, qui se déroula à Paris au mois d'avril; à 

cette occasion, M. Morin présida à la fois la délégation 

canadienne et la délégation québécoise. Le même arrange­

ment prévalut pour la conférence de Nouakchott, qui se 

tint du 23 au 27 février 1970. Le Québec ne fut pas repré­

senté à un niveau ministériel au deuxième volet de la con­

férence, cette année-là, à cause des élections législa­

tives prévues pour le 29 avril. A chaque reprise, le 

Québec reçut directement une invitation à assister à la 

conférence, invitation expédiée par le secrétariat de la 

conférence. 

Pour la conférence se déroulant à Bangui en Répu­

blique Centrafricaine en janvier 1971, le Québec reçut une 

invitation de la France à assister à la conférence, et non 

plus du secrétariat. M. Saint-Pierre, alors ministre de 

27 Le Général Mobutu semble avoir inspiré une cer­
taine crainte aux délégués québécois: le Chef de l'Etat 
congolais avait clairement indiqué qu'il ne voulait pas 
d'esclandres à Kinshasa. (Entretien avec M. J.-M. Morin). 
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l ' E d u c a t i o n , p r é s i d a c e p e n d a n t l a d é l é g a t i o n c a n a d i e n n e a 

l a c o n f é r e n c e , de l a même façon que l ' a v a i t f a i t M. Mor in . 

On ne p a r l a c e p e n d a n t p l u s , à l a c o n f é r e n c e , de l a p r é s e n c e 

d ' u n e d é l é g a t i o n q u é b é c o i s e au tonome . A son r e t o u r , M. 

S a i n t - P i e r r e se p l a i g n i t du t r o p g r a n d nombre de d é l é g u é s 

c a n a d i e n s p r é s e n t s : l e Canada c o m p t a i t p l u s de d é l é g u é s 

que l a F r a n c e . M. S a i n t - P i e r r e a t t r i b u a c e t é t a t de c h o s e s 

" r i d i c u l e " à un d é s i r de l a p a r t du gouvernement f é d é r a l de 

" n o y e r " l a r e p r é s e n t a t i o n q u é b é c o i s e dans un " o c é a n " de 

c o n s e i l l e r s f é d é r a u x . M. S a i n t - P i e r r e r é c l a m a l ' o u v e r t u r e 

de n é g o c i a t i o n s à ce s u j e t e n t r e Québec e t O t t a wa , a f i n que 

dans l ' a v e n i r l e Québec n ' a i t p a s à e n v o y e r une a u s s i f o r t e 

r e p r é s e n t a t i o n aux c o n f é r e n c e s , l e gouvernement q u é b é c o i s 

c h e r c h a n t t o u j o u r s à " é q u i l i b r e r " l ' a m p l e u r d e s r e p r é s e n -

t a t i o n s . Les d i s c u s s i o n s à ce s u j e t n ' a b o u t i r e n t p a s . 

Au d é b u t de 1 9 7 1 , a f i n de p o s e r un g e s t e c o n c i ­

l i a n t e n v e r s O t t a w a , l e Québec s u g g é r a à l a F r a n c e d ' e n ­

v o y e r l ' i n v i t a t i o n d e s t i n é e à Québec v i a l e m i n i s t è r e des 

A f f a i r e s e x t é r i e u r e s à O t t a w a . Ot tawa r e f u s a de t r a n s m e t ­

t r e l a l e t t r e , e t l ' o n e n v i s a g e a même de r e n v o y e r l a n o t e 

à P a r i s . Le Québec a s s i s t a c e p e n d a n t s o u s l a forme h a b i ­

t u e l l e au deuxième v o l e t de l a c o n f é r e n c e à P a r i s , au 

2 8 V o i r à ce s u j e t , Assemblée n a t i o n a l e , J o u r n a l 
d e s D é b a t s , I l e S e s s i o n , 29e L é g i s l a t u r e , Compte r e n d u de 
l a r é u n i o n de l a Commission des A f f a i r e s i n t e r g o u v e r n e m e n ­
t a l e s , 9 j u i n 1 9 7 1 , p . B-2294 . 
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mois d'avril de cette année-là. Enfin, pour la conférence 

qui s'est déroulée à Tananarive en février 1972, le Québec 

reçut simplement une invitation à participer à la déléga­

tion canadienne; invitation expédiée par le secrétariat 

de la conférence, sur le même pied que les autres provin­

ces canadiennes. Le ministre de l'Education, M. Cloutier, 

présida la délégation canadienne, à laquelle la représen­

tation québécoise était désormais intégrée sur le plan 

du droit, ce qui rejoignait ainsi avec quelque retard la 

réalité. 

On est donc passé, en l'espace de quatre ans, 

d'une participation québécoise directe sur le même pied 

que les autres délégations, à une participation à la dé­

légation canadienne à ces conférences, sur un même pied 

que les autres provinces canadiennes représentées au sein 

29 de la délégation . 

29 Voir le tableau retraçant cette évolution dans 
C. Morin, Le Pouvoir québécois en négociations, op. cit. 
_______ 
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B. Le Québec et l'Agence de Coopération culturelle 
et technique 

L'idée d'une organisation multilatérale des pays 

de langue française, d'abord émise par M. Gérin-Lajoie en 

1961, fut reprise par MM. Bourguiba et Senghor en 1965. 

Pour le premier, il s'agissait surtout d'un organisme char­

gé de la coopération et de l'aide au développement entre 

pays francophones; les seconds concevaient cet organisme 

~ 0̂ 

plutôt comme une communauté spirituelle et culturelle^ . 

La première initiative concrète dans ce domaine fut prise 

par la Conférence des Chefs d'Etats de l'Organisation 

commune africaine et malgache en juin 1966; les Présidents 

Diori, du Niger, et Senghor, du Sénégal, durent chargés 

d'une mission exploratoire dans le but de tâter le terrain 

auprès des partenaires éventuels d'une telle organisation. 

On pensait alors surtout en termes d'une association eura-

fricaine. Mais lors de son séjour au Canada en 1966, le 

président sénégalais aborda la question avec les dirigeants 

canadiens, qui se montrèrent favorables au projet . 
30 Pour une étude des conceptions de Senghor, 

Bourguiba et autres protagonistes de la Francophonie, con­
sulter Mark Malone, La Francophonie 1965-1971, op. cit. 

31 Voir le discours de Paul Martin, "Le Canada et 
l'Afrique francophone" prononcé le 13 avril 1967, publié 
sous forme de communiqué sans numérotation; particulière­
ment les pages (3 a 6) où le ministre traite de l'organisa­
tion future de la francophonie et des propositions de 
M. Senghor. 
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A une conférence au sommet de l'OCAM tenue à 

Niamey au Niger au printemps de 1968, on pria le Président 

Diori de convoquer une conférence préparatoire qui aurait 

pour tâche d'étudier la mise sur pied d'une organisation 

des pays francophones. Le problème fut de nouveau soulevé 

à la réunion de 1'Interparlementaire des pays de langue 

française, réunion à laquelle le Québec s'abstint de par-

32 ticiper , en septembre 1968. On se mit alors d'accord 

sur la nécessité de mettre sur pied une organisation des 

pays francophones, dépourvue de tout caractère politique, 

qui servirait en quelque sorte de bourse d'échanges pour 

l'aide et la coopération technique, conception qui rencon-

33 trait parfaitement les vues du gouvernement fédéral . A 

la fin du mois de septembre 1968, le Président Diori annon-

ç? que la conférence se tiendrait à Niamey au mois de 

décembre de la même année. 

Niamey I 

I l semblerait que le gouvernement québécois a i t 

reçu, dès le mois de mars 1968, des assurances à l ' e f f e t 

32 Voir F. T r é p a n i e r , "Le Québec b o y c o t t e r a de 
nouveau l a conférence annue l l e des p a r l e m e n t a i r e s de l a n ­
gue f r a n ç a i s e " , La P r e s s e , 17 septembre 1968, p . 1. Le 
Québec r e f u s a i t d ' a s s i s t e r à ces conférences t a n t q u ' i l 
n ' a u r a i t pas d r o i t à une d é l é g a t i o n autonome e t d i s t i n c t e 
de c e l l e du Canada. 

33 M. Martin a notamment déclaré que la Francopho­
nie se devait d'être une "vaste entreprise culturelle" qui 
"ne doit pas déborder sur le domaine politique". Discours 
du 13 avril 1967, page 4. 
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que dans l'éventualité de la tenue d'une conférence gêné- j 

raie des pays francophones il serait invité, assurances 

qui n'auraient pu être prodiguées que par de très hauts 
o il 

responsables français^. Aussi, à la fin de la Conférence 

de Paris au mois d'avril 1968, M. Cardinal pouvait-il se 

permettre d'affirmer que le Québec serait présent à toutes 

les conférences de la francophonie35. Et, effectivement, 

au mois de novembre 1968, M. Bertrand reçut une invita­

tion de la part du Président Diori, auprès de qui étaient 

intervenus des responsables français, à envoyer une délé­

gation pour assister à la conférence qui devait se tenir 

au mois de décembre 1968. Ottawa reçut aussi une invita­

tion, dans laquelle le Président nigérien informait le 

gouvernement canadien qu'il avait invité le Québec. La 

première réaction d'Ottawa fut de dépêcher le sénateur 

Paul Martin à Niamey, "les bras chargés de dollars cana­

diens"36. 

La conférence fut retardée de deux mois, plusieurs 

pays s'étant plaints de l'insuffisance de la documentation 

34 Lors d'une entrevue que nous avons eue avec 
lui, M. Cardinal n'a pas voulu nous dire de quels interlo­
cuteurs français il s'agissait. 

35 Voir l'article de P. Saint-Germain, "Une mis­
sion d'experts du Québec dans les pays d'Afrique franco­
phones", La Presse, 29 avril 1968, p". 1. 

36 Voir Guy Cormier, "Une délicate partie", La 
Presse, 30 novembre 1968, p. 4. 
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qui leur avait été remise, et des délais trop brefs pour 

leur permettre de mettre au point leur politique à cet 

égard. Ottawa et Québec profitèrent de ce répit pour en­

tamer des négociations sur la composition et le comporte­

ment de la "représentation" canadienne et québécoise. Les 

discussions furent peu fructueuses; Québec maintint ses 

positions, à savoir que le Québec allait envoyer une délé­

gation distincte à la conférence, qui parlerait et vote­

rait au nom du Québec. Le 5 février, M. Trudeau annonça 

que la délégation canadienne serait présidéepar le Secré­

taire d'Etat, M. Pelletier, car "à Niamey, c'est une con­

férence sur la francophonie, soit sur des sujets où le 

37 

gouvernement fédéral a beaucoup de juridictions" . Quel­

ques jours plus tard, le premier ministre Bertrand annonça 

de son côté que la délégation québécoise serait présidée 

par le ministre d'Etat délégué à la Fonction publique, 

Marcel Masse, ministre connu pour ses opinions nationalis­

tes . Aucun accord n'ayant pu être paraphé entre les 

deux capitales au sujet de la composition et du comportement 

37 La Presse, 6 février 1969, p. 1. 

38 M. Masse avait été chargé, au cours de l'année 
de l'Expo, de l'organisation des visites d'Etat au Québec, 
et plus particulièrement de la visite du Général de Gaulle; 
il s'était, à la même époque, signalé par des discours très 
nationalistes en mars et en juin 1967 traitant des rela­
tions internationales du Québec. Enfin, M. Masse fut membre 
du RIN avant de devenir candidat UN en 1966. Nous revien­
drons sur M. Masse et ses options dans la deuxième partie 
de notre travail. 
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des délégations, elles quittèrent séparément leurs capita­

les respectives, sans savoir à quoi s'en tenir au sujet de 

leur collaboration éventuelle à Niamey. M. Masse séjourna 

pendant quelques jours à Paris, avant de partir pour 

Niamey. 

La conférence, qui débuta le 19 février, fut mar­

quée par de nombreux incidents, dont l'un des plus reten­

tissants fut sans doute le cri lancé par la chanteuse 

Pauline Julien, "Vive le Québec libre.'", pendant le dis­

cours de M. Pelletier. M. Masse logea à l'ambassade de 

France; il fut reçu par le Président Diori, au même titre 

que les autres Chefs de délégation. Son comportement 

s'apparentait en tous points à celui d'un Chef de déléga-

39 tion d'un Etat souverain . Les documents officiels de 

la Conférence mettaient d'ailleurs le Québec sur un même 

pied que le Canada. 

Malgré ces incidents, les travaux de la conférence 

progressèrent rapidement, et on se mit d'accord, le 20 

février, sur le principe de la création d'une Agence de 

Coopération culturelle et technique; un journaliste qué­

bécois, Jean-Marc Léger, fut nommé secrétaire général de 

39 Jusqu'aux fanions sur sa voiture. Nous sommes 
redevables pour les détails de la conférence à M. Hubert 
Leduc, qui y assistait en tant que délégué canadien, et à 
M. Paul Malone, ambassadeur du Canada au Niger à cette épo­
que. Voir aussi la série de trois articles de J. Brossard, 
"La Conférence de Niamey et les relations extérieures du 
Québec", Le Devoir, 19, 20 et 31 mars 1969• 
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l'exécutif provisoire, avec comme tâche la rédaction des 

statuts de l'ACTC sous la direction du Président Diori. 

On se mit aussi d'accord sur la date du rendez-vous sui­

vant: février 1970. Bien que M. Léger eut affiché par 

le passé des opinions politiques séparatistes, la déléga­

tion canadienne préféra ne pas s'opposer à sa nomination, 

sans doute pour ne pas étaler encore une fois les diver­

gences internes canadiennes devant les délégués des autres 

pays, qui avaient manifesté leur mécontentement devant les 

heurts répétés des deux délégations. 

En effet, les incidents déplorables qui avaient 

marqué la conférence n'avaient certes pas servi la cause 

des deux délégations canadiennes. Un observateur souligne 

que ces incidents: 

soulignaient de façon sonore les dissensions 
tragiques du Canada français, divisé entre deux 
gouvernements, divisés entre partis politiques 
et au sein même de ces partis, divisé quant à 
son identité profonde et quant à son avenir. 
Force était d'ailleurs de constater avec tris­
tesse ou colère que les délégations canadiennes 
ou québécoises qui s'affrontaient depuis quelques 
jours étaient, à une notable exception près, 
composées de délégués canadiens-français^0. 

Alors que M. Masse commenta le cri de Mme Julien en notant 

qu'elle venait "d'exprimer l'idéal d'une partie de notre 

4l peuple, idéal contraire a celui de M. Trudeau" , 

40 J. Brossard, "De la dissension canadienne à la 
paix africaine", Le Devoir, op. cit., 21 mars 1969, p. 5. 

41 Idem. 
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M. Pelletier disait à Mme Julien: "Ma chère amie, vous 

42 chantez mieux que vous ne criez ." Ces incidents mirent 

les délégations canadiennes dans une lumière d'autant plus 

mauvaise que l'attitude des deux gouvernements contrastait 

défavorablement avec celle d'un pays comme la Belgique. 

43 aux prises avec le même genre de problèmes . A propos des 

réactions des Français présents à Niamey, on fit ressortir 

que : 

On sait que certains Français n'ont pas pour 
l'évolution politique du Québec le même enthou­
siasme, sinon la même sympathie que certains 
autres et que l'activité de ceux-ci ne reçoit 
pas toujours l'assentiment absolu des premiers. 
Même parmi les tenants de l'évolution québécoise, 
il paraît exister bien des degrés ou des nuances 
quant aux motifs, aux objectifs, et aux méthodes. 
On peut se demander si les plus enthousiastes 
ne sont pas à se lasser. Témoins bien informés 
de la confusion politique et du manque de dynamis­
me économique et social qui affligent le Québec 
actuel, sachant aussi que le parti au pouvoir 
est divisé quant à la question nationale, cer­
tains de ces témoins actifs n'enj.gont-ils pas 
à rectifier quelque peu leur tir 

Quant au Président Diori, le comportement des Québécois 

lui avait profondément déplu; hôte de la conférence 

42 J. Brossard, "De la dissension canadienne à la 
paix africaine", Le Devoir, op. cit. p. 5. 

43 La Belgique, afin de ne pas envenimer les rela­
tions intercommunautaires, délégua simplement son ambassa­
deur accrédité auprès de Niamey comme "observateur" à la 
conférence. L'année suivante, lorsqu'on sera parvenu à 
un accord constitutionnel à Bruxelles, le ministre de la 
Culture française assistera aux débats. 

44 J. Brossard, "De la dissension canadienne à la 
paix africaine", Le Devoir, op. cit. p. 5 
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suivante, il était clair qu'il ne désirait plus avoir à 

supporter le genre de conflit qui avait marqué la premiè-

45 re . 

Vers Niamey II 

Le Secrétaire général se mit cependant immédiate­

ment à la tâche; il entreprit une série de voyages à tra­

vers une vingtaine de pays d'Europe, d'Afrique et d'Asie, 

pour consulter les gouvernements intéressés sur la concep­

tion qu'ils se faisaient de la future agence, en ce qui 

avait trait à ses structures et à sa vocation. Il vint à 

Ottawa à quelques reprises, mais il ne semble pas qu'il 

ait consulté officiellement le gouvernement québécois. 

Malgré le fait que l'Agence avait son siège provisoire à 

Paris, M. Léger ne semble pas non plus s'être enquis auprès 

des autorités françaises pour savoir quelle idée elles se 

46 faisaient de la future Agence 

Entretemps, des changements importants 

45 Le président nigérien, qui avait invité Mme 
Julien pour qu'elle chante lors d'un gala pour les délégués, 
lui interdit de le faire. Brossard mentionne que Diori 
gronda certains délégués français coupables de trop de zèle 
pro-québécois. 

46 Lors d'entrevues que nous avons eues avec Me 
Louis Sabourin et M. Malone à ce sujet, ils insistèrent 
sur ce détail: il ne semble pas que M. Léger se soit enquis 
une seule fois auprès des autorités françaises de leurs vues 
sur la question; il est possible que M. Léger, fort de l'ap­
pui français qui lui fut prodigué à Niamey I crut que la 
France s'en remettait à lui pour la définition des statuts 
et buts du futur organisme. 
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intervinrent à Québec en ce qui avait trait aux responsabi­

lités dans le domaine des relations internationales: M. 

Masse fut nommé ministre des Affaires intergouvernementales 

à la place de M. Bertrand. Avec le concours des hauts 

fonctionnaires de son ministère, M. Masse prépara un cer­

tain nombre de propositions, à la lumière des documents que 

la France lui avait fait parvenir portant sur les statuts 

et la vocation de l'agence, documents rédigés par M. Léger; 

ces propositions furent transmises à Ottawa sous forme 

d'une aide-mémoire en date du 8 janvier 1970, sous la si­

gnature du sous-ministre Claude Morin. Le document mettait 

de l'avant le point de vue du Québec en ce qui avait trait 

à la participation québécoise à la conférence constituti­

ve de la future agence, à la participation québécoise aux 

activités de cette agence, et aux institutions de l'orga­

nisation. Le problème de la participation financière des 

gouvernements d'Ottawa et de Québec fut aussi abordé. M. 

Morin proposait un certain nombre de modifications aux 

textes juridiques que faisait circuler le Secrétariat pro­

visoire auprès des gouvernements intéressés. 

En premier lieu, le Québec réclama le droit de 

signer en son nom propre la convention qui créerait l'a­

gence, signature qui serait apposée en dessous de celle 

d'Ottawa, proposition qui, dans les faits, ne soulèvera 

pas d'objections de la part d'Ottawa. Au sujet de la 
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participation du Québec aux travaux de la conférence cons­

titutive, M. Morin proposa que la délégation canadienne 

assistant à cette réunion ne compte pas plus que cinq dé­

légués : 

La délégation québécoise fera partie de la délé­
gation canadienne, et comprendra au moins deux 
membres sur cinq. Le Président de la délégation 
québécoise agira comme président de la délégation 
canadienne... Il parlera au nom du Québec sur 
toute question relevant de la compétence consti­
tutionnelle du Québec. Dans le cas d'un vote 
éventuel, la délégation canadienne n'aurait qu'un 
seul vote. Si les membres de la délégation ne 
s'entendaient pas, le Canada s'abstiendrait1^. 

Suivirent alors des indications sur la façon d'identifier 

la présence québécoise au sein de la délégation canadienne, 

acceptées par les autorités fédérales. Au sujet de l'or­

ganisme directeur de la future agence, le Conseil exécutif, 

la proposition québécoise se lisait comme suit: 

Le représentant canadien auprès du Conseil exécu­
tif ou son suppléant sera nommé par le gouverne­
ment du Québec, en accord avec le gouvernement 
du Canada. La délégation canadienne s'efforcera 
de faire nommer un Québécois au poste de secrétai­
re général de l'Agence, ou, à défaut, à l'un des 
postes de secrétaire général adjoint^. 

47 Le gouvernement fédéral déposa, à la suite des 
négociations précédant Niamey II, à la Chanbre des Commu­
nes, l'ensemble de la correspondance sous forme de "photo­
copies Xérox", avec le titre "Correspondance Ottawa-Québec 
relativement à la Conférence de Niamey II", Ottawa, le 24 
mars 1970. Lorsque nous citerons un texte contenu dans ce 
document, nous nous référerons à "Correspondance Ottawa-
Québec". Cette citation est tirée du Télex du 8 janvier 
de Claude Morin à André Bisonnette, pp. 2-3, Correspondance 
Ottawa-Québec, document no II. 

48 Idem, p. 5 
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Le Québec a c c e p t a i t de c o n t r i b u e r aux f r a i s de f o n c t i o n n e ­

ment du s e c r é t a r i a t de l ' a g e n c e à é g a l i t é avec l a c o n t r i b u ­

t i o n c a n a d i e n n e , en p l u s de c o n t r i b u e r aux programmes q u i 

l ' i n t é r e s s a i e n t d i r e c t e m e n t . 

La d e r n i è r e p a r t i e de 1 ' a i d e - m é m o i r e t r a i t a i t d e s 

m o d i f i c a t i o n s que l e Québec d é s i r a i t v o i r a p p o r t e r au s u ­

j e t des s t a t u t s que f a i s a i t c i r c u l e r M. L é g e r ; l ' e n s e m b l e 

v i s a i t à r e n d r e p o s s i b l e l a p a r t i c i p a t i o n q u é b é c o i s e de 

p l e i n d r o i t aux i n s t i t u t i o n s e t a c t i v i t é s de l ' a g e n c e , p a r ­

t i c i p a t i o n que l e p r o j e t de s t a t u t s e x c l u a i t , en p r é c i s a n t 

que s e u l s l e s E t a t s p o u v a i e n t f a i r e p a r t i e de l ' a g e n c e : 

Tout pays don t l e f r a n ç a i s e s t l a l a n g u e o f f i ­
c i e l l e ou l ' u n e des l a n g u e s o f f i c i e l l e s , ou 
t o u t pays q u i f a i t un u s a g e h a b i t u e l ou c o u r a n t 
de l a l a n g u e f r a n ç a i s e p e u t a c q u é r i r l a q u a l i t é 
de membre de l ' a g e n c e en d e v e n a n t p a r t i e à c e t t e 
c o n v e n t i o n . . . ^ 9 . 

M. Morin p r o p o s a que l ' o n d é b u t e de p a r a g r a p h e r p a r "Tout 

gouvernement q u i a p a r t i c i p é à l a p r e m i è r e c o n f é r e n c e des 

v S0 

p a y s f r a n c o p h o n e s t e n u e a Niamey en f é v r i e r 1969" ; 11 

é t a i t de même p r o p o s é de r e m p l a c e r p a r t o u t dans l e s s t a ­

t u t s l e mot " p a y s " ou E t a t " p a r l e s mots " g o u v e r n e m e n t " ou 

'Membre". 
49 Ce s e r a l e t e x t e q u i s e r a r e p r i s dans l a c o n v e n ­

t i o n c r é a n t l ' a g e n c e , à l ' a r t i c l e 5 - 1 ° . Le t e x t e de l a 
c o n v e n t i o n se t r o u v e dans F r a n c o p h o n i e 7 1 , P a r i s , A s s o c i a ­
t i o n de s o l i d a r i t é f r a n c o p h o n e , No 2 , 1 9 7 1 , p p . 2 0 - 2 1 

50 Té l ex du 8 j a n v i e r , o p . c i t . p . 7 
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L'effet général des amendements ainsi proposés, et 

des positions québécoises en ce qui avait trait à la délé­

gation canadienne à la conférence constitutive aurait été 

de conférer un statut international assez spécial au Qué­

bec; à la conférence constitutive, le Québec aurait eu une 

place prépondérante au sein de la délégation canadienne. 

Une fois l'agence établie, le Québec serait devenu membre 

de plein droit, au même titre que le Canada. Les termes 

mesurés qui avaient été utilisés lors de la rédaction de 

ce texte ne firent sûrement pas illusion de part et d'au­

tre: le Québec demandait à Ottawa d'avaliser son acquisi­

tion d'un statut international distinct. 

La réponse d'Ottawa ne tarda pas. Dans un télex 

51 

adressé à Claude Morin , André Bissonnette, sous-secrétai­

re d'Etat adjoint opposa à toutes fins pratiques une fin 

de non-recevoir aux propositions québécoises, sous forme 

d'un certain nombre "d'amendements" apportés au texte 

québécois du 8 janvier. On offrit la vice-présidence de 

la délégation canadienne au Québec; on admit que le chef 

de la représentation québécoise puisse exprimer les points 

de vue de son gouvernement sur des questions relevant de 

la compétence du Québec. En cas de désaccord entre délé­

gués lors d'un vote, Ottawa se réserva toutefois le droit 

de faire voter la délégation selon ses instructions, même 

51 Correspondance Ottawa-Québec. Document No 10. 
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s ' i l s ' a g i s s a i t d ' u n e q u e s t i o n de compétence s t r i c t e m e n t 

f é d é r a l e . O t t awa r e f u s a i t a u s s i de l i m i t e r l e nombre de 

d é l é g u é s à c i n q , s a n s p r é c i s e r l e p o u r q u o i de ce r e f u s . 

S u r q u e l q u e s p o i n t s de d é t a i l s , on donna s a t i s f a c t i o n au 

Québec , mais l ' a b s e n c e de t o u t commenta i r e p o r t a n t s u r l e s 

m o d i f i c a t i o n s aux s t a t u t s de l ' a g e n c e i n d i q u a i t b i e n 

q u ' O t t a w a n ' e n t e n d a i t n u l l e m e n t c é d e r q u o i que ce s o i t 

s o u s ce r a p p o r t . 

Le f o s s é é t a n t l a r g e e n t r e l e s p o i n t s de vue de 

Québec e t ceux d ' O t t a w a , des n é g o c i a t i o n s s ' e n g a g è r e n t 

e n t r e l e s deux c a p i t a l e s . Le 12 f é v r i e r , M. Trudeau i n t e r ­

v i n t dans l e d é b a t , en a v e r t i s s a n t M. B e r t r a n d que l ' a t t i ­

t u d e q u é b é c o i s e r i s q u a i t de p r o v o q u e r d e s c o n t r o v e r s e s 

52 " d e s t r u c t r i c e s " l o r s de l a c o n f é r e n c e c o n s t i t u t i v e , 

c o n t r o v e r s e s q u i a u r a i e n t p o u r e f f e t de r e m e t t r e l a mise 

s u r p i e d de l ' a g e n c e aux c a l e n d e s g r e c q u e s . Devant l ' i n ­

t r a n s i g e a n c e des a u t o r i t é s f é d é r a l e s , l e p r e m i e r m i n i s t r e 

B e r t r a n d j o u a s a d e r n i è r e c a r t e : "Pour l e Québec , i l 

e x i s t e , M. l e p r e m i e r m i n i s t r e , ce que j ' a p p e l l e r a i s l e 

53 s e u i l de l a d i g n i t é que nous ne pouvons f r a n c h i r . " 

Commentant l e s a c c u s a t i o n s de M. T r u d e a u , M. B e r t r a n d 

s ' i n t e r r o g e a : 

52 Correspondance Ottawa-Québec, Document No 8, 
"Lettre à M. Bertrand", pp. 1 et 2. 

53 Correspondance Ottawa-Québec, Document No 4, 
"Télégramme à M. Trudeau", p. d. 
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Vous me l a i s s e z en tendre que quelques pays f r anco ­
phones , e t notamment l a France p o u r r a i e n t a p p o r t e r 
à ce s u j e t un po in t de vue s i m i l a i r e au n ô t r e , e t 
vous comptez vous y oppose r , ce qui e n t r a î n e r a i t 
se lon vous une c r i s e grave de l a f rancophonie . 
P e u t - ê t r e l a m e i l l e u r e façon de l ' é v i t e r s e r a i t -
e l l e pour l e Canada d ' a c c e p t e r c e r t a i n e s mod i f i ­
c a t i o n s aux s t a t u t s . . . J ' a c c e p t e mal q u ' a v a n t même 
que l a conférence commence, vous nous accus i ez en,-h 
quelque s o r t e de me t t r e l a f rancophonie en danger . 

Et M. Ber t r and d ' énonce r l e s qua t r e r e v e n d i c a t i o n s fonda­

menta les du Québec: 

Premièrement , l a p résence e t l ' a c t i o n du Québec 
do ivent ê t r e c l a i r emen t i d e n t i f i é e s . 
Deuxièmement, l e Québec d o i t pouvoi r p a r l e r en 
son nom e t p rendre ses p ropres engagements dans 
l e s m a t i è r e s de sa compétence. 
Troisièmement , l e s p rocédures de vote doivent 
r e f l é t e r c e t t e d u a l i t é en prévoyant une a b s t e n ­
t i o n o b l i g a t o i r e en cas de désaccord dans l e s 
m a t i è r e s de compétence québéco i se . 
Quatrièmement, l e s s t a t u t s de l ' a g e n c e doivent 
s ' i n s p i r e r des mêmes p r i n c i p e s e t p e r m e t t r e une 
p a r t i c i p a t i o n d i r e c t e du Québec aux t r avaux de 
l ' a g e n c e 5 5 . 

L ' a l t e r n a t i v e é t a i t c l a i r e : s i M. Trudeau n ' a c c e p t a i t pas 

ces q u a t r e p o i n t s , aucun r e p r é s e n t a n t du Québec ne se r e n ­

d r a i t à Niamey. 

Un nouvel élément é t a i t i n t e r v e n u e n t r e t e m p s , qui 

r e n d a i t l ' a c c e p t a t i o n de ses ex igences encore p lus impor­

t a n t e pour l e Québec. Alors que l a Province a v a i t reçu 

une l e t t r e l ' i n v i t a n t à a s s i s t e r d i r ec tement à l a première 

c o n f é r e n c e , le 9 f é v r i e r , l e Québec r e ç u t simplement une 

54 Correspondance Ottawa-Québec, Document No 4 , 
"Télégramme à M. Trudeau" p . 2 

55 Idem 
' ~~ " ' - I l II" I I I I W I I M I II • • • • » « • W M l l l l l l m | l l l l l l I I 
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l e t t r e du P r é s i d e n t Dior i l ' i n f o r m a n t q u ' i l a v a i t f a i t p a r ­

v e n i r une i n v i t a t i o n au gouvernement f é d é r a l , e t q u ' i l sou­

h a i t a i t que l e Québec s o i t p r é s e n t pour l a deuxième confé ­

r e n c e , à l ' i n t é r i e u r de l a d é l é g a t i o n f é d é r a l e , b ien e n t e n ­

du. Advenant l e cas ou aucun accord ne s e r a i t paraphé e n t r e 

Québec e t Ottawa, l e Québec ne p o u r r a i t p a r t i r s e u l à Niamey 

comme ce fut l e cas pour l a première confé rence . 

Dans une l e t t r e en da te du 12 mars , M. Trudeau f i t 

p a r t à M. Ber t r and des p o s i t i o n s f i n a l e s du gouvernement 

f é d é r a l ; Ottawa a c c e p t a i t un c e r t a i n nombre de r e v e n d i c a ­

t i o n s q u é b é c o i s e s . C 'es t a i n s i que l e Québec r e c e v a i t l e 

d r o i t de veto l o r s des vo te s p o r t a n t s u r des q u e s t i o n s de 

compétence p r o v i n c i a l e . 

L ' a b s t e n t i o n , pour u t i l e q u ' e l l e p u i s s e ê t r e a f i n 
de résoudre c e r t a i n s d i f f é r e n d s é v e n t u e l s , ne d o i t 
pas p a r a l y s e r l a p o l i t i q u e é t r a n g è r e e t l a p o l i t i ­
que de coopé ra t ion économique e t t echn ique du Ca­
nada . Cependant, nous s e r i o n s p r ê t s à nous accommo­
der pour l a p rocha ine conférence de Niamey d 'un a r ­
rangement ad hoc et purement p r a t i q u e , sous r é s e r v e 
de t e n t e r de l ' e x p l i c i t e r à l ' a v e n i r e t t o u t en 
r e c o n n a i s s a n t q u ' i l pour ra pose r de s é r i e u s e s d i f ­
f i c u l t é s d ' i n t e r p r é t a t i o n à l a conférence au s e i n 
de l a d é l é g a t i o n . . . . L 'arrangement ne s a u r a i t en 
p a r t i c u l i e r empêcher l a d é l é g a t i o n de v o t e r su r 
des q u e s t i o n s comme c e l l e s se r a p p o r t a n t au budget 
e t aux s t a t u t s de l a con fé rence -^ . 

M. Trudeau acqu ie sça a u s s i à ce que l e délégué du Québec 

p u i s s e s ' e x p r i m e r "au nom du Québec" dans des domaines de 

compétence p r o v i n c i a l e , t o u t en s p é c i f i a n t q u ' i l p a r l e r a i t 

56 Correspondance Ottawa-Québec, Document No 3 , 
Télégramme à M. B e r t r a n d , pp. 4 - 5 . 
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en qualité de sa participation à la délégation canadienne. 

Il ne fut pas question des autres revendications québé­

coises. 

M. Bertrand, dans un télex en date du 12 mars, ré­

pondit à M. Trudeau: 

Je suis heureux de constater que votre gouverne­
ment accepte les principes que nous voulions voir 
respecter et dont je vous faisais part dans mon 
télégramme de mardi dernier. Je ne relève pas 
pour l'instant certaines affirmations contenues 
dans votre lettre qui me paraissent sujettes à 
commentaires. J'aurai l'occasion d'y revenir 
ultérieurement. Il me fait donc plaisir de vous j-7 
dire que le Québec participera à cette conférence . 

Le 13, un accord ad hoc fut conclu entre les fonctionnaires 

58 des deux gouvernements. Cet accord reprenait, dans leure 

grandes lignes, les propositions du gouvernement fédéral 

du début du mois de février. Il n'y fut pas question, no­

tamment, des arrangements relatifs au fonctionnement des 

institutions et activités de l'agence. L'admissibilité 

du Québec au sein de la future agence ne fut pas non plus 

abordée. 

Dans les premiers échanges de messages entre les 

deux capitales, l'on prenait pour acquis que le chef de la 

délégation québécoise à la conférence serait M. Masse, qui 

57 Correspondance Ottawa-Québec, Document No 2, 
Télégramme à M. Trudeau, pp. 1-2. 

58 Voir la discussion de cet accord contenu dans 
Correspondance Ottawa-Québec, "Introduction", pp. 2-8. 
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était le titulaire des Affaires intergouvernementales de­

puis juillet 1969. Cependant, le déclenchement des élec­

tions générales à la fin du mois de février excluait que 

la délégation fusse présidée par un ministre. M. Bertrand 

désigna donc M. Julien Chouinard, secrétaire général du 

gouvernement et vice-ministre du Conseil exécutif, pour 

présider la représentation québécoise. Malgré le fait que 

M. Chouinard soit le fonctionnaire le plus important au 

sein du gouvernement, et malgré la confiance dont il 

jouissait auprès du premier ministre, il n'avait ni le 

prestige ni l'autorité nécessaires pour prendre des ini­

tiatives importantes à la conférence. De toutes les fa­

çons, les opinions résolument fédéralistes de M. Choui­

nard rendaient peu probables des gestes qui risqueraient 

d'envenimer les relations entre Ottawa et Québec. 

La conférence débuta le 16 mars 19 70 à Niamey. 

Dès les premiers instants, les représentants français 

indiquèrent on ne peut plus clairement leur mécontente­

ment envers les divers aspects du projet proposé par M. 

59 -
Léger ; on lui reprochait d'avoir prévu un budget trop 
important pour l'agence, dès ses premières années 

59 Voir l'article de Michel Roy, "L'affrontement 
Paris-Ottawa met en péril la naissance de l'Agence", in 
Le Devoir, 18 mars 1970, pp. 1-2. Aussi Jacques Amalric, 
"De profondes divergences opposent Paris et Ottawa", in 
Le Monde, 19 mars 1970, p. 3 
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d ' o p é r a t i o n ; en p l u s , l e s e c r é t a i r e géné ra l a v a i t r é d i g é 

des s t a t u t s qui r e n d a i e n t imposs ib le l ' a d m i s s i o n du Québec 

au s e in de l 'Agence . On p a r l a de démet t re M. Léger de ses 

f o n c t i o n s au p r o f i t de l ' é c r i v a i n Maurice Druon, de l ' A c a ­

démie f r a n ç a i s e . 

La France proposa en commission que l ' o n admette 

comme membres à p a r t e n t i è r e de l 'Agence non seulement l e s 

E t a t s s o u v e r a i n s , mais a u s s i des gouvernements à s o u v e r a i ­

n e t é p a r t i e l l e , e t même des a s s o c i a t i o n s c u l t u r e l l e s . Le 

Canada, comme l ' o n pouvai t s ' y a t t e n d r e , dé fend i t l e s p r o ­

p o s i t i o n s de M. Léger , qui r e j o i g n a i e n t pa r f a i t emen t ses 

c o n c e p t i o n s . Quant aux r e p r é s e n t a n t s québéco i s , qui ne 

pouvaient i n t e r v e n i r avec é c l a t , I l s f i r e n t s a v o i r que 

l e s p r o p o s i t i o n s f r a n ç a i s e s r e n c o n t r a i e n t l e u r p l e i n e 

a p p r o b a t i o n . Les Af r i ca in s ne cachèren t pas l e u r agace ­

ment devant l ' a t t i t u d e t r è s dure du gouvernement f é d é r a l , 

t o u t en s o u h a i t a n t que l ' o n parv ienne à un accord . Ce 

fut d ' a i l l e u r s en bonne p a r t i e grâce à une commission de 

bons o f f i c e s mise su r p i ed p a r quelques pays a f r i c a i n s que 

l ' o n se mit d ' a c c o r d su r un compromis, après t r o i s j o u r s 

de déba t s extrêmement acr imonieux . Le 19 mars on r é d i g e a 

l e s s t a t u t s , qu i p e r m e t t a i e n t au Québec de p a r t i c i p e r 

60 Voir Louis Sabour in , "Ottawa e t Québec dans 
l 'Agence" in P e r s p e c t i v e s I n t e r n a t i o n a l e s , revue bimes­
t r i e l l e du m i n i s t è r e des Af fa i r e s e x t é r i e u r e s du Canada, 
Vol. 1 , No 1 , j a n v i e r 1972, p . 20. 
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d i r ec t emen t aux i n s t i t u t i o n s e t aux a c t i v i t é s de l ' A g e n c e . 

On i n s é r a dans l a Charte de l 'Agence , annexée à l a Con­

ven t ion é t a b l i s s a n t l ' o r g a n i s a t i o n , l e t e x t e su ivan t 

( a r t i c l e 3 . 3 ) : 

Dans l e p l e i n r e s p e c t de l a s o u v e r a i n e t é e t de 
l a compétence i n t e r n a t i o n a l e des E t a t s membres, 
t o u t gouvernement peut ê t r e admis comme p a r t i c i ­
pant aux i n s t i t u t i o n s , aux a c t i v i t é s e t aux p r o ­
grammes de l ' A g e n c e , sous r é s e r v e de l ' a p p r o b a t i o n 
de l ' E t a t membre dont r e l è v e l e t e r r i t o i r e su r 
l e q u e l l e gouvernement p a r t i c i p a n t concerné e x e r ­
ce son a u t o r i t é e t se lon l e s moda l i t é s convenues 
e n t r e ce gouvernement e t c e l u i de l ' E t a t membre . 

L ' a r t i c l e 7-^ de l a Charte p r é c i s a i t cependant que l a Con­

férence géné ra l e de l 'Agence a u r a i t à se prononcer s u r 

l ' a d m i s s i o n de membres, a u s s i b ien ceux admis en v e r t u de 

l ' a r t i c l e 3.2 de l a Charte ( E t a t s s o u v e r a i n s ) que ceux 

qui é t a i e n t admis en v e r t u de l ' a r t i c l e 3«3. I l y a v a i t 

i c i m a t i è r e à confus ion , quant à s a v o i r s i l e gouvernement 

p a r t i c i p a n t a c q u é r a i t l e s t a t u t de membre en v e r t u de 

l ' a r t i c l e 7-^ au même t i t r e que l e s E t a t s s o u v e r a i n s . 

A Québec, l ' o n cons idé ra que l ' i n t r o d u c t i o n de 

ces d i s p o s i t i o n s dans l e s s t a t u t s de l 'Agence c o n s t i ­

t u a i e n t un gain non n é g l i g e a b l e pa r r appo r t aux p remiè res 

v e r s i o n s des s t a t u t s r é d i g é s pa r M. Léger. Pour l a 

61 La Charte c o n s t i t u e une s o r t e d 'annexé à l a 
convent ion c r é a n t l ' A g e n c e , qu i s e r t de c o n s t i t u t i o n à 
l 'Agence : pour l e t e x t e de l a Char t e , v o i r Francophonie 
7 1 , op . c i t . pp . 21-24 . 

62 Francophonie 7 1 , op. c i t . p . 22 
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première fois depuis que le Québec avait initié sa poli­

tique en matière de relations internationales, il se 

voyait offrir la possibilité de participer aux travaux 

et aux institutions d'une organisation internationale en 

tant qu'entité gouvernementale distincte. Quant à Claude 

Ryan, il fut d'avis que l'Insertion de l'article 3.3 dans 

la Charte de la nouvelle Agence constituait une "victoire 

non négligeable" pour le gouvernement . De leur côté, 

les autorités fédérales affirmaient que la Charte ne con­

férait aucune compétence nouvelle au Québec, pas plus 

qu'elle n'attribuait par là un quelconque statut particu­

lier à la Province, toutes les provinces canadiennes pou­

vant demander le statut de gouvernement participant, en 

vertu de l'article 3-3. Enfin, on souligna que l'ac­

cession du Québec au statut de gouvernement participant 

dépendait de l'approbation des autorités fédérales. Les 

autres pays ne furent pas mécontents de remettre toute la 

question entre les mains des Canadiens; la France, en 

vertu de l'article 7.1*, conservait un certain droit de 

regard quant aux modalités qui interviendraient entre 

Ottawa et Québec au sujet de l'acquisition par ce dernier 

du statut de gouvernement participant. 

63 Voir à ce sujet l'article de Michel Roy, "La 
paix semble faite à Niamey", in Le Devoir, 20 mars 1970, 
pp. 1-2; et l'éditorial de Claude Ryan, Le Devoir, 23 
mars 1970, p. 4. 
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Le Québec devient un "gouvernement participant". 

Il fut peu question en public de ces événements 

pendant la campagne électorale qui démarra vraiment peu 

après la Conférence. Lors de la victoire du Parti Libéral 

le 29 avril, la plupart des observateurs ne savaient 

comment le Québec allait procéder dans ce domaine. Deux 

événements indiquèrent toutefois assez rapidement quelle 

voie M. Bourassa entendait suivre en ce qui avait trait à 

la participation québécoise à l'Agence. Le 11 juin, 

M. Gérard D. Lévesque, nouveau ministre des Affaires in­

tergouvernementales, adressa une lettre au ministère des 

Affaires extérieures demandant l'ouverture de négocia­

tions qui permettraient au Québec d'acquérir le statut 

de gouvernement participant. Peu de temps après, dans 

son discours inaugural devant l'Assemblée nationale, M. 

Bourassa déclara, après avoir situé les priorités du 

gouvernement : 

Je voudrais souligner immédiatement qu'il est 
dans le double intérêt du Québec et du Canada 
que notre personnalité culturelle trouve son 
plus large épanouissement à l'intérieur du cadre 
fédéral. A cette fin, le gouvernement du Québec 
recherchera avec la collaboration du gouvernement 
fédéral les moyens les plus efficaces de maintenir 
et d'élargir l'ouverture au monde qui parle sa 
langue et qui procède des mêmes valeurs. Nous 
dissiperons le climat de méfiance qui a trop 
longtemps prévalu autour de ces questions et 
sans rien céder de nos compétences constitu­
tionnelles, nous négocierons avec le gouvernement 
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fédéral de bonne foi les harmonisations néces­
saires au bon fonctionnement de nos deux gou­
vernements"^. 

Les premiers contacts furent pris à Ottawa au 

cours du mois de septembre 1970, mais aucun progrès ne fut 

enregistré. Les fonctionnaires fédéraux ne semblaient 

avoir aucun mandat pour négocier. Du côté québécois, des 

divergences sérieuses se faisaient jour au sein des sphè­

res dirigeantes, quant à la stratégie a suivre pendant 

les négociations, et même quant aux objectifs à viser: 

A Québec, l'on trouvait d'un côté ceux qui vou­
laient tirer le maximum de l'avantage que donnait 
la Charte qu'Ottawa avait, quoi qu'on dise, accep­
tée; de l'autre, ceux qui recherchaient un accommo­
dement en partant non pas des progrès que le Québec 
aurait pu accomplir à partir de cette Charte, mais 
plutôt des concessions fédérales jugées possibles, 
c'est-à-dire en l'occurrence fort peu de choses. 
Il s'est en effet toujours trouvé des gens "con­
ciliants et compréhensifs" cherchant d'abord une 
capitulation élégante avant même de savoir si 
une victoire était possible. Ottawa pouvait 
compter sur eux, du moins pour mêler les cartes 
un certain temps et se donner quelque espoir65. 

L'absence de progrès dans ces négociations rendait la si­

tuation du Québec,lors de conférences convoquées par l'A­

gence, inconfortable. A Lomé, en février 1971, à 

64 Robert Bourassa, "Les objectifs du nouveau gou­
vernement québécois" in Québec 70, publication de la Délé­
gation du Québec à Paris, No de septembre 1970, p. 12 

65 Claude Morin, Le Pouvoir québécois ..., op. cit. 
pp. 98-99- Les détails concernant les négociations précé­
dant l'accord du 1er octobre 1971 ont été puisés dans cet 
ouvrage, et au cours d'entrevues que nous avons eues avec 
MM. L. Sabourin et C. Morin. 
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l ' occas ion de la tenue d'une conférence des min is t res de 

l a Fonction publique des pays membres de l 'Agence, l a 

délégat ion québécoise n ' a v a i t aucun s t a t u t o f f i c i e l . Plu­

tô t que de p a r t i c i p e r à l a conférence au sein de l a dé lé ­

gation canadienne, le minis t re québécois préféra se con­

t e n t e r du s t a t u t d 'observa teur , refusant l a vice-présidence 

de la délégat ion canadienne. 

La deuxième conférence générale de l'Agence devait 

se t e n i r au Canada au mois d 'octobre 1971; au fur e t à 

mesure que ce t t e échéance approchait , l e s a u t o r i t é s fédé­

r a l e s se rendirent compte qu'en cas de non-succès des né­

gociat ions en cours avec le Québec, l a bonne marche de la 

conférence r i s q u e r a i t d ' ê t r e per turbée , l a moitié des 

séances devant se t e n i r à l'Assemblée na t ionale à Québec; 

o r , ce r t a ins avaient l a i s s é entendre qu'advenant l ' échec 

des négocia t ions , le Québec s ' a b s t i e n d r a i t de toute p a r t i ­

c ipa t ion au déroulement de la conférence. Un deuxième 

élément qui renforça quelque peu l a pos i t ion du Québec 

fut l a nomination par M. Bourassa d'un comité de t r o i s 

m i n i s t r e s , en l 'occurrence MM. S a i n t - P i e r r e , Clout ier e t 

L ' A l l i e r , comité chargé de s u r v e i l l e r l a marche des né­

gociat ions et de dé f in i r au besoin l a t ac t ique à su ivre . 

Le comité d e s s a i s i t rapidement le minis t re d 'E ta t aux 

Affaires intergouvernementales, Oswald Parent , que p lu ­

s i eu r s considèrent comme étant "l'homme d'Ottawa" dans le 
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cabinet, du dossier pour le remettre entre les mains de 

M. Yves Michaud, commissaire de la Coopération avec l'ex­

térieur, partisan d'une "ligne ferme" dans cette question. 

L'approche de la conférence, et le risque clairement si­

gnifié d'un boycottage québécois, incitèrent Ottawa à 

négocier. Le 1er octobre, moins de deux semaines avant 

le début de la conférence, on parapha un accord intitulé: 

"Modalités selon lesquelles le gouvernement du Québec 

est admis comme gouvernement participant aux institutions, 

aux activités et programmes de l'Agence de Coopération 

culturelle et technique (ACCT), convenues le 1er octobre 

entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 

Québec". 

L'accord comprenait 19 articles, souvent rédigés 

en des termes ambigus. La première partie traitait de la 

participation québécoise aux institutions de l'Agence. Il 

était notamment prévu qu'un fonctionnaire québécois occu­

perait l'un des postes disponibles pour le Canada au 

Conseil d'administration; chaque pays ne disposant que 

d'un siège au Conseil d'administration, les analystes de 

l'accord ne pouvaient qu'émettre l'hypothèse que le Québec 

recevrait le poste de représentant suppléant. En ce qui 

concerne la procédure de vote en cas de désaccords entre 

66 Le texte de l'accord se trouve à la suite de 
l'article de L. Sabourin, "Ottawa et Québec dans l'Agence" 
op. cit. PP. 23-24t 
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gouvernements représentés au sein de la délégation cana­

dienne, on conserva les dispositions "ad hoc" utilisées à 

Niamey II. Une intervention de dernière minute de Marc 

Lalonde auprès de Julien Chouinard fit inclure dans le 

texte de l'accord une disposition à l'effet que le Québec 

ne communiquerait avec le secrétariat de l'Agence qu'après 

en avoir averti Ottawa, ce qui restreignait considérable­

ment la liberté de manoeuvre du gouvernement québécois. 

La deuxième partie de l'accord traitait de la 

participation du Québec aux activités et programmes de 

l'Agence : 

Article 16 : Le gouvernement du Québec participe 
aux activités et aux programmes de l'Agence ainsi 
qu'à la mise en oeuvre des programmes suivant les 
modalités convenues dans chaque cas avec le gouver­
nement du Canada. Les deux gouvernements se tien­
nent mutuellement au courant, notamment par voie 
de copies de la correspondance avec le secrétariat 
à laquelle la mise en oeuvre des programmes donnait 
lieu°7. 

Au chapitre du financement, il était prévu que le Québec 

verserait la moitié de la contribution canadienne aux 

frais de fonctionnement de l'Agence, ce qui revenait à 

environ 3% du budget total de l'ACCT, Il semblerait 

que la contribution québécoise pour 1971 se soit élevée 

67 Voir L. Sabourin, "Ottawa et Québec dans l'A­
gence", op. cit. p. 24. Les détails de cette négociation 
nous ont été fournis par Louis Sabourin, et l'ouvrage 
de Claude Morin, Le Pouvoir québécois..., op. cit. 
pp. 95-101. 
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à 85,000 dollars00. 

Le Québec se voyait ainsi octroyer une place ré­

servée pour lui au sein de la participation canadienne aux 

institutions, activités et programmes de l'Agence. Cette 

place lui était faite en vertu d'un accord administratif, 

et non d'un texte juridique. Ottawa n'avait pas concédé 

à Québec un statut particulier dans ce domaine sur le 

plan juridique; des fonctionnaires laissèrent toutefois 

entendre à Ottawa qu'aucune autre province ne pourrait 

69 b é n é f i c i e r d 'un t e l s t a t u t . D ' a i l l e u r s , pour l e moment, 

aucune a u t r e p rov ince n ' a demandé l ' o u v e r t u r e de négo­

c i a t i o n s à ce s u j e t . Claude Morin conc lu t à ce p ropos : 

Si l ' o n songe que l e gouvernement l i b é r a l 
québécois é t a i t p lus souc ieux , p a r r a p p o r t à 
l a s i t u a t i o n a n t é r i e u r e , de montrer en c e t t e 
m a t i è r e une absence de r e c u l que des ga ins 
nouveaux, l ' e n t e n t e , r a t i f i é e pa r échange de 
l e t t r e s e t non par un accord p lu s s o l e n n e l , 
con f i rma i t au Québec un r ô l e c o n s i d é r a b l e dans 
l a p a r t i c i p a t i o n canadienne à l 'Agence , mais 
non un s t a t u t j u r i d i q u e p a r t i c u l i e r en t a n t 
q u ' E t a t . . . En conséquence (des d i s p o s i t i o n s 
t r a i t a n t des communications avec l 'Agence) l e 
Québec e s t demeuré sous l a t u t e l l e e n t i è r e 
d 'Ottawa qui ne t i e n t pas p lu s q u ' a v a n t à 

68 Le c h i f f r e e s t d i f f i c i l e à c e r n e r . Devant l a 
Commission p a r l e m e n t a i r e des Af fa i r e s in te rgouvernemen­
t a l e s , M. Bourassa a mentionné deux c h i f f r e s : 13,500 d o l ­
l a r s , e t 85,000 d o l l a r s . Le d e r n i e r c h i f f r e e s t p r o b a b l e ­
ment p lu s p r è s de l a v é r i t é que l e p remie r . Voir Québec -
Assemblée n a t i o n a l e , J o u r n a l des Débats ( I l e s e s s i o n , 29e 
L é g i s l a t u r e ) , Compte rendu de l a r éun ion de l a Commission 
des Af fa i r e s i n t e rgouve rnemen ta l e s du 9 j u i n 1971 , pp . 
B-2291 e t B-2294. 

100 69 Claude Morin, Le Pouvoir q u é b é c o i s . . , op . c i t . p . 
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l'établissement de relations trop étroites 
entre l'Agence et cette province qu'il faut 
décidément conserver le plus possible "comme 
les autres"' . 

Le ministre Cloutier annonça la conclusion de 

l'accord, le 8 octobre à l'Assemblée nationale; à cette 

occasion, il fit remarquer que cet accord permettait au 

Québec d'avoir une présence identifiée au sein de la délé­

gation canadienne, et lui permettait également de parler 

en son nom propre sur toutes les matières qui relèvent de 

sa compétence. Au sujet de l'absence du droit de vote 

pour le Québec, M. Cloutier commenta: 

Quant à l'absence de droit de vote au sein de 
la délégation canadienne, c'est normal. Le 
Québec n'est pas un pays souverain, et le sta­
tut de gouvernement participant n'entraîne pas 
ce droit. L'entente conclue hier consacre 
ce qui était acquis à Niamey et apporte certains 
gains et des clarifications sur la représenta­
tion québécoise et les modalités de vote. Cet 
accord est bilatéral et ne concerne que le 
Québec' . 

La Conférence générale de l'Agence s'ouvrit dans 

le Sénat à Ottawa le 11 octobre. Le Québec désigna Fran­

çois Cloutier comme président de sa délégation, qui com­

prenait, entre autres, MM. Michaud et Frégault, ce der­

nier étant sous-ministre des Affaires culturelles. M. 

Michaud, appelé à commenter les intentions et projets de 

70 Claude Morin, Le Pouvoir québécois.., op. cit., 
pp. 99-101 

71 G. Daoust, "Cloutier affirme que le Québec aura 
le statut de gouvernement participant" La Presse, 
9 octobre 1971, p. 2. 
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la délégation québécoise, déclara que le Québec comptait 

mettre l'accent sur trois domaines d'action possibles, la 

revalorisation de l'enseignement du français, la mise sur 

pied de normes techniques uniformes en matière de télévi­

sion éducative, et une meilleure coordination de certaines 

manifestations culturelles comme la diffusion du livre 

d'expression française (notamment québécois). Il ajouta 

que : 

L'idée du Québec de mettre l'accent sur quelques 
thèmes majeurs seulement a pour but d'éviter des 
pertes d'énergie et d'assurer au cours des deux 
prochaines années une concentration efficace sur 
ces questions à caractère universel et général. 
Ainsi d'ailleurs, le Québec rejoint la position 
de la France et de plusieurs pays africains 
francophones qui veulent donner une vocation 
très précise aux programmes de l'Agence72. 

M. Pelletier présidait, comme d'habitude en ces matières, 

la délégation canadienne. Le Nouveau-Brunswick, l'Ontario 

et le Manitoba avaient trois représentants chacun dans la 

délégation du Canada, alors que le Québec en avait cinq, 

et le gouvernement central six. 

Dans son allocution d'ouverture, le premier minis­

tre déclara, à propos de l'accord Québec-Canada: 

Les gouvernements du Québec, de l'Ontario, du 
Nouveau-Brunswick, et du Manitoba participent 
depuis des années avec nous à la concertation 
qui a créé l'Agence. Tous, ils ont pris part 
à la Conférence constitutive et participé 

72 Cité dans Paul Longpré, "Ottawa deviendra le 
forum de la francophonie pendant trois jours", Le Devoir, 
9 octobre 1971, p. 5 ^ 
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à la signature de la convention par le Canada, 
ainsi qu'à la première réunion de la conférence 
générale. A cette façon de faire les choses, la 
Conférence a consenti. Elle a prévu dans la 
Charte la participation de ces gouvernements aux 
institutions, aux activités, et aux programmes 
de l'Agence, sous réserve de l'assentiment du 
gouvernement du Canada et selon des modalités 
qu'il définirait conjointement avec eux. 
En conséquence, le gouvernement du Canada a 
établi avec celui du Québec des modalités de 
participation qui font maintenant du Québec un 
"gouvernement participant" aux institutions, 
activités et programmes de l'Agence?^. 

Le délégué français, M. de Billecoq, intervint 

ensuite pour rectifier discrètement l'interprétation que 

M. Trudeau avait présentée à propos de ce qui faisait du 

Québec un "gouvernement participant". 

Comme vous venez de le dire, M. le Président, 
vous avez eu la courtoisie de nous faire tenir 
le texte des modalités qui ont été convenues 
entre le gouvernement du Québec et le gouverne­
ment du Canada, et nous en avons pris bonne 
note, bien sûr. Nous avons remarqué également 
que le premier ministre soulignait tout à l'heure 
que le Québec est un gouvernement participant aux... 
Je voulais simplement dire que la délégation 
française constate donc que le Québec, en tant 
que gouvernement participant, possédait donc la 
qualification nécessaire pour être compté désor­
mais comme membre de l'Agence, puisque, comme 
nous le savons, ce terme couvre à la fois le cas 
des Etats membres et celui des gouvernements parti­
cipants^. 

Cette dernière phrase du délégué français renvoyait à 

73 Voir Francophonie 71, op. cit. p. 57. Aussi, 
Ministère des Affaires extérieures du Canada - Déclara­
tions et Discours, No 71/28, "La francophonie, porte ouver-
te sur l'avenir", pp. 2-3. 

74 Francophonie 71, op. cit. p. 58. 
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l ' a r t i c l e 7 .^ de l a Cha r t e , dont nous avons d i t quelques 

mots p l u s h a u t . La Conférence géné ra l e ne se prononça 

pas sur ces " m o d a l i t é s " , s i l ' o n excepte l e d i s c o u r s du 

délégué f r a n ç a i s , qu i r a p p e l a i t , en des termes f e u t r é s , 

que j u r i d i q u e m e n t , l e Québec é t a i t devenu membre de l ' A ­

gence , au même t i t r e que l e s E t a t s s o u v e r a i n s . 

Loin de pousse r à fond c e t t e v e i n e , M. C l o u t i e r , 

p a r l a n t à l a s u i t e de M. B i l l e c o q , se c o n t e n t a de v a n t e r 

l e s m é r i t e s d 'un " fédé ra l i sme b ien compris" . 

On se mit e n s u i t e au t r a v a i l en a t e l i e r . Les r e ­

p r é s e n t a n t s du Canada-Québec, comme on l e s d é s i g n a i t , 

purent p a r t i c i p e r de façon remarquée aux d é l i b é r a t i o n s 

qu i p o r t a i e n t à l a f o i s s u r l e budget de l 'Agence e t l e s 

programmes e n v i s a g é s . Le 13 o c t o b r e , l e s dé légués q u i t ­

t è r e n t Ottawa pour Québec, v i a Mont réa l , où i l s fu ren t 

r eçus p a r l e Maire Drapeau. La séance de c l ô t u r e eut l i e u 

l e 15 o c t o b r e , a l o r s que M. Bourassa s ' a d r e s s a aux d é l é ­

gués r é u n i s en conférence g é n é r a l e : 

Je mesure sans peine l ' h o n n e u r qui m ' e s t f a i t 
a u j o u r d ' h u i . C ' e s t l a première fo i s qu 'un chef 
de gouvernement québécois e s t appelé à p rendre l a 
p a r o l e devant l e s r e p r é s e n t a n t s des n a t i o n s f r a n c o ­
phones du monde. 
L'honneur échoit à un premier ministre dont les 
thèmespréférés sont l'économie et la fiscalité de 
dire au premier parlement universel de la franco­
phonie ce que nous sommes et ce que nous voulons 
être 76. 

75 Francophonie 71, op. cit. p. 58 

76 Idem. P. 58 _ _ 
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M. Bourassa chercha à montrer que le Québec était 

à 1'avant-garde du combat pour la francophonie dans le 

monde; il rappela ensuite les liens importants noués entre 

la France et le Québec, d'une part, le Québec et l'Afrique 

francophone, d'autre part, et promit à ces derniers le 

concours du Québec, dans la mesure de ses moyens. Le 

premier ministre termina son discours en remerciant les 

délégués d'avoir bien voulu admettre le Québec comme gou­

vernement participant. 

Pour la première fois, les querelles canado-

québécoises n'occupèrent pas les devants de la scène au 

cours d'une réunion de la francophonie, tout au moins 

depuis 1958: 

Certes, il a été question, au cours des journées 
qui débutèrent le 11 à Ottawa, des traditionnel­
les controverses entre le gouvernement fédéral 
canadien et le gouvernement provincial québécois, 
mais elles préoccupèrent moins les participants 
à la Conférence que les commentateurs locaux. 
On en parla en tout cas fort peu en séance plé-
nière, et également, semble-t-il, en commission, 
la plupart des délégués ayant refusé de s'engager 
sur un terrain qui, pour la plupart d'entre eux, 
relève exclusivement des intéressés eux-mêmes''. 

M. Cloutier exprima sa satisfaction devant le cours des 

événements, mais le gouvernement québécois s ' a b s t i n t de 

tout commentaire o f f i c i e l à l ' I s s u e de l a Conférence. 

Aucun incident ne marqua la coopération Québec-

77 P. Decraene, cité dans L. Sabourin, "Québec et 
Ottawa dans l'Agence", op. cit. p. 22 
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Canada dans l'application des "modalités d'accord, jusqu'à 

la tenue d'un Conseil d'administration de l'Agence, tenue 

à Paris en juin 1972. A cette occasion, M. Michaud, re­

présentant du Québec, aurait publiquement exprimé son 

mécontentement devant la place faite au Québec au Conseil 

d'administration, ce qui aurait provoqué une controverse 

avec le représentant canadien, M. Bissonnette. Cette 

"escarmouche", dont on sait fort peu de choses, ne semble 

78 
par avoir eu de suites immédiates . Elle indique 

toutefois que certaines des "modalités" risquent d'être à 

l'origine, à long terme, de sérieux différends d'inter­

prétation entre les deux gouvernements. 

Changement et continuité. 

Comme dans les conférences portant sur l ' éduca t ion , 

le Québec es t passé , en l ' espace de t r o i s ans, d'une par ­

t i c i p a t i o n d i s t i n c t e aux instances de l a francophonie à 

Niamey I , à une p a r t i c i p a t i o n importante c e r t e s , mais non-

d i s t i n c t e , au sein de la délégation canadienne, à Ottawa. 

Même s i le Québec a acquis le s t a t u t de gouvernement 

p a r t i c i p a n t , l es a u t o r i t é s fédérales peuvent dénoncer à 

tout moment les "modalités d 'accord" , e t a i n s i p r ive r 

le Québec de ce q u ' i l a acquis . La percée t r è s rapide du 

78 On ne connait que peu de détails entourant cette 
"affaire"; nos quelques éléments nous ont été fournis lors 
d'une conversation avec L. Sabourin. 
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Québec sur la scène de la francophonie mondiale a donc été 

suivie par un repli très net, à la fois au niveau des 

objectifs poursuivis, et des résultats atteints. 

C'est sans aucun doute pendant le régime Bertrand 

que le gouvernement québécois a décidé de "mettre la pé­

dale douce" dans ce secteur, par rapport aux objectifs 

antérieurs. Un ensemble de facteurs sont intervenus à 

ce moment-là, facteurs internes et externes; dans la 

deuxième partie de notre travail, nous nous attacherons 

à l'étude de quelques-uns de ces facteurs, afin de saisir 

les raisons qui poussèrent les trois gouvernements qui 

eurent à affronter ce problème à adopter l'attitude qui 

a été la leur. 
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CHAPITRE III 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC, LA CONSTITUTION 
ET LES RELATIONS INTERNATIONALES 

Dans la quasi-totalité des fédérations actuelles, 

il appartient au gouvernement central d'exercer les pré­

rogatives dévolues à un Etat en matière de relations in­

ternationales . Dans quelques fédérations, les textes 

constitutionnels mentionnent toutefois que les Etats mem­

bres de la Fédération peuvent entretenir des relations 

avec l'extérieur dans des domaines bien précis, avec l'au­

torisation du gouvernement central. Au Canada toutefois, 

les textes constitutionnels furent à l'origine d'une con­

frontation entre le gouvernement central et les autorités 

québécoises, car ils ne permettaient pas de limiter avec 

suffisamment de précision les prérogatives et les respon­

sabilités de chaque palier de gouvernement. 

Il n'est pas dans nos Intentions d'entrer dans le 

débat constitutionnel qui se déroula surtout à partir de 

1965 dans le domaine des relations internationales, du 

point de vue d'un constitutionnaliste. L'objet de ce 

1 Pour un bref survol de cette question, voir 
Paul Martin, Fédéralisme et Relations internationales, 
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1968, pp. 53-63. (Annexe). 
Aussi Jacques Brossard, Elizabeth Wiener et André Patry, 
Les relations extérieures du Québec, Montréal, Les 
Presses de l'Université de Montréal, 1966. 
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survol est plutôt d'étudier les initiatives et les réac­

tions du gouvernement québécois en cette matière, de même 

que les objectifs que les gouvernements successifs se sont 

fixés en matière constitutionnelle. Un survol rapide de 

la situation telle qu'elle se présentait en 196l à l'arri­

vée au pouvoir du gouvernement Lesage nous paraît toute­

fois indiqué. 

Lorsque la confédération canadienne fut mise sur 

pied en 1867, le Canada n'avait aucunement le contrôle de 

ses relations diplomatiques avec l'étranger, contrôle qui 

restera entre les mains de la Couronne britannique jusqu'au 

statut de Westminster de 1931. Le seul élément dans 

l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique qui traite des 

relations du Canada avec l'étranger se lit comme suit: 

Article 132: Le Parlement du Canada aura tous 
les pouvoirs nécessaires pour remplir envers 
les pays étrangers, à titre de partie de l'em­
pire britannique, les obligations du Canada 
ou de l'une quelconque de ses provinces, nais­
sant des traités conclus entre l'Empire et ces 
pays étrangers . 

Ce texte donnait au Parlement fédéral le pouvoir de légi­

férer dans des domaines de compétence exclusivement pro­

vinciale, pour donner suite à des engagements souscrits 

par la Grande Bretagne dans ces domaines; étant donné 

que la plupart des traités à cette époque traitaient de 

2 E. Driedger, Codification des Actes de l'Améri-
que du Nord Britannique (1867-1967 )_. Ottawa, Imprimeur de 
la Reine, 1967, p. 39. 
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p r o b l è m e s de g u e r r e e t de p a i x , ou b i e n de commerce, d o ­

ma ines q u i r e l e v a i e n t de l a compétence l é g i s l a t i v e du 

P a r l e m e n t c a n a d i e n , l e gouvernement c e n t r a l n ' e u t p a s à 

l é g i f é r e r dans d e s domaines de compétence p r o v i n c i a l e en 

i n v o q u a n t l ' a r t i c l e 132 j u s q u ' a u l e n d e m a i n de l a P r e m i è r e 

Guer re m o n d i a l e . 

A l a s u i t e de l ' a d o p t i o n p a r l e P a r l e m e n t b r i t a n ­

n i q u e du S t a t u t de W e s t m i n s t e r en 1 9 3 1 , l e p r o b l è m e se 

p o s a en des t e r m e s n o u v e a u x ; ce s t a t u t c o n f é r a i t t o u s l e s 

p o u v o i r s en m a t i è r e de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s j u s q u ' a ­

l o r s d é t e n u s p a r W e s t m i n s t e r aux p a r l e m e n t s des E t a t s 

membres du Commonwealth. C ' e s t v e r s c e t t e époque que l e s 

p r e m i è r e s c o n v e n t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s p o r t a n t s u r des 

s u j e t s comme l e d r o i t du t r a v a i l e t de l a r a d i o d i f f u s i o n 

f u r e n t r é d i g é e s e t p r o p o s é e s aux E t a t s p o u r a d o p t i o n . 

Dans l e c a s du d r o i t du t r a v a i l , l a t r è s g r a n d e m a j o r i t é 

des t r a v a i l l e u r s au Canada o e u v r a i e n t dans l e c a d r e de 

l é g i s l a t i o n s p r o v i n c i a l e s . Lorsque l e gouvernement f é d é r a l 

v o u l u t r a t i f i e r e t m e t t r e en o e u v r e t r o i s c o n v e n t i o n s du 

Bureau I n t e r n a t i o n a l du T r a v a i l , l a p r o v i n c e de l ' O n t a r i o 

p o r t a en a p p e l d e v a n t l a Cour Suprême d ' a b o r d , e t l e 

Comité J u d i c i a i r e du C o n s e i l P r i v é de Londres e n s u i t e , une 

r e q u ê t e en vue de l ' a n n u l a t i o n de l a l é g i s l a t i o n f é d é r a l e 

d a n s l e domaine d e s c o n v e n t i o n s du t r a v a i l , a r g u a n t que 

ce champ r e l e v a i t a v a n t t o u t des l é g i s l a t u r e s p r o v i n c i a l e s , 
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et que le Parlement fédéral ne pouvait imposer des enga­

gements aux provinces dans des domaines qui ne relevaient 

pas de sa compétence, même pour donner suite à des engage­

ments internationaux. Le Canada mit de l'avant le texte 

de l'article 132 de l'AANB, et souligna que le Parlement 

du Canada avait tous les pouvoirs requis pour souscrire à 

des engagements internationaux, même dans des domaines de 

compétence provinciale, succédant par dévolution au Parle­

ment impérial. 

Si la Cour Suprême donna raison aux autorités fé­

dérales, le Conseil Privé donna raison à l'Ontario en 

1937. Le Comité Judiciaire statua que si le Canada pou­

vait signer des conventions dans des domaines relevant de 

la compétence des provinces, il ne pouvait légiférer pour 

les mettre en oeuvre; il appartenait aux provinces de le 

faire. C'est ainsi que dans des domaines comme l'éduca­

tion, la santé et le travail, le Canada fut fortement han-

dicappé dans sa participation au travail d'organisations 

internationales comme 1'UNESCO, le BIT et l'OMS, du fait 

de la difficulté que représentait pour lui la situation 

créée par le jugement de 1937 , à mesure que les années 

passaient, et que le volume de travail accompli dans ces 

organisations s'accroissait fortement, le problème se 

3 Voir J.G. Castel, International Law Chiefly as 
Applied and Interpreted in Canada, Toronto, University of 
Toronto Press, 1965, pp. 851-906. 
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posa avec de plus en plus d'acuité. 

Le gouvernement du Québec s'était peu ému de cette 

situation avant i960. Il légiférait très rarement pour 

mettre en oeuvre des dispositions des conventions interna­

tionales signées par le Canada dans des domaines de com­

pétence québécoise. Le Québec ne commencera vraiment à 

s'intéresser à cette question que lorsqu'il verra certai­

nes de ses initiatives dans le domaine des relations in­

ternationales fortement contestées par les autorités fédé­

rales, sur le plan constitutionnel. 

Les premiers accrochages 

Une des composantes majeures de la "Révolution 

tranquille" fut la réforme de l'Education, réforme qui 

commença à prendre son essor dès le gouvernement Sauvé. 

Les travaux de la Commission Royale d'Enquête sur l'Edu­

cation, appelée Commission Parent, mise sur pied peu de 

temps après l'arrivée au pouvoir de l'Equipe du tonnerre" 

allait bientôt déboucher sur la recommandation d'une re­

fonte complète des structures et des méthodes dans le 

secteur de l'éducation, dès les premiers volumes de son 

rapport. Cette période fut marquée par l'établissement 

d'un ministère de l'Education et par un certain nombre de 

campagnes de grande envergure, comme "l'Opération 55" . 

4 Voir aussi à ce sujet, Chapitre I, Section I. 
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Très v i t e , l e premier t i t u l a i r e du m i n i s t è r e , M. 

G é r i n - L a j o i e , se r e n d i t compte de l ' a m p l e u r de l a t âche à 

accompl i r , e t de l a pauv re t é des moyens à sa d i s p o s i t i o n 

dans c e r t a i n s s e c t e u r s . I l fut a u s s i frappé par l ' i s o l e ­

ment du Québec dans ce domaine pa r r a p p o r t aux a u t r e s p r o ­

v inces canad iennes , qui e n t r e t e n a i e n t des échanges péda­

gogiques f ruc tueux e n t r e el les-mêmes e t avec l e s E t a t s -

Unis e t l a Grande-Bretagne . Le Québec a v a i t à ce moment-

l à à peu p r è s aucun con tac t avec ceux vers qui i l a u r a i t 

pu se t o u r n e r normalement pour de t e l s échanges . Cet i s o ­

lement ne surprend pas lo r sque l ' o n s a i t que l ' E d u c a ­

t i o n é t a i t e n t r e l e s mains de l ' E g l i s e c a t h o l i q u e , qui 

voya i t d 'un t r è s mauvais o e i l l a France r é p u b l i c a i n e e t 

l a ï q u e du " P e t i t Père Combes". La réforme de l ' E d u c a t i o n , 

en r e m e t t a n t e n t r e l e s mains de l ' E t a t une grande p a r t i e 

des r e s p o n s a b i l i t é s dé tenues auparavant p a r l ' E g l i s e , eut 

pour e f f e t d ' a m o i n d r i r cons idérablement l e s b a r r i è r e s 

psycholog iques d ' a n t a n . 

M. Gér in -La jo ie n ' h é s i t a donc pas à e n v i s a g e r un 

appe l à l a France pour combler c e r t a i n e s l acunes dans l e 

système s c o l a i r e en t r a i n d ' ê t r e mis s u r p i e d . Mais l e 

problème se posa t r è s v i t e de s a v o i r comment on a l l a i t 

p rocéde r pour o b t e n i r c e t t e a i d e : p a r voie d 'Ot tawa e t l e s 

canaux d ip loma t iques h a b i t u e l s , ou en négoc ian t d i rec tement 

5 Entrevue avec M. Gér in -La jo ie à Ottawa, août 1972 
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avec Paris. M. Gérin-Lajoie opta sans hésiter pour la 

deuxième voie. En constitutionnaliste averti, il savait 

que ce choix allait avoir un certain nombre de conséquen­

ces . 

Lors d'un séjour d'André Malraux à Montréal en 

cotobre 1963, M. Lapalme qui l'accompagnait aborda le 

sujet de l'aide que la France pourrait fournir au Québec 

dans certains domaines de l'Education. Malraux promit de 

soulever la question à son retour à Paris, et de voir 

quelle forme le concours français pourrait revêtir. Mal­

raux tint sa parole, et peu après son retour à Paris, on 

indiqua aux Québécois qu'il existait un organisme para-

gouvernemental, mis sur pied justement pour fournir le 

cadre à des échanges semblables à ceux qu'envisageait M. 

Gérin-Lajoie: l'Association pour l'Organisation des Stages 

en France, 1'ASTEF, organisme subsidiaire du Secrétariat 

d'Etat à la Jeunesse et aux Sports. 

Le 3 janvier 1964, un accord fut paraphé par M. 

Gérin-Lajoie et le directeur de 1'ASTEF; l'accord pré­

voyait des échanges de professeurs et de techniciens, en 

plus de la mise sur pied d'un centre de documentation 

scientifique et technique français à Montréal. Une com­

mission franco-québécoise fut établie pour surveiller 

l'application de l'accord. Un premier accord subsidiaire 

fut très rapidement conclu, ouvrant la porte de l'Ecole 
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Na t iona le d ' A d m i n i s t r a t i o n à une d i z a i n e de Québécois 

chaque année. 

Cet accord r e v ê t une importance c e r t a i n e à p l u ­

s i e u r s p o i n t s de vue , mais ne c o n s t i t u a i t pas un p récéden t 

en d r o i t c o n s t i t u t i o n n e l canad ien . En e f f e t , du p o i n t de 

vue j u r i d i q u e , ce t accord r e s s e m b l a i t exactement à un 

accord s igné en 1955 e n t r e l a Nouvel le-Ecosse e t un o r g a ­

nisme para-gouvernementa l n é e r l a n d a i s en vue de f a c i l i t e r 

l ' i m m i g r a t i o n n é e r l a n d a i s e ve r s c e t t e p r o v i n c e . Du p o i n t 

de vue du Droi t i n t e r n a t i o n a l , on é t a i t en p résence i c i 

d 'un c o n t r a t e n t r e une e n t r e p r i s e " p r i v é e " e t l e gouverne­

ment du Québec, ce qui l e f e r a i t r e l e v e r du Droi t i n t e r ­

n a t i o n a l p r i v é . 

Nonobstant l e c a r a c t è r e " p r i v é " de ce t a cco rd , le 

gouvernement f é d é r a l ex igea q u ' i l s o i t v a l i d é pa r un échan­

ge de l e t t r e s e n t r e P a r i s e t Ottawa; l e Canada o b t i n t a u s s i 

deux des dix p l a c e s i n i t i a l e m e n t r é s e r v é e s pour des Qué­

béco i s à l'ENA. A p l u s i e u r s r e p r i s e s , M. Mar t in , l e mi­

n i s t r e des Af fa i r e s e x t é r i e u r e s , r é p é t a que s e u l l e gou­

vernement f é d é r a l a v a i t le d r o i t de s o u s c r i r e à des enga­

gements i n t e r n a t i o n a u x . L'échange de l e t t r e s f r a n c o -

canadien eut l i e u l e 15 j a n v i e r 1964; l ' a c c o r d a v a i t 

d ' a i l l e u r s é t é soumis avant sa s i g n a t u r e aux a u t o r i t é s 

6 Position qui ne variera guère au cours des années 
Voir P. Martin, Fédéralisme et Relations internationales 
op. cit. pp. 27-35. 
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canadiennes pour approbation. 

Le cadre imposé par les modalités de cet accord 

aux échanges entre les deux collectivités était finalement 

assez étroit, et les problèmes soulevés par la réforme 

québécoise de l'Education qui avait incité le Québec à 

solliciter le concours de la France ne pouvaient y trouver 

leur solution. A l'occasion du séjour à Québec, pendant 

l'été 1964, de la Commission des Affaires culturelles de 

l'Assemblée nationale, M. Gérin-Lajoie mit de nouveau sur 

le tapis la question du concours que la France pouvait ap­

porter au Québec dans le domaine de l'Education. Il 

constata que la faible mise de fonds prévue dans l'accord 

de janvier 1964 ne permettait pas aux échanges franco-

québécois de prendre l'ampleur désirée, et il exprima le 

souhait qu'un nouvel accord élargisse le cadre de la 

coopération entre les deux collectivités. En émettant ces 

propositions, M. Gérin-Lajoie n'ignorait pas qu'à Ottawa 

on commençait à s'émouvoir des initiatives québécoises 

dans ce secteur, certaines personnes estimant que le 

Québec cherchait à contester, voire ignorer, la compétence 

fédérale en matière de relations internationales. 

A l'automne de 1964, une mission de hauts fonction­

naires québécois, dirigée par le directeur du Service de 

l'Enseignement supérieur au ministère de l'Education, sé­

journa pendant quelques semaines à Paris, visant à trouver 
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de nouveaux moyens d'élargir la coopération entre les 

deux gouvernements. Le premier ministre Lesage aborda la 

question au cours d'une entrevue avec le Général de Gaulle 

au mois de novembre. Le Général donna immédiatement son 

accord de principe à ce que l'on signe un nouvel accord 

qui élargirait sensiblement le cadre de la coopération 

franco-québécoise; des instructions furent données aux 

fonctionnaires de part et d'autre de hâter la rédaction 

d'un tel accord. 

Mis au courant de l'éventualité de la signature 

d'un accord entre les gouvernements français et québécois, 

le gouvernement fédéral avertit de nouveau le Québec que 

seul le Canada avait le droit de prendre des engagements 

valides aux yeux du Droit international. Les avertisse­

ments répétés d'Ottawa dans ce sens eurent pour effet de 

rendre les dirigeants québécois conscients de la nécessité 

de ne pas heurter de front les autorités canadiennes dans 

ce domaine qu'elles considéraient visiblement comme leur 

chasse-gardée. On chercha donc à contourner les objec­

tions qu'Ottawa pourrait soulever lors de la conclusion 

de l'accord projeté. C'est ainsi qu'au lieu de choisir 

un terme utilisé dans la diplomatie classique pour dési­

gner un accord international, on retint le terme "entente"; 

si l'entente fut couchée sur du papier fileté d'or, con­

tenu dans la chemise rouge traditionnelle, elle ne fut 
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ornée ni de rubans ni de cachets de cire, comme c'est le 

cas pour des accords entre pays souverains. On intitula 

l'entente: "Entente entre le Québec et la France sur un 

programme d'échanges et de coopération dans le domaine de 

l'Education"7. 

L'entente fut signée le 27 février 1965 à Paris 

par MM. Gérin-Lajoie et Morin, pour le Québec, et MM. 
Q 

Fouchet et Basdevant, pour la France . L'entente compor­

tait des dispositions concernant les échanges de chercheurs 

et de professeurs, le perfectionnement des professeurs 

d'Ecoles normales québécoises, une aide française au ni-
9 veau de l'élaboration des programmes scolaires , et un 

concours français lors de l'établissement de nouvelles 

branches de l'enseignement technique au Québec. Une com­

mission mixte franco-québécoise est établie, chargée de 

la surveillance de la bonne marche de ces programmes, é-

largissant ainsi le mandat confié à la commission mixte 

établie en 1964. 

Pour la première fois, le Québec venait de signer 

7 Pour le contenu de l'accord, voir "Entente entre 
la France et le Québec", Le Droit, 1er mars 1965, p. 1 

8 M. Fouchet était ministre de l'Education nationa­
le, M. Basdevant, directeur des Affaires culturelles et 
techniques au Quai d'Orsay. 

9 Particulièrement dans le domaine de l'enseigne­
ment technique. Voir l'article "Entente entre la France 
et le Québec", op. cit. 
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un accord avec un Etat é t ranger . L'importance de ce 

geste n'échappa à personne, le gouvernement fédéral en 

tout premier l i e u . Arguant de l ' i n v a l i d i t é de l ' accord 

aux yeux du Droit i n t e r n a t i o n a l , le gouvernement canadien 

exigea que l ' on procède le jour même de l a s ignature de 

l ' e n t e n t e à un échange de l e t t r e s ent re Ottawa et P a r i s , 

ce qui devait conférer, aux yeux d'Ottawa, sa valeur i n ­

t e rna t iona le au document 

La controverse soulevée par les i n i t i a t i v e s qué­

bécoises rebondit avec une acui té nouvel le , à l a su i t e des 

propos tenus le 12 a v r i l 1965 par M. Gérin-Lajoie à Mon­

t r é a l devant le Corps consulaire de ce t t e v i l l e . Dans son 

a l locu t ion , M. Gérin-Lajoie exposa l 'argumentation légale 

québécoise à propos du Droit des T ra i t é s . I l proposa tout 

d'abord une dé f in i t ion du s t a t u t cons t i tu t ionne l du 

Québec : 

Le Québec n ' e s t pas souverain dans tous les 
domaines; i l es t membre d'une fédéra t ion . Mais 
i l forme du point de vue po l i t i que un E ta t . 
I l en possède tous les éléments: t e r r i t o i r e , 

10 L'accord de 1964 avec 1"ASTEF, comme nous l ' a ­
vons remarqué, s ' apparen ta i t p lu tô t à un contra t en Droit 
i n t e r n a t i o n a l p r i v é . I l es t vrai que des accords portant 
sur l a double f i s c a l i t é avaient é té signés avec l a Grande-
Bretagne et ce r ta ines colonies br i tanniques dans les an­
nées t r e n t e , mais ce ne furent là que de "timides t e n t a t i ­
ves"; voi r J . Hamelin, "Québec et le Monde ex t é r i eu r 
1867-1967", op. c i t . p . 23. 

11 Voir P. O'Neil, "Ottawa a passé au c r ib l e les 
accords en t re Par is e t Québec", La Presse , 6 mars 1965, 
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population, gouvernement autonome- Il est en 
outre l'expression politique d'un peuple qui 
se distingue, à nombre d'égards, des communautés 
anglophones habitant l'Amérique du Nord. Le 
Québec a sur ce continent sa vocation propre. 
Il est l'instrument politique d'un groupe cultu­
rel distinct en Amérique du Nord . 

Le ministre constata ensuite qu'en pleine "Révolution tran­

quille", "les buts, les aspirations et les priorités que 

le Québec s'est fixés ne coïncident pas nécessairement 

avec les buts, les aspirations et les priorités d'autres 

régions de notre pays". 

Traitant ensuite de l'entente France-Québec, M. 

Gérin-Lajoie affirma que "cet événement a surtout démon­

tré la détermination du Québec de prendre dans le monde 

contemporain la place qui lui revient, et de s'assurer, 

à l'extérieur comme à l'intérieur, tous les moyens néces­

saires pour réaliser les aspirations de la société qu'il 

représente". Tirant les conclusions de cet épisode, il 

affirma: 

Il est devenu évident que le partage des tâches 
établi au cours du siècle dernier entre l'Etat 
fédéral et les Etats fédérés n'est plus toujours 
satisfaisant, du moins pour le Québec. Il est 
devenu évident que les Québécois se sentent à 
l'étroit à l'intérieur des cadres constitution­
nels vieux de cent ans et dont l'interprétation 

12 Le discours de M. Gérin-Lajoie a été publié 
in extenso dans Le Devoir. Nous nous servons toutefois 
ici du discours tel que publié le 12 avril par le Service 
d'information du ministère de l'Education, Communiqué no 
65/1151. Cette citation se trouve aux pages 3 et 4. Les 
citations suivantes sont toutes tirées du même texte. 
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a souvent retardé sur les faits. Il ne faut 
cependant pas croire que toute évolution soit 
impossible d'ici à ce que la nature des chan­
gements constitutionnels ait été précisée. Il 
faut bien noter que la Constitution dont le 
Canada a été doté en 1867 et qui a subi depuis 
lors maintes épreuves devant les tribunaux recon­
naît aux provinces canadiennes le statut d'Etats 
pleinement et absolument souverains dans des 
domaines déterminés. 

Le ministre cita le jugement rendu par le Conseil Privé de 

Londres dans la cause "Hodge vs la Reine" de 1883 à l'ap­

pui de son affirmation, pour conclure ensuite qu'en fait 

"le Québec n'a fait qu'utiliser les pouvoirs qu'il dé­

tient. J'airai même jusqu'à dire que le Québec commence 

seulement à utiliser pleinement les pouvoirs qu'il dé­

tient". 

Commentant ensuite la situation créée par le juge­

ment du Conseil Privé dans l'affaire des Conventions du 

Travail de 1937, le ministre conclut que: 

Le Québec n'a nulle envie d'abandonner au gouver­
nement fédéral le pouvoir d'appliquer des conven­
tions dont les objets sont de compétence provin­
ciale. De plus, il se rend bien compte que la 
situation actuelle comporte quelque chose d'ab­
surde. Une entente n'est-elle pas conclue dans 
le but essentiel d'être appliquée, et n'est-ce 
pas à ceux qui doivent la mettre en vigueur qu'il 
revient d'abord d'en préciser les termes? 

Le mutisme de la Constitution canadienne a été 

suppléé à ce sujet, d'après le ministre québécois, par une 

pratique constitutionnelle que les Etats fédéraux n'esti­

maient pas préjudiciables à leurs intérêts puisque dans le 
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passé le domaine des relations internationales ne concer­

nait que rarement des champs de compétence provinciale. 

Les changements sociaux et économiques survenus 

depuis quelques décennies dans le monde avaient modifié la 

nature des relations internationales, de sorte que les 

champs qui relevaient exclusivement des provinces, comme 

la santé et l'éducation, faisaient de plus en plus partie 

des relations internationales. Il en résulta, selon M. 

Gérin-Lajoie, que les provinces sont maintenant directe­

ment concernées par les relations internationales, et cel­

les d'entre elles qui désireraient participer à des rela­

tions interétatiques devraient être autorisées à le faire, 

sans que l'Etat fédéral se sente obligé de surveiller 

étroitement toute initiative provinciale dans ce domaine. 

Non seulement M. Gérin-Lajoie réclama-t-il pour 

le Québec le droit de signer des ententes internationales 

dans des domaines dont il avait la responsabilité d'après 

la Constitution, mais il affirma que le Québec devait 

avoir le droit de participer aux travaux d'organisations 

internationales à caractère non-politique oeuvrant dans 

des domaines de compétence provinciale. Tout en consta­

tant que le Québec pouvait poser certains gestes à l'inté­

rieur du cadre constitutionnel de 1867, M. Gérin-Lajoie 

estima nécessaire une révision constitutionnelle en pro­

fondeur: 
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Certains réaménagements de nos institutions sont 
possibles, certes, à l'intérieur des cadres ins­
titutionnels actuels qui nous ont convenablement 
servi dans la mesure où nous avons su les utili­
ser convenablement. Par contre, d'autres néces­
siteront une révision générale de la Constitution 
elle-même. 

En somme, tout en demandant que l'on procède à la révision 

de la Constitution, le ministre déclara que le Québec en­

tendait se servir à fond des extensions extra-territoriales 

de ses compétences internes inscrites dans l'AANB. L'im­

broglio constitutionnel, qui nuisait à l'efficacité des 

gouvernements, la volonté d'affirmation du peuple québé­

cois, et le fait que le gouvernement fédéral ne s'était 

jamais tellement préoccupé des francophones dans la for­

mulation et la mise en oeuvre de sa politique étrangère, 

voilà trois séries de faits qui plaidaient en faveur de 

l'attribution au Québec des compétences extra-territoria­

les dans les domaines dont il avait la responsabilité ex­

clusive d'après la Constitution. 

Le discours du ministre québécois ne manqua pas 

de soulever de multiples remous, et, une semaine plus 

tard, le ministre des Affaires extérieures, M. Martin, ré­

pondit aux affirmations du ministre québécois en ces 

termes : 

La situation constitutionnelle au Canada en ce 
qui concerne le pouvoir de conclure des traités 
est claire. Le Canada ne possède qu'une seule 
personnalité internationale au sein de la commu­
nauté des nations. Il n'y a aucun doute que seul 
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le gouvernement canadien a le pouvoir ou le droit 
de conclure des traités avec d'autres pays. La 
raison en est évidente. Le pouvoir souverain de 
traiter avec les autres Etats est la prérogative 
des Etats indépendants. Un Etat fédéral dont les 
membres posséderaient effectivement ce droit ne 
serait ni une union fédérale, ni un Etat. Ce 
serait une association de puissances souveraines. 
Le gouvernement fédéral est seul responsable de 
la direction des affaires extérieures qui cons­
titue partie intégrante de la politique nationale 
intéressant tous les Canadiens. La politique du 
gouvernement fédéral dans ce domaine s'applique 
à promouvoir les intérêts de l'ensemble du pays 
et de tous les Canadiens des diverses provinces 
dans le contexte général de notre politique 
nationale^. 

M. Martin cita en exemple la coopération intergouverne­

mentale lors des négociations précédant la signature du 

Traité du fleuve Columbia, et l'entente France-Québec de 

février 1965. Le gouvernement fédéral n'envisageait donc 

nullement de céder aux prétentions québécoises dans ce 

domaine. Les dirigeants des deux gouvernements se ren­

contrèrent à Ottawa le 3 mal pour tenter de trouver une 

solution au conflit qui se dessinait, mais on se sépara 

sans être parvenu à un accord. 

Entretemps, les négociations en vue de la conclu­

sion d'une deuxième entente avaient débuté à Paris; l'en­

tente projetée devait porter sur les questions culturelles. 

Le séjour à Paris au cours de l'été du nouveau ministre 

des Affaires culturelles, Pierre Laporte, devait accélérer 

13 P. Martin, "Texte de la déclaration sur le pou­
voir de conclure des traités", La Presse, 20 avril 1965, 
p. 25. ____»_____™-_____™^ 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L O F G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E D E S G R A D U É S 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC, LA CONSTITUTION... 120 

le cours des discussions. L'entente fut paraphée le 27 

novembre 1965 par MM. Laporte et Leduc à Québec . L'en­

tente traitait des échanges d'artistes, de troupes de thé­

âtre, d'expositions, etc. La commission mixte vit ses 

attributions élargies de façon à ce qu'elle puisse surveil­

ler le fonctionnement des nouveaux programmes prévus dans 

cette entente. 

Les autorités fédérales avaient été informées au 

cours de l'été 1965 de la tenue de ces négociations. Le 

gouvernement du Canada entra immédiatement de son côté en 

négociations avec la France en vue de la conclusion d'un 

accord culturel qui "chapeauterait" l'entente projetée 

entre Paris et Québec. L'accord-cadre franco-canadien fut 

signé à Ottawa le 17 novembre 1965 par MM. Martin et Leduc. 

Ottawa avait posé comme condition à son approbation de 

l'entente franco-québécoise qu'un accord culturel soit 

d'abord signé entre Paris et Ottawa, et que cet accord 

contienne des dispositions ayant pour effet de rendre obli­

gatoire l'approbation d'Ottawa au cas où la France dési­

rait signer une entente avec un gouvernement provincial. 

Le Traité culturel à proprement parler signé 

14 Le texte de l'entente avec le discours prononcé 
par M. Laporte à cette occasion a fait l'objet d'un commu­
niqué de presse en notre possession, mais qui n'est pas 
daté, ni numéroté. L'on peut se reporter à Marcel Thivier-
ge, "Québec signe sa deuxième entente avec Paris", Le 
Devoir, 25 novembre 1965, p. 1 
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entre Ottawa et Paris contenait des dispositions assez 

banales concernant la mise sur pied d'un programme d'échan­

ges culturels entre les deux pays. L'intérêt de ce Traité 

résidait plutôt dans deux lettres annexées au Traité. La 

première, adressée à M. Leduc par M. Martin, spécifiait 

ce qui suit : 

Me référant à l'accord culturel signé à la date 
de ce jour, j'ai l'honneur de vous faire savoir 
ce qui suit: Dans le cadre dudit accord, les 
échanges avec la France en ce qui concerne l'é­
ducation et les relations culturelles, scientifi­
ques, techniques et artistiques pourront faire 
l'objet d'ententes conclues avec les provinces 
du Canada. Dans ce cas, le gouvernement français 
en informera le gouvernement canadien. L'habili­
tation des provinces à conclure de telles enten­
tes résultera soit du fait qu'elles se seront 
référées à l'accord culturel et à l'échange de 
lettres en date de ce jour, soit de l'assenti­
ment que leur aura donné le gouvernement fédé­
ral^. 

Dans sa réponse, M. Leduc se contenta "au nom du gouver­

nement français, de prendre acte des indications qui pré-
1 C 

cèdent". Lors de la s ignature de l ' e n t e n t e France-

Québec une semaine plus t a r d , aucune référence ne fut 

f a i t e à l ' accord franco-canadien, n i des l e t t r e s qui l ' a c ­

compagnaient. La France e t le Canada échangèrent t o u t e ­

fois de nouveau des l e t t r e s à ce t t e occasion. 

En refusant de se soumettre aux d i spos i t ions de 

15 Ministère des Affaires e x t é r i e u r e s , Communiqué 
de Presse 65/72: Accord cu l t u r e l franco-canadien, Ottawa 
le 17 novembre 1965, p"i 11. 

16 Idem, p . 12. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC, LA CONSTITUTION... 122 

de l ' a c c o r d - c a d r e , l e Québec r e f u s a i t de r e c o n n a î t r e que 

l ' h a b i l i t a t i o n de ses s i g n a t a i r e s de p rocéde r à un t e l 

a c t e p r o v e n a i t de l ' a s s e n t i m e n t du gouvernement f é d é r a l . 

De f a i t , pour b ien s o u l i g n e r l a n a t u r e de l ' h a b i l i t a t i o n 

de M. L a p o r t e , l e Consei l des m i n i s t r e s émit deux a r r ê t é s -

e n - c o n s e i l à l ' o c c a s i o n de l a s i g n a t u r e des e n t e n t e s , au ­

t o r i s a n t MM. Gér in -La jo ie e t Morin à s i g n e r au nom du 

Québec dans l e p remier c a s , M. Laporte dans l e deuxième. 

S ignalons un p e t i t d é t a i l non dépourvu de s i g n i f i c a t i o n 

dans ce c o n t e x t e : on remarque en bas de l a s i g n a t u r e de 

MM. Laporte e t Leduc l e s sceaux o f f i c i e l s des deux gouver-

17 v 

nements , qui ne furent pas apposés s u r l a première en­

t e n t e . Ce d é t a i l symbolique r a p p r o c h a i t c e t t e deuxième 

d 'un T r a i t é i n t e r é t a t i q u e en bonne e t due forme. 

Le " f o r c i n g " c o n s t i t u t i o n n e l sous M. Daniel Johnson 

La première occas ion q u ' e u t M. Johnson d ' a b o r d e r 

l e s a s p e c t s c o n s t i t u t i o n n e l s des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s 

du Québec se p r é s e n t a l o r s du débat p récédant l ' a d o p t i o n 

du B i l l 33 , c réan t l e m i n i s t è r e des Af fa i r e s i n t e r g o u v e r ­

nemen ta l e s . Le nouveau m i n i s t è r e , en p l u s de r e p r e n d r e l e s 

a t t r i b u t i o n s de l ' a n c i e n m i n i s t è r e des Af fa i r e s f é d é r a l e s -

p r o v i n c i a l e s , se v i t cha rge r de l a c o o r d i n a t i o n des r e l a ­

t i o n s du Québec avec l ' é t r a n g e r . A Ottawa, on s ' i n t e r r o g e a 
17 Voir l a photo dans Claude Morin, Le Pouvoir 

québécois . . . , op . c i t . p . 73 . 
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sur la signification qu'il fallait attribuer à cette ini­

tiative de M. Johnson, et sur les conséquences que celle-

ci aurait sur le comportement québécois en matière de re­

lations internationales. 

Enumérant les raisons qui avaient poussé son gou­

vernement à poser ce geste, M. Johnson déclara: 

Premièrement, l e d é s i r du Québec d 'occuper p l e i ­
nement t ous l e s domaines de sa compétence . . 
Deuxièmement, l ' o b j e c t i f de h â t e r l a s o l u t i o n 
du problème c o n s t i t u t i o n n e l canadien e t en même 
temps d ' é l a r g i r l e s ho r i zons du Québec dans l e s 
domaines de sa compé tence . . . 
Troisièmement , l a n é c e s s i t é de me t t r e un terme à 
l a d i s p e r s i o n s a c t u e l l e , d i s p e r s i o n e n t r e d i v e r s 
m i n i s t è r e s , des r e s p o n s a b i l i t é s a d m i n i s t r a t i v e s , 
notamment en ce qui concerne l ' a c t i o n e x t r a t e r r i ­
t o r i a l e du Québec . . . 
Quatrièmement, l ' é v o l u t i o n normale du m i n i s t è r e 
des Af fa i r e s f é d é r a l e s - p r o v i n c i a l e s dont l e s 
r e s p o n s a b i l i t é s a c t u e l l e s comprennent non s e u l e ­
ment l e s r e l a t i o n s du Québec avec l e gouvernement 
c e n t r a l , e t l e s gouvernements des a u t r e s p r o v i n ­
c e s , mais a u s s i , pa r l a force des c h o s e s , l e s 
r e l a t i o n s du Québec avec tous l e s a u t r e s gouver -
nements-1- . 

Après a v o i r f a i t l ' h i s t o r i q u e des r e l a t i o n s du Québec avec 

l ' é t r a n g e r , l e p remier m i n i s t r e i n s i s t a su r l a n é c e s s i t é 

q u ' i l y a v a i t de coordonner l e t r a v a i l des m i n i s t è r e s à 

Québec dans ce domaine, mais a u s s i de l e u r s r e p r é s e n t a n t s 

à l ' é t r a n g e r . I l s o u l i g n a a u s s i que l e gouvernement du 

Canada se d e v a i t de c o n s u l t e r l e s p rov inces sur une foule 

de q u e s t i o n s , comme l a mise en oeuvre des convent ions 

18 Québec - Assemblée n a t i o n a l e , J o u r n a l des Dé­
b a t s , I I S e s s i o n , 28e L é g i s l a t u r e , l e 13 a v r i l 1967, 
p . 2167. ____-»»^™m__m____»____^^ 
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relevant du champ de compétence provinciale. En guise de 

conclusion, le premier ministre déclara que si ce projet 

de loi ne conférait aucun nouveau pouvoir au Québec, il 

se situait à l'intérieur du contexte fédéral canadien 

"tout en se situant dans le contexte de l'évolution éven­

tuelle que le Québec s'applique à lui donner" . Aucune 

mention ne fut faite par M. Johnson des revendications 

mises de l'avant par M. Gérin-Lajoie en 1965. 

M. Gérin-Lajoie, qui parla immédiatement après 

M. Lesage pour appuyer le projet de loi, fut beaucoup plus 

explicite, au chapitre des revendications constitutionnel­

les du Québec dans ce domaine : 

La position de principe du gouvernement fédéral 
est assez rigide. Il estime que le pouvoir sou­
verain de traiter avec les autres Etats est la 
prérogative des Etats indépendants et qu'en con­
séquence seul le gouvernement fédéral a le droit 
de conclure des traités avec d'autres Etats. Je 
me dois de contester cette attitude^ . 

M. Gérin-Lajoie réclama des modifications constitutionnel­

les, qui assureraient au Québec une personnalité interna­

tionale qui soit compatible avec sa participation à la 

Confédération canadienne : 

On devrait toutefois reconnaître aisément que la 
compétence internationale revêt une importance 
particulière pour le Québec. Dans toute la 
mesure où nous tenons jalousement à l'exercice 

19 Québec - Assemblée nationale, Journal des 
Débats, op. cit. p. 2170 

20 Idem, p. 2172* 
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souverain de nos compétences législatives sur le 
plan interne, nons tenons également à leur pro­
longement sur le plan externe. Dans un monde où 
les frontières existent de moins en moins, il 
est évident que notre épanouissement social et 
culturel exige que nous nous exprimions nous-
mêmes sur le plan international, que nous déve­
loppions des contacts et des échanges, que nous 
nous donnions des dimensions nouvelles, des 
possibilités d'action plus étendues tant sur 
le plan individuel que collectif. Pour proté­
ger notre identité canadienne-française, nous 
nous sommes repliés sur nous-mêmes autrefois. 
Pour l'épanouir, il nous faut aujourd'hui 
l'ouvrir sur le monde . 

M. Gérin-Lajoie proposa ensuite un plan d'action au gou­

vernement, reprenant plusieurs idées émises lors de son 

passage au ministère de l'Education. Il souleva enfin 

le problème délicat de la réciprocité des immunités et 

privilèges consulaires consentis aux consuls étrangers 

en poste au Québec. 

On peut penser que ce discours reflétait de façon 

assez exacte l'opinion du gouvernement sur ces questions, 

d'autant plus qu'un de ses membres en reprendra des 

sections presque mot pour mot quelques semaines plus 

22 tard . 

Le 15 mars 1967, l e jeune m i n i s t r e d ' E t a t à 

l ' E d u c a t i o n , M. Marcel Masse, a v a i t prononcé un d i s c o u r s 

impor tan t su r l e s r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s devant l e s 

21 Québec - J o u r n a l des Débats , op. c i t . p . 2176 

22 Voir l e d i s c o u r s de M. Masse s u r l e Québec e t 
l e s r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , r e p r o d u i t " in e x t e n s o " in 
Le Devoir , 23 j u i n 1967, PP. 5 e t 7. 
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membres du Club Renaissance à Québec. Après avoir fait 

l'énumération des bénéfices récoltés par le Québec dans 

sa politique de coopération avec la France, le ministre 

d'Etat traita de l'attitude d'Ottawa devant les initiati­

ves québécoises en matière de relations internationales. 

M. Masse attribua la réaction d'Ottawa face au Bill 33 

à une conception dépassée de la constitution et de la 

diplomatie. Prédisant un grand nombre d'accrochages entre 

les deux capitales si Ottawa ne consentait pas à modifier 

la constitution et sa pratique diplomatique en fonction 

des nouvelles réalités québécoises. M. Masse distingua 

la diplomatie traditionnelle, c'est-à-dire la diplomatie 

militaire et commerciale, de compétence fédérale, de la 

diplomatie culturelle et technique, de compétence provin­

ciale selon le ministre. Un premier pas dans la bonne 

direction serait accompli, déclara M. Masse, si Ottawa 

acceptait de consulter plus souvent Québec lorsque les 

2 3 sujets traités relevaient de la compétence québécoise . 

Dans une deuxième allocution sur cette question 

prononcée devant les dirigeants des Sociétés Saint-Jean 

23 Le discours de M. Masse a été publié par son 
bureau à l'Assemblée nationale (législative) le 15 mars 
1967, sans numérotation ni indication de provenance. 
C'est avec ce texte que nous avons travaillé, mais de lar­
ges extraits ont été reproduits dans la presse. Voir, 
par exemple, Jean Giroux, "Québec doit s'ouvrir sur le 
monde", L'Action Catholique, 16 mars 1967; cette note 
renvoie à la page 23 du texte publié par le bureau de 
M. Masse. 
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Baptiste à Montréal le 22 juin 1967, le ministre d'Etat 

alla encore plus loin. Après avoir félicité les SSJB 

d'avoir choisi le thème "La vocation internationale du 

Québec" comme thème de réflexion pour leurs délibérations 

annuelles, M. Masse chercha à préciser la position du 

Québec en matière de relations internationales. Le dépu­

té de Montcalm réclama une révision complète de la consti­

tution et des pratiques diplomatiques d'Ottawa, afin de 

permettre au Québec de s'ouvrir au monde, M. Masse esti­

mant que Québec était mieux placé qu'Ottawa pour entre­

tenir des relations d'ordre culturel avec les pays de la 

francophonie. 

Les efforts qui ont été déployés par Ottawa 
récemment afin d'intensifier les relations 
avec les pays francophones sont tout à fait 
légitimes et ne peuvent que satisfaire le 
Québec tout en bénéficiant à l'ensemble du 
Canada. Il ne faut toutefois par se leurrer 
sur l'intérêt réel que peut avoir le gouver­
nement fédéral en établissant des relations 
nouvelles avec les pays francophones. Il ne 
le fait certainement pas parce que l'image 
du Canada à l'étranger est traditionnellement 
celle d'un Etat bilingue. Il le fait surtout 
parce que le Québec a manifesté un intérêt 
croissant pour ces relations au cours de ces 
dernières années. La question est donc de 
savoir si le Québec n'est pas plus autorisé 
dans les faits que le gouvernement fédéral à 
établir, pour les questions qui relèvent de sa 
compétence, des contacts avec les pays qui par­
tagent sa langue et sa culture et avec les or­
ganisations internationales spécialisées2 . 

24 Discours de M. Masse, pp. 24-25. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



UNIVERSITÉ D OTTAWA ÉCOLE DES GRADUÉS 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC, LA CONSTITUTION... 128 

Exigeant que l'on ouvre Immédiatement des négociations à 

ce sujet, le ministre aborda ensuite le problème posé par 

l'imbroglio constitutionnel canadien en matière de Droit 

des Traités 

Tout en respectant les droits du gouvernement 
fédéral en ce qui concerne la politique étran­
gère, le Québec veut négocier et signer lui-même 
des ententes avec des gouvernements étrangers, 
dans les domaines de sa compétence. Le Québec 
entend éventuellement faire reconnaître, par une 
disposition constitutionnelle, son droit de né­
gocier et de signer avec des gouvernements étran­
gers des ententes dans les domaines de sa compé­
tence, compte tenu de la politique étrangère du 
Canada. Le Québec entend aussi que la nouvelle 
constitution canadienne prévoie des mécanismes 
nécessaires pour lui assurer une participation 
aux conférences internationales sur des questions 
de sa compétence25. 

Pour la première fois, le gouvernement québécois récla­

mait expressément une révision constitutionnelle qui le 

doterait d'une personnalité internationale dans les do­

maines de sa compétence. M. Gérin-Lajoie exprima son 

appui à M. Masse quelques jours plus tard; l'ancien minis­

tre déclara que l'intransigeance des autorités fédérales 

dans ce domaine était telle qu'il valait mieux que le 

Québec cherche un affrontement avec Ottawa à ce sujet, car 

le durcissement d'Ottawa empêchait le Québec d'accentuer 

son ouverture sur le monde, et de signer des ententes avec 

des pays autres que la France. M. Gérin-Lajoie accusa 

25 Discours de M. Masse, pp. 26-27. 
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Ottawa de "court-circuiter" Québec dans ce domaine 

La visite rendue par le Général de Gaulle au 

Québec au mois de juillet 1967 constitue, sans aucun doute3 

un des grands moments des relations internationales du 

Québec. En ce qui concerne l'aspect constitutionnel de 

la "Question du Québec", les propos du Général se rappro­

chaient sensiblement des conceptions mises de l'avant par 

M. Johnson, dans son ouvrage Egalité ou Indépendance. 

Fédération, Etats associés, confédérations, statut 
particulier, république, quoi qu'il en soit, le 
nouveau régime constitutionnel devra donner à la 
nation canadienne-française tous les pouvoirs 
nécessaires pour assurer son propre destin. 
Après trois siècles de labeur, notre nation a 
bien mérité de vivre librement. Tant mieux si 
elle peut se sentir chez elle d'un océan à l'au­
tre. Ce qui implique qu'on lui reconnaisse l'é­
galité complète. Sinon, il faudra bien faire 
l'indépendance du Québec. Canada ou Québec, là 
où la nation canadienne-française trouvera la 
liberté, là sera sa patrie2'. 

Le Général indique que les Québécois devraient pouvoir 

prendre en main leurs destinées, tout en organisant leur 

collaboration avec leurs voisins. Les initiatives qué­

bécoises en matière de relations internationales furent 

citées en exemple de la prise en main de leur destinée 

par les Québécois. 

26 Voir Gilles Gariépy, "Québec doit chercher à 
provoquer un affrontement constitutionnel, estime mainte­
nant M. Gérin-Lajoie", in Le Devoir, 26 juin 1967, p. 1. 

27 Daniel Johnson, Egalité ou indépendance, Qué­
bec, Editions Renaissance, 1965, p.123. 
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Quelques jours après le départ du Général, le 

gouvernement du Québec définissait clairement ce qu'il 

voulait en ce qui avait trait à la révision constitution­

nelle, se sentant appuyé, comme rarement auparavant, par 
p o 

l a popu l a t i on 

A l ' o c c a s i o n de l a v i s i t e , l e Général de Gaulle 
a pu remarquer l e s p rogrès que l e Québec moderne 
accompl i t . Percevant comme peu l ' o n t f a i t avant 
l u i l ' e s p r i t qui anime ce r enouve l l ement , 11 a 
p a r l é d ' a f f r a n c h i s s e m e n t , de p r i s e en main p a r 
l e Québec de ses d e s t i n é e s , de Québec l i b r e . 
I l r e p r e n a i t , en des termes qui l u i sont p r o p r e s , 
des i dée s maintes fo i s exprimées p a r l e s r é c e n t s 
gouvernements du Québec. Le Québec s ' e s t r é j o u i 
de v o i r le P r é s i d e n t de l a République f r a n ç a i s e 
s ' appuye r s u r l e s l i e n s n a t u r e l s qui l ' u n i s s e n t 
à l a France pour l ' e n c o u r a g e r dans c e t t e t âche 
e t l ' a s s u r e r de son appu i . Courageux e t l u c i d e , 
l e Général de Gaulle e s t a l l é au fond des choses . 
Le Québec n ' en a pas é t é choqué. 
Le Québec n ' a jamais é t é une province comme l e s 
a u t r e s . Ce f a i t é l é m e n t a i r e que d 'aucuns au 
Canada t r o u v e n t d i f f i c i l e à a c c e p t e r , l e monde 
e n t i e r maintenant l e c o n n a î t . On ne pour ra pas 
b â t i r l e Canada de demain sans t e n i r compte de 
n o t r e s i t u a t i o n p a r t i c u l i è r e . On ne pou r r a pas 
non p lu s logiquement s ' o p p o s e r au développement 
des l i e n s p lu s é t r o i t s e n t r e l e Québec, l a France 
e t d ' a u t r e s pays francophones 9. 

Sur l a l ancée de ces c o n s t a t a t i o n s , l e gouvernement ex­

prima a l o r s pour l a première fo i s quel o b j e c t i f i l v i s a i t 

au cours des mois s u i v a n t s aux conférences f é d é r a l e s - p r o ­

v i n c i a l e s , e t notamment à l a Conférence i n t e r p r o v i n c i a l e 

28 Voir l e s sondages du CROP mentionnés pa r P . - L . 
Guer t in in Et de Gaulle v i n t , Mont réa l , Langevin, 1970, p . 
106-121. 

29 D é c l a r a t i o n du premier m i n i s t r e contenue dans 
Office d ' I n f o r m a t i o n e t P u b l i c i t é du Québec Le Québec 
en bref r Vol 1 r No 7 (août l%f „ pp„ g?a-?A\ 
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devant se tenir à Toronto, à l'automne de 1967: "L'adoption 

d'une nouvelle constitution qui consacrera la renaissance 

juridique et politique de la nation canadienne-française 

et qui confie au Québec, compte tenu de l'interdépendance 

caractéristique de notre époque toutes les compétences 

30 nécessaires à l'épanouissement de son identité". 

Lors de la visite de M. Peyrefitte en septembre 

1967, l'on s'abstint de signer une nouvelle entente, bien 

que l'ensemble des programmes mis en marche à cette occa­

sion l'eut amplement justifiée. On se contenta d'une dé-

31 claration commune. A l'approche de la conférence de 

Toronto, M. Johnson et ses conseillers se montraient très 

prudents. 

La conférence de Toronto débuta le 30 novembre 

1967. Dans son allocution d'ouverture, M. Johnson définit 

le cadre général que son gouvernement entendait donner au 

processus de révision constitutionnelle: 

Que veut le Québec? Comme point d'appui d'une 
nation, il veut être maître de ses décisions 
en ce qui a trait à la croissance humaine de 
ses citoyens, à leur affirmation économique, 
à leur épanouissement culturel et au rayonnement 

30 Office d'Information et de Publicité du Québec, 
Le Québec en Bref, op. cit. p. 24 

31 Bien que certains articles et déclarations 
parlèrent d'entente et d'accord. Pour le texte du commu­
niqué commun et un commentaire, consulter Michel Dumas, 
"Les Ententes France-Québec", in Education québécoise, 
Revue du SPEQ, Vol. 1, No 8, mai 196ti, pp. 9-15. 

_ _ ^ ^ a ^ M ^ ^ _ — _ ^ y _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ i H 1 ni m iw»ru—~—muni - iirmiiMMi u—i»__—1—_—J———_—_———. ,__ mfflin nm 11,|| D j|,pimn iimnmmiD't—"»—•——»r—.s 
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de l a communuaté q u é b é c o i s e , c ' e s t - à - d i r e aux 
r e l a t i o n s avec c e r t a i n s p a y s e t o r g a n i s m e s 
i n t e r n a t i o n a u x ^ 2 . 

Dans un exposé r e m i s a u p a r a v a n t aux d é l é g a t i o n s p r o v i n c i a ­

l e s , l e Québec c o n s t a t a i t q u e : 

Sur l e p l a n i n t e r n a t i o n a l , l a s i t u a t i o n c r é é e 
p a r l a C o n s t i t u t i o n a c t u e l l e e s t c o n f u s e . C ' e s t 
l a p r a t i q u e s u i v i e d e p u i s c i n q u a n t e a n s e t non 
l e t e x t e même de l a c o n s t i t u t i o n q u i donne au 
gouvernement f é d é r a l l a r e s p o n s a b i l i t é de ce que 
l ' o n a p p e l l e l a p o l i t i q u e é t r a n g è r e . Mais r i e n 
ne d é f i n i t c e l l e - c i . La c o n s t i t u t i o n ne t i e n t 
p a s compte non p l u s d e s l i e n s de p l u s en p l u s 
nombreux e t é t r o i t s e t se t r o u v a n t p r e s q u e dans 
t o u s l e s domaines de compétence p r o v i n c i a l e , 
r a p p r o c h a n t l e s n a t i o n s modernes l e s unes aux 
a u t r e s . Avec l e r é s u l t a t que c ' e s t p a r une 
i n t e r p r é t a t i o n p l u s ou moins a c r o b a t i q u e de l a 
c o n s t i t u t i o n ou de l a p r a t i q u e c o n s t i t u t i o n n e l l e 
q u ' o n e s s a i e a u j o u r d ' h u i de t r a n c h e r l e s d i f f é ­
r e n d s q u i p e u v e n t se p r o d u i r e e n t r e l e s d i f f é ­
r e n t s s e c t e u r s de gouvernement r e l a t i v e m e n t aux 
t y p e s de r e l a t i o n s q u ' i l e s t p o s s i b l e ou q u ' i l 
n ' e s t pas p o s s i b l e p o u r eux d ' e n t r e t e n i r a ve c 
des pays ou o r g a n i s m e s é t r a n g e r s 33# 

Le sujet ne fut pas abordé de façon s i g n i f i c a t i v e 

pendant la Conférence. Peut -ê t re le Québec v o u l a i t - i l ne 

pas compliquer encore une s i t ua t i on un peu compromise l a 

ve i l l e de l ' ouver tu re de l a Conférence pas une longue dé­

c la ra t ion du Général de Gaulle à P a r i s , au cours d'une de 

ses conférences de p re s se . 

A ce t t e occasion, le Général de Gaulle déclara que 

32 O f f i c e d ' I n f o r m a t i o n e t de P u b l i c i t é du Québec , 
Le Gouvernement du Québec e t l a C o n s t i t u t i o n , Québec , 1968 
p p . 4 e t 2 5 . ~ 

33 Idem, p . 38 . 
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"que le Québec soit libre, c'est en effet ce dont il 

s'agit" . Le General estima que la question devait être 

résolue rapidement, et il y mit deux conditions: 

La première implique un changement complet quant 
à la structure canadienne telle qu'elle résulte 
actuellement de l'acte octroyé il y a cent ans 
par la Reine d'Angleterre et qui créa la Fédéra­
tion. Cela aboutira forcément, à mon avis, à 
l'avènement du Québec au rang d'Etat souverain 
comme le sont de par le monde tant et tant 
d'autres peuples, tant et tant d'autres Etats 
qui ne sont pas si valables, ni même si peuplés 
que le Québec. . . 

Après avoir insisté sur la nécessité qu'il y 

aurait pour le Québec d'organiser sa collaboration avec 

les autres Canadiens, pour faire face au voisin américain, 

le Général précisa la deuxième condition: 

Et la deuxième condition, dont dépendra la solu­
tion de ces grands problèmes, c'est que la soli­
darité de la communauté française de part et 
d'autre de l'Atlantique s'organise. Or. à cet 
égard, les choses sont en bonne voie...35. 

Le Général convia les autres francophones du Canada, et en 

particulier les Acadiens à participer à cette oeuvre. En 

conclusion, après s'en être pris à la presse française à 

propos de ses commentaires sur la politique québécoise du 

gouvernement, il déclara: "Allons, allons, pour eux aussi, 

34 Jean Lacouture, Citations du Président de Gaulle.g 
Paris, Le Seuil, 1968, p. W. 

35 Idem p. 76, et P.-L. Guertin, Et de Gaulle vint 
op. cit. p. 224. ' 
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q c 

pour eux s u r t o u t , i l faut que l a France s o i t l a France" 

Alors que l ' o n dénonçai t à Ottawa c e t t e n o u v e l l e i ngé rence 

du Chef de l ' E t a t f r a n ç a i s dans l e s a f f a i r e s i n t e r n e s du 

Canada, à Toron to , de même que M. Lesage à Québec, M. 

Johnson se r e fu sa à t o u t commentaire. 

Le gouvernement f é d é r a l , cherchan t à p rendre l e s 

devants dans l e p rocessus de r é v i s i o n c o n s t i t u t i o n n e l l e 

entamée à Toronto par l e s p rov inces s e u l e s , convoqua une 

conférence f é d é r a l e - p r o v i n c i a l e s u r l a c o n s t i t u t i o n qui se 

t i e n d r a i t à Ottawa au mois de f é v r i e r 1968. Lors de l a 

séance d ' o u v e r t u r e t é l é v i s é e de l a con fé rence , M. Johnson 

d é c l a r a , après a v o i r f a i t un v i b r a n t p l a i d o y e r en faveur 
37 du "Canada à deux" : 

Le Québec soumet que: On n ' a u r a pas abordé 
d 'une façon conc rè t e e t r é a l i s t e l e noeud du 
problème c o n s t i t u t i o n n e l canadien t a n t qu 'on 
n ' a u r a pas e n t r e p r i s l ' é t u d e d 'un nouveau p a r t a ­
ge des compétences e n t r e l e s deux o r d r e s de 
gouvernement. 
Une façon c o n s t r u c t i v e de p rocéde r à l 'examen de 
ce p a r t a g e des compétences s e r a i t de commencer p a r 
l e s domaines qui sont d 'une u rgen te a c t u a l i t é : l a 
s é c u r i t é s o c i a l e , l e s r e l a t i o n s avec l e s a u t r e s 
pays e t l e s o r g a n i s a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , l e s 
i n s t rumen t s d ' é d u c a t i o n e t de c u l t u r e , a i n s i que 
l e s d o c t r i n e s e t formules d i v e r s e s t e n d a n t à 
a t t r i b u e r au gouvernement f é d é r a l des pouvo i r s 
i n f in imen t e x t e n s i b l e s 3 8 é 

36 P.-L G u e r t i n , Et de Gaulle v i n t T op. c i t . p . 2 2 4 , 

37 Voir l e numéro de La P r e s s e , 28 novembre 1967. 

38 OIPQ, Le Gouvernement du Québec e t l a C o n s t i t u ­
t i o n , op. c i t . p."~o""3-64. ' ~— 
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Dans le document remis aux délégués fédéraux et provin­

ciaux avant le début de la conférence, le Québec mention­

nait, parmi les problèmes qui devaient trouver une solu­

tion rapide, les relations avec l'étranger: 

Nous tenons à rappeler que le Québec n'a jamais 
remis en question la compétence du gouvernement 
fédéral en matière de politique étrangère. Notre 
intérêt se situe au niveau de la coopération et 
des échanges culturels et techniques. C'est pour­
quoi nous croyons qu'à l'intérieur de la politique 
étrangère canadienne la faculté devrait être 
reconnue au Québec de négocier et de signer lui-
même avec les gouvernements étrangers des enten­
tes sur des matières relevant de sa compétence 
interne. Le gouvernement du Québec devrait alors 
être invité régulièrement à participer à la re­
présentation fédérale aux conférences interna­
tionales et aux rencontres d'organisations inter­
nationales auxquelles le Canada appartient et 
qui touchent des domaines de compétence provin­
ciale. De même, il devrait être habilité à 
assister à des conférences internationales 
d'intérêt provincial auxquelles le Canada n'assis­
te pas. Un rôle plus étendu devrait enfin être 
accordé au gouvernement du Québec en ce qui 
concerne l'aide à 1'étranger39. 

Quant aux autorités fédérales, elles déposèrent , à la 

toute fin de la conférence, évitant ainsi toute discussion 

sur le sujet, un livre blanc intitulé Fédéralisme et rela-

.. . . 40 

tions internationales 

Le document cherchait à étayer l'argumentation 

du gouvernement fédéral selon laquelle seul le gouvernement 

39 OIPQ, Le Gouvernement du Québec et la Constitu­
tion, op. cit. pp. 79-80. " 

40 Paul Martin, Fédéralisme et Relations inter­
nationales, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1968, 61 p. 
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du Canada p e u t e n t r e t e n i r des r e l a t i o n s d ' E t a t à E t a t a vec 

des E t a t s é t r a n g e r s , de même q u ' a v e c l e s o r g a n i s a t i o n s i n ­

t e r n a t i o n a l e s . Une p r e m i è r e p a r t i e t r a i t a i t de l ' a s p e c t 

j u r i d i q u e de l a q u e s t i o n . I n v o q u a n t l e s t e r m e s des l e t t r e s 

p a t e n t e s du G o u v e r n e u r - G é n é r a l , l e s d é c i s i o n s r e n d u e s p a r 

l a Cour Suprême du Canada dans l e s cas des c a u s e s s u r l a 

r a d i o d i f f u s i o n , e t l e s C o n v e n t i o n s du T r a v a i l , e t l e D r o i t 

i n t e r n a t i o n a l , Ot tawa n i a à Québec l a moindre p r é r o g a t i v e 

dans ce domaine . En ce q u i c o n c e r n e l e s o r g a n i s a t i o n s 

i n t e r n a t i o n a l e s , on f i t v a l o i r l ' a b s e n c e t o t a l e de p r é c é ­

d e n t q u i a u r a i t p e r m i s au Québec de p a r t i c i p e r d i r e c t e m e n t 

aux t r a v a u x de c e s o r g a n i s a t i o n s . E n f i n , on se d i t p r ê t 

à c o l l a b o r e r avec l e s p r o v i n c e s p o u r s ' a s s u r e r que l e u r s 

i n t é r ê t s s e r a i e n t p r i s en c o n s i d é r a t i o n dans l a f o r m u l a ­

t i o n e t l a mi se en o e u v r e de l a p o l i t i q u e é t r a n g è r e du 

Canada. 

Malgré l e r e f u s d e s a u t o r i t é s f é d é r a l e s de d o n n e r 

s a t i s f a c t i o n aux r e v e n d i c a t i o n s q u é b é c o i s e s en m a t i è r e de 

r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , l e gouvernement du Québec r e ­

v i n t à l a c h a r g e au mois de j u i l l e t 1 9 6 8 , l o r s du d é p ô t 

a u p r è s du Comité p e r m a n e n t des f o n c t i o n n a i r e s , c r é é à l a 

f i n de l a c o n f é r e n c e de f é v r i e r , d ' u n document de t r a v a i l 

c o n t e n a n t l e s p r o p o s i t i o n s q u é b é c o i s e s en m a t i è r e de 

r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . Rédigé p a r des h a u t s f o n c t i o n ­

n a i r e s (M. J o h n s o n é t a i t ma lade e t a b s e n t ) , l e t e x t e 
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é t a i t d ' u n t o n m o d é r é , mais l e fond é t a i t l e même que c e l u 

mis de l ' a v a n t p a r M. Johnson au mois de f é v r i e r - En e f f e t , 

au c h a p i t r e des p r o p o s i t i o n s , on r e p r i t e x a c t e m e n t l e s 

p r o p o s du P r e m i e r m i n i s t r e c o n t e n u s dans l ' e x p o s é p r é l i ­

m i n a i r e de f é v r i e r 1968 que n o u s avons c i t é p l u s h a u t . 

Des n o t e s e x p l i c a t i v e s a c c o m p a g n a i e n t l e t e x t e des p r o p o s i ­

t i o n s : 

Le Québec a b e s o i n d ' é t a b l i r des c o n t a c t s d i r e c t s 
avec l e monde f r a n c o p h o n e e t c e l a e s t , en f a i t , 
n é c e s s a i r e à l a r é a l i s a t i o n de l ' é g a l i t é c u l t u ­
r e l l e au Canada e n t r e l e s deux n a t i o n s . I l e s t 
à l ' a v a n t a g e g é n é r a l du Canada que l e s E t a t s s ' i n ­
t é r e s s e n t l e p l u s p o s s i b l e à l a v i e i n t e r n a t i o n a ­
l e p u i s q u e ce s o n t e u x , en d é f i n i t i v e , q u i p o s s è ­
d e n t l e s r e s s o u r c e s humaines e t i n s t i t u t i o n n e l l e s 
q u i p o u r r o n t r e n d r e l a c o n t r i b u t i o n c a n a d i e n n e 
aus o r g a n i s a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s e t à l ' a i d e 
au d é v e l o p p e m e n t v r a i m e n t e f f i c a c e . L ' a c t i o n 
d i r e c t e des E t a t s dans l e s r e l a t i o n s i n t e r n a ­
t i o n a l e s d o i t r e s t e r c o m p a t i b l e avec l ' i n t é ­
g r i t é de l a p o l i t i q u e é t r a n g è r e c a n a d i e n n e , 
t e l l e que d é f i n i e p a r l e gouvernement de 
l ' U n i o n . Des mécanismes d e v r o n t ê t r e mis en 
p l a c e en vue d ' a s s u r e r c e t t e c o m p a t i b i l i t é e t 
a r b i t r e r l e s c o n f l i t s ^ 1 . 

La m a l a d i e de M. J o h n s o n , s a m o r t , l a mise en p l a c e du 

nouveau g o u v e r n e m e n t , e m p ê c h è r e n t l e d é b a t c o n s t i t u t i o n ­

n e l de p r o g r e s s e r de façon s u b s t a n t i e l l e s u r c e t t e 

q u e s t i o n . Le gouvernement f é d é r a l d é p o s a un deuxième 

l i v r e b l a n c s u r c e t t e q u e s t i o n , i n t i t u l é F é d é r a l i s m e e t 

41 Confé rence C o n s t i t u t i o n n e l l e (Comité Pe rmanen t 
des F o n c t i o n n a i r e s ) , Documents de t r a v a i l soumis p a r l e 
Québec l e 17 j u i l l e t 1968 ( C o n f i d e n t i e l ) . P r é s e n t é s p a r 
l a D é l é g a t i o n du Québec l e 24 j u i l l e t 1 9 6 8 , p p . 3 9 - 4 0 . 
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42 Conférences internationales sur l'Education au mois 

d'avril 1968, qui reprenait les mêmes thèmes que ceux 

développés dans le premier livre blanc, en les appliquant 

au cas particulier des conférences internationales sur 

l'éducation, à la suite de "L'Affaire du Gabon". 

Le nouveau premier ministre déposa à la Conférence 

constitutionnelle de février 1969 un Document de travail 

43 sur les Relations avec l'étranger , en date du 5 février 

1969, rédigé par MM. Morin et Bernard. Les journaux an­

glophones furent généralement surpris par le ton modéré 

44 du document . Dans une première partie, les auteurs du 

document firent le bilan des relations internationales 

du Québec, en mettant de l'avant combien cette coopération 

avec l'extérieur était nécessaire et profitable au Québec. 

Dans une deuxième partie, le Québec s'attaqua à l'argumen­

tation légale exposée dans les livres blancs fédéraux 

concernant les prérogatives royales en matière de conclu­

sion d'accords internationaux; citant deux cas jugés par 

42 Mitchell Sharp, Fédéralisme et Conférences in­
ternationales sur l'Education, Ottawa, Imprimeur de la 
Reine, 196«, 73 pages. 

43 Conférence Constitutionnelle (Comité Permanent 
des Fonctionnaires), Document de travail sur les Relations 
avec l'étranger. Notes préparées par la Délégation du 
Québec, Québec, le 5 février 1969, 35 pages. 

44 D'après Claude Morin, il en fut de même pour 
certaines provinces anglophones. (Entrevue, été 1972) 
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le Conseil Privé de Londres dans l'affaire des Conventions 

de Travail , les auteurs cherchèrent à montrer que le 

pouvoir exécutif allait de pair avec le pouvoir législatif 

au Canada, en d'autres termes, que la prérogative royale 

était liée à la compétence législative établie par l'AANB. 

En citant des extraits de la Convention sur le Droit des 

Traités préparée par la Commission du Droit international, 

on fit valoir que le Droit international s'en remettait à 

la Constitution interne de chaque Etat pour décider si un 

Etat fédéré avait le droit de conclure des traités avec 

des Etats souverains. 

En ce qui concerne les organisations internatio­

nales, le Québec proposa qu'un amendement constitutionnel 

reconnaisse son droit d'y participer directement, lorsque 

l'organisation oeuvrait dans des domaines de compétence 

provinciale. Advenant le cas où le Canada et le Québec 

soient invités, on proposa que les arrangements qui pré­

valurent à Kinshasa soient retenus. En matière d'aide à 

l'étranger, le Québec proposa que le gouvernement central 

consulte les Etats chaque fois qu'il se proposait d'aider 

un pays étranger dans un domaine de compétence provinciale: 

on mit de l'avant un certain nombre de modalités de coor­

dination dans ce domaine entre les deux paliers de 

45 Document de travail sur les Relations avec 
l'étranger, op. cit., pp. 14-22. 
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gouvernement. Enfin, on proposa que l'on établisse un co­

mité permanent de liaison entre les deux ordres de gouver­

nement pour coordonner les politiques de chaque pallier 

en matière de relations internationales. 

I l n 'y eut aucune réact ion o f f i c i e l l e du gouver­

nement fédéral devant l e document québécois; M. Bertrand, 

de son cô té , s ' a b s t i n t aussi de tout commentaire. I l ne 

semble pas q u ' i l fut question de r e l a t i ons i n t e rna t iona l e s 

dans les discussions cons t i t u t i onne l l e s jusqu 'en 1971, 

le gouvernement fédéral et le gouvernement provinc ia l p r é ­

férant ne pas aborder ce sujet d é l i c a t . Lors de sa premi­

ère a l locut ion devant la conférence cons t i t u t i onne l l e le 

4 septembre 1970, le premier minis t re aborda tou te fo i s le 

sujet en ces termes: 

Je pense également à ce r ta ins secteurs importants 
de notre vie nat ionale où i l faudra dé f in i r les 
modalités d'une p a r t i c i p a t i o n é t r o i t e entre le 
gouvernement cen t ra l e t les membres de la fédé-
dat ion. Ce sont ceux des communications, de l ' i m ­
migration et des r e l a t i o n s avec l ' é t r a n g e r . Le 
Québec veut s ' a s s o c i e r à l ' é l a b o r a t i o n des p o l i ­
t iques é ta t iques dans ces domaines parce q u ' e l l e s 
touchent directement la vie et l ' a v e n i r de sa 
s o c i é t é . . . Pour ce qui touche à l ' immigrat ion, 
le gouvernement fédéral aura i t avantage à s ' a s su ­
re r de l a p a r t i c i p a t i o n des membres de l a fédé­
ra t ion mieux placés pour connaître l eurs besoins 
en main-d'oeuvre e t le type d'immigrants q u ' i l s 
souhaitent a c c u e i l l i r . Le gouvernement du 
Québec aura des proposi t ions précises à fa i re 
à cet égard. 
Nul doute aussi que les Québécois voudront une 
ouverture au monde e t bénéf ic ie r des rapproche­
ments entre peuples . Dans p lus ieurs cas , l a 
cons t i t u t ion canadienne porte sur des matières 
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où les membres de notre fédéra t ion , à cause de 
leurs pouvoirs cons t i tu t ionne l s ac tue ls ou 
fu tu r s , sont ou seront seuls à posséder l ' e x ­
p e r t i s e ou les moyens techniques . C'est pourquoi 
i l nous faudra mettre au point les mécanismes 
d 'ac t ion qui feront de la contr ibut ion canadienne 
et québécoise au développement i n t e rna t i ona l le 
r é s u l t a t d ' e f fo r t s communs entre nos deux gouver­
nement s^ . 

M. Bourassa n 'aborda pas explici tement l a question des en­

ten tes i n t e rna t iona le s e t des organisat ions i n t e r n a t i o n a ­

l e s . Son in tervent ion se ca r ac t é r i s a en général par un 

appel à l a coopération intergouvernementale. 

A la Conférence cons t i t u t i onne l l e su ivan te , l e s 

chefs de gouvernement se mirent d 'accord pour accé lé re r 

leurs t ravaux, en vue d'en a r r i v e r à l a rédact ion et à 

l ' adopt ion d'une sé r ie d'amendements à l'AANB a V ic to r i a , 

au mois de ju in . Cette conférence devait ê t r e , de l ' a v i s 

de quelques observateurs , la "Conférence de l a dernière 

chance". 

Règle généra le , l es provinces aut res que le Québec 

avaient manifesté t r è s peu d ' i n t é r ê t pour le domaine des 

r e l a t i o n s i n t e rna t i ona l e s dans le cadre de l a conférence 

c o n s t i t u t i o n n e l l e . Ottawa savai t donc que c ' é t a i t avec 

Québec que se fe ra ien t finalement les négociat ions sur 

ce t te quest ion. 

Immédiatement après la conférence en f é v r i e r , on 

46 Robert Bourassa, "La révis ion c o n s t i t u t i o n n e l l e " 
in Québec 70. Revue publiée par le minis tère des Affaires 
intergouvernementales, No 19 (Oct.-Nov. 1970), pp. 34-35 
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se mit à l'oeuvre à Ottawa en vue de la rédaction d'amen­

dements à la constitution portant sur les relations inter­

nationales. Soulignons que ce fut là le seul domaine où 

Ottawa proposa une modification du partage des compétences 

législatives au cours de la révision constitutionnelle. 

Plusieurs versions furent considérées, avant que l'on ne 

fasse parvenir dans les capitales provinciales, avec un 

ensemble d'autres propositions qui allaient devenir la 

"Charte" de Victoria, cinq propositions d'articles portant 

sur les relations internationales: 

Article 37: En matière de politique étrangère 
et de relations internationales, le pouvoir du 
gouvernement du Canada est exclusif. Ce pouvoir 
comprend celui de conclure des traités et d'autres 
accords internationaux, ainsi que celui d'envoyer 
et de recevoir des représentants diplomatiques 
et consulaires. 

Article 38: Avant de s'engager à remplir, sous 
le régime d'un accord international, une obli­
gation portant sur une matière relevant de la 
compétence législative des provinces, le gouver­
nement du Canada consulte chacune des provinces 
que cette obligation peut affecter. 

Article 39: Le gouvernement d'une province n'est 
pas tenu d'agir eu égard à une obligation assumée 
par le gouvernement du Canada sous le régime 
d'un accord international, à moins d'y avoir con­
senti; toutefois, le présent article ne doit pas 
s'interpréter de manière à restreindre l'appli­
cation de toute loi adoptée par le Parlement du 
Canada dans le cadre de sa compétence législa­
tive. 

Article 40: Rien dans le présent titre ne doit 
s'interpréter de façon à empêcher les gouverne­
ments des provinces d'exercer, sous réserve des 
modalités et conditions que le gouvernement du 
Canada peut prescrire dans l'exercice de son 
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pouvoir exclusif en matière de politique étran­
gère et de relations internationales, les acti­
vités suivantes: 
1) conclure des contrats ou des arrangements 
administratifs, réciproques ou autres, mais qui 
ne lient pas en droit international avec des 
Etats étrangers ou les parties constituantes 
d'un Etat étranger; 
2) tenir des bureaux à l'étranger pour la con­
duite d'affaires provinciales; 
3) coopérer avec le gouvernement du Canada pour 
ce qui concerne ses activités à l'égard des Etats 
étrangers et des organisations et agences inter­
nationales; 

Article 4l: Nonobstant l'abrogation de l'article 
132 de l'AANB (1867) les pouvoirs conférés par 
cet article au Parlement et au gouvernement du 
Canada de mettre en oeuvre les obligations ré­
sultant de tout traité auquel cet article s'ap­
plique restent pleinement en vigueur et conti­
nuent de produire leurs effets^'. 

Ce texte reprenait les thèmes exposés dans le 

livre blanc fédéral publié l'année précédente. Certaines 

revendications québécoises de longue date se trouvaient 

satisfaites. C'est ainsi que le gouvernement fédéral s'en­

gageait à consulter les provinces avant de s'engager dans 

des domaines qui ne relevaient pas de sa compétence lé­

gislative. Le texte reconnaissait aussi une certaine ca­

pacité internationale aux provinces, en ce sens qu'elles 

se voyaient reconnaître explicitement le droit de conclure 

37 Ces articles, qui n'ont jamais été rendus pu­
blic, nous ont été communiqués par un haut-fonctionnaire à 
Québec. Toutefois, il semblerait que M. Claude Lemelin 
ait eu une idée de la teneur des amendements proposés par 
Ottawa. Voir, Claude Lemelin, "Politique étrangère et 
relations à Victoria", in Le Devoir, 11 juin 1972, p. 4 
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des a c c o r d s de n a t u r e a d m i n i s t r a t i v e avec des p a y s é t r a n -

g e r s . Ces a c c o r d s , d ' a p r è s l e t e x t e , n ' a u r a i e n t aucune 

v a l e u r aux yeux du d r o i t i n t e r n a t i o n a l ; c e r t a i n s j u r i s t e s 

n ' a u r a i e n t p a s manqué de r e l e v e r c e t é l é m e n t de l ' a r t i c l e , 

en a f f i r m a n t q u ' i l n ' a p p a r t e n a i t p a s à une c o n s t i t u t i o n 

i n t e r n e de d é c i d e r ce q u i r e l e v a i t du d r o i t i n t e r n a t i o n a l , 

e t ce q u i n^en r e l e v a i t p a s . 

Le document r e j e t a i t c e p e n d a n t t o u t e n o t i o n de 

p e r s o n n a l i t é i n t e r n a t i o n a l e p o u r une p r o v i n c e . Le g o u v e r ­

nement du Canada a s s u m a i t l a t o t a l i t é e t l a p l é n i t u d e d e s 

p o u v o i r s dans ce doma ine . D ' a i l l e u r s , l ' a r t i c l e 39 l a i s ­

s a i t e n t e n d r e que même s i l e s p r o v i n c e s n ' é t a i e n t p a s 

o b l i g é e s d ' a s s u m e r des r e s p o n s a b i l i t é s don t e l l e s n ' a u r a l e n ; 

p a s v o u l u e s , l e gouvernemen t f é d é r a l p o u r r a i t p a l i e r à ce 

r e f u s en l é g i f é r a n t p o u r m e t t r e en v i g u e u r des e n g a g e m e n t s , 

ce q u i l a i s s a i t p r é s a g e r une i n c u r s i o n f é d é r a l e dans d e s 

domaines de compétence e x c l u s i v e m e n t p r o v i n c i a l e , m a l g r é 

l a d e r n i è r e p a r t i e de l a p h r a s e . 

On ne p e u t d i r e que ce document p r o v o q u a de 

g r a n d s remous à Québec . Dans l a masse des p r o p o s i t i o n s 

que l e gouvernement f é d é r a l a v a i t t r a n s m i s e aux p r o v i n c e s , 

l e s c i n q a r t i c l e s p o r t a n t s u r l e s r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s 

n ' é t a i e n t pas p a r m i l e s p r i o r i t é s du C o n s e i l des M i n i s t r e s 

q u é b é c o i s . I l ne semble p a s d ' a i l l e u r s que l ' o n y a i t 

même a b o r d é l e s u j e t . M. B o u r a s s a , c o m p a r a i s s a n t d e v a n t 
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l a Commission des A f f a i r e s i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s de l ' A s ­

semblée n a t i o n a l e , e u t à d i r e q u e l q u e s mots s u r l e s u j e t , 

é t a n t donné que des rumeurs a v a i e n t c i r c u l é à Québec d e p u i s 

q u e l q u e s j o u r s à ce p r o p o s : 

M. P a r e n t : O u i , l a q u e s t i o n des r e l a t i o n s i n t e r ­
n a t i o n a l e s f a i t l e s u j e t de d i s c u s s i o n s à V i c t o r i a , 
p a r un amendement c o n s t i t u t i o n n e l . Un t e x t e a en 
f a i t d é j à é t é p r é s e n t é . . . 

M. C a r d i n a l : S e u l e m e n t , j e s u i s f o r t i n q u i e t . D'un 
amendement q u i v i e n t é t a b l i r l a j u r i d i c t i o n - s i on 
ne p a r l e pas du Québec en m a t i è r e i n t e r n a t i o n a l e 
dans l e domaine d e s j u r i d i c t i o n s p r o v i n c i a l e s m ' i n ­
q u i è t e f o r t . . . e t j e s u i s o b l i g é i c i de ne p a s p o s e r 
une q u e s t i o n mais d ' a j o u t e r à ce que M. B e r t r a n d 
a d i t e t d i r a au g o u v e r n e m e n t : Cavéat . ' P a r c e que 
vous a l l e z f a i r e un l i t p o u r l ' a v e n i r e t i l s e r a 
s a n s r e t o u r . 

M. B o u r a s s a : On en e s t c o n s c i e n t , M. l e P r é s i d e n t , 
i l n ' y a u r a p a s de r e c u l de l a p o s i t i o n du Québec . 
Tant mieux s ' i l y a une a v a n c e , mais i l n ' y a u r a 
p a s de r e c u l ^ " . 

M. P a r e n t a j o u t a que l e t e x t e ne s a t i s f a i s a i t p a s e n c o r e 

49 l e Québec , s a n s d o n n e r p l u s de c o m m e n t a i r e s . 

I l ne semble p a s q u ' O t t a w a a i t a c c e p t é d ' a p p o r t e r 

des m o d i f i c a t i o n s au t e x t e c i t é p l u s h a u t . A r r i v a n t à 

V i c t o r i a , M. B o u r a s s a ne s ' é t a i t p a s e n c o r e d é c i d é q u a n t 

à l a r é p o n s e à d o n n e r s u r c e t t e q u e s t i o n , b i e n que l e 

48 Québec - Assemblée nationale: Journal des 
Débats, Ile Session de la 29e Législature, Compte rendu 
de la réunion de la Commission des Affaires intergouver­
nementales du 9 juin 1971, PP- B-2280 

49 La question ne fut plus soulevée à cette réu­
nion; il ne semble pas non plus que l'on en ait discuté 
ensuite au Conseil des Ministres, d'après L. Sabourin et 
C. Morin - Entrevues, Eté 1972. 
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c a b i n e t a i t donné un o u i g l o b a l à l ' e n s e m b l e des t e x t e s S 

p r o p o s é s s a u f ceux q u i t r a i t a i e n t de l a s é c u r i t é s o c i a l e . S 

En t o u t é t a t de c a u s e , l e s amendements p r o p o s é s p a r Ot tawa S 

ne f i g u r è r e n t p a s dans l a C h a r t e , p u i s q u e l e s a r t i c l e s 37 I 

à 42 t r a i t a i e n t de l a Cour Suprême . C ' e s t q u ' a u p a r a v a n t , | 

M. B o u r a s s a a v a i t a v e r t i Ot tawa de son r e f u s en ce q u i j 

a v a i t t r a i t aux amendements dans l e domaine des r e l a t i o n s 

i n t e r n a t i o n a l e s . 

Aucun c o m m e n t a t e u r ne r e l e v a ce r e f u s de M. Bou­

r a s s a ; i l e s t a i n s i d i f f i c i l e , au p r e m i e r a b o r d , de d i r e 

c l a i r e m e n t p o u r q u o i l e Chef du gouvernement q u é b é c o i s 

a v a i t p o s é de g e s t e . La d é c i s i o n a é t é p r i s e à V i c t o r i a 

p a r M. B o u r a s s a , a p r è s une d i s c u s s i o n avec M. Morin e t un j 

a u t r e c o n s e i l l e r , Me Louis S a b o u r i n . M. P a r e n t ne p r i t 

p a s p a r t aux d é l i b é r a t i o n s . Deux m o t i v a t i o n s p r i n c i p a l e s 

s e m b l e n t t o u t e f o i s a v o i r é t é à l ' o r i g i n e de l a d é c i s i o n du 

p r e m i e r m i n i s t r e . D 'une p a r t , l e t e x t e des amendements 

a u r a i t , d ' a p r è s n ' i m p o r t e q u e l c r i t è r e , c o n s t i t u é un 

r e c u l p o u r l e Québec p a r r a p p o r t aux r e v e n d i c a t i o n s p r é c i ­

s e s m i s e s de l ' a v a n t en 1968 e t 1969 aux C o n f é r e n c e s 

c o n s t i t u t i o n n e l l e s ; même s i l e p r e m i e r m i n i s t r e ne l e s 

a v a i t p a s e x p l i c i t e m e n t r e p r i s e s à son c o m p t e , i l a v a i t I 

p r i s l ' e n g a g e m e n t en Commission p a r l e m e n t a i r e q u ' i l n ' y 

a u r a i t p a s de r e c u l dans l a " p o s i t i o n q u é b é c o i s e " . La I 

deuxième r a i s o n é t a i t que M. B o u r a s s a , comme s e s I 
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conseillers, savait que les relations internationales 

constituaient un des points sensibles d'Ottawa, et que le 

Québec avait là un "bargaining power" non négligeable, 

compte tenu des positions déjà acquises par le Québec dans 

ce domaine, positions qui risquaient fort de s'effriter 

complètement, du point de vue légal tout au moins, si les 

amendements proposés prenaient force de loi. Le premier 

ministre considéra donc qu'il valait mieux garder ce 

domaine "en réserve" pour de futures négociations sur 

50 d'autres sujets^ . 

On se retrouvait donc exactement au même point 

qu'au début du processus de révision constitutionnelle. 

Si le Québec n'avait pas réussi à se voir reconnaître une 

personnalité internationale distincte dans les textes 

constitutionnels, Ottawa n'avait pas réussi non plus à 

faire reconnaître sa suprématie totale et indisputée dans 

le domaine des relations internationales. Il ne semble 

pas que le sujet ait été soulevé entre les deux capitales 

depuis le refus du Québec d'entériner la Charte de Victoris 

le 23 août 1971. On continue donc de fonctionner, du 

point de vue constitutionnel, dans le cadre défini par les 

50 Entrevues avec MM. L. Sabourin et C. Morin, 
Eté 1972. Le seul commentaire de M. Trudeau à ce propos 
fut de déclarer à l'issue de la conférence que "It is a 
matter of some regret to me that Section 132 of the BNA 
Act remains as it is"; voir The Ottawa Citizen, le 17 
juin 1971, P- 21. 
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décisions du Conseil Privé de Londres et de la pratique 1 

constitutionnelle, par le biais d'accords "ad hoc" et de S 

"modalités" entre les deux capitales. 

Continuité et changement dans les revendications 
constitutionnelles 

Le rapide survol que nous venons d'effectuer des I 

débats constitutionnels entre Québec et Ottawa suscités I 

par les initiatives québécoises en matière de relations I 

internationales fait apparaître des différences substantiel­

les quant à la démarche adoptée par les quatre gouverne­

ments québécois dans ce domaine. On peut affirmer que ce I 

sont les gouvernements Lesage et Johnson, surtout, qui ont 

donné l'élan aux revendications québécoises dans ce domai­

ne, alors que les gouvernements Bertrand et Bourassa se 

contentaient de préserver les positions acquises, ou défen­

dues avec plus d'ardeur par les deux gouvernements précé­

dents. M. Bourassa, quant à lui, cherchait simplement à 

éviter un "recul" pour le Québec. 

S'il y a donc une certaine continuité qui se mani­

feste pendant cette dizaine d'années dans ce domaine, et j 

surtout à partir de 1965, en ce sens que les gouvernements J 

québécois ne se montrèrent pas satisfaits de l'état de 

chose existant, l'ampleur et la force des revendications 

de même que la précision de celles-ci, varièrent sensible- 1 

ment à partir de 1965. Alors que c'est le Québec qui 
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avait ouvert "le bal" dans ce domaine en 1965 avec le j 

discours de M. Gérin-Lajoie, à partir de 1968-1969, on 

acquiert l'impression que c'est Ottawa qui cherche à faire S 

adopter des textes constitutionnels qui consacreraient sa 

suprématie absolue dans le domaine des relations interna­

tionales, le Québec se trouvant de plus en plus sur la 

défensive. L'ultime "non" de M. Bourassa à Victoria ne 

fut acquis qu'à la dernière minute, le premier ministre 

hésitant à mécontenter Ottawa dans ce domaine qu'il avait 

tendance à considérer comme secondaire, alors qu'il savait 

qu'Ottawa y attachait la plus haute importance. 

Ces tergiversations dans le domaine constitution- I 

nel à partir de 1968-1969 reflètent assez exactement, à 

notre avis, le cours général des événements en ce qui 

avait trait à la formulation et la mise en oeuvre de la 

politique québécoise en matière de relations internationa­

les. La lancée vigoureuse imprimée à cette politique sous 

les gouvernements Johnson et Lesage se ralentira progres­

sivement, processus entamé déjà d'ailleurs vers la fin du 

régime de M. Johnson. 

Il nous appartiendra dans la deuxième partie de 

ce travail de tenter de cerner quelques-uns des facteurs 

qui ont façonné cette politique, et qui ont pu contribuer 

à la continuité ou au changement dans ce domaine. 
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DEUXIEME PARTIE 

QUELQUES FACTEURS EXPLICATIFS 

Une analyse de la formulation et de la mise en 

oeuvre d'une po l i t ique étrangère f a i t d 'habitude appel à 

deux ordres de facteurs e x p l i c a t i f s : l es premiers que l ' on 

regroupe sous le vocable "facteurs i n t e r n e s " , l es deuxiè­

mes que l ' on désigne parfois comme "facteurs environnemen­

taux" ou bien simplement "externes" . Dans le cas qui 

nous i n t é r e s s e , on considère qu'un facteur es t in te rne 

l o r s q u ' i l trouve son origine e t se développe à l ' i n t é r i e u r 

du cadre de la socié té québécoise; le facteur ex te rne , par 

cont re , trouve son origine et influe sur l a formulation et I 

l a mise en oeuvre de la po l i t ique québécoise en matière de 

r e l a t i o n s in t e rna t iona les à p a r t i r des a t t i t u d e s e t des j 

gestes de gouvernements e t de soc ié tés aut res que ceux du 

Québec. I l es t c l a i r qu 'à chaque niveau, l a complexité e t 

le nombre de facteurs qui in terviennent cons t i tuent un 

obstacle sér ieux à l ' ana lyse causale . 

La complexité e t le nombre de facteurs nous ont 

cont ra in t de procéder à un choix. C'est à l a s u i t e de nos I 

1 On considère souvent que l 'environnement, en 
matière de formulation de po l i t i que é t r angère , e s t créé j 
par le système i n t e r n a t i o n a l . Dans notre cas , le système 
dans lequel le Québec formulait sa po l i t ique comprenait, 
au premier p lan , deux ac t eu r s , dont un, le gouvernement 
canadien, ne peut ê t r e qua l i f i é d ' é t r ange r . j 
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"études de cas" que nous avons effectué ce choix, basé 

sur l'importance que nous serions porté à attribuer aux I 

facteurs retenus dans la formulation et la mise en oeuvre j 

de la politique étudiée. Aucun "schéma théorique" puisé 

dans des ouvrages de science politique n'a donc été déter­

minant dans le choix des facteurs explicatifs retenus. 

Un premier élément nous a frappé au cours de nos 

études de cas: c'est l'importance des facteurs externes 

sur la formulation et la mise en oeuvre de cette politique. 

Deux acteurs externes reviennent très souvent dans le dé­

roulement des faits: la France et le Canada. Nous avons 

donc retenu comme facteurs explicatifs à analyser: l'atti-

tude et le comportement des gouvernements français et cana­

diens et leur influence sur la politique québécoise en 

matière de relations internationales. Il nous semble que I 

ces deux facteurs s'imposent dans une étude de cette poil- j 

tique, car à presque tous les moments, ils semblent avoir 

été des déterminants d'un poids considérable lors de l'éla­

boration et la mise en oeuvre des décisions québécoises S 

dans ce domaine; d'autres facteurs externes, tels que l'at-J 

titude du gouvernement belge ou des gouvernements de cer- j 

tains pays africains ont eu leur Importance à certains 

moments, mais n'ont jamais acquis le poids que l'on peut 

attribuer aux deux facteurs externes retenus. Nous aurions! 

aimé aussi pouvoir traiter brièvement de l'évolution de 
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débat à Vienne sur le Droit des Traités et de son influ­

ence sur la politique québécoise, mais voilà un exemple 

de facteurs qui n'a sans doute eu qu'une influence très j 

indirecte sur le déroulement des événements. \ 
l 

Le choix des facteurs explicatifs internes était j 

beaucoup plus difficile. Nous en avons finalement retenu ! 

! 

t r o i s , dont un d'importance primordiale, et deux d'impor­
tance quelque peu plus secondaire. Le premier facteur 

; 

interne que nous analyserons pourrait s ' i n t i t u l e r : la j 
i 
s 

conception que les premiers ministres et leur entourage se [ 

faisaient de la place du Québec dans le Canada et dans le J 

monde, et de la stratégie des relations intergouvernemen­

tales élaborée conséquemment. Le deuxième facteur, d'im- ( 

portance moindre, est constitué par les attitudes et ges- j 

tes de certains groupes intermédiaires face à la "vocation 

internationale du Québec". Le troisième facteur interne 

retenu est constitué par les structures décisionnelles 

existant à Québec dans le domaine des relations interna­

tionales. L'importance que nous accordons au premier 

facteur provient de la place que les premiers ministres 

et leur entourage immédiat ont toujours tenue dans la for-
li 

mulation et la mise en oeuvre de la politique québécoise 6 

en matière de relations internationales. Une analyse des I 

conceptions de ces hommes dans ce domaine, et du rôle et 1 

de l'importance qu'ils attribuaient à la politique S 
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internationale du Québec ne peut qu'être révélateur dans 

la mesure où presque toutes les décisions dans ce domaine 

sont de leur fait. I 

Un quatrième facteur explicatif interne devait 

aussi figurer dans cette étude: l'évolution de la situa­

tion socio-économique du Québec. Peu d'analystes aujourd'­

hui nieraient l'importance de ce facteur sur l'ensemble de 

la politique gouvernementale; pour beaucoup, c'est même 

le déterminant primaire. Nous nous sommes cependant 

heurtés très rapidement à des difficultés lorsqu'il s'a- I 

gissait d'établir un lien de cause à effet clair entre 

telle décision et telle conjoncture socio-économique. Il 

est clair, par exemple, que la dégradation de la situation 

économique et sociale qu Québec qui se manifesta à partir 

de 1967 au Québec influa fortement à mesure que la crise 

s'aggravait sur le comportement et les attitudes des hom­

mes politiques, et contribua pour une part non négligeable 

à l'avènement au pouvoir de M. Bourassa. Le niveau très I 

élevé du chômage, la priorité que les gouvernements qué­

bécois devaient attribuer à l'action dans ce secteur, au J 

risque de payer chèrement aux élections suivantes leur S 

négligence, ne pouvaient manquer de se répercuter sur les 1 

priorités que le gouvernement se fixait. Dans ce contex­

te, les voyages à Paris, la coopération avec les pays 

africains francophones, et d'autres manifestations 
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extérieures de la politique internationale québécoise ne 

pouvaient manquer d'apparaître comme des gaspillages face 

aux besoins immédiats de la collectivité. Ce facteur ap­

paraîtra donc en filigrane dans les analyses qui suivent; 

mais nous devrons attendre une autre occasion pour cerner 

avec plus de précision son importance, et ses effets sur 

la perception que les hommes publiques avaient des priori­

tés et tâches gouvernementales. 

Dans le chapitre IV, nous traiterons des facteurs 

explicatifs d'origine interne, alors que le chapitre V 

traitera des facteurs explicatifs externes. Nous sommes 

évidemment conscient de la futilité qu'il y a à séparer 

ainsi des facteurs explicatifs qui, à tout moment, agis­

sent les uns sur les autres, ce qui a pour effet de rendre 

toute catégorisation des facteurs explicatifs quelque peu 

illusoire. Les exigences de l'analyse nous y contrai­

gnent cependant. Il nous appartiendra dans la conclusion 

de cette étude de tenter de restituer l'unité à l'ensem­

ble de ces facteurs, en vue d'en arriver à une certaine 

synthèse des facteurs explicatifs. 
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QUELQUES FACTEURS EXPLICATIFS D'ORDRE INTERNE 

A. Les p r e m i e r s m i n i s t r e s e t l e u r e n t o u r a g e 
f a c e à l a p o l i t i q u e i n t e r n a t i o n a l e 

Le l i v r e b l a n c p u b l i é p a r Ot t awa en 1 9 7 0 , i n t i t u -

2 l é P o l i t i q u e é t r a n g è r e p o u r l e s C a n a d i e n s , a f f i r m a i t que 

l a p o l i t i q u e é t r a n g è r e d ' u n pays n ' e s t que l e p r o l o n g e m e n t 

à l ' e x t é r i e u r des p o l i t i q u e s n a t i o n a l e s . Sans r e p r e n d r e 

e n t i è r e m e n t à n o t r e compte c e t t e a f f i r m a t i o n , nous c r o y o n s 

q u ' u n e a n a l y s e d ' u n e p o l i t i q u e e x t é r i e u r e q u i ne t i e n d r a i t 

p a s compte des g r a n d e s l i g n e s des p o l i t i q u e s e t s t r a t é g i e s 

p o u r s u i v i e s s u r l e p l a n i n t é r i e u r r i s q u e r a i t de p a s s e r com­

p l è t e m e n t à c ô t é d ' u n des é l é m e n t s m a j e u r s c o n t r i b u a n t à 

l a f o r m u l a t i o n de c e t t e p o l i t i q u e . C ' e s t a i n s i que dans 

nos a n a l y s e s des a t t i t u d e s e t c o m p o r t e m e n t s des p r e m i e r s 

m i n i s t r e s e t de l e u r e n t o u r a g e en m a t i è r e de p o l i t i q u e 

i n t e r n a t i o n a l e , nous f e r o n s une l a r g e p l a c e au c o n t e x t e 

p o l i t i q u e " g é n é r a l " dans l e q u e l é t a i t f o r m u l é e c e t t e p o l i ­

t i q u e . Nous t r o u v e r o n s c e r t a i n e m e n t dans ce c o n t e x t e d e s 

éléments explicatifs très importants. 
3 

1) Jean Lesage: "Faire du Québec un Etat moderne et fort" 

La venue au pouvoir du premier ministre Lesage 

2 M. Sharp, Politique étrangère au service des ca­
nadiens , Ottawa, Information Canada, 1970, p. 9 Vol. ï 

3 Nous avons tiré cette définition des objectifs... 
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en ju in i960 correspondit avec l 'effondrement apparent d'un 

s ty le de gouvernement, d'une conception de l a place des 

Québécois francophones dans le monde, au p ro f i t d'une 

nouvelle façon de concevoir l ' E t a t e t son r ô l e , e t de ses 

r e l a t i o n s avec le monde ex t é r i eu r . Nous emprunterons i c i 

l ' i n t e r p r é t a t i o n de Gérald Fort in quant à l ' a t t i t u d e à 

l ' éga rd du monde ex té r i eu r qui c a r a c t é r i s a i t les gouver­

nants québécois avant i960 : 

Idéologique, l a pensée n a t i o n a l i s t e proposait une 
socié té à conserver p lu tô t qu'une soc ié té à cons­
t r u i r e . I l f a l l a i t préserver à tout pr ix ce t t e 
socié té ca thol ique , française et ru ra le contre 
l 'envahissement des gouvernements à majori té 
anglaise contre l 'envahissement de la France que 
l ' on se représen ta i t facilement comme athée . I l 
ne faut donc pas se surprendre s i ce na t iona­
lisme canadien-français é t a i t t r è s fortement 
xénophobe. Afin de préserver l a pureté de l ' h é r i ­
tage ethnique i l f a l l a i t é v i t e r à tou t p r ix tout 
contact avec toute autre nat ion ou tout autre 
groupe. Le seul contact é t ranger souhaité 
é t a i t avec le Vatican. Toute autre puissance ou 
socié té étrangère menaçait non seulement l a langue 
mais le type même de socié té que l ' on d é s i r a i t 
conserver^. 

Même s i Maurice Duplessis ne dédaignait nullement le 

3 . . s u i t e , po l i t iques de Jean Lesage des commen­
t a i r e s en dessous des photos de quatre premiers min is t res 
québécois dans l 'ouvrage de Claude Morin, Le pouvoir 
québécois en négoc ia t ions , op. c i t . pp. 11 à 14. 

4 Gérald Fortin, "Le Québec: une société globale 
à la recherche d'elle-même", in Recherches sociographiques, 
Vol VIII, No 1, (janvier-avril 1967), p. 9 
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contact avec les Etats-Unis par exemple , il se devait de 

rendre hommage à cette idéologie sur laquelle était fondée 

une bonne partie de son attraction pour les masses rurales, 

la caisse électorale assurant le reste. 

Mais la société québécoise changeait pendant les 

deux guerres mondiales, et s'industrialisait. L'idéologie 

définie par le clergé et les élites professionnelles du 

milieu du XIXe siècle s'écartait de plus en plus de la 

réalité sociale. 

Les leaders syndicaux furent bientôt suivis dans 
leur rejet du nationalisme traditionnel par une 
nouvelle élite composée d'anciens militants 
d'action catholique, de jeunes ingénieurs, de 
gradués des sciences sociales et des sciences 
commerciales. Ces derniers prirent conscience 
à la fois de leur force comme groupe ou classe 
sociale et de la situation industrielle du 
Québec. Cherchant à prendre le pouvoir contre 
une élite qu'elle considérait comme dépassée, 
cette nouvelle élite est passée de la pensée 
idéologique à la pensée utopique. Rejetant la 
vision rurale de la société, c'est une vision 
industrielle et post-industrielle qui est apparue 
comme la seule réaliste. Par ailleurs, il ne 
s'agissait pas d'une société strictement cana­
dienne-française, mais plutôt d'une société qué­
bécoise. Ce changement dans l'identification 
des Canadiens français à Québécois est un phéno­
mène majeur par rapport au rôle de l'Etat et 
par rapport aux relations avec le monde exté­
rieur.. . Par ailleurs, étant donné la faiblesse 
du capitalisme canadien-français, on a cherché à 
faire réaliser par l'Etat les investissements 
industriels nécessaires au développement du 

5 II assistait régulièrement aux parties de 
"base-bail" au Yankee Stadlum à New York, par exemple. 
Voir à ce propos, René Chaloult, Mémoires politiques, 
op. cit. , pp. 42-54 

U N I V E R S I T Y O F O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E D E S G R A D U É S 

QUELQUES FACTEURS EXPLICATIFS D'ORDRE INTERNE 158 

Québec. Cette Importance croissante de l'Etat 
dans la pensée des Canadiens français devait 
conduire à toute une série d'initiatives sur 
le plan international . 

Le Parti Libéral du Québec était le véhicule de cette 

nouvelle pensée; l'homme qui eut à l'articuler dans le 

programme pour les élections de i960 fut Georges-Emile 

Lapalme, Chef de l'Opposition depuis le départ de Godbout 

après les élections de 19*18, et Chef parlementaire du 

PLQ depuis l'élection de Jean Lesage comme chef du Parti 

en 1958. C'est M. Lapalme qui fit insérer dans ce pro-

gramme l'ouverture d'une maison à Paris'. 

Quant au nouveau chef du Parti, Jean Lesage, son 

attitude sur ces questions était d'autant moins connue 

qu'il venait de quitter la scène fédérale, où il avait 

été ministre des Affaires du Nord dans le cabinet Saint-

Laurent, défait par Diefenbaker en 1957. M. Lesage se 

disait en faveur de l'autonomie provinciale, sans préci-
o 

ser exactement ce qu'il entendait par là . Mais il sut 

reprendre à son compte le programme rédigé par M. Lapalme 

6 Gérald Fortin, "Le Québec: une société globale 
à la recherche d'elle-même", op. cit., pp. 9-10. 

7 Entrevue de M. Lapalme lors de l'émission de 
la série "La Révolution tranquille" diffusée à l'antenne 
de Radio-Canada, consacrée aux relations internationales 
du Québec. Voir aussi, G.-E. Lapalme, Le Vent de l'oubli, 
op. cit. pp. 237-238 — 

8 Voir Jean Lesage, Lesage s'engage, Montréal, Les 
Editions politiques du Québec, 1959, pp. 105-123. 
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pour les élections de i960, et il sut attirer autour de 

lui ce que l'on appela plus tard "l'équipe du tonnerre", 

avec des hommes comme René Lévesque et Paul Gérin-Lajoie, 

qui eux avaient des idées bien précises quant au rôle de 

l'Etat québécois; une volonté très nette d'affirmation de 

cet Etat et de ses possibilités animait ces hommes. 

Cette volonté résulte d'un ensemble complexe de 
facteurs que l'on trouve à l'origine de la révo­
lution tranquille, amorcée en 1959, mais en ges­
tation depuis plusieurs décennies. A la base, 
il y a le nombre et la qualité. Les Canadiens 
français atteignent maintenant cinq millions 
d'habitants. La prospérité d'après-guerre a 
élevé le niveau de vie des masses, elle a fait 
surgir des entrepeneurs, enrichi la classe pro­
fessionnelle, permis au gouvernement d'améliorer 
le réseau d'écoles techniques et d'universités 
qui ont formé des cadres et des techniciens. 
Jouissant d'un niveau de vie relativement élevé, 
les Canadiens français ont bénéficié de tous les 
progrès technologiques. La télévision, qui est 
une fenêtre sur le monde, les a tirés de leur 
isolement, leur a montré une nouvelle dimen­
sion d'eux-mêmes et a suscité chez eux une remise 
en question du statut de leur collectivité. Cette 
remise en question a donné lieu à deux découvertes 
majeures: la nécessité pour une collectivité 
d'avoir à son service un instrument politique 
qui s'appelle un Etat et la conscience d'appar­
tenir à une communauté culturelle mondiale". 

La première manifestation de cette prise de conscience sur 

le plan international fut l'ouverture de la Maison à 

Paris, dans les circonstances que nous avons relatées. 

Les nuances d'opinion quant aux objectifs à assigner aux 

9 Jean Hamelin, "Le Québec et le monde extérieur 
1867-1967", op. cit., p. 23. 
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missions extérieures du Québec réapparaîtront ultérleure-

.10 ment 

L'initiative de MM. Lapalme et Lesage revêt une 

Importance toute particulière: elle concrétisait pour la 

première fois la volonté du gouvernement du Québec de 

prendre désormais pleinement en mais ses responsabilités 

dans tous les domaines qui relevaient de sa compétence sur 

la plan international. Elle symbolisait aussi la fin de 

l'hostilité manifestée par les dirigeants québécois depuis 

des décennies envers la France républicaine et laique, 

changement d'attitude significatif sur le plan interne. 

Pour la première fois, un geste était posé par le gouver­

nement du Québec pour mettre fin à l'isolement dans lequel 

la "Belle province" s'était entretenue durant des décen­

nies. L'impact psychologique de ces gestes ne peut être 

négligé. 

Par contre, la paternité de ces gestes revient au 

premier ministre des Affaires culturelles, et non au 

premier ministre, même si ce dernier chercha à donner à 

cet événement le plus d'éclat possible. Il profitera de 

l'occasion pour articuler de façon claire comment il 

10 II semblerait que Jean-Marc Léger et G.-E. 
Lapalme soient rangés quelque peu artificiellement parmi 
les premiers, alors que le premier ministre et René Léves­
que puissent être rangés parmi le deuxième groupe. Voir 
les reportages réalisés à cette occasion par Jean-Marc 
Léger dans Le Devoir. 
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concevait le rôle et le statut de l'Etat québécois 

La vision qu'il mit de l'avant était celle d'un Etat sou­

verain dans les domaines de sa compétence, devant assumer 

toutes ses responsabilités, qu'elles soient internes ou 

externes. C'était la première fois que l'on faisait offi­

ciellement état de la nécessité pour le Québec d'assumer 

les prolongements externes de sa souveraineté domestique. 

Le thème de la construction d'un Etat québécois moderne 

et fort se trouvait donc lié dès le point de départ au 

12 resserrement des liens franco-québécois 

La double nature de la mission assignée à la 

Maison, à la fois culturelle et économique, aura pour effet 

d'engendrer des dissensions entre ceux qui, comme M. La­

palme et Lussier, mettaient surtout l'accent sur la mis­

sion culturelle de la Maison, et d'autres, comme M. Rous­

seau, le premier ministre de l'Industrie et du Commerce du 

gouvernement Lesage, voyaient surtout un intérêt économique 

dans l'établissement de la Maison. Il est possible que les 

faibles résultats obtenus dans le domaine économique pendan" 

les premières années d'opération de la mission aient 

11 Discours prononcé par M. Lesage lors de l'inau­
guration de la Maison le 6 octobre 1961; Voir J.-M. Léger, 
"L'ambassade des Canadiens-français à Paris", in Le Devoir, 
14 octobre 1961, p. 4. 

12 Voir à ce propos André Patry, "Les relations 
internationales du Québec", in Le Nouveau Journal, 22 no­
vembre 1961, p. 2. 
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d'ailleurs été à l'origine du remplacement de M. Lussier en 

1964, peu après le départ de M. Lapalme du gouvernement. 

L'action du gouvernement dans le domaine des 

relations internationales était donc perçue comme un pro­

longement de ses actions sur le plan interne, non seule­

ment sur le plan de l'occupation des champs de compétence 

provinciale, mais aussi sur le plan économique. Comme le 

note Gérald Fortin: 

Vouloir créer une société industrielle et fran­
çaise dans le contexte nord-américain est une 
sorte de folie collective au moment où l'écono­
mie est presqu'entièrement contrôlée par les 
étrangers; les Canadiens n'ont pratiquement 
aucun contrôle du monde industriel. Pour es­
sayer de diminuer l'importance des capitaux amé­
ricains, il fallait chercher à tout prix à 
attirer des capitaux autres qu'américains dans 
la province de Québec. Ceci supposait des con­
tacts directs et positifs avec la France, la 
Belgique, l'Allemagne, l'Italie et même 1 An­
gleterre. Première ouverture sur le monde 
extérieur qui devait amener l'Etat du Québec 
à créer des maisons culturelles et commercia­
les dans plusieurs pays13. 

Un des grands thèmes de cette période, particulièrement 

illustré pendant la campagne électorale de 1962, était le 

slogan "Maître chez nous", qui concernait plus particu­

lièrement le domaine économique. La nationalisation de 

l'électricité, la création de la SGF, de SOQUEM, de la 

Caisse de Dépôt et de Placement, des organismes de plani­

fication économique étaient des concrétisations de cette 

13 G. Fortin, "Le Québec: une société globale à 
la recherche d'elle-même", op. cit., p. 10. 
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volonté; le désir d'attirer des capitaux et le savoir-

faire français de donner leur pleine mesure dans leur 

langue. 

Dans la mesure où les intentions du gouvernement 

dans le domaine des relations internationales auraient 

simplement débouché sur une occupation des champs de res­

ponsabilité incontestablement québécoise, la politique 

québécoise en matière de relations internationales n'au­

rait pas rempli les colonnes de journaux. Mais le gou­

vernement fédéral n'acceptant pas les définitions et les 

arguments mis de l'avant pas les autorités québécoises 

quant à l'étendue des champs de compétences qui revenaient 

au Québec, ce secteur devint une source de friction séri­

euse entre les deux ordres de gouvernement. La réaction 

québécoise devant la contestation fédérale fut confiée 

à Paul Gérin-Lajoie qui définit dans son discours d'avril 

1965 la position du Québec dans ce domaine, position qui 

faisait faire un pas en avant au débat entre les deux ca­

pitales, en faisant intervenir une demande de révision 

constitutionnelle pour clarifier l'imbroglio qui prévalait 

dans ce domaine depuis 1937. 

La signature des ententes constituait d'ailleurs 

de la part des autorités québécoises un geste d'affirma­

tion de leurs droits, geste que l'on évita toutefois de 

présenter comme une provocation, en choisissant avec soin 
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une terminologie et une façon de procéder qui minimiseraien 

les critiques du gouvernement fédéral. Lors de sa rencon­

tre avec M. Pearson le 3 mai 1965 sur ce sujet, M. Lesage 

ne voulut toutefois pas céder du terrain à ce sujet. On 

retrouve donc ici un mélange de fermeté et de volonté de 

minimiser les différends. Le premier ministre, friand des 

grands coups et des moments dramatiques, comme en témoi­

gnent ses sorties lors des conférences fédérales-provin­

ciales et lors des discussions autour de la création de 

la Régie des rentes, veillait à ne jamais poser de gestes 

irréparables. Pour un dirigeant qui pratiquait une poli­

tique de grandeur, le domaine des relations internationa­

les offrait des possibilités intéressantes. Mais M. Lesa­

ge savait qu'il ne fallait pas aller trop loin; des atta­

ques trop violentes, des gestes trop provoquants de la 

part du premier ministre auraient pu coûter cher dans ce 

domaine. Lorsqu'il fallut le faire, M. Lesage confia la 

tâche à M. Gérin-Lajoie. 

La force de M. Lesage, dans le domaine des rela­

tions internationales comme dans d'autres secteurs, fut de 

laisser l'initiative à ses ministres, tout en se montrant 

l'instigateur dans le processus de décision . Mais, 

14 La volte-face soudaine de M. Lesage à propos 
de la création du ministère de l'Education, l'appui donné 
à la nationalisation de l'électricité, et l'engagement dans 
la politique de relations internationales sont des exemples 
de cette attitude du premier ministre. 
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puisque les ministres prenaient le plus souvent les initia­

tives, les relations internationales pouvaient signifier 

différentes choses pour des personnes différentes. Au 

delà du dénominateur commun "construire un Etat moderne 

et fort", on retrouvait ceux pour qui les relations inter­

nationales avaient une signification importante sur le 

plan interne canadien, comme Paul Gérin-Lajoie, devant 

déboucher sur une modification des rapports constitution­

nels, et il y avait ceux qui étaient surtout préoccupés 

par les aspects économiques et financiers de ces relations, 

comme MM. Rousseau et G.D. Lévesque. Tous reconnaissaient 

cependant que cette ouverture du monde, commencée en 196l, 

représentait une rupture avec le passé, et les relations 

internationales avaient donc une valeur symbolique commune. 

Partie intégrale du processus que l'on dénomma 

la "Révolution tranquille", les relations internationales 

avaient donc, pour ceux qui formulaient les politiques 

québécoises dans ce domaine, à la fois une valeur symboli­

que et une valeur utilitaire. Ce deuxième élément a une 

importance qu'on ne doit pas sous-estimer. Il aurait 

été difficile pour Gérin-Lajoie de mener certains éléments 

de la réforme de l'éducation à terme si la France n'avait 

pas fourni les spécialistes et le savoir-faire dont le 

Québec avait besoin dans ces domaines. Il en est de même 

dans le domaine économique avec le lancement de la SGF et 
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de Soquem. Une fois les jalons symboliques posés, la né­

cessité commanda bien des gestes. 

Pour le premier ministre et son entourage, la 

politique québécoise en matière de relations internationa­

les et les débuts de la coopération franco-québécoise 

restait dans le cadre de ce qu'ils concevaient être les 

compétences québécoises d'après l'AANB; ils ne cherchaient 

pas autre chose dans la poursuite de leur politique. Le 

Québec ne cherchait pas à se faire reconnaître de nouveaux 

droits dans ce domaine, en posant des précédents; il cher­

chait simplement à occuper ceux qu'il estimait lui revenir. 

Les frictions trouvèrent leur source dans le fait que le 

gouvernement fédéral ne reconnaissait pas les mêmes limi­

tes aux compétences québécoises, estimant que les juri­

dictions en matière de relations internationales lui reve­

naient en entier. Les propositions-choc de M. Gérin-Lajoie 

en avril 1965 visaient simplement à aménager ce domaine de 

sorte que le Québec puisse poursuivre ses politiques dans 

ce domaine sans collision majeure. 

En effet, si M. Lesage cherchait à renforcer 

l'Etat québécois et à élargir ses attributions dans cer­

tains cas, sa vision de la place et du rôle du Québec dans 

l'ensemble canadien, malgré quelques déclarations virulen­

tes de sa part, et surtout de la part de certains de ses 

ministres, était telle qu'il ne voulait aucunement 
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envisager une séparation du Québec du reste du Canada. 

15 Comme le remarquait Jacques Parizeau , M. Lesage était 

viscéralement attaché au concept du Canada, et de l'unité 

canadienne; il avait été ministre pendant plusieurs années 

à Ottawa. Il semble que vers la fin de son mandat en 1966, 

le premier ministre ait été sur le point d'adopter une 

attitude beaucoup plus dure à l'égard d'Ottawa, suite à 

l'échec de certaines négociations fiscales, et au durcis­

sement très net de l'attitude du ministre fédéral des 

Finances, Mitchell Sharp; nous doutons cependant que ce 

durcissement de la part du chef du gouvernement eût pu 

l'amener à contester globalement la structure et le fonc­

tionnement de la Confédération canadienne 

Un autre élément vint renforcer l'ampleur des 

liens qui rattachaient les dirigeants à Ottawa et à Québec: 

outre que les chefs des deux gouvernements ne différaient 

pas fondamentalement quant à leur conception du Canada, 

ils se connaissaient très bien, ayant siégé ensemble dans 

le gouvernement Saint-Laurent jusqu'en 1957. M. Lesage 

15 Entrevue avec M. Parizeau au cours d'août 1972; 
M. Parizeau a aussi développé ce thème au cours de l'émis­
sion de la série "La Révolution tranquille" consacrée à 
la crise de la Régie des rentes. 

16 Voir à ce sujet: Peter Newman, The Distemper 
of our Times, Winnipeg, Greywood Publishing Limited, 1968, 
pp. 2B9-303 "The Death of Coopérative Federalism". 
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i r a ju squ ' à di re publiquement à la mort de M. Pearson que 

ce dernier avai t été un "père" pour l u i au cours de ces 

^ 1 7 

années-la . Paul Gérin-Lajoie et Maurice Sauvé se con­

na issa ien t aussi de longue da te . Leur vis ion de l a r é a l i ­

t é canadienne ne d i f f é r a i t pas fondamentalement: le p ro­

j e t de l a "Révolution t r a n q u i l l e " pouvait se r é a l i s e r en 

grande p a r t i e à l ' i n t é r i e u r du Canada t e l que le conce­

vaient MM. Pearson, Lamontagne et Favreau. A chaque c r i se 

qui survenait entre les deux c a p i t a l e s , on se h â t a i t de 

se rencont re r , e t des in termédiaires comme Maurice Sauvé 

en t ra ien t en jeu . Les communications en t re les deux capi ­

t a l e s ne furent jamais vraiment rompues, s i ce n ' e s t que 

t r è s brièvement à l 'occas ion des controverses autour des 

Plan de pension. Ce fut l a période des gains québécois 
1 Q 

dont parle Claude Morin , mais ce furent là des victoires 

québécoises que le gouvernement fédéral acceptait le plus 

souvent avec grâce. De son côté, Québec, tout en ne dé­

daignant pas de temps à autre le recours au chantage 

profitable, semblait avoir conscience des limites que ce 

jeu lui imposait, et rares furent ceux qui, à Ottawa, met­

taient en doute la foi fédéraliste de MM. Lesage et de 

17 A l'émission "Le Trente" de Radio-Canada, 
le 29 décembre 1972, interrogé par Wilfrid Lemoine. 

18 Voir à ce sujet, Claude Morin, Le Pouvoir 
québécois..., op. cit., pp. 10-12 
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Gérin-Lajoie . C'est a ins i que le Québec put s 'engager 

dans le domaine des r e l a t i ons i n t e rna t i ona l e s avec une 

cer ta ine marge de manoeuvre, bien que cer ta ines de ses 

i n i t i a t i v e s aient été for t peu goûtées à Ottawa par des 

hommes comme Marcel Cadieux, le sous-minis t re aux Affaires 

ex té r ieures à p a r t i r de 1964. A Ottawa, comme nous le 

verrons plus l o in , on se contenta i t de l i m i t e r les dégâts . 

Peu gêné du côté d'Ottawa en fin de compte, le 

Québec trouva auprès de l a France un in t e r locu teu r enthou­

s i a s t e , en l a personne du Général de Gaulle, qui favorisa 

personnellement de façon t r è s soutenue les visées du Qué­

bec en matière de coopération franco-québécoise. Nous 

aurons l 'occas ion d'y reveni r . 

Ainsi donc, l e s conditions semblaient ê t r e réunies 

pour que le gouvernement du Québec voit ses ob jec t i f s en 

matière de r e l a t i o n s in t e rna t iona le s a t t e i n t s en bonne 

p a r t i e . Ce qui ca rac té r i se la po l i t i que du gouvernement 

Lesage dans ce domaine, par rapport au gouvernement qui 

l u i succédera, c ' e s t qu'en fin de compte les i n i t i a t i v e s 

en matière de r e l a t i ons in t e rna t iona les re jo ignaient un 

ensemble d ' au t r e s i n i t i a t i v e s dans les domaines de l ' édu ­

ca t ion , de la c u l t u r e , de l 'économie, ensemble cohérent , 

19 Entrevue avec un haut fonct ionnaire fédéral 
s 'occupant des r e l a t i ons fédéra les -provinc ia les dans le 
domaine des r e l a t i ons in t e rna t iona le s pendant ce t t e 
pér iode . 
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par moments tout au moins, qui formait un projet que l'on 

intitula la "Révolution tranquille". Les objectifs du 

gouvernement en matière de relations internationales, c'est 

à-dire ouvrir le Québec au monde partageant sa culture, 

établir des liens organiques avec la France, occuper des 

champs de compétence provinciale, rejoignaient les grands 

objectifs des autres efforts de réforme, ne constituaient 

en somme qu'un élément, important certes, parmi beaucoup 

d'autres. Dotées à la fois d'une valeur symbolique, et 

d'une réelle valeur utilitaire, ces initiatives en matière 

de relations internationales étaient une des manifesta­

tions les plus tangibles que les choses changeaient en 

"Terre québécoise". 

Le chapitre ouvert toutefois par la signature des 

ententes et les revendications de M. Gérin-Lajoie contenues 

dans son discours d'avril 1965 indiquaient que, vers la 

fin du régime Lesage, on commençait à attribuer aux rela­

tions internationales une valeur qu'elles n'avaient pas eue 

jusqu'alors, et qu'elles acquerront très vite sous M. 

Johnson. Le mécontentement global qui commençait à percer 

ici et là au gouvernement avec le fonctionnement et les 

institutions de l'ensemble canadien trouvait là un terrain 

propice à son expression, et à l'affirmation des volontés 

québécoises d'affranchissement et de changement; la défai­

te de 1966 nous empêche d'aller plus loin. 
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On peut spéculer toutefois que la crise qui agitera le 

PLQ à partir de 1967 se serait probablement produite même 

si les Libéraux étaient restés au pouvoir, ce qui n'aurait 

pas manqué d'infléchir la politique en matière de rela­

tions internationales dans la direction qu'elle prendra 

sous Robert Bourassa. Il eût été possible aussi que M. 

Lesage, en proie à un mécontentement de plus en plus évi­

dent vis-à-vis le partage fiscal, choisisse les relations 

internationales comme champ de bataille, comme son succes­

seur le fera jusqu'à un certain point. 

Dans la mesure où la démarche québécoise en ma­

tière de relations internationales procédera à partir de 

i960 d'une vision passablement cohérente de l'ensemble 

des priorités gouvernementales, et que cette démarche 

ait été étroitement reliée à un ensemble d'autres gestes, 

l'idéologie du premier ministre et de son entourage, et 

leur priorités constituaient un élément de continuité 

pour la formulation et la mise en oeuvre de la politique 

québécoise dans ce domaine. Les divergences au sein 

du Conseil des Ministres à propos du sens et de l'utili­

té de cette politique ne furent pas importantes; l'am­

biance générale de la société québécoise à cette époque 

du moins telle que perçue par les dirigeants, constitu­

ait aussi un facteur de continuité. Enfin, la communauté 

idéologique entre Ottawa et Québec à cette époque évitait 
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des heurts trop violents entre les deux capitales, autre 

source de continuité. Ce n'est qu'au cours des derniers 

mois du régime Lesage que ces relations se sont détériorées, 

ce qui aurait pu provoquer des changements dans la politi­

que québécoise en matière de relations internationales, 

comme ce fut le cas au cours des deux années suivantes, 

sous le régime Johnson. 

2) Daniel Johnson: "Faire du Canada à dix un Canada à deux" 

Nous avons fait état plus haut de l'attitude né­

gative de Daniel Johnson, qui venait tout juste d'être élu 

chef de l'Union Nationale, lors des discussions entourant 

l'ouverture de la Maison du Québec à Paris. Favori de la 

vieille garde de l'Union Nationale, il ne faisait que re­

prendre l'attitude de Duplessis sur cette question. Mais 

au cours des années passées dans l'opposition à Québec, 

sa pensée évoluera considérablement; les assises de l'Unior 

Nationale tenues à Montréal en 1965 concrétiseront ce chan­

gement de perspectives à la fois chez Daniel Johnson, et, 

dans une certaine mesure, au sein du Parti. 

La "métamorphose" de Daniel Johnson, qu'aucun 

auteur n'a décrite de façon approfondie à notre connaissan­

ce, commença probablement après les élections de 1962, qui 

tournaient autour de la nationalisation de l'électricité, 

à laquelle l'UN s'opposait. Constatant que la défense du 

passé risquait d'écarter son parti définitivement du 
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pouvoir, étant donné les mutations rapides se déroulant 

dans la société québécoise, il décida de se "mettre à 

l'écoute" de cette société. Ceux qui ont approché le 

chef unioniste entre 1963 et 1965 ont remarqué l'attitude 

réceptive et ouverte adoptée par celui-ci à l'égard de 

toutes les options. Assistant à de nombreux colloques, et 

réunions de penseurs, Johnson ne se prononçait pas souvent, 

se contentant d'écouter. Il s'était lié, d'autre part, 

avec un certain nombre de jeunes professionnels comme Guy 

Bertrand, André Patry, Charles Pelletier. Ce qui carac­

térisait la perception de ces derniers, c'est qu'ils 

voyaient le Québec se diriger graduellement vers une forme 

de souveraineté apparentée à l'indépendance; pour eux, le 

meilleur moyen d'y arriver, serait de procéder par à-coups 

20 sans provoquer un affrontement majeur 

Le produit de cette assez longue période de ré­

flexion de la part de Daniel Johnson s'intitule Egalité 

21 ou Indépendance . Rompant de façon marquée avec l'auto-

nomisme statique de l'ère Duplessiste, Johnson exigea une 

refonte complète des institutions canadiennes, de façon à 

ce qu'elles reflètent la réalité socio-culturelle, c'est-

20 Entrevues avec MM. Marcel Masse et Jean-Guy 
Cardinal, au cours de l'été 1972. Voir aussi Jérôme 
Proulx, Le Panier de crabes, op. cit., p. 100. 

21 Daniel Johnson, Egalité ou Indépendance, 
Montréal, Editions Renaissance, 1965, 125 p. 
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à-dire l ' e x i s t e n c e de deux n a t i o n s , l 'une anglophone, 

l ' a u t r e francophone. Convaincu que le Canada à dix (à 

onze avec le gouvernement fédéral ) é t a i t un pays où l e s 

rapports de force jouaient contre les Canadiens f r ança i s , 

et le seul gouvernement entre leurs mains, ce lui de 

Québec, Daniel Johnson proposa que l ' on en a r r ive au 

Canada à deux, où l e s deux nat ions composantes t r a i t e r a i e n t 

d 'égale à égale . Advenant l ' échec de la réforme cons t i t u ­

t i onne l l e proposée, le Québec se ve r r a i t a lors dans l ' o b l i ­

gation de cho i s i r l ' indépendance n a t i o n a l e , pour assure r 

l a survie e t le progrès de la c o l l e c t i v i t é . Pour M. 

Johnson, l a survie de l a nation canadienne-française é t a i t 

gravement menacée dans le cadre canadien ac tue l dont l a 

s t ruc ture es t essent ie l lement or ientée vers l a s a t i s f a c ­

t ion des besoins des anglophones. 

Dans ce t t e opt ique, i l a l l a i t de soi que le 

Québec devait e n t r e t e n i r des r e l a t i ons d i r ec t e s avec des 

pays é t r angers ; à quelques r e p r i s e s , lors de col loques , 

M. Johnson, tout en rappelant les raisons mises de 

l ' avan t par le gouvernement l i b é r a l lors des i n i t i a t i v e s 

québécoises dans ce domaine, é t a i t d 'av is que l a pour­

su i te de ces r e l a t i o n s devait déboucher sur un nouveau 
22 rapport des pouvoirs entre Ottawa et Québec . Les 

22 Daniel Johnson, Egal i té ou Indépendance, op. 
c i t . , pp. 111-123. 
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assises de l'Union Nationale de 1965 entérinèrent les 

thèses de M. Johnson en ce qui avait trait à la théorie 

des deux nations, les relations internationales ne firent 

pas l'objet de discussions de fond. 

L'expression de nouveaux courants d'opinion au 

sein de divers groupes intermédiaires en faveur d'une 

2 3 plus grande ouverture du Québec au monde , et le fait que 

le gouvernement libéral défait en juin 1966 avait prati­

qué une politique vigoureuse que l'Union Nationale n'avait 

pas désavouée depuis 1962, dans ce domaine, firent que l'a< 

cession du gouvernement de l'Union Nationale correspondait, 

du point de vue interne, à un moment assez favorable pour 

des initiatives de la part du nouveau gouvernement dans 

ce domaine; il n'en était pas tout à fait de même du côté 

des autorités fédérales, comme nous le verrons plus loin. 

On observera à partir de 1966 un durcissement de ce côté 

là. Quant aux autorités françaises, elles se méfièrent 

à prime abord des nouveaux venus, croyant en une "chute" 

possible vers les anciennes moeurs duplessistes. 

Le gouvernement de l'Union Nationale avait un 

programme assez précis du point de vue constitutionnel; 

mais il fallut plusieurs mois à l'Union Nationale avant 

qu'elle ne puisse s'attacher à ce problème, pendant que 

23 Voir le Chapitre IV, Section B-2 de ce travail. 
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l'on mettait la machine gouvernementale en marche, et que 

l'on tentait de régler un certain nombre de crises dans le 

monde du travail. Les véritables négociations constitu­

tionnelles ne débuteront qu'avec la conférence sur la 

"Confédération de demain" à Toronto, en novembre 1967. 

Entretemps, un certain nombre d'événements se seront pro­

duits dans ce domaine, à l'occasion de la tenue à Montréal 

de l'Expo '67. 

Il était prévu dans le cadre de l'exposition 

universelle qu'un grand nombre de dignitaires étrangers 

effectuent un séjour à Ottawa, se rendent ensuite à 

Montréal et terminent leur séjour à Québec; dans la 

capitale provinciale, les visiteurs étrangers seraient 

entièrement entre les mains du gouvernement québécois. 

Il fallut donc que le gouvernement se penche assez rapi­

dement sur cette question, étant donné que les premiers 

visiteurs devaient arriver dès le début du mois de mai 

1967. Le premier pas fut la nomination d'André Patry 

comme chef du Protocole. M. Masse, ancien membre du RIN, 

ministre d'Etat à l'Education, fut chargé d'accompagner 

les chefs d'Etat et de Gouvernement lors de leur séjour à 

Québec. 

A l'occasion du séjour des premiers visiteurs 

étrangers à Québec à partir de mai 1967, MM. Johnson et 

Masse en conversant avec leurs invités se rendirent compte 
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que la position du Québec en ce qui avait trait à l'avenir 

du Canada et la place du Québec dans le Canada et dans le 

monde était fort mal connue à l'étranger. Par une sorte 

de réaction naturelle, les dirigeants québécois se mirent 

à exposer aux visiteurs le point de vue du Québec sur ces 

questions. Dans un premier temps, ceci se fit sans que 

l'on ait réfléchi aux objectifs de cette "campagne". Mais 

au cours de discussions à Québec, quelques conseillers du 

premier ministre, et éventuellement le premier ministre 

lui-même se mirent à penser que le Québec pouvait acquérir 

un puissant atout dans les négociations constitutionnelles 

qui devaient s'engager s'ils réussissaient à convaincre 

un certain nombre de dirigeants étrangers du bien-fondé 

de leurs positions; même une sympathie passive était 

préférable dans ce contexte à des positions favorables 

au gouvernement fédéral. Le Québec, en effectuant cette 

"percée" auprès de ses interlocuteurs étrangers, acquer­

rait non seulement un appui éventuel lors des négocia­

tions, mais aussi, espérait-on, un nouveau champs pour 

ses initiatives en matière de relations internationales. 

Une troisième considération, rarement avouée 

encore aujourd'hui, mais que certains auteurs ont cru 

24 relever , poussa un certain nombre de gens à Québec 

24 MM. Masse et Cardinal, avec M. Morin, qui nous 
ont fourni les détails des paragraphes précédents .... 
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à rechercher activement la sympathie des pays étrangers à 

travers leurs émissaires à l'Expo: advenant l'échec des 

négociations constitutionnelles, le Québec se trouverait 

contraint, d'après le schéma de M. Johnson, de se déclarer 

indépendant. Dans cette éventualité, le Québec aurait 

besoin de toutes les sympathies qu'il pourrait attirer à 

l'étranger, face aux réactions possibles des autorités 

fédérales. Ces manoeuvres auprès des visiteurs étrangers 

constituaient donc pour un certain nombre de dirigeants 

québécois une sorte "d'assurance-tous-risques" dans le 

contexte des négociations constitutionnelles réclamées 

par Québec. 

Il semble évident que les visiteurs qui suivirent 

le Général de Gaulle à Québec ne devaient pas être aussi 

ignorants des positions du gouvernement québécois dans 

ce domaine. En effet, la visite du Général "mondialisa" 

en quelque sorte la crise canadienne, et fournit au 

gouvernement du Québec un atout non négligeable dans ses 

revendications à l'égard du reste du pays. Cet appui 

arriva au moment où le gouvernement québécois commençait 

24 (suite)... se montrèrent assez prudents à ce 
chapitre, mais ils estimèrent tous trois que la troisième 
motivation jouait certainement. Voir Claude Beauchamp, 
"La province entend intensifier ses échanges internationaux 
mais à l'intérieur de limites acceptables pour le fédéra­
lisme canadien", in La Presse, le 13 juin 1968, pp. 5, 
7 et 8. 
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à bouger dans le domaine des relations internationales, 

d'abord avec le Bill 33, une mesure d'ordre administratif 

qui visait à "hâter la solution du problème constitution­

nel", ensuite avec les discours de Marcel Masse, au mois 

de mars et au mois de juin. La visite-éclair de M. 

Johnson à Paris au mois de mai 1967 indiquait aussi que 

le gouvernement comptait mettre l'accent sur les relations 

internationales pendant son mandat. Il semblerait que ce 

soit au cours de cette visite à Paris que le premier 

ministre invita le Général à se rendre à Québec, invita­

tion que le Général s'empressa d'accepter. 

Cette invitation, et son acceptation constitué— 

rent une dérogation très sensible aux habitudes diploma­

tiques dans ce domaine; on procédait, de part et d'autre, 

à une volonté bien précise. Du côté québécois, deux faits 

rehaussent la portée exceptionnelle de ce geste. Tout 

d'abord, contrairement à ce qui se passait antérieurement, 

le Québec, pendant les préparatifs du voyage, se montra 

très peu disposé à faire des concessions aux autorités 

fédérales, fussent-elles purement protocolaires. Ensuite, 

on conféra à ce voyage un éclat que n'eut aucun autre 

pendant cette année au cours de laquelle défilèrent au 

Canada et au Québec des dizaines de sommités mondiales. 

On prit les moyens nécessaires d'ailleurs: Maurice Custeau 

futur président de Loto-Québec, et Marcel Masse 
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travaillèrent d'arrache-pied à la préparation de la visite; 

on évalua les dépenses encourues lors de ce séjour à plu­

sieurs millions. D'après certains auteurs, le gouverne­

ment du Québec n'hésita pas à épuiser les fonds qui lui 

avaient été confiés par Ottawa pour organiser des célébra-" 

tlons du centenaire. De tous les points de vue, la visite 

25 était exceptionnelle . 

Parmi les raisons qui poussèrent le gouvernement 

québécois à agir de la sorte, on peut énumérer les sui­

vantes. Il y avait tout d'abord la simple personnalité de 

de Gaulle, qui ne se serait sûrement pas dérangé pour une 

visite routinière, sur le même pied que les dizaines 

d'autres dignitaires invités. C'était la première fois 

que le Québec invitait en son nom propre un chef d'Etat 

étranger chez lui; le chef d'Etat en question ne manquait 

pas de sympathie pour le Québec, loin de là; ses actions 

dans le passé l'avaient bien montré. Il s'agissait donc, 

à un premier niveau, de lui montrer que le Québec était 

conscient de la valeur de l'appui qu'il avait apporté à 

la Province dans ses initiatives en matière de relations 

internationales. 

25 D'après Marcel Masse, c'est finalement 1'Hydro­
Québec qui paya une bonne partie de la note. P.-L. Guertin 
affirme que ce sont les fonds remis au Québec pour les 
fêtes du centenaire par Ottawa qui défrayèrent la visite. 
Voir Et de Gaulle vint, op. cit. p. 33. 
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A un deuxième niveau, bien plus politique celui-

là, il s'agissait, par la présence agissante du Général, 

de montrer que le Québec pouvait compter sur l'appui de 

celui-ci en ce qui avait trait à ses revendications cons­

titutionnelles. M. Johnson avait parlé assez longuement 

avec le Général pour savoir que celui-ci approuvait l'atti­

tude du gouvernement québécois dans ce domaine. Il s'agis­

sait donc de donner le maximum d'éclat à ses propos, afin 

de frapper un grand coup en cette année du centenaire et 

de la "bonne entente", auprès des autorités fédérales et 

de la population du reste du Canada. 

Enfin, la visite du Général était aussi une opé­

ration de politique intérieure de grande envergure. Voilà 

un homme qui n'avait pas manqué au cours de toute sa vie 

politique de s'élever contre l'hégémonie des anglo-saxons, 

qui prônait avec éclat une politique d'indépendance natio­

nale et de coopération internationale, un homme qui avait 

symbolisé la résistance dans la défaite. Il ne pouvait 

manquer de séduire les Québécois, et le gouvernement ne 

faisait sûrement pas une mauvaise affaire en s'associant 

avec son image dans le public. Le premier ministre et 

ses conseillers escomptaient que l'éclat et le succès 

de la visite rejailliraient sur l'Union nationale, dont 

la côte auprès du public n'était pas à la hausse depuis 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E D E S G R A D U É S 

QUELQUES FACTEURS EXPLICATIFS D'ORDRE INTERNE 182 

i A - 2 6 

la prise du pouvoir 

Le choc provoqué par les propos du Général à 

Montréal fut suivi d'un certain nombre d'événements qui 

allaient changer la scène politique québécoise. M. 

Johnson n'avait montré aucune réaction lorsque le Général 

avait prononcé ses propos; le gouvernement publia à la 

suite du séjour du Général un communiqué où il réaffirma 

son désir de poursuivre et d'intensifier ses relations 

internationales. Et il faut bien constater que la visite 

constitua un puissant stimulant pour les rapports de coo-
27 pération entre les deux collectivités '. Le gouvernement 

du Québec constata aussi dans son communiqué que rien 

désormais n'empêchait le développement des relations entre 

le Québec et l'ensemble des pays francophones. Le premier 

pas allait être suivi du deuxième qu'allait constituer la 

participation québécoise à la conférence de Libreville. 

Un troisième pas était envisagé, celui de participer 

à des conférences qui ne traitaient que partiellement 

des domaines de compétence provinciale, comme celles de 

26 On ne peut douter de ceci, que M. Masse nous 
a prudemment confirmé; Jérôme Proulx cependant nie toute 
intention "partisane" de la part de l'Union nationale. 
Voir, Le Panier de crabes, op. cit. p. 60 et p. 55. Voir 
aussi P.-L. Guertin,Et de Gaulle vint, op. cit. p. 117 

27 En témoignent les accords signés en septembre 
1967, et le début des crises autour des conférences de la 
francophonie. 
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1'UNESCO28. 

En même temps que l 'on envisageai t ces i n i t i a t i v e s 

le processus de révis ion cons t i t u t i onne l l e s ' é t a i t mis en 

marche à Toronto. Le premier minis t re y avait présenté l a 

thèse québécoise dans le domaine des compétences en matière 

de r e l a t i ons i n t e r n a t i o n a l e s . Le premier minis t re r e p r i t 

les mêmes idées à Ottawa au mois de f év r i e r , au moment 

où M. Cardinal se t rouvai t à L i b r e v i l l e . Apparemment, le 

Québec menait un genre d 'opérat ions à double f ace t t e : tout 

en p la idant sa bonne fo i , le Québec semblait chercher à 

poser des précédents qui renforcera ient sa pos i t ion à l a 

tab le des négocia t ions , en bafouant le gouvernement fédé­

r a l . 

En r é a l i t é , la s i t ua t ion à Québec é t a i t loin 

d ' ê t r e aussi ferme q u ' e l l e ne pouvait le p a r a î t r e à un 

observateur de l ' e x t é r i e u r . Pour M. Johnson et ses con­

s e i l l e r s , l e s r e l a t i ons in t e rna t iona le s formaient p a r t i e 

d'un tout devant ê t r e discuté à la tab le des négociat ions 

c o n s t i t u t i o n n e l l e s . Les act ions en t r ep r i se s à p a r t i r 

de 1966 le furent avec comme a r r i è r e -p l an les gains 

2 8 Entrevue avec M. Cardinal. Le Québec vise, 
ou tout au moins les responsables de la politique inter­
nationale du ministère des Affaires intergouvernementales 
visent toujours cet objectif. Voir Bernard Cleary, "Le 
Québec a constamment fléchi devant l'offensive du gouver­
nement fédérale - Relations internationales", in Le Soleil, 
3 mai 1973, pp. 1 et 2. 
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p o s s i b l e s à r é a l i s e r à O t t a w a . D ' a b o r d p o u r f o r c e r l ' o u ­

v e r t u r e des n é g o c i a t i o n s à ce s u j e t , e n s u i t e p o u r a p p u y e r 

l e s p o s i t i o n s p r i s e s au moyen des p r é c é d e n t s é t a b l i s . 

J u r i s t e , M. J o h n s o n c o n n a i s s a i t p l e i n e m e n t l ' i m p o r t a n c e de 

chaque nouveau p r é c é d e n t ; i l en é t a i t de même p o u r M. J e a n -

Guy C a r d i n a l . 

Ceci ne signifie pas que M. Johnson ne désirait 

pas entretenir des relations avec la France pour des rai­

sons autres que celles énumérées plus haut. Il insista 

souvent sur la nécessité pour le Québec d'entretenir des 

liens étroits avec la France, en parlant de l'oxygène 

29 culturel dont le Québec avait absolument besoin . Mais 

derrière la façade somme toute très rassurante que pro­

jetait le premier ministre en public sur ces questions, 

il éprouvait des doutes très sérieux sur les moyens à 

prendre et même les objectifs à assigner à la politique 

québécoise en matière de relations internationales. Dès 

le début de 1968, le Québec hésita à plusieurs reprises à 

saisir la perche que lui tendait la France. C'est ainsi 

que le Québec préféra ne pas signer une entente en bonne 

29 Particulièrement lors de sa dernière conférence 
de presse, le 25 septembre 1968. Le terme "oxygène cultu­
rel" revient souvent dans la bouche de M. Johnson. Voir 
les propos tenus à différentes reprises en mai 1967 par 
M. Johnson à Paris, "Tête-à-tête de Gaulle Johnson" in Le 
Devoir, 19 mai 1967, p. 1 et aussi Jean Tainturier,"M. 
Johnson à Paris", Le Devoir, 23 mai 1967, p. 1 
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et due forme lo r s de l ' é tab l i s sement de l'OFQJ, se conten­

tan t d'un "protocole" qui se r é f é r a i t aux accords de 1965. 

Le gouvernement, e t plus par t icul ièrement le premier minis­

t r e , fut p r i s de peur devant l ' é v e n t u a l i t é d'une rupture 

des r e l a t i ons entre l a France et le Canada, annoncée à 

quelques r ep r i ses par le futur premier minis t re canadien, 

P.-E. Trudeau, comme é tant inév i tab le dans le cas où 

Québec ou Paris bafouerai t encore une fois Ottawa. 

Cette éven tua l i t é fut d 'autant moins pr i sée à 

Québec, que le sujet aura i t été abordé à L ibrev i l l e devant 

MM. Cardinal et Tremblay. En e f f e t , ces deux personnes 

auraient é té quelque peu surpr i ses lorsque ce r t a ins 

fonctionnaires "spéciaux" français promirent aux Québé­

cois qu'advenant une rupture des r e l a t i ons entre Ottawa 

et Pa r i s , l a France reconna î t r a i t immédiatement le Québec 

sur le plan diplomatique comme un Etat souverain; de p lus , 

on se s e r a i t engagé à fa i re en sor te qu'une dizaine de 

pays a f r i ca ins reconnaissent le Québec dans les plus brefs 

d é l a i s . Le Québec se re t rouvera i t donc indépendant, tout 

au moins aux yeux d'une p a r t i e du monde, sans que le gou­

vernement québécois a i t nécessairement recherché un t e l 

s t a t u t , e t sans que l a population québécoise soi t "prê te" 

30 Entrevue avec M. Cardinal. I l s ' a g i r a i t , 
d 'après un de nos i n t e r l o c u t e u r s , peu t -ê t r e de M. Rossil lon 
ou bien de quelqu'un de l ' en tourage de Jacques Foccart . 
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à une telle évolution. Ce qu'il y avait de plus inquié­

tant pour les Québécois dans cette proposition, c'était 

qu'en fin de compte toutes les initiatives menant à cette 

indépendance auraient pu être posées par la France. Dès 

le milieu de 1968, une certaine prudence devint de mise 

à Québec : 

Il faut savoir jusqu'où aller trop loin. 
Rien ne représente mieux cette boutade que la 
perspective devant laquelle se trouvent mainte­
nant placés les hommes politiques et les fonc­
tionnaires qui ont la responsabilité d'élaborer 
la politique du Québec en matière d'échanges et 
de coopération avec l'étranger. 
La rapidité avec laquelle les événements se sont 
succédés a peut-être fait craindre, pendant un 
moment, au gouvernement québécois d'être dépassé 
par les conséquences des gestes dont 11 n'aurait 
pas été lui-même à l'origine. 
Si la participation du Québec à la francophonie 
doit s'intensifier, comme le veut le gouverne­
ment, on soulève alors le problème de savoir 
comment le Québec va s'y prendre et jusqu'où 
peut-il aller tout en demeurant en accord avec .,-. 
des objectifs internes d'un fédéralisme canadien . 

Depuis novembre 1967, le gouvernement s'était engagé à 

fond de train dans le processus de la révision constitu-

32 tionnelle, dont il attendait énormément , même s'il 

semble qu'après la réunion de février 1968 à Ottawa, et 

l'élection de Trudeau, M. Johnson ait perdu beaucoup 

31 Claude Beauchamp, "La province entend inten­
sifier ses échanges internationaux", op. cit., p. 5 

32 Voir à ce sujet Jérôme Proulx, Le panier de 
crabes, op. cit. pp. 73-87- Entrevues avec MM. Masse et 
Morin. 
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d'illusions à ce sujet. A Québec, à cette époque-là, on 

donnait publiquement comme finalité aux relations inter­

nationales le "Bargalning power et la sécurité": 

Le gouvernement de M. Johnson ne répugne pas 
en effet à considérer la nouvelle personnalité 
internationale du Québec non seulement comme un 
"Bargaining power" pour les prochaines négocia­
tions constitutionnelles, mais encore comme une 
sécurité, un "en tout cas" dans l'éventualité 
de l'insuccès des négociations constitutionnelles 
avec le reste du Canada. En résumé, Québec veut 
donc redéfinir son activité internationale en 
fonction d'un double objectif: poursuivre et 
intensifier les échanges internationaux du Québec 
pour répondre au désir d'épanouissement des Qué­
bécois, et demeurer dans les limites acceptables 
du fédéralisme canadien. Ce sont ces limites 
qu'il est difficile d'évaluer, car elles relèvent 
non pas de critères d'efficacité ou de légalité 
mais d'un choix politique. Le gouvernement est 
conscient que sa position actuelle est en équi­
libre instable, et il la maintient grâce à la 
confusion interne du Canada à la veille des négo­
ciations destinées à écrire une nouvelle consti­
tution 33, 

Trois éléments mettaient M. Johnson dans une situation de 

plus en plus pénible à mesure que les mois passaient: l'at­

titude et les agissements du gouvernement canadien, les 

gestes du Général, et enfin la position de M. Johnson au 

Québec. Les deux premiers éléments seront traités plus 

loin. 

La situation devenait impossible pour M. Johnson 

à mesure qu'il constatait que le gouvernement fédéral 

n'avait aucunement l'intention de concéder des pouvoirs 

33 C. Beauchamp, "La province entend intensifier 
ses ép.hanP-PR internat 1 nnanv" np M t pp f ~t 8 _ 
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élargis au Québec; l'élément "bargaining power" des rela­

tions internationales perdait donc toute utilité, ne lais­

sant que l'élément sécuritaire. Mais, comme le souligne 

Jérôme Proulx, M. Johnson savait fort bien que cette carte 

là n'était pas jouable dans le Québec de 1968. Il s'agis­

sait donc pour lui de gagner du temps à tout prix "afin de 

préparer la population à ce qui s'en venait" . 

La situation de M. Johnson devenait de plus en 

plus inconfortable à mesure que le Général précisait et 

exprimait ses idées sur l'avenir du Québec. Un exemple 

frappant du dilemme dans lequel le premier ministre qué­

bécois se trouvait placé fut fourni par les événements 

entourant l'inauguration de la conférence de Toronto en 

35 novembre 1967 , L'appui que le Général de Gaulle pensait 

apporter au gouvernement du Québec à la veille du début 

des négociations constitutionnelles ne pouvait venir à 

un plus mauvais moment pour le Québec, et Daniel Johnson 

en particulier: 

M. Johnson partait pour Toronto en homme déchiré 
et violenté. Il était pris entre deux forces, 
deux mondes; le Québec et le Canada, entre deux 
systèmes, deux blocs: d'une part le bloc confé-
dératif, d'autre part, le bloc nationaliste. 
Il se devait d'être ambivalent, parce qu'il se 
savait homme de transition. L'égalité, il 
l'obtiendrait par étapes, progressivement. 

34 C'est du moins l'interprétation de Jérôme 
Prouls, Le Panier de crabes, p. 88 

35 Idem, PP. 73-74. 
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L'indépendance, il se devait de taire ce mot 
parce qu'il effaroucherait trop de gens; il se 
souvenait de l'effet-choc produit par les pa­
roles du Général. Au Québec, les Lesage, les 
Bourassa, les Kierans etc., se livraient à un 
odieux petit chantage économique, d'autant plus 
odieux qu'il venait de Québécois. Coincé entre 
ce bas chantage de petits politiciens et celui 
de 1'"Establishment" qui voulait lui couper les 
vivres, Johnson se devait par ailleurs de faire 
patienter les nationalistes de plus en plus 
nombreux parce qu'ils représentaient les vrais 
intérêts de la nation québécoise. Là-bas à 
Toronto, il lui fallait donc ménager ses arriè­
res. Chaque parole, chaque geste pouvait indis­
poser ou ses amis nationalistes ou ses ennemis 
fédéralistes; il se trouvait donc dans une situa­
tion intolérable d'une ambiguïté consommée3°. 

Devant les propos du Général, M. Johnson garda un silence 

total jsuqu'au 25 septembre 1968 où il déclara que le 

Général avait ses idées, et le gouvernement du Québec les 

siennes. 

Quelques-uns d ' en t re nos i n t e r locu t eu r s nous ont 

^37 affirmé que le premier minis t re semblait ê t r e p r i s de 

ver t ige au cours des derniers mois de son régime devant 

les conséquences éventuel les de chaque geste q u ' i l posai t 

dans le domaine des r e l a t i ons i n t e r n a t i o n a l e s ; i l a l l a 

même jusqu ' à t r a i t e r M. Cardinal de " s é p a r a t i s t e " au cours 

d'une discussion v io lente précédant l a Conférence de Paris 

36 V o i r l a d é c l a r a t i o n du G é n é r a l de G a u l l e r e p r o ­
d u i t e i n J e a n L a c o u t u r e , C i t a t i o n s du p r é s i d e n t de G a u l l e , 
o p . c i t . p p . 7 5 - 7 6 ; e t a u s s i l e s t i t r e s de l a p r e m i è r e 
p a g e de La P r e s s e , mard i 28 novembre 1967 . 

37 MM. Mor in , Masse e t C a r d i n a l . 
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en avril 19683°. L'état de santé extrêmement précaire du 

39 

premier ministre à partir de septembre 1967 ne lui per­

mettait pas non plus de se consacrer comme 11 l'aurait 

voulu à contrôler ce domaine. Elnfin, la situation extrê­

mement précaire des finances provinciales à partir de 

1965, et surtout à partir de 1967 commandait l'attention 

du premier ministre, qui eut à rencontrer à quelques re­

prises les financiers, et lui interdisait de poser des 

gestes "radicaux" s'il voulait emprunter. 

Malgré cet ensemble de facteurs qui faisaient en 

sorte que la majorité des gens à Québec traitait des re­

lations internationales avec des pincettes et la plus 

grande prudence, M. Johnson, après avoir remis son voyage 

à Paris à quelques reprises, la maladie y étant pour 

quelque chose, accepta finalement de se rendre dans la 

capitale française, sachant très bien que le programme du 

séjour, et la teneur des propos qui seraient tenus pendant 

son séjour, étaient calculés de sorte à ce qu'à Ottawa on 

crie à la provocation délibérée. La possibilité d'une 

rupture des relations diplomatiques n'était pas a 

38 Entrevue avec M. Cardinal. Pourtant, le 24 
septembre 1968, le premier ministre, au cours d'un caucus 
posera la question (en parlant de l'indépendance): "Faut-
il plonger ou non?" M. Cardinal et Jérôme Proulx, Le pa­
nier de crabes, op. cit., p. 107. 

39 II eut deux crises cardiaques avant de mourir 
de la troisième. La deuxième eut lieu en juillet 1968. 
L'état de santé de M. Johnson ne fut jamais vraiment révélé 
a la population. .__ _ , X 
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écarter, avec ce que cela pouvait comporter comme ris-

40 que s 

Au cours de sa dernière conférence de presse, le 

25 septembre 196 8, M. Johnson eut à répondre à bon nombre 

de questions portant sur sa politique en matière de rela­

tions internationales. M. Johnson tenta de réconcilier 

le désir du Québec d'entretenir des liens étroits avec la 

France avec ses objectifs de réforme constitutionnelle 

41 canadienne. Traitant de l'incident Rossillon , M. 

Johnson commenta: 

En toute franchise, je regrette que selon les 
apparences, le gouvernement fédéral, son premier 
ministre, aient pris les nerfs dans cette his­
toire. Il faut quand même être logique. Si je 
croyais que nos relations avec la France avaient 
pour but et pour effet de détruire le pays, je 
considérerais de mon devoir de ne pas les entre­
tenir. Mais étant chef d'un parti exclusivement 
québécois, n'étant à la remorque d'aucun parti 
fédéral, je suis parfaitement libre avec mes 

40 D'aucuns à Paris auraient déclaré à M. Cardi­
nal à Libreville, comme nous l'avons souligné plus haut, 
qu'advenant cette éventualité, la France saurait réagir. 
Certains, vers cette époque, parlaient à mots couverts 
d'une rupture des relations diplomatiques. Voir les 
propos de M. Trudeau tenus à la télévision de langue an­
glaise le 17 septembre 1968 in La Presse, 18 septembre 
1968, pp. 1 et 2, "L'unité du pays est menacée par la France' 

41 Au sujet de l'Incident Rossillon, voir Clément 
Brown, "M. Trudeau accuse un fonctionnaire français d'être 
un agent agitateur", in Montréal Matin, 12 septembre 1968, 
p. 3. Aussi James Eayrs, "A cultural imperialist", in 
The Montréal Star, 23 décembre 1968, p. 9. 
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collègues de décider ce qui est bon ou moins 
bon pour la population du Québec, qui est ac­
tuellement la population francophone^. 

Interrogé sur les conséquences de sa visite en France, et 

la détérioration des rapports franco-canadiens qui ris­

quaient de se produire à la suite de son séjour en France, 

M. Johnson fournit une réponse couchée en des termes si­

byllins : 

Je suis bien tenté de faire des comparaisons 
avec d'autres pays: les relations entre la 
Tchécoslovaquie et l'URSS étaient excellentes 
du temps de Novotny; elles se sont gâtées du 
temps de Dubcek. Cela ne veut pas dire que 
Dubcek n'a pas raison^3# 

M. Johnson semblait de toute évidence prêt à accepter 

que les relations entre Paris et Ottawa se détériorent 

encore, si l'on se fie à cette comparaison. En tout état 

de cause, l'on ne saura jamais vraiment les Intentions du 

premier ministre avant de partir pour Paris, étant donné 

qu'il mourut le jour suivant. 

Les relations internationales jouaient donc, de 

toute évidence, un rôle très important dans la conception 

que M. Johnson et ses conseillers avaient de l'évolution 

de la société québécoise à l'intérieur de l'ensemble cana­

dien. D'un raisonnement aussi cynique que "Chaque discours 

42 Le Devoir et La Presse ont publié in extenso 
les propos tenus par le premier ministre sur les relations 
France-Québec dans leurs éditions du 26 septembre 1968. 
Notre extrait est tiré de La Presse, p. 2 et suite p. 10. 

43 Idem, page 2. 
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44 de de Gaulle nous vaut quelques points d'impôt" jusqu'à 

l'exaltation de la valeur des liens culturels à établir 

à l'intérieur de la francophonie, une foule de motivations 

soutendaient leurs initiatives dans ce domaine. Mais 

l'attitude des deux acteurs extérieurs principaux, la dété­

rioration de la situation intérieure, et une certaine con­

fusion au niveau des objectifs, placent M. Johnson dans 

une situation intenable, situation qu'il ne sut comment 

trancher de son vivant. 

Cette confusion au niveau des objectifs se mani­

festa à quelques reprises, et s'avéra très coûteuse. Un 

exemple frappant nous est fourni par les justifications 

avancées par M. Johnson à l'occasion de l'envoi de M. Car-

45 dmal a Libreville . M. Johnson, cherchant sans doute 

à faire la preuve de sa bonne foi fédéraliste dans cette 

situation délicate, affirma que le Québec pourrait fort 

bien s'occuper des intérêts des autres provinces tout en 

s'occupant des siens à Libreville. Cette affirmation de 

M. Johnson était de trop: en effet, seul le gouvernement 

fédéral était qualifié pour représenter les intérêts de 

44 L'expression fut utilisée par M. Parizeau lors 
d'une émission de la série "La Révolution tranquille" con­
sacrée à l'année 1967. Voir aussi Claude Beauchamp, "La 
province entend intensifier ses échanges", op. cit. p. 5 

45 Voir 'Uean-Guy Cardinal participera à la con­
férence de Libreville", in La Presse, le 18 janvier 1968, 
p. 1. 
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l'ensemble des provinces. M. Johnson eut été mieux avisé 

de dire que le Québec ne représentait que lui-même au 

Gabon, et que si les autres provinces désiraient s'inté­

resser aux travaux de la conférence, elles n'avaient qu'à 

agir de sorte à ce qu'elles soient invitées elles aussi. 

En prétendant pouvoir remplacer le gouvernement fédéral 

dans ce domaine, Le Québec s'exposait à des critiques 

justifiées du point de vue du Droit constitutionnel, et 

donnait un argument de plus au gouvernement fédéral dans 

ses tentatives d'arrêter la percée québécoise à l'étran­

ger. La peur des dirigeants québécois de se faire encore 

une fois taxer de "séparatistes" les poussa donc à agir 

d'une façon qui, en fin de compte, affaiblissait leur 

position; l'absence de vision claire quant aux objectifs 

à assigner aux initiatives internationales du Québec, 

l'hésitation ressentie quant aux finalités dernières des 

démarches entreprises, le désir de n'éliminer aucune 

issue, firent en fin de compte trébucher la politique 

québécoise dans ce domaine. Peut-être le choix final de 

M. Johnson de se rendre à Paris dans les circonstances 

extrêmement tendues régnant alors signifiait-il que le 

premier ministre avait décidé de trancher une fois pour 

toutes la question, en laissant le soin aux autorités 

françaises de poser les gestes inévitables. Acceptation 

bien résignée semblerait-il. 
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Malgré 1'ambiguïté fondamentale qui caractérisait 

les objectifs assignés aux relations internationales sous 

le régime Johnson, il faut bien constater que ce secteur 

connut un accroissement d'activités assez phénoménal de 

1966 à 1968, et acquérait un momentum qui posera bien des 

problèmes aux successeurs de Daniel Johnson. L'ensemble 

des programmes mis en marche, et les organismes conjoints 

mis sur pied étaient le témoignage et l'héritage durable 

laissé par Johnson au Québec, héritage assez solidement 

bâti si l'on se fie à son état quatre ans après sa mort. 

3) Jean Jacques Bertrand: "Recherche l'équilibre entre la 
souveraineté et la centralisation 

Le successeur de M. Johnson, Jean-Jacques 

Bertrand, n'eut aucune difficulté à se faire élire par le 

caucus des députés unionnistes. Ministre de Duplessis en 

1958, candidat des réformistes du Parti en 196l contre 

Daniel Johnson, ministre de l'Education et de la Justice 

dans le cabinet Johnson jusqu'à l'entrée de Cardinal au 

Conseil des ministres, premier-ministre intérimaire pen­

dant les multiples et longues absences de M. Johnson, 

M. Bertrand était le seul candidat en lice 

M. Bertrand, en tant que ministre de l'Education, 

avait souvent eu à traiter des questions relatives aux 

politiques de coopération franco-québécoises. Il fut 

46 Voir Jérôme Proulx, Le panier de crabes, op. I 
C l L « • | _______MM. | I _WM__-J_.II_-I.-I Illllll ,---«•-•_- _ , , . mi H ' I I H I M U I M M I I ""*"" ! 
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toutefois très avare de commentaires à ce sujet pendant 

son passage à l'Education. Parmi les très rares décla­

rations publiques de M. Bertrand à ce sujet, on relève la 

suivante, à l'occasion du débat en commission parlementai­

re sur les crédits de la coopération avec l'extérieur en 

1967: 

M. Jean-Jacques Bertrand a d i t que l ' i n t é r ê t 
soudain du minis tère des Affaires ex té r i eures du 
Canada pour les pays francophones indiquai t le 
dés i r d'Ottawa de devancer l ' a c t i o n du gouverne­
ment du Québec dans ce domaine. "C'est de ce t t e 
manière que l ' on veut ent raver l ' a c t i o n du Québec 
sur le plan i n t e r n a t i o n a l . " ^ ' 

Toutefois , in te r rogé de façon plus spécifique sur l e s 

i n s t i t u t i o n s de son minis tère dans ce domaine, M. Bertrand 

répondit q u ' i l appartenai t au premier minis t re d 'exposer 

les po l i t iques québécoises en ce t te mat ière , en sa qua l i t é 

de minis t re des Affaires intergouvernementales. I l 

e s t évident que pendant toute ce t t e pér iode , M. Bertrand 

préféra ne pas trop aborder ce su je t . I l accompagna l e 

Général de Gaulle pendant sa "montée" du Chemin du Roy, 

mais ne se mit pas en évidence. Pendant les derniers mois 

du régime Johnson, en tan t que minis t re de la J u s t i c e , 

i l n ' eu t pas à i n t e r v e n i r dans l a formulation et l a mise 

en oeuvre de la po l i t i que québécoise en ce t t e mat ière . La 

pos i t ion du nouveau premier minis t re sur ces quest ions 

47 xxx, "Ottawa veut ent raver l ' a c t i o n du Québec 
sur le plan In te rna t iona l " , La Presse , 17 mai 1967, p. 17. 
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é t a i t donc t r è s mal c o n n u e . I l p r o m i t t o u t e f o i s de g a r d e r 

l e p e r s o n n e l de l ' a n c i e n p r e m i e r m i n i s t r e à son s e r v i c e , 

p romesse q u i f u t t e n u e j u s q u ' à l a c o n v e n t i o n de j u i n 1969-

Le che f du gouvernemen t e u t immédia tement à 

p l o n g e r dans l e domaine des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , a -

vec l ' e n t e r r e m e n t de M. J o h n s o n . I l s e m b l e r a i t que l e 

G é n é r a l de G a u l l e a i d i n d i q u é , dans un p r e m i e r mouvement , 

son i n t e n t i o n de s ' e n v o l e r p o u r Québec . En f i n de c o m p t e , 

l e p r e m i e r m i n i s t r e , M. Couve de M u r v i l l e , v i n t à Québec , 

au g rand s o u l a g e m e n t des a u t o r i t é s p r o t o c o l a i r e s q u é b é -

48 c o i s e s . M. Couve de M u r v i l l e r e n c o n t r a l e nouveau 

p r e m i e r m i n i s t r e q u é b é c o i s l e 29 s e p t e m b r e p e n d a n t une 

h e u r e ; r i e n ne t r a n s p i r a de l e u r c o n v e r s a t i o n . Peu a p r è s , 

l e p r e m i e r m i n i s t r e f r a n ç a i s r e n c o n t r a M. T r u d e a u p e n d a n t 

une h e u r e ; à l a s u i t e de c e t t e c o n v e r s a t i o n , M. Couve de 

M u r v i l l e d é c l a r a q u ' a u c u n d i f f é r e n t s é r i e u x ne s é p a r a i t 

l e s deux g o u v e r n e m e n t s , p a s non p l u s que l e s g o u v e r n e m e n t s 

f r a n ç a i s e t q u é b é c o i s . M. Trudeau n ' a b o r d a p a s l ' i n c i -

49 den t R o s s i l l o n . On e u t d i t que l a mor t du c h e f de 

gouvernement q u é b é c o i s e u t comme e f f e t de f o r c e r l a F r a n c e 

48 A l a f o i s M. Masse e t M. C a r d i n a l a v o u è r e n t 
que l e gouvernemen t a u r a i t é t é t r è s mal à l ' a i s e a d v e n a n t 
l a venue du G é n é r a l , é t a n t donné que l e P r é s i d e n t de l a 
R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e a u r a i t eu p r é s é a n c e s u r t o u s l e s 
a u t r e s d i g n i t a i r e s p r é s e n t s , y c o m p r i s l e p r e m i e r m i n i s t r e 
du Canada . 

49 Vo i r C h a p i t r e V, s e c t i o n 1-3 à ce s u j e t . 
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et le Canada à se rendre compte combien ils étaient près 

de la rupture diplomatique. Le déroulement des conversa­

tions indiqua clairement que les deux Etats cherchaient 

à améliorer leurs relations, tout au moins au niveau des 

-̂ i ^ 5 0 diplomates . 

Des crises intérieures d'une certaine gravité 

assaillirent immédiatement le premier ministre. Il régla 

cependant un certain nombre de questions qui étaient en 

suspens depuis plusieurs mois; c'est ainsi que le Bill 

75 créa le ministère de l'Immigration; André Patry quitta 

le bureau du premier ministre pour en devenir le premier 

sous-ministre. Ce ne fut que le premier de nombreux dé­

parts. Le premier ministre souleva cependant une vérita­

ble tempête en introduisant le Bill 85, visant à régler 

le cas de Saint-Léonard, et le problème des droits lin­

guistiques en général. Le 9 décembre, ce projet de loi 

fut déposé à l'Assemblée nationale. Le 10, le premier 

ministre fut hospitalisé à la suite d'un infarctus; M. 

Jean-Guy Cardinal fut assermenté comme vice-président du 

Conseil, alors qu'il ne siégeait pas encore à l'Assemblée 

nationale. Le Bill 85 fut rapidement enterré; M. Bertrand 

quitta Québec pour la Floride. Il ne revint dans la 

capitale provinciale que le 27 janvier, à la suite de la 

50 Voir Cyrille Felteau, "De la crise à la dé­
tente", La Presse, 25 octobre 1968, p. 4 
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visite de MM. Cardinal et Beaudry à Paris, visite qu'il 

avait autorisée sur l'insistance de M. Cardinal. 

La première indication de l'attitude de M. Ber­

trand dans ce domaine fut fournie lors des négociations 

précédant l'envoi de la mission québécoise à Kinshasa. 

Devant le refus de M. Cardinal d ' accepte r de d i r i g e r une 
51 mission qu'il estimait "bâtarde" , M. Bertrand désigna 

M. Jean-Marie Morin, qui reçut comme in s t ruc t ion de l a 

par t du premier minis t re de ne pas chercher un a f f ron te ­

ment avec Ottawa en t e r r e a f r i ca ine . M. Bertrand accepta 

la formule proposée par Ottawa pour ce t te conférence, tou t 

en i n s i s t a n t sur quelques d é t a i l s verbaux. I l adopta à 

tou tes f ins pra t iques la même a t t i t u d e dans le cas de la 
52 conférence cons t i tu t ive de l'ACCT . Dans le cas de la 

conférence de Niamey t o u t e f o i s , une nouvelle var iable 

i n t e r v i n t , sur laquel le le premier minis t re avai t f i n a l e ­

ment peu d 'emprise, en la personne de Marcel Masse, le 

minis t re délégué à la Fonction publique, qui es t imai t 

ê t r e l ' h é r i t i e r de M. Johnson dans ce domaine. 

La différence d ' a t t i t u d e du Québec à Kinshasa e t 

à Niamey r e f l é t a i t plus que des différences de personna l i t é 

cependant: on é t a i t en présence, au sein du gouvernement 

51 Expression u t i l i s é e par M. Cardinal lo r s d'une 
entrevue. 

4--.QW_in 52 Voir l a deuxième p a r t i e du Chapitre I I de ce 
T/T/dvd-L-L • 
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québécois de deux conceptions différentes du rôle des re­

lations internationales dans la politique générale du 

gouvernement. Ces contradictions n'éclatèrent pas pendant 

quelques mois encore. En effet, la lutte pour la direction 

du Parti et du gouvernement absorba les énergies de pres­

que tout le personnel politique unionniste jusqu'à la con­

vention à la fin de juin 1969- Les idées et les attitudes 

exprimées au cours de cette lutte n'allaient pas être 

sans influence sur la politique du gouvernement dans les 

mois qui suivirent en matière de relations internationales. 

Le 12 mars, le premier ministre annonça qu'il 

briguerait les suffrages à la convention; M. Cardinal 

entra en lice quelques jours plus tard. En annonçant sa 

candidature, M. Bertrand enjoignit aux souverainistes de 

quitter l'UN: "Souverainistes, quittez le Parti et joignez 

vous au PQ, et ceux qui sont pour le statu quo, allez au 

5 3 Parti Libéral" . Quant à M. Cardinal, il déclara, en 

annonçant sa candidature: "Les fédéralistes, les nationa­

listes et les souverainistes, tous sont les bienvenus dans 

mon groupe." Le ton de la lutte était donné dès le point 

de départ : 

Quelle allure avait ce congrès à la chefferie? 
Elle avait, c'est évident, un caractère idéolo­
gique. M. Cardinal, se situant dans la pensée 

53 Jérôme Proulx, Le panier de crabes, op. cit. 
p. 130. 
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de M. J o h n s o n se d i s a i t a r d e n t n a t i o n a l i s t e e t 
l e s i n d é p e n d a n t i s t e s se s e n t i r e n t à l ' a i d e avec 
l u i . T a n d i s que M. B e r t r a n d l e s p r e s s a i t à 
p a r t i r . Dans un i n t e r v i e w au D e v o i r , c e l u i - c i 
a v a i t d é c l a r é que c ' é t a i t au Canada e t dans l e 
Canada q u ' i l v o u l a i t o e u v r e r . De p l u s , i l a j o u t a 
c e t t e c u r i e u s e p r é c i s i o n : " J e s u i s i s s u d ' u n e 
f a m i l l e l i b é r a l e e t j e s u i s d ' e s p r i t l i b é r a l . " 
P l u s i e u r s s ' i n t e r r o g e a i e n t s u r l a p r é s e n c e de 
M. B e r t r a n d dans l ' U N , l e p a r t i l i b é r a l s e m b l a i t 
ê t r e son m i l i e u n a t u r e l ; i l a p p a r t e n a i t à un 
comté de p r è s de 25$ d ' a n g l o p h o n e s ^ . 

I l ne f a i s a i t p a s de d o u t e que M, C a r d i n a l c o m p t a i t r e p r e n ­

d re l ' h é r i t a g e de M. J o h n s o n dans l e domaine d e s r e l a t i o n s 

55 i n t e r n a t i o n a l e s . Quant à l ' a t t i t u d e de M. B e r t r a n d s u r 

cette question, il n'en fut pas question officiellement; 

en coulisses, cependant, on confiait aux militants que 

M. Bertrand allit mettre fin aux "folies" dans ce domaine, 

pour s'occuper plutôt du Québec. Son slogan au congrès 

était "100$ Canadien et 100$ Québécois", ce qui indiquait 

bien qu'il ne comptait pas reprendre à son compte le 

deuxième élément du "leitmotiv" de M. Johnson "Egalité 

ou indépendance". M. Bertrand gagna la lutte à la cheffé­

rié, sans être parvenu à écraser le clan Cardinal. 

Un des premiers gestes qu'il posa, à la suite de 

sa victoire, fut d'envoyer M. Claude Morin à Paris avec 

un message pour le président Pompidou, qui venait d'accé­

der à la présidence. 

54 C ' e s t i c i l e j ugemen t de J . P r o u l x q u i a p p u y a i 
C a r d i n a l , Le p a n i e r de c r a b e s , op . c i t . , p p . 134-135 

55 Le D e v o i r , 19 aoû t 1 9 6 9 , p . 1 . 
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La teneur exacte de ce message ne fut jamais 

rendu publique, M. Bertrand en rendit cependant les gran­

des lignes publiques au retour d'un voyage dans les Iles 

de la Madeleine le 17 août. M. Bertrand résuma le contenu 

du message de la façon suivante: 

J'ai exprimé au nouveau gouvernement français 
mon désir de maintenir d'étroites relations avec 
la France, sans négliger les relations avec le 
Canada. Je ne vois pas quel avantage nous 
apporterait des relations tendues entre la France 
et le Canada^6, 

L'entourage du premier ministre compléta ces propos en 

rappelant une phrase prononcée quelques mois auparavant 

par le nouveau chef: "L'une des choses que nous voulons 

faire est de reprendre en main nos relations avec la 

France. Elles nous échappent depuis que le Général de 

Gaulle a lancé son cri de 'Vive le Québec libre' en 1967". 

Et d'ajouter un haut fonctionnaire: "nous maîtrisons plei­

nement nos relations avec la France. Ce que nous ne pou-

57 vons maîtriser, c'est le Général de Gaulle." ' 

Cette décision de M. Bertrand cons t i t ua i t c l a i ­

rement une rupture assez ne t t e avec les pos i t ions du 

premier minis t re décédé. Plusieurs raisons peuvent ê t r e 

mises de l ' avan t pour expliquer ce changement de po l i t ique 

56 Le Devoir , 19 août 1969, p . 2 

57 Idem, p . 1. Auss i , en t revue avec M. Masse 
à l ' é t é 1972. 
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de l a p a r t de M. B e r t r a n d . 

Tout d ' a b o r d , l e t empéramen t de M. B e r t r a n d ne l e 

p r é d i s p o s a i t p a s aux c o n f l i t s f é d é r a u x - p r o v i n c i a u x . Homme 

e x p é d i t i f , M. B e r t r a n d n ' a i m a i t p a s l e s d o s s i e r s q u i 

t r a î n a i e n t . I l v o u l a i t donc r é g l e r l e p l u s r a p i d e m e n t p o s ­

s i b l e l e c o n t e n t i e u x avec Ot tawa s u r ce s u j e t , r è g l e m e n t 

q u i d é p e n d a i t , en p a r t i c u l i e r i l e s t v r a i , de l ' a t t i t u d e 

de l a F r a n c e . F é d é r a l i s t e c o n v a i n c u , i l ne v o u l a i t pa s 

se t r o u v e r dans l a s i t u a t i o n où se t r o u v a i t M. J o h n s o n 

peu a v a n t s a m o r t ; i l é t a i t c l a i r que p o u r M. B e r t r a n d , 

l ' i n d é p e n d a n c e n ' é t a i t p a s une s o l u t i o n e n v i s a g e a b l e . 

Dans c e t t e o p t i q u e , l ' é l é m e n t " a s s u r a n c e - t o u s - r i s q u e s " 

des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , q u i c o n s t i t u a i t une des 

p r i n c i p a l e s m o t i v a t i o n s q u i i n c i t è r e n t M. Johnson e t s e s 

c o n s e i l l e r s à d é v e l o p p e r l e s l i e n s d i r e c t s a ve c l ' e x t é ­

r i e u r , n ' e x i s t a i t p l u s chez M. B e r t r a n d e t son e n t o u r a g e . 

Bien au c o n t r a i r e , i l r i s q u a i t de n u i r e à l a l i q u i d a t i o n 

du c o n t e n t i e u x e n t r e l e s deux c a p i t a l e s , Ot tawa e t Québec . 

Un deuxième facteur tout aussi important, c'est 

que les élections provinciales approchaient; même si M. 

Bertrand avait refusé de déclencher des élections immé­

diatement après la convention, il était clair qu'il y 

en aurait en 1970. Ceci étant, il décida de porter le 

gros de ses efforts sur la politique intérieure, et plus 

particulièrement le règlement du contentieux linguistique, 
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De l'avis des organisateurs principaux de l'Union nationa­

le, "il s'est avéré que la politique française du Québec 

n'était pas électoralement rentable10 . Voilà donc une 

excellente raison pour mettre en sourdine les relations 

internationales du Québec. D'ailleurs, l'actualité à 

partir de l'automne 1969 n'allait pas laisser beaucoup 

de temps au premier ministre pour s'occuper d'affaires 

59 constitutionnelles ou internationales-^' . 

Enfin, l'entourage du premier ministre, qui rem­

plaça peu à peu le personnel qui lui avait été légué par 

M. Johnson, influença le premier ministre de façon cer­

taine sur cette question; le premier ministre avait très 

peu de contacts avec des gens qui ne relevaient pas de 

60 
son entourage immédiat . Le premier "conseiller" de M. 

Bertrand était, sans aucun doute, sa femme. Il est dif­

ficile de préciser les idées de Mme Bertrand sur les grands 

sujets politiques. Ce oui apparut clairement cependant 

à ceux qui approchaient le premier ministre, c'est que 

Mme Bertrand était avant tout préoccupée par l'état de 

58 Le Devoir, 19 août 1969, p. 1 

59 Entre autres événements, la crise du Bill 63, 
et la grève des policiers de Montréal, le 7 octobre. 

60 M. Claude Morin Insista sur cet aspect du pro­
cessus décisionnel à cette époque à Québec, lors de notre 
entrevue avec lui en août 1972. La liste des conseillers 
a été inspirée par les propos de MM. Morin, Masse et Car­
dinal. 
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santé très précaire de son mari, et cherchait à éviter 

que l'on confronte son mari avec des problèmes qui risque­

raient de provoquer une rechute cardiaque chez M. Bertrand. 

Quant aux deux autres proches conseillers de M. 

Bertrand, Me Jean Bruno et M. Julien Chouinard, qui de­

viendra secrétaire général du gouvernement, après une 

tentative électorale malheureuse sur le scène fédérale 

pour le Parti conservateur, c'étaient tous deux des "con­

servateurs" classiques; leur conception de la place du 

Québec dans le Canada ne cadrait pas du tout avec celle 

mise de l'avant dans "Egalité ou indépendance". M. Ber­

trand, et ses conseillers poursuivaient donc une politique 

qui visait à donner au Québec un statut particulier à 

l'intérieur du Canada, sans brandir en dernier ressort 

une carte qui avait conféré une certaine urgence aux né­

gociations constitutionnelles à l'époque de M. Johnson: 

la menace implicite de la sécession. 

Cet ensemble de facteurs aurait contribué sans 

aucun doute à faire effectuer un virage plus important 

encore à la politique québécoise en matière de relations 

internationales qu'il n'arriva, n'eut été la présence, à 

la tête des Affaires intergouvernementales de M. Marcel 

Masse qui devint ministre titulaire de ce ministère à 

la fin de juillet 1969. Officiellement, cette nomination 

constituait une promotion pour le jeune homme politique. 
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Dans l ' e n t o u r a g e de M. B e r t r a n d on a t t r i b u a c e p e n d a n t une 

t o u t e a u t r e s i g n i f i c a t i o n à ce g e s t e du p r e m i e r m i n i s t r e 

On c h u c h o t a d ' a b o r d que l e nouveau m i n i s t r e é t a n t d ' a b o r d 

m i n i s t r e de l a F o n c t i o n p u b l i q u e , i l n ' a u r a i t p a s l e temps 

de s ' o c c u p e r des A f f a i r e s i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s . On 

f i t a u s s i s a v o i r que l e f a i t que l e p r e m i e r m i n i s t r e n ' é - ' 

t a i t p l u s t i t u l a i r e du m i n i s t è r e i n d i q u a i t b i e n que l e s 

p r i o r i t é s g o u v e r n e m e n t a l e s ne se s i t u a i e n t p l u s l à . E n f i n 

c e r t a i n s c a d r e s u n i o n i s t e s n ' é t a i e n t p a s m é c o n t e n t s de 

c e t t e n o m i n a t i o n , c r o y a n t que l e nouveau m i n i s t r e ne man­

q u e r a i t p a s de se c a s s e r l e s d e n t s dans ce domaine semé 

d ' embûches . 

C o n t r a i r e m e n t aux p r é v i s i o n s , M. Masse donna l a 

p r i o r i t é dans son emp lo i du temps aux A f f a i r e s i n t e r g o u ­

v e r n e m e n t a l e s . H é r i t i e r des i d é e s de M. Johnson dans ce 

d o m a i n e , M. Masse e n t e n d a i t mener une " g u é r i l l a c o n s t i t u ­

t i o n n e l l e " c o n t r e Ot tawa dans l e domaine des r e l a t i o n s 

64 
i n t e r n a t i o n a l e s . La v i s i t e de M. de L ipkowsk i en 

61 V o i r Le D e v o i r , 19 a o û t 1 9 6 9 , p . 1 

62 M. Masse d e v a i t mener en même temps l e s n é g o ­
c i a t i o n s avec l e s f o n c t i o n n a i r e s p r o v i n c i a u x en t a n t que 
m i n i s t r e de l a f o n c t i o n p u b l i q u e . 

63 E n t r e v u e avec M. Masse , a o û t 1 9 7 2 ; a u s s i e n t r e ­
vues avec M. Claude Mor in . 

64 A p r o p o s de l ' i n é l u c t a b i l i t é de l ' i n d é p e n d a n c e 
en 1974 a f f i r m é e p a r M. Masse , à moins de c h a n g e m e n t s i m ­
p o r t a n t s dans l a s t r u c t u r e du Canada. 
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octobre 1969, la visite de M. Masse en France en janvier 

1970, son discours prononcé à l'Université Libre de 

Bruxelles, témoignaient d'une conception "activiste" de 

la politique québécoise dans ce domaine. L'activité de 

M. Masse contrecarrait en quelque sorte la volonté du 

premier ministre qui cherchait à mettre la sourdine aux 

différends Ottawa-Québec dans ce domaine. M. Bertrand ne 

désavoua jamais son ministre cependant, du moins jusqu'à 

la campagne électorale . 

Cette double direction imprimée à la politique 

québécoise en matière de relations internationales fut 

responsable de l'impression confuse que projette la poli­

tique québécoise dans ce domaine pendant la dernière année 

du passage au pouvoir du gouvernement de l'Union nationale. 

Cette confusion "cassa" définitivement l'élan donné à la 

politique gouvernementale en matière de relations inter­

nationales par le premier ministre précédent. Malgré ceci 

l'allure imprimée à la politique dans ce domaine produisit 

encore des résultats: c'est ainsi que le Québec fut invi­

té à Niamey I, et y joua un rôle assez actif, sous l'égide 

de Marcel Masse; quoique non invité à Niamey II, du moins 

65 Jérôme Proulx ne manque pas d'Insinuer que M. 
Bertrand était un libéral de la vieille école nostalgique. 
Voir Le Panier de crabes, op. cit., pp. 152-153. Il sem­
blerait que M. Lesage ait d'ailleurs été un conseiller 
des plus écoutés de M. Bertrand. 
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en tant qu'entité étatique souveraine, le Québec parvint 

à effectuer une percée importante en accédant à la possi­

bilité de devenir membre de l'ACCT. 

Cette période de confusion se termina avec l'ac­

cession au pouvoir de Robert Bourassa, à la tête d'un 

parti qui avait fait du "fédéralisme rentable" son slogan 

aux élections d'avril 1970. Par certains côtés, les con­

ceptions qu'avaient MM. Lesage et Bertrand du Québec, de 

sa place au Canada, et de l'utilité des relations inter­

nationales pour le gouvernement se ressemblaient . Tous 

deux sont des hommes "viscéralement attachés au Canada" 

selon l'expression de Jacques Parizeau, alors que Daniel 

Johnson, toujours d'après Parizeau, veillait toujours à 

"garder les options ouvertes". Mais M. Bertrand se trouva 

"pris" à la fois avec l'héritage laissé par M. Johnson en 

matière de relations internationales, avec un ministre 

responsable de ce secteur dont les idées ne correspon­

daient pas avec les siennes, et avec une série d'événe-

ments ou des facteurs externes qui intervinrent ' de telle 

façon que M. Bertrand n'était pas vraiment capable de 

"dédramatiser" les événements dans ce domaine comme il 

aurait voulu le faire. Ses actions en matière de 

66 Voir Jérôme Proulx, Le Panier de crabes, op. 
cit. pp. 152-153. 

67 Particulièrement les conférences sur l'éduca-
tion et celles de Niamey I et II. 
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politique internationale laissaient toutefois présager 

très nettement le virage que son successeur imprimera 

aux politiques québécoises de relations avec l'étranger. 

En ce sens, on peut dire que le régime de M. Bertrand en 

fut un de transition en ce qui concerne les relations 

internationales. 

4) Robert Bourassa: "Prouver la rentabilité du fédéralisme' 

Il appartiendra à M. Bourassa de faire prendre à 

la politique québécoise en matière de relations interna­

tionales ce que l'on appellera sa "vitesse de croisière" 

Vitesse qui variera d'ailleurs selon les conjonctures po­

litiques internes, les visées constitutionnelles du Premier 

ministre et sa conception de l'avenir du Québec et de son 

gouvernement. Mais il est aisé de constater que la poli­

tique québécoise en matière de relations internationales 

sous M. Bourassa n'a ni les visées, ni les moyens mis à 

sa disposition qu'elle avait sous la gouverne de M. 

Johnson. 

Le Parti de M. Bourassa avait été celui qui avait 

pris les premières initiatives québécoises en matière de 

relations internationales. Mais depuis 1966, l'attitude 

du PLQ sur les questions constitutionnelles, et, par 

68 Expression employée par M. Claude Morin, lo r s 
d'une de nos entrevues avec l u i . Reprise pa„ les hauts 
fonct ionnaires des Affaires inter touvernementales . Voir 
B. Cleary. "Relations i n t e r n a t i o n a l e s " , np. p.ir.., r , ?. 
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conséquent, sur les relations avec l'étranger et ses moda­

lités avait sensiblement évoluée. La victoire de Robert 

Bourassa à la convention tenue en janvier 1970, sous le si­

gne du "fédéralisme rentable" indiquait que le nouveau chef 

avait une conception différente des priorités qui devaient 

régir les travaux du gouvernement québécois que ses prédé­

cesseurs. Critique économique du Parti à l'Assemblée 

Nationale, féru des questions économiques et fiscales, le 

futur premier ministre avait quand même tenu, à au moins 

deux reprises, à donner son avis sur le sens qu'il conve­

nait de donner aux relations internationales du Québec. 

La signification qui se dégageait de ses propos indiquait 

une réorientation des priorités dans ce domaine. 

Les relations culturelles avec la France sont fon­
damentales. Je pense que personne ne peut sérieu­
sement contester cela. J'estime qu'il suffit de 
mentionner le fait que nous sommes seulement 5 
millions de francophones au milieu de 200,000,000 
d'anglophones d'anglophones en Amérique du Nord; 
ce rapport nous oblige à avoir des relations cul­
turelles avec le France. 
J'espérais, pour ma part, que les relations éco­
nomiques auraient été plus fructueuses au cours 
des dernières années. Cependant nous devons pren­
dre note qu'on nous promet depuis trois ans que 
ce soit au niveau français ou au niveau québécois, 
à l'occasion de toutes les missions, de toutes les 
délégations, de tous les voyages qui ont été faits 
depuis quelques années, qu'il y aurait des investis­
sements français importants. On dit même qu'il faut 
asseoir la coopération culturelle sur la coopération 
économique. Cependant, les faits sont là...u9 

69 Robert Bourassa, Bourassa Québec, Montréal, 
Les Editions de l'Homme, 1970, p. 31. 
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Un peu plus tôt, il avait déclaré à Claude Julien, du 

journal Le Monde, que: 

Si, dans quelques mois, les libéraux enlèvent le 
gouvernement à l'UN, ils joueront avec Paris une 
partie encore plus serrée... Nous devons presque 
doubler notre taux d'investissement annuel pour 
résorber le chômage et offrir aux jeunes qui 
sortent de plus en plus nombreux de nos écoles 
du travail. Nous poserons le problème nettement 
au gouvernement français. Les problèmes ne 
suffisent plus. 
I l n 'y a pas de cont radic t ion entre les r e l a t i o n s 
franco-québécoises e t le fédéralisme. Ces r e l a -
l a t ions ne doivent pas empêcher des r e l a t i ons 
entre Paris et Ottawa. Nous devons montrer que 
le Québec peut ê t r e fort dans un Canada fédéra l . 
Peut-ê t re parce que je suis né un 14 j u i l l e t , 
j ' a i toujours été f rancophi le , ce qui n ' e s t pas 
le cas de tous les Québécois, d 'au tant plus que 
l'UN a encouragé de faux espoirs qui ont engendré, 
à l ' éga rd de la France, du scept ic isme, voire de 
l ' h o s t i l i t é ? 0 . 

Les premiers gestes du nouveau gouvernement furent 

d 'annuler l a tournée que devait e f fec tuer l e s Grands Bal­

l e t s canadiens à Osaka à l 'occas ion d'Expo '70, épargnant 

a ins i 103,000 d o l l a r s , et d'annoncer l ' envo i d'une mission 

en Europe pour é tud ie r les p o s s i b i l i t é s de coupures budgé­

t a i r e s en ce qui avait t r a i t aux délégat ions du Québec à 

l ' é t r a n g e r . En séance de commission par lementa i re , le 

nouveau minis t re des Affaires intergouvernementales, Gérard 

D. Lèvesque, dé f in i t a i n s i les p r i o r i t é s du gouvernement 

en matière de r e l a t i ons i n t e r n a t i o n a l e s ; 

Dans toutes nos différentes responsabilités, nous 
voudrions souligner l'importance de garder 

70 Robert Bourassa, Bourassa Québec, op.cit. pp. 32 
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d'excellentes et d'étroites relations avec l'exté­
rieur, particulièrement dans les domaines où nous 
pourrions en retirer un avantage économique. Nous 
voulons mettre l'accent sur l'économique dans nos 
relations avec l'extérieur. Il est important pour 
le Québec d'être présent. La politique de présence 
est en général préférable à celle de l'absence. 
Dans cette optique de politique de présence, je 
crois que nous devons continuer les politiques dé­
veloppées par nos prédécesseur, si cela est fait 
dans une optique de présence. Et nous voulons 
mettre l'accent d'une façon encore plus précise, 
plus articulée, afin qu'il y ait toujours, autant 
que possible, priorité donnée à l'économique, pour 
la population du Québec, celle qui veut que nous 
soyons ici pour nous occuper des affaires du 
Québec?-1-. 

Ces quelques extraits de discours nous donnent 

un bon aperçu de la conception qu'avaient M. Bourassa et 

son équipe de la place du Québec dans le Canada, des 

priorités gouvernementales, et du rôle des relations in­

ternationales du gouvernement. Pour M. Bourassa, le pro­

blème le plus important, c'est celui du relèvement éco 

nomique du Québec, et la diminution du nombre très élevé 

de chômeurs. Dans la mesure où les relations internationa­

les peuvent être utiles sur ce plan, elles feront partie 

72 des priorités gouvernementales' . 

71 Québec- Assemblée Nationale, Journal des Dé­
bats , Compte rendu des réunions de la Commission parle­
mentaire des Affaires intergouvernementales, 29e Légis­
lature, Ile Session, le 7 juillet 1970, p. B-685 

72 Ainsi l'accent mis lors de chaque voyage à 
l'extérieur sur les rencontres avec les hommes d'affaires, 
et les financiers. Vois le Chapitre I, Section D, de 
ce travail. 
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P a r a i l l e u r s , l e deuxième v o l e t de l a p o l i t i q u e 

g é n é r a l e de M. B o u r a s s a : l ' a u t o n o m i e c u l t u r e l l e q u é b é ­

c o i s e , v o l e t b é n é f i c i a n t d ' u n e p r i o r i t é b i e n mo ind re que 

l e p r e m i e r p e n d a n t l e s deux p r e m i è r e s a n n é e s du r é g i m e , 

r e q u i e r t a u s s i de l a p a r t du gouvernement q u ' i l e n t r e t i e n ­

ne des r e l a t i o n s d i r e c t e s avec des E t a t s é t r a n g e r s . M a i s , 

s i l e p r e m i e r m i n i s t r e va p a r f o i s r é c l a m e r une au tonomie 

c u l t u r e l l e au s e n s l a r g e p o u r l e Québec , l a p l u p a r t du 

73 t e m p s , i l y met une s o u r d i n e . 

En e f f e t , M. B o u r a s s a , comme son s l o g a n é l e c t o r a l 

l e l a i s s a i t e n t e n d r e , s ' e s t engagé à d é m o n t r e r aux Qué­

b é c o i s que l e f é d é r a l i s m e c a n a d i e n e s t r e n t a b l e p o u r e u x , 

e t que l e Québec a t o u t i n t é r ê t à demeure r à l ' i n t é r i e u r 

du Canada. I l a avoué lu i -même q u ' i l é t a i t l 'homme "de 

74 

l a d e r n i è r e c h a n c e " . Dans c e t t e o p t i q u e , i l e s t i m p o r ­

t a n t de p a r v e n i r à des e n t e n t e s avec l e gouvernement f é d é -

r a i , en l â c h a n t un peu de l e s t e s i n é c e s s a i r e , s u r des 

s u j e t s q u i ne s o n t p a s d ' u n e i m p o r t a n c e p r i m o r d i a l e p o u r 

l e s d e s s e i n s du p r e m i e r m i n i s t r e , t o u t en r e s t a n t ferme 

dans l e s n é g o c i a t i o n s s u r des s u j e t s que l e p r e m i e r m i n i s ­

t r e e s t i m e ê t r e p r i m o r d i a u x . En somme, i l s ' a g i t d ' a d o p t e i 

73 Dépendant de l a c o n j o n c t u r e . V o i r Le Monde, 
5 décembre 1 9 7 2 , p . 1 

74 V o i r P e t e r Newman, "Le nouveau l e a d e r p o l i ­
t i q u e du Q u é b e c " , i n Québec 7 0 , No 1 9 , op . c i t . p . 23 
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l'attitude la plus souple possible face aux autorités 

fédérales, car c'est de ce côté-là que M. Bourassa attend 

les moyens qui lui permettront de mener à bien certaines 

de ses politiques. M. Bourassa avoua encore, au printemps 

1972, qu'il ne pouvait se permettre de contester forte­

ment le gouvernement central, étant donné que cela don­

nerait des armes à son adversaire principal sur la scène 

75 intérieure, le Parti Québécois . 

Depuis le début des initiatives québécoises en 

matière de relations internationales, une des constantes 

a été l'attitude très réservée du gouvernement fédéral à 

l'égard des initiatives québécoises; le gouvernement 

d'Ottawa considère que non seulement la politique étran­

gère mais aussi tout le domaine des relations interna-
7 ft 

tionales relèvent de son ressort exclusif . Il est clair 

que les autorités fédérales n'apprécient guère les mani­

festations à l'étranger de la "spécificité québécoise". 

M. Bourassa s'est plié de bonne grâce, et à toujours cher­

ché à concilier les exigences économiques québécoises et 

l'héritage du proche passé avec les susceptibilités du 

75 Dans une entrevue au Montréal Star. 

76 En témoignent les propositions mises de l'a­
vant à Victoria dans ce domaine. Voir aussi l'article 
précité de Peter Newman au sujet de la conception que 
M. Bourassa se fait du rôle du fédéral dans ce domaine. 
Peter Newman, "Le nouveau leader politique du Québec", 
op. cit. p. 23. 
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gouvernement du Canada. C'est ainsi que lors de sa tour­

née en Europe, il fut accompagné partout par les chefs 

de missions canadiennes en poste dans chaque pays où il 

se rendait. Il chercha à éviter, surtout lors de son pas­

sage à Paris, toute complication protocolaire; son arri­

vée à Paris fut même conçue de telle façon que le problè­

me des gardes d'honneur et de l'accueil à l'aéroport ne 

se pose pas. 

Les activités québécoises dans le domaine des 

relations internationales furent sérieusement gênées, 

tout au moins au niveau de la formulation, par des pro­

blêmes de personnel et de structures décisionnelles. Le 

premier départ des Affaires intergouvernementales fut 

celui de Louis Bernard, sous-ministre adjoint, quelques 

jours après la victoire de M. Bourassa. Le commissaire 

à la Coopération avec l'extérieur, Guy Fregault, retourna 

aux Affaires culturelles, et fut remplacé par Yves Michaud, 

candidat libéral défait dans Gouin. M. Bernard fut rem­

place seulement un an plus tard par Me Jules Brière. Le 

commissaire adjoint à la Coopération avec l'extérieur, 

M. Chollette, quitta son poste au début de 1971, et ne 

fut pas remplacé. Le départ le plus retentissant fut sans 

aucun doute celui de M. Claude Morin, le sous-ministre, au 

mois d'août 1971; il fut remplace, au mois de septembre, 

par M. Arthur Tremblay, ex sous-ministre à l'Education. 
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Ces d é p a r t s o n t eu l i e u s o i t à c a u s e de m o t i v a t i o n s i d é o ­

l o g i q u e s , comme ce f u t l e c a s p o u r MM. Morin e t B e r n a r d , 

s o i t p o u r des r a i s o n s a d m i n i s t r a t i v e s , comme ce fu t l e 

cas p o u r MM. F r e g a u l t e t C h o l l e t t e . 

Su r l e même p l a n , on o b s e r v a une r e p r i s e du v a - e t -

v i e n t de h a u t s f o n c t i o n n a i r e s e n t r e Ot tawa e t Québec , q u i 

p r é v a l a i t d é j à à l ' é p o q u e de M. L e s a g e . Des hommes comme 

C h a r l e s Denis p a s s è r e n t s a n s d i f f i c u l t é du C a b i n e t de M. 

Trudeau au C a b i n e t de M. B o u r a s s a . M. B o u r a s s a a v a i t é t é 

lu i -même h a u t f o n c t i o n n a i r e à O t t a w a ; i l n ' e s t pas v i s c é ­

r a l e m e n t a t t a c h é au Canada c e p e n d a n t . Son f l i r t avec l e 

g roupe q u i r é d i g e a Op t ion -Québec en 1967-1968 en t é m o i g n e . 

Son a p p r o c h e e s t donc q u e l q u e peu p l u s p r a g m a t i q u e que 

c e l l e de J e a n L e s a g e , e t s ' a p p a r e n t e p l u s à c e l l e de c e s 

h a u t s f o n c t i o n n a i r e s q u i f o n t l a t r a n s i t i o n e n t r e l e s 

deux c a p i t a l e s s a n s beaucoup de d i f f i c u l t é s . M. B o u r a s s a , 

du moins s i l ' o n s e f i e à c e r t a i n s de s e s d i s c o u r s , e s t 

beaucoup p l u s é p r i s de f i n a n c e s p u b l i q u e s e t d ' e f f i c a c i t é 

a d m i n i s t r a t i v e où i l p e u t d o n n e r l i b r e c o u r s à ce q u ' i l 

e s t i m e ê t r e s e s c o m p é t e n c e s , que p a r l e s d i s p u t e s f é d é r a ­

l e s - p r o v i n c i a l e s au s u j e t des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . 

Ces p r o b l è m e s , à l a f o i s de p e r s o n n a l i t é e t de 

p e r s o n n e l , s ' a j o u t e n t aux p r o b l è m e s dus au manque de d i ­

r e c t i o n ferme au sommet. En e f f e t , l e p r e m i e r t i t u l a i r e 

du m i n i s t è r e , M. G é r a r d - D . L é v e s q u e , é t a i t a u s s i 
_________________________________________________•______—________!—__a_mF™r™lnt**I'^:^mm:m*™^m,n^Ê^mwm^*m^1fB^nBIWn^tB7m^WKnWinnn&U±nimim\lllm\mtint^mmim^mimmimmiim _ 
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titulaire de l'Industrie et du Commerce, qui prenait le 

plus clair de son temps. A la suite de la mort de M. La­

porte, il devint par surcroit leader du gouvernement en 

Chambre, une des charges les plus écrasantes qui soient. 

M. Bourassa le remplaça jusqu'en février 1972 aux Affaires 

intergouvernementales, date à laquelle M. Levesque, ayant 

quitté le MIC, fut nommé de nouveau ministre des Affaires 

intergouvernementales. Le 6 mars 1971, le premier minis­

tre s'adjoignit un ministre d'Etat en la personne de M. 

Parent qui fut chargé des questions administratives au 

77 sein de ce ministère'. Le statut actuel de M. Parent 

est cependant imprécis, suite au peu d'efficacité de ce 

ministre dans les négociations sur l'ACCT et la Charte de 

Victoria. A l'heure actuelle, une réorganisation du mi-

• 4 - ^ 4 - 78 
nistere est en cours . 

La façon de traiter avec Ottawa qui est entrée 

77 Voir le rôle joué par M. Parent lors de la ren­
contre de la Commission des Affaires intergouvernementales 
du 9 juin 1971j en particulier son rôle dans le domaine 
administratif à Québec. Québec, Assemblée Nationale, 
Journal des Débats, Commission permanente des Affaires 
intergouvernementales, 9 juin 1971, No 5^, op. cit. 
pp. B-2282 et B-2299. 

78 Au moment où nous é c r i v i o n s , é t é 1972. I n t e r r o ­
gées au s u j e t du r ô l e e t du s t a t u t a c t u e l de M. P a r e n t , 
d i f f é r e n t e s p e r s o n n e s , dont M. Morin e t des f o n c t i o n n a i r e s 
du m i n i s t è r e des Af fa i r e s i n t e r g o u v e m e m e n t a l e s , ne puren t 
que ment ionner que M. Paren t s ' o c c u p a i t des bons de t r a n s ­
p o r t des m i n i s t r e s e t des f o n c t i o n n a i r e s , en p lus de se 
r é s e r v e r l e domaine des r e l a t i o n s avec l a CCN e t l e gou­
vernement f é d é r a l en ce qu i a v a i t t r a i t à l a r ég ion de 
H u l l . 
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dans les moeurs à Québec depuis 1970 n'aide pas non plus 

la politique québécoise en matière de relations interna­

tionales. En effet, si le ministère des Affaires inter­

gouvernementales est, de par la loi qui l'a créé, le 

canal par lequel doivent passer toutes les communications 

intergouvernementales avec l'extérieur, en pratique, les 

conseillers de M. Bourassa et le premier ministre lui-

même ont pris l'habitude de communiquer directement avec 

leurs vis-à-vis à Ottawa. C'est ainsi que le premier mi­

nistre règle souvent les questions litigieuses au télé­

phone avec des hommes comme Marc Lalonde et Jean Marchand 

à Ottawa. Cette façon de procéder ne manque pas de provo­

quer un certain manque de coordination dans la formula­

tion et la mise en oeuvre des politiques gouvernementales; 

les relations internationales n'y échappent pas. 

Bien qu'il soit beaucoup trop tôt pour évaluer 

de façon exacte tous les facteurs qui intervinrent dans 

ce domaine sous M. Bourassa, une révision générale des 

politiques intergouvernementales étant actuellement en 

cours à Québec, quelques éléments ressortent quand même 

au bout de deux ans de régime libéral, en ce qui a trait 

à la formulation et la mise en oeuvre de la politique qué­

bécoise en matière de relations internationales. Le 

premier étant que les priorités internes ont déterminé 

quel sens M. Bourassa allait donner aux relations 
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i n t e rna t iona le s du gouvernement: la p r i o r i t é donnée aux 

r e l a t i ons commerciales e t f inancières a amené le gouverne­

ment à ouvrir une maison à Bruxel les , dont le délégué 

général es t 1 'ex-président de l a SGF, e t d'en p r o j e t e r 

l ' ouver tu re d'une autre à Tokyo. Cette dernière maison 

sera surtout chargée s emb le r a i t - i l de s 'occuper des em­

prunts québécois sur le marché japonais . Le p r i o r i t é 

donnée à l 'autonomie c u l t u r e l l e , l a p r i o r i t é moins "év i ­

dente" par moments que la première, commanda au gouverne­

ment de maintenir les l i ens de coopération en matière cu l ­

t u r e l l e avec l a France, le mot cul ture é tant p r i s au sens 

l a rge . 

Mais i l n 'y a pas que les p r i o r i t é s du gouverne­

ment qui ont façonné l a po l i t i que gouvernementale dans ce 

domaine: l ' h é r i t a g e du proche passé , des po l i t i ques a c t i ­

v i s t e s menées par les gouvernements précédents , l a i s s è r e n t 

le gouvernement Bourassa avec un ce r ta in nombre de problè­

mes sur les b r a s , dont i l se s e r a i t bien passé , croyons-

nous. On retrouve parmi ces problèmes, l a p o s s i b i l i t é 

pour le Québec d 'ob ten i r le s t a t u t de gouvernement p a r t i c i ­

pant au sein de l'ACCT, et la question cons t i t u t i onne l l e 

en matière de r e l a t i ons i n t e r n a t i o n a l e s . Dans le deuxième 

cas , l 'é lément déterminant qui poussa M. Bourassa à prendre 

la décision de repousser les proposi t ions fédérales semble 

avoir été l'engagement p r i s q u ' i l n 'y aura i t pas de " recul" 
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du Québec dans ce domaine; la peur d ' avo i r à f a i re face à 

une levée de boucl iers s ' i l cédait par t rop aux exigences 

fédérales le f i t h é s i t e r . L'argument de ses c o n s e i l l e r s 

selon lequel ce domaine c o n s t i t u a i t un puissant "Bargainin 

power" pour des négociat ions futures le r a l i a . I l ne sem­

ble pas que le premier minis t re a i t f a i t en t r e r en l igne 

de compte dans ce calcul l a valeur in t r insèque des r e l a ­

t ions in t e rna t iona le s pour son gouvernement. Quant au 

premier problème, la p r i o r i t é accordée à l 'autonomie c u l ­

t u r e l l e j u s t i f i a i t que l ' on n'abandonne pas ce t t e ouvertu­

re au monde rendue possible par l ' impréc is ion des t ex te s 

c o n s t i t u t i o n n e l s , e t l es événements survenus pendant et 

après la première conférence de Niamey. I l est c l a i r que 

le gouvernement n ' a pas cherché à exp lo i t e r à fond tous 

les a touts q u ' i l avait en main au cours des dernières s e ­

maines précédant l ' ouver tu re de la conférence à Ottawa, 

et ce malgré les e f fo r t s d'hommes comme Yves Michaud . 

L ' in tervent ion de dernière minute de Marc Lalonde auprès 

de M. Chouinard es t ca rac t é r i s t i que du genre de rapports 

ex i s t an t entre les deux c a p i t a l e s , e t des su i t e s de ce 

genre de rappor t s . 

La l igne po l i t i que de M. Bourassa, en somme, l u i 

79 D'après L. Sabourin, M. Michaud aura i t acquis 
à Ottawa l a réputa t ion d'un pa r t i s an de la l igne dure 
québécoise, par opposit ion à l ' a t t i t u d e d'hommes comme 
Ju l ien Chouinard. 
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commande de laisser tomber tout aspect des relations inter­

nationales qui risquerait de provoquer des complications 

dans ses relations avec la capitale fédérale; l'héritage 

des régimes précédents, et aussi la présence dans son 

entourage d'un certain nombre d'hommes dont les idées sur 

cette question ne correspondaient pas tout à fait aux 

siennes l'ont quand même contraint à quelques reprises 

d'affronter Ottawa à ce sujet. Un cas typique est celui 

de M. Lepage, conseiller en matière d'Education du gouver­

nement québécois à Abidjan. Placé là par M. Masse, pour 

garder un oeil sur ce qui se passait en Afrique en ce qui 

avait trait aux coopérants québécois, M. Lepage a ses 

bureaux à l'ambassade du Canada dans la capitale ivoirienne 

Le gouvernement canadien réclame depuis deux ans que toute 

communication entre le conseiller et Québec passe d'abord 

par Ottawa, ce à quoi le ministère de l'Education s'est 

toujours refusé. Toutes les tentatives de régler ce con-

flit ont échoué, et aucune solution ne semble en vue 
O-i 

Des hommes comme Jean-Paul L'Allier , Guy Saint-Pierre, 

et, dans une moindre mesure Gérard-D. Levesque, sont parmi 

80 Voir "Epoustouflante affaire en Côte d'Ivoire: 
Québec et Ottawa se disputent un fonctionnaire", in Le 
Devoir, 10 février 1972, pp. 1-2. 

81 M. L'Allier a été le premier secrétaire géné­
ral de l'OFQJ, et ses opinions "nationalistes" sont 
connues à Québec. 
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ceux qui ne sont pas toujours prêts à raisonner en termes 
O p 

de " r e n t a b i l i t é du fédéralisme" dans ce domaine 

A mi-chemin de son mandat, le gouvernement Bou­

rassa semble cependant en voie de modifier quelque peu 

l ' o r d r e de ses p r i o r i t é s . Lors d'un séjour à P a r i s , le 

vice-premier min i s t r e , Gérard-D. Levesque chercha avec les 
O o 

autorités françaises qu'il rencontra à élargir les 

cadres de la coopération franco-québécoise, afin de re­

joindre des milieux jusqu'alors peu touchés par les pro­

grammes de coopération avec l'extérieur, comme le monde 

agricole. Peu après, le ministre des Affaires intergou­

vernementales indiqua que si le Québec était prêt à négo­

cier avec Ottawa dans tous les domaines dans un esprit 

coopératif, il y avait un domaine où le gouvernement 

entendait clairement mettre l'accent sur la spécificité 

québécoise, en l'occurrence les relations internationales 

du Québec. M. Levesque affirma qu'à l'étranger, le 

Québec entendait faire valoir ses droits et ses 

82 M. Castonguay s'est aussi signalé à Paris pas 
une attitude très ferme à propos des relations franco-
québécoises, qu'il estime "vitales" et "devant être ac­
crues dans toute la mesure du possible". Voir, "Castonguaj 
à Paris: l'autonomie réclamée est compatible avec le fé­
déralisme", in Le Devoir, 15 février 1972, pp. 1-2. 

83 Voir Michel Lord, "Retrouvailles Québec-Paris" 
in La Presse, 30 septembre 1972, pp. Al et A2. 
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R4 
compétences . Moins de deux mois plus tard, le premier 

ministre, dans une entrevue accordée au correspondant du 

Soleil, affirma que le gouvernement allait désormais met­

tre l'accent sur la recherche de "l'indépendance culturel­

le" pour le Québec dans le cadre du fédéralisme économique. 

Cette déclaration eut un certain retentissement à l'étran-

85 ger, plus semblerait-il qu'au Québec même . 

L'explication de cette réorientation, et de cette 

importance quelque peu inattendue aux questions culturel­

les et de politique en matière de relations internationales 

se trouve dans une série de récents événements au Canada, 

et, dans une moindre mesure, à l'étranger. Bien que la 

situation économique soit en train de s'améliorer au 

Québec, le chômage, le thème majeur sur lequel les Libé­

raux s'attardèrent pendant la campagne électorale, reste 

toujours aussi préoccupant. Il se peut que les stratèges 

du PLQ aient décidé qu'il valait mieux ne pas trop in­

sister sur ce thème à l'approche des élections en 1974; 

il se pourrait que l'on estime qu'en mettant l'accent sur 

thème comme l'indépendance culturelle, le Parti risque de 

couper l'herbe sous les pieds du Parti indépendantiste, 

84 Voir Le Soleil, 17 octobre 1972, p. 1 

85 C'est ainsi que le quotidien parisien Le Monde 
plaça la dépêche de son correspondant François Monette 
en première page avec gros titre le 5 décembre 1972. 
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et évite ainsi de diriger la campagne électorale sur un 
ftfi 

terrain qui risquerait de ne pas lui être très favorable 

Le récent échec de M. Trudeau aux é lec t ions du 

30 octobre 1972 a pu I n c i t e r M. Bourassa à fa i re preuve 

de plus d ' a u t o r i t é dans le domaine des r e l a t i ons i n t e rna ­

t i o n a l e s , car i l se peut q u ' i l a i t estimé qu'un gouverne­

ment fédéral en é t a t de fa ib lesse parlementaire extrême ne 

saura i t s 'opposer violemment à des i n i t i a t i v e s provincia­

les dans ce sec teur . M. Bourassa volt peu t -ê t re i c i 

l ' occas ion d 'aff i rmer son autonomie à moindre f ra i s que 

ce n 'eu t été le cas quelques mois auparavant. 

Quoi q u ' i l en s o i t , l a p r i o r i t é accordée par le 

PLQ et le premier minis t re aux préoccupations é l ec to ra -
87 les , l 'absence de vues bien a r rê tées en fin de compte 

chez le premier minis t re dans le domaine cons t i tu t ionne l 

et i n t e rna t i ona l qui apparaît lentement, les nouvelles 

p o s s i b i l i t é s qui s 'ouvrent dans ce domaine à l a su i t e des 

é lec t ions fédéra les , et l a toujours t r è s grande d isponi ­

b i l i t é du gouvernement f rança i s , pourraient fa i re en sor te 

86 J e a n - C l a u d e L e c l e r c , dans des b l o c s - n o t e s dans 
Le D e v o i r a émis à q u e l q u e s r e p r i s e s c e t t e h y p o t h è s e . 
L ' é c h e c des " 1 0 0 , 0 0 0 e m p l o i s " e s t t r o p connu p o u r que nous 
nous y a t t a r d i o n s i c i . 

87 V o i r p a r exemple l a c o n f é r e n c e de p r e s s e d o n ­
née p a r G.-D. Levesque l e 10 j a n v i e r 1972 où i l d é c l a r a i t , 
à p r o p o s de l a s t r a t é g i e i n d u s t r i e l l e du gouvernement : 
"On a une v i e à v i v r e t o u s l e s q u a t r e a n s " , i n Le D e v o i r , 
12 j a n v i e r 1 9 7 2 , p p . 5 e t 6. 
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que l e s p r o c h a i n s mois du mandat de M. B o u r a s s a v o i e n t 

une c e r t a i n e r e c r u d e s c e n c e de l ' a c t i v i t é dans l e s e c t e u r 

des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , t e r r a i n p r o p i c e p o u r l ' a f ­

f i r m a t i o n d ' u n e " i n d é p e n d a n c e c u l t u r e l l e " m a i n t e n a n t 

é l e v é e au n i v e a u d ' o b j e c t i f p r i n c i p a l du g o u v e r n e m e n t . 

B. Les p a r t i s p o l i t i q u e s , l e s a u t r e s g r o u p e s i n t e r m é ­
d i a i r e s , e t l a p o l i t i q u e q u é b é c o i s e en m a t i è r e 
de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s 

Dans l e c a d r e de ce t r a v a i l , nous ne pouvons 

q u ' a b o r d e r b r i è v e m e n t l ' i n f l u e n c e e t l ' a t t i t u d e des g r o u ­

pes i n t e r m é d i a i r e s , e t t o u t p a r t i c u l i è r e m e n t des p a r t i s 
o o 

pol i t iques . Nous nous at tacherons tout par t icu l iè rement 

aux p a r t i s de l ' o p p o s i t i o n , é tant donné que nous avons eu 

l ' occas ion , en é tudiant les a t t i t u d e s gouvernementales, 

de toucher à l ' a t t i t u d e des p a r t i s au pouvoir. Nous 

dirons ensui te quelques mots de l ' a t t i t u d e et des p r i s e s 

de pos i t ion de quelques groupes in termédia i res du Québec 

francophone. 

1) Les partis politiques dans l'Opposition 

Nous avons mentionné antérieurieurement que 

l'Union nationale, pendant les mandats successifs 

88 Etant bien entendu que les partis politiques 
ont une finalité, le pouvoir, différente de celle des 
autres groupes Intermédiaires. 
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de Maurice Duplessis , n ' a v a i t pas été préoccupés par la 

p o s s i b i l i t é d ' é t a b l i r des l i ens d i r ec t s avec des gouver­

nements é t r angers . Le seul genre de r e l a t i ons in t e rna ­

t iona les que l 'on envisageai t avant i960 au gouvernement 

é t a i t des r e l a t i o n s d 'ordre commercial e t f inanc ie r . L'on 

vota $50,000 en 1958-1959 en vue de l ' ouver tu re d'une 

mission commerciale québécoise dans la cap i ta le f rança ise ; 

ce proje t fut r e p r i s , mais pas mis en exécution, par les 

gouvernements éphémères de Paul Sauvé et d'Antonio Bar­

r e t t e . Le gouvernement l i b é r a l r e p r i t le projet i n i t i a l , 

mais en l u i ajoutant un volet cu l tu re l qui ne possédai t 

pas le proje t de Paul Beaulieu, e t en donnant un éc la t à 

l ' ouver ture de l a maison qui r i v a l i s e r a i t avec les plus 

"be l l e s" inaugurations de l 'époque dup le s s i s t e . 

Daniel Johnson, qui venait d ' ê t r e élu chef de 

l'UN, c r i t i q u a le proje t l i b é r a l , al légua qu'un "Bureau 

d ' a f f a i r e s " logé dans quelques pièces d'un édi f ice à 

bureaux aura i t bien s u f f i , et accusa les Libéraux de dé­

penser l ' a rgen t de la Province en pure per te pour des 

motifs de p r e s t i g e . Cette p r i se de pos i t ion n ' eu t ce­

pendant à peu près aucun impact sur le gouvernement, qui 

avai t le vent dans les voi les au tout début de la "Révo­

lu t ion t r a n q u i l l e " ; l a plupar t des journaux ne ménagèrent 

pas leurs c r i t i ques à l ' éga rd des commentaires du chef 
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unionniste . En fait, Daniel Johnson, qui avait été élu 

chef du Parti grâce au soutien des éléments les plus "du-

plessistes" du Parti, ne faisait que reprendre les idées 

du "Chef" sur cette question. 

A la suite de l'élection de 1962, Daniel Johnson 

se mit à réfléchir sur l'avenir de l'UN, et sur le program­

me qui pourrait le reporter au pouvoir, abandonna l'atti­

tude qui avait été la sienne lors des premières initiatives 

québécoises en matière de relations internationales, et 

soutint le gouvernement en Chambre à chaque fois qu'il 

posait un nouveau geste dans ce domaine. Le gouvernement 

n'eut jamais d'opposition en Chambre sur cette question, 

ce qui lui facilita quelque peu la tâche. Bien sûr, pen­

dant la campagne électorale de mai-juin 1966, il se 

trouva bon nombre de candidats de l'UN qui ne manquèrent 

pas de décrocher des flèches acérées, surtout en milieu 

rural, contre le gouvernement, et tout particulièrement 

le premier ministre, pour sa politique "de grandeur", et 

ses "folies à l'étranger", alors qu'on a besoin de "routes 

90 chez nous" . Mais l'on ne peut dire que ce fut là un 

89 Voir par exemple G. Langlois, "Retour à la 
source", in Le Nouveau Journal, 5 octobre 196l, p. 2; J.­
Marc Léger, "L'UN refuse d'aller à Paris", in Le Devoir, 
5 octobre 1961, p. 4. 

90 Nous avons assisté à une rencontre électorale, 
début juin 1966, où le candidat unionniste dans Hull, M. 
Jean-Marie Séguin, tint de tels propos. 
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des principaux thèmes de la campagne. Des sujets de mé­

contentement autrement plus puissants purent être exploi­

tés par l'UN, comme la réforme scolaire. 

Pendant la première année au pouvoir de Daniel 

Johnson, le Pa r t i L ibé ra l , e t plus par t icu l iè rement son 

por te-parole dans ce domaine M. Paul Gérin-Lajoie, non seu­

lement appuyait le gouvernement, mais le poussai t à ag i r 

à l 'occasion . I l eut é té embarrassant pour les Libéraux 

d ' ag i r autrement, é tan t donné que les mesures p r i s e s par 

le gouvernement a l l a i e n t tout à f a i t dans le sens des po­

l i t i q u e s prat iquées par le Pa r t i Libéral au pouvoir. 

C'est la v i s i t e du Général de Gaulle qui a l l a i t totalement 

changer ce t t e s i t u a t i o n . 

Le séjour du président de Gaulle en t e r r e qué­

bécoise a l l a i t provoquer une c r i se grave au sein du PLQ, 

c r i se qui se dénoua avec le départ des éléments "nat iona­

l i s t e s " du P a r t i : Français Aquin d 'abord, s u i v i , quelques 

mois plus a t rd , par René Levesque et p lus ieurs centaines 

de cadres du P a r t i . Ces départs a l l a i e n t avoir pour e f fe t 

de fa i re pencher la l igne po l i t ique du Pa r t i dans une d i ­

rec t ion beaucoup plus f é d é r a l i s t e qu'auparavant. 

La première réact ion o f f i c i e l l e du PLQ aux propos 

tenus par le Général du haut du balcon de l 'Hô te l de Vi l le 

91 Comme nous l'avons vu, lors du passage du 
Bill 33, Chapitre III, Section B de ce travail. 
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de M o n t r é a l , fu t un communiqué p u b l i é à l a s u i t e d ' u n e 

r é u n i o n ex t r êmement o r a g e u s e du c a u c u s du P a r t i L i b é r a l . 

I l semble que J e a n Lesage e t un c e r t a i n nombre de d é p u t é s 

a i e n t demandé que l ' o n é m e t t e une c o n d a m n a t i o n e x t r ê m e m e n t 

s é v è r e du g é n é r a l de G a u l l e e t du gouvernement unionis te 

P a r c o n t r e , un c e r t a i n nombre de d é p u t é s , pa rmi l e s q u e l s 

se t r o u v a i e n t F r a n ç o i s Aquin e t René L e v e s q u e , c h e r c h è r e n t 

à a t t é n u e r l a t e n e u r de l a d é c l a r a t i o n . On p u b l i a f i n a ­

l ement une d é c l a r a t i o n - c o m p r o m i s , q u i ne s ' e n p r e n a i t pas 

au g é n é r a l de G a u l l e , ma i s r e n d a i t l e gouvernemen t q u é b é ­

c o i s r e s p o n s a b l e des p r o p o s t e n u s p a r l e G é n é r a l : 

Avec l e p r e m i e r m i n i s t r e a c t u e l , M. de G a u l l e ne 
p o u v a i t s a v o i r à q u o i s ' e n t e n i r e t i l a p r e s q u e 
é t é o b l i g é p o u r s u i v r e c e l u i q u i l e r e c e v a i t de 
j o u e r t o u t e s l e s n o t e s , d e p u i s n o t r e p r é s e n c e 
dynamique dans un Canada r e n o u v e l é j u s q u ' a u s é ­
p a r a t i s m e . Le p r e m i e r m i n i s t r e Johnson e t son 
gouvernement p o r t e n t une r e s p o n s a b i l i t é t e r r i b l e 
e n v e r s l e Québec . Non s e u l e m e n t o n t - i l s mal 
c o n s e i l l é l ' i l l u s t r e v i s i t e u r , mais à l a s u i t e 
de s e s d é c l a r a t i o n s l e s p l u s d i s c u t é e s , i l s n ' o n t 
r i e n f a i t , r i e n d i t p o u r r é t a b l i r l a s i t u a t i o n . q ? 
L'Union Nationale e s t - e l l e oui ou non s é p a r a t i s t e ? 

Le communiqué aff i rmai t que s i le Général avai t é té reçu 

par un gouvernement l i b é r a l , i l n ' a u r a i t jamais é té indui t 

en er reur quant aux ob jec t i f s du Québec en matière c o n s t i ­

t u t i o n n e l l e , c ' e s t - à - d i r e "un s t a t u t p a r t i c u l i e r pour le 

Québec a l ' i n t é r i e u r du Canada" . La publ ica t ion 

92 Cité par L.P. Guertin, Et de Gaulle v i n t , op. 
c i t . , p . 99 

93 Idem, p . 99. 
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quelques jours plus tard d'un sondage du CROP qui indiquait 

que la majorité de la population québécoise ne désapprou­

vait pas la tournure prise par la visite du Général fit 

cependant apparaître que les soucis électoraux n'avaient 

pas été absents lors de la rédaction du premier communiqué. 

En effet, le premier ministre sauta sur l'occasion pour 

présenter en Chambre une motion qui débutait comme suit : 

Cette Chambre remercie l e Général de Gaul le pour 
sa venue au Québec, e t blâme l ' a t t i t u d e du gou­
vernement f é d é r a l à son e n d r o i t . 

M. Lesage d é c l a r a , en réponse à l a p r o p o s i t i o n de M. 

Johnson: "Je d é s i r e j o i n d r e ma v o i s , e t j e s u i s c e r t a i n , 

c e l l e de mes c o l l è g u e s , à c e l l e du Premier m i n i s t r e pour 

exprimer n o t r e g r a t i t u d e au Général de Gau l l e . Nous l u i 

95 en sommes profondement r e c o n n a i s s a n t . . . " . Le lendemain 

Le Devoir t i t r a i t : "Vol t e - face de Jean Lesage: Grandeur e t 

décadence d 'un homme p u b l i c " . Ce v o l t e - f a c e , que 

d 'aucuns d i r e n t i n s p i r é pa r l e sondage du CROP, ne s u f f i t 

pas à r e t e n i r F ranço i s Aquin, qui a v a i t q u i t t é le P a r t i 

l e 29 j u i l l e t ap rès l a p u b l i c a t i o n du premier communiqué. 

A mesure cependant que l e PLQ se d é b a r r a s s a i t de 

ses é léments n a t i o n a l i s t e s , M. Lesage, e t l e s a u t r e s 

94 Voir Jérôme P r o u l x , Le P a n i e r de c r a b e s , op. 
c i t . p . 65. 

95 Idem, p . 66. 

96 Idem, p . 66. 
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d i r i g e a n t s l i b é r a u x , à l ' e x c e p t i o n de M. G é r i n - L a j o i e , 

se s e n t i r e n t de moins en moins gênés l o r s q u ' i l s a t t a q u è ­

r e n t l a p o l i t i q u e du p a r t i g o u v e r n e m e n t a l en m a t i è r e de 

r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . S e n t a n t " l ' é q u i l i b r e i n s t a b l e " 

dans l e q u e l se t r o u v a i t l e p r e m i e r m i n i s t r e dans ce d o ­

m a i n e , t i r a i l l é e n t r e Ot tawa e t P a r i s , l e s L i b é r a u x p r i ­

r e n t l a p a r t i e d ' O t t a w a , ce q u i au fond n ' e s t p a s p o u r 

s u r p r e n d r e , l o r s q u e l ' o n c o n n a î t l e s l i e n s e n t r e l e s a i l e s 

p r o v i n c i a l e s e t f é d é r a l e du P a r t i . C ' e s t a i n s i que l e 

che f de l ' O p p o s i t i o n d é c l a r a i t à S a i n t - P a s c a l de Kamou-

r a s k a en a v r i l 1 9 6 8 : 

J e ne s u i s p a s c o n t r e l a c o o p é r a t i o n a ve c l a 
F r a n c e , mais j e t r o u v e que l ' o n d e v r a i t é g a l e m e n t 
s ' I n t é r e s s e r aux p r o b l è m e s du Québec . Le g o u v e r ­
nement de l ' U n i o n N a t i o n a l e a v a i t p r o m i s un t r a -
v e r s i e r e n t r e Québec e t L é v i s . Du t r a i n où 
von t l e s c h o s e s , c ' e s t un t r a v e r s i e r e n t r e Québec 
e t P a r i s que nous a u r o n s . 
J e s u i s c o n t r e l e p r o j e t de c o n s t r u c t i o n d ' u n 
n o u v e l é d i f i c e p o u r l o g e r l a d é l é g a t i o n du Québec 
à P a r i s . J e m ' i n t e r r o g e a u s s i s u r l a n é c e s s i t é 
de p o r t e r l e nombre de f o n c t i o n n a i r e s à P a r i s 
de 26 à 5 3 . Ca n ' a p a s de bon s e n s un t e l g a s ­
p i l l a g e ; on nous demande de nous s e r r e r l e s 
c e i n t u r e s , on d i t q u ' o n e s t en p l e i n e p é r i o d e 
d ' a u s t é r i t é , e t on g a s p i l l e l ' a r g e n t d e s c o n ­
t r i b u a b l e s ^ . 

L ' o r g a n i s a t e u r en che f du PLQ, A l c i d e Courcy , e x - m i n i s t r e 

de l ' A g r i c u l t u r e , t o u c h a un p o i n t e n c o r e p l u s s e n s i b l e 

97 M. G é r i n - L a j o i e ne se d é p a r t i r a en p u b l i c de 
son a t t i t u d e que q u e l q u e s mois p l u s t a r d . V o i r p l u s b a s . 

98 C i t é p a r F . T r é p a n i e r , "Les p r o b l è m e s du Québec 
d o i v e n t p a s s e r a v a n t l ' a i d e au Gabon" , i n La P r e s s e , 29 
a v r i l 1 9 6 8 . p . 8. 
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pour son auditoire d'agriculteurs, en s'attaquant à un 

programme à frais partagés entre Ottawa et Québec (il ne 

dit pas qu'Ottawa défrayait la plus grande partie des 

coûts de ce programme), qui consistait en l'envoi d'une 

équipe d'agronomes québécois au Maroc: 

Je me demande ce qu'un tel programme va rapporter 
au Québec. La formation d'une équipe d'agronomes 
pour aller faire de l'aménagement agricole au 
Maroc, est-ce que ça va aider nos cultivateurs 
à vendre leurs oeufs et leurs patates?99 

En juin de la même année, Pierre Laporte crut bon d'aver­

tir le gouvernement des dangers que comportait la coopé­

ration franco-québécoise. D'après M. Laporte,"the Govern­

ment of Québec might be played for a sucker in its rela­

tions with France" . Bien qu'il admit que les échanges 

prévus au titre de la coopération franco-québécoise étaient 

profitables, il estima, en termes sibyllins, que le Québec 

devait chercher à éviter les erreurs commises dans cent 

ans de relations avec "our Canadian friends". 

L'attaque la plus inattendue vint au mois de 

septembre de la part de M. Gérin-Lajoie, qui s'était tu 

jusqu'alors. Dans une longue entrevue accordée au Devoir 

l'ancien ministre, qui allait bientôt quitter la politique 

99 F. Trépanier, "Les problèmes du Québec doivent 
passer avant l'aide au Gabon", op. cit. p. 8. 

100 xxx, "Québec warned it may be used as a 
sucker", in The Globe and Mail, 15 juin 1968, p. 2 
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québécoise pour aller à Ottawa, critiqua sévèrement la 

politique gouvernementale en matière de relations inter­

nationales : 

Quand on constate la façon par exemple dont le 
Québec se sert de cette question des relations 
avec l'étranger, quant a moi, je n'hésite pas 
à qualifier cet usage de ridicule, parce que 
les relations avec l'étranger sont importantes 
pour le Québec, mais à l'heure actuelle, le gou­
vernement est en train de rendre la chose ridi­
cule aux yeux de la population. De deux façons. 
D'abord à cause du conflit qu'il semble s'amuser 
à entretenir avec Ottawa, et je ne dis pas que 
ce n'est pas réciproque. Et, deuxièmement, en 
donnant à cette question là une importance déme­
surée par rapport au reste de l'administration 
provinciale. On a l'impression que c'est tout 
ce qui se fait dans l'administration provinciale, 
des voyages à l'étranger et des relations avec 
l'étranger alors qu'il y a sûrement des besoins 
d'action importants sur le plan interne-^!. 

Le Parti Libéral se livrait à une attaque frontale contre 

la politique du gouvernement dans ce domaine, attaque dont 

la teneur et le ton étaient modulées selon l'auditoire, 

allant des attaques de basse-cour d'Alcide Courcy aux 

interventions remarquées de M. Gérin-Lajoie. 

Cette succession d'attaques, qui dura jusqu'à 

la campagne électorale, avec un surcroît pendant les évé­

nements entourant la visite de M. de Lipkowski, commença 

à inquiéter sérieusement plusieurs députés du caucus de 

l'UN, surtout après la mort de M. Johnson. L'accusation 

101 Michel Roy, "Gérin-Lajoie se d i t i n s a t i s f a i t 
de l ' é t a t actuel du Pa r t i L ibéra l " , in Le Devoir, 23 
septembre 1968, p . 5. 
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des Libéraux selon laquelle l'UN préférait inaugurer un 

service de traversier entre Québec et Paris, plutôt qu'en­

tre Québec et Lévis, allait être responsable, du moins en 

bonne partie, de la défaite de Jean-Marie Morin, du moins 

102 >• ». 

celui-ci le proclame-t-il . Il est caractéristique à 

cet égard qu'aucun ministre ou député n'accepta de se 

rendre, même pour une période de quatre jours seulement 

à la deuxième conférence de Niamey, de peur d'être criti­

qué à leur retour. Battu en 1966, en partie à cause des 

critiques dévastatrices en milieu rural sur la "politique 

de grandeur de Lesage", les Libéraux surent exploiter à 

fond ce thème, de façon encore plus efficace à leur tour. 

Une population peu éveillée à l'intérêt que pouvait pré­

senter pour eux la politique des échanges avec l'extérieur, 

et souvent encore moins à la politique de confrontation 

avec Ottawa dans ce domaine, que, de toutes les façons, on 

avait jamais vraiment pris la peine de lui expliquer, écou­

ta avec approbation les attaques libérales, surtout en 

milieu rural et semi-urbain. 

Les organisateurs électoraux de l'Union Nationale 

sentirent bien les effets de ce revirement des Libéraux, 

et cherchèrent à convaincre les responsables gouvernemen­

taux du coût électoral des politiques poursuivies dans 

102 Entrevue avec M. J.-M. Morin à Ottawa, 
juillet 1972. 
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103 ce domaine . Le revirement de M. Bertrand, qu'il ne 

put mener complètement à terme pour les raisons que nous 

avons exposées plus haut, s'explique en bonne partie par 

ce genre de considérations. Quant au revirement des Libé­

raux, nous ne pouvons qu'avancer quelques éléments qui 

l'expliqueraient. Tout d'abord, les organisateurs libé­

raux n'étaient sans doute pas mécontents de rendre la 

monnaie de la pièce en plus grand à l'UN. Ensuite, à un 

niveau plus élevé, la crise du Parti Libéral, le départ de 

René Levesque, la fondation du MSA, et l'affrontement à 

l'intérieur du PLQ à propos du statut particulier, poussa 

le PLQ à opter définitivement pour une attitude "fédéra­

liste", qui trouvera son débouché dans le slogan du fédé­

ralisme rentable du PLQ en avril 1970. Enfin, on peut 

spéculer que les dirigeants libéraux s'acharnèrent sur ce 

thème extérieur pour détourner l'attention sur leurs 

désaccords quant aux politiques à suivre sur le plan 

interne. 

Quant à la venue du Parti Québécois dans la vie 

politique, son influence sur l'attitude des dirigeants 

face à la politique à mener dans le domaine des relations 

internationales est difficile à évaluer. Le PQ ne s'est 

jamais particulièrement attaché à attaquer la politique 

103 Voir l ' a r t i c l e de Michel Roy, "M. Ber t r and à 
M. Pompidou", Le Devoir , 19 août 1969, p . 1 
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d e s g o u v e r n e m e n t s dans ce domaine en Chambre. I l e s t 

p r o b a b l e que l a p r é s e n c e de ce P a r t i à l ' A s s e m b l é e n a t i o ­

n a l e , e t s a c a p a c i t é de m o b i l i s a t i o n p o p u l a i r e , i n c i t è r e n t 

M. B o u r a s s a à ê t r e t r è s p r u d e n t dans s e s n é g o c i a t i o n s avec 

Ot tawa dans l e domaine des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , de 

p e u r de p r ê t e r f l a n c à des c r i t i q u e s p a r t r o p v i r u l e n t e s 

e t des a c c u s a t i o n de " t r a h i s o n " q u i r isquent t o u j o u r s de 

p o r t e r dans l a p o p u l a t i o n . L'UN, devenu UQ d e p u i s 1 9 7 2 , 

n ' a p a s de p o l i t i q u e c o h é r e n t e dans ce d o m a i n e . A l o r s 

que M. C a r d i n a l c r i t i q u e s o u v e n t en Chambre l ' a t t i t u d e 

" p a s s i v e " du gouvernement dans ce d o m a i n e , c e r t a i n s a u t r e s 

u n i q u i s t e s , comme MM. L o u b i e r e t J e a n - N o ë l T r e m b l a y , r a ­

t e n t r a r e m e n t une o c c a s i o n de c r i t i q u e r l e peu de r e n t a ­

b i l i t é économique de c e s r e l a t i o n s , e t l e d a n g e r de " c o n ­

t a m i n a t i o n i d é o l o g i q u e " que p r é s e n t e n t l ' e n v o i de Québé­

c o i s en F r a n c e , e t l a venue de F r a n ç a i s au Québec . En 

c e l a , ce g roupe d ' u n i q u i s t e s r e j o i n t l e s c r é d i t i s t e s , d o n t 

l ' u n des thèmes f a v o r i s l o r s de l a campagne é l e c t o r a l e de 

1970 a é t é de f u s t i g e r l e s p r o f e s s e u r s f r a n ç a i s " b a r b u s e t 

a t h é s " e t l ' e n d o c t r i n e m e n t i d é o l o g i q u e des é t u d i a n t s 

105 q u é b é c o i s en F r a n c e . Le gouvernement t r o u v e r a donc 

104 M. L o u b i e r s ' a b s t i n t d ' a s s i s t e r au d î n e r o f f i ­
c i e l l o r s du p a s s a g e de M. Maur ice Schumann en o c t o b r e 1971 
p r é t e x t a n t l a f a i b l e r e n t a b i l i t é de t e l l e s r e l a t i o n s . 

105 V o i r l ' e x t r a i t du d i s c o u r s de M. Samson c o n t e ­
nu dans l e f i l m de Denys Arcand Le Québec , D u p l e s s i s e t 
a p r è s , p r o d u c t i o n de l ' O N F , 1972 . I 
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un c e r t a i n a p p u i du c ô t é du P a r t i Q u é b é c o i s l o r s q u ' i l 

p r e n d des i n i t i a t i v e s dans ce d o m a i n e , t o u t en s e f a i s a n t 

r e p r o c h e r de ne pas en f a i r e a s s e z , a l o r s que l e s deux 

a u t r e s p a r t i s d ' o p p o s i t i o n à l ' A s s e m b l é e N a t i o n a l e a d o p t e n t 

une a t t i t u d e en g é n é r a l a s s e z n é g a t i v e à ce s u j e t . 

L ' a t t i t u d e c o o p é r a t i v e du p a r t i de l ' o p p o s i t i o n 

de 1962 j u s q u ' e n 1967 a donc c o n s t i t u é p o u r l e gouve rnemen t 

un a t o u t non n é g l i g e a b l e , en ce s e n s q u ' i l s e s a v a i t à 

l ' a b r i de c r i t i q u e s t r o p f é r o c e s s u r ce p l a n , où i l é t a i t 

t o u j o u r s f a c i l e d ' e x p l o i t e r une c e r t a i n e x é n o p h o b i e e t 

i n s u l a r i t é des Q u é b é c o i s . A p a r t i r de l a v i s i t e du G é n é r a l 

de G a u l l e , l ' a t t i t u d e de l ' o p p o s i t i o n g ê n e r a c o n s i d é r a ­

b l e m e n t l e gouvernement dans ce doma ine , e t n u i r a en f i n 

de compte aux r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s en e l l e s - m ê m e s , 

en l e u r c o n f é r a n t un a i r de p a r t i s a n e r i e q u ' e l l e s n ' a v a i e n t 

p a s j u s q u ' e n 1967 . En é q u i l i b r e i n s t a b l e dans ce d o ­

maine d e p u i s l a v i s i t e du G é n é r a l , l ' o u v e r t u r e de ce " f r o n t 

d o m e s t i q u e " ne p o u v a i t q u ' a c c e n t u e r g r a v e m e n t l a s i t u a t i o n 

p é n i b l e de M. J o h n s o n . P a r l a s u i t e , l ' a t t i t u d e des 

p a r t i s d ' o p p o s i t i o n p l a c e r a s o u v e n t l e s r e l a t i o n s i n t e r ­

n a t i o n a l e s au c e n t r e de q u e r e l l e s p a r t i s a n e s , ce q u i 

106 Mis à p a r t l ' i n c i d e n t de 1 9 6 1 , l o r s de l ' o u ­
v e r t u r e de l a Maison de P a r i s , MM. C a r d i n a l e t Masse i n ­
s i s t è r e n t t o u s d e u x , l o r s de nos e n t r e v u e s avec en a o û t 
1 9 7 2 , s u r l ' i m p o r t a n c e de ce f a c t e u r . V o i r à ce s u j e t 
Claude M o r i n , Le Combat q u é b é c o i s , o p . c i t . p p . 1 2 2 - 1 2 4 . 
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n'était certes pas pour inciter le gouvernement, que ce 

soit celui de MM. Bertrand ou Bourassa, à prendre des ini­

tiatives d'importance en cette matière. 

2) Autres groupes intermédiaires 

Nous traiterons ici brièvement du cas de quelques 

mouvements dont les prises de position ont pu influer sur 

la formulation de la politique québécoise en matière de 

relations internationales. Soulignons qu'au point de dé­

part, la plupart des groupes intermédiaires, comme les 

Chambres de Commerce ne se sont jamais prononcés sur le 

sujet. Ce sont principalement des groupes "nationaux", 

tels que les SSJB, l'UGEQ, et les Etats généraux du Canada-

français. Règle générale, ces groupes ont appuyé les ini­

tiatives du gouvernement en matière de relations interna­

tionales, quand ils ne poussèrent pas le gouvernement à 

agir encore plus dans ce domaine. 

Dès avant i960, lors de ses rencontres "d'éducation 

nationale", la Fédération des SSJB s'était penchée sur la 

question des relations extérieures du gouvernement, et 

on avait réclamé pour le Québec plus de droits dans ce 

domaine, arguant que le gouvernement central se souciait 

peu des besoins et des désirs des Canadiens francophones 

dans la formulation de sa politique extérieure -1-0'. JJ£S 

107 II s'agissait alors surtout de prendre 
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1964, les SSJB choisirent de débattre de cette question 

dans leur congrès annuel, et ils choisirent comme thème 

de réflexion aux membres pour 1966: "La présence canadien­

ne-française dans le monde". De nombreuses réunions eurent 

lieu sur ce thème, et des conférenciers comme André 
1 nfi 

Patry et Jacques-Yvan Morin exprimèrent des points de 

vue très favorables à une extension des activités gouver­

nementales québécoises dans ce secteur. En 1967, le 

thème de réflexion se précisa encore un peu: "La vocation 

internationale du Québec". Les rencontres des SSJB servi­

rent souvent de plateformes pour des hommes comme MM. 

Masse ou Morin pour y exposer leurs conceptions de la co-

cation internationale du gouvernement québécois. 

Une association regroupant des Québécois d'un 

ordre tout différent se prononça dès 1965 en faveur du 

rôle beaucoup plus étendu du gouvernement québécois en 

matière de relations internationales: il s'agit ici de 

l'Union générale des étudiants du Québec (UGEQ). Cet 

organisme qui avait pris en mains ses propres relations 

107 suite... contact avec la France et les pays 
latino-américains. Pour avoir un aperçu de l'attitude de 
la droite nationaliste sur ces questions à cette époque, 
voir Tradition et Progrès, Montréal, Eté i960, Vol. 3, 
No 3, PP. 5-10. 

108 Futur conseiller de M. Johnson sur les rela­
tions internationales. Voir le discours prononcé le 3 
octobre 1964 par M. Patry devant la SSJB de Montréal, dont 
nous ne possédons que le texte dactylographié, sans date. 
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extérieures, en quittant l'Union canadienne des étudiants, 

et en se joignant à la Fédération mondiale des étudiants, 

dont le siège est à Prague, demanda au gouvernement du 

Québec, en juin 1965% de se dissocier de l'attitude du 

gouvernement canadien dans le conflit vietnamien et domi­

nicain, en soulignant que: 

Cette requête constitue certainement un geste 
inhabituel, mais le gouvernement du Québec, 
étant le gouvernement national d'une des deux 
nations constituantes du Canada, a des respon­
sabilités qui vont bien au-delà des limites 
imposées par l'allocation des compétences 
entre les paliers fédéraux et provinciaux-1-^. 

Même si le gouvernement ne donna aucune suite à cette 

requête, l'initiative de l'UGEQ indiqua que certains sec­

teurs de la collectivité désiraient que le gouvernement 

s'engage plus à fond dans l'arène des relations interna­

tionales 

Il est plus difficile de cerner l'attitude des 

Confédérations syndicales québécoises à l'égard des poli­

tiques gouvernementales dans ce domaine. Une des seules 

occasions qui fut fournie aux chefs syndicaux de se pro­

noncer à ce propos fut la visite du Général de Gaulle: à 

109 Cité in Louis Sabourin, Federalism and 
International Relations: A Focus on Québec, op. cTt. , p. 
357. 

110 L'UGEQ sera un des premiers organismes à re­
présenter une portion de la collectivité québécoise en tant 
qu'entité séparée sur la scène internationale. 
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la fois à la CSN et à la FTQ, on condamna les propos du 

Général, et on fustigea le caractère réactionnaire du ré­

gime gaulliste. Cette prise de position n'empêcha pas 

cependant une participation des syndicats dès le point de 

départ à la Coopération franco-québécoise, participation 

qui se manifesta principalement au niveau des voyages 

d'échanges et des visites d'observation de part et d'au­

tres de l'Atlantique- Du côté des enseignants, le pro­

gramme des échanges de jeunes maîtres fut bien accueilli. 

On ne peut cependant dire que les syndicats constituèrent 

un apport important à la politique québécoise: leur parti­

cipation aux mécanismes de la coopération montre toutefois 

que ceux-ci savent en profiter, et ne cherchent nullement 

à les remettre en cause. Un des éléments qui explique­

raient le peu d'emballement des Confédérations syndicales 

pour les manifestations les plus spectaculaires de la po­

litique québécoise en matière de relations internationales 

se trouve peut-être dans le fait que des liens parfois non-

négligeables les lient à des Confédérations syndicales 

françaises, comme c'est le cas pour la CSN et la CFDT, qui 

étaient parmi les opposants les plus acharnés du régime 

gaulliste à partir du milieu des années soixante surtout. 

Lors des réunions des Etats Généraux du Canada 

français, en 1967 et 1968, les délégués québécois se 

_ j j_______ j_ t______ j______jjW^ uni 1—1— 1 1 ' -~-^-^*U-J--_-. 1 IHIPIIIIII.IHII IIIIIIIIIIIIIWIIIIUII_KII_ML-JU-IJII_-JL---_ 
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mirent d'accord pour réclamer le transfert de la quasi-

totalité des pouvoirs en matière de relations interna­

tionales du palier fédéral au palier québécois 

D'ailleurs ces réunions débouchèrent sur une série de pro­

positions qui auraient eu pour effet de faire du Québec 

un Etat indépendant à toutes fins pratiques, si elles 

avaient été mises en application. Cette option constitu­

tionnelle correspondait à celles prises par la plupart des 

SSJB et de l'UGEQ. Dans la mesure ou cette option n'était 

pas partagée par les gouvernants, les recommandations 

perdaient donc quelque peu de leur influence auprès des 

gouvernants. Il reste que l'attitude prise au milieu 

des années soixante par ses associations n'affaiblit 

certainement pas la situation intérieure et extérieure du 

gouvernement dans ce domaine. Il en fut de même générale­

ment des journaux francophones. Dans le cas du Devoir, 

son appui constant aux initiatives du gouvernement dans 

ce domaine, et ses incitations à pousser plus loin dans 

la voie dans laquelle on s'était engagé, sous la plume 

111 Voir le document de travail distribué aux 
futurs délégués le 25 novembre 1966 rédigé en bonne partie 
par J.-M. Léger et J.-Y. Morin. "Les Etats Généraux du 
Canada français : Document de travail no 4 - Le Canada 
Français et la Communauté des Pays francophones. Texte 
polycopié, 10 pages. (Le texte nous a ete communiqué par 
L. Sabourin). Aussi, en ce qui concerne les résolutions 
votées, consulter les cahiers spéciaux du Devoir, publiés 
à l'occasion de la deuxième session des Etats Généraux, 
Cahiers 20, 21,22 et 23 - les 6, 8, 10 et 11 mars 1969. 
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de Jean-Marc Léger, ne manquèrent pas de poids à Québec 

au milieu, et même au début des années soixante. La 

Presse fut généralement favorable aux initiatives gouver­

nementales dans ce domaine, et ne manqua pas de sévérité 

pour le gouvernement Bourassa en ce qui avait trait à sa 

^ 112 

politique en matière de relations internationales 

Quant aux deux autres grands journaux "de parti", c'est-à-

dire Le Soleil de Québec pour le PLQ, et Montréal-Matin 

pour l'UN, ils suivirent la ligne de parti sur cette 

question. Le dossier constitué par Jean Hamelin, dans 

Québec-67, suri'attitude des journaux face aux propos du 

Général de Gaulle lors de son séjour au Québec, est 
113 indicatif de l'attitude de ceux-ci sur cette question . 

Quant aux journaux anglophones du Québec, ils gardèrent 

une attitude prudente sur toute cette question, en ména­

geant la chèvre et le chou dans la plupart des cas, selon 

*. /••<-• 11^ leurs traditions 

Les prises de position des groupes intermédiaires 

112 En particulier Guy Cormier, dans les édito-
riaux que nous avons cités plus haut. 

113 Voir "Le voyage du Général de Gaulle au Qué­
bec" in Québec-67, publication du ministère des Affaires 
intergouvernementales, octobre 1967, pp. 4-99. 

114 Un excellent exemple de cette attitude est 
fourni par l'édltorial du Montréal Star du 15 avril 1968 
intitulé "Back to Gabon with a Différence", ou bien l'édi-
torial du 29 avril 1968 dans le même journal "Part of the 
Empire". La crise Ottawa-Québec atteignait alors un paro-
x1 ̂ ïïP - —, — - — — — — — — — — — 
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dont nous avons f a i t é t a t , l ' a t t i t u d e des journaux en 

règle généra le , eut donc un carac tère favorable aux i n i ­

t i a t i v e s gouvernementales dans ce domaine. Mais parce que 

ces p r i se s de pos i t ion r e f l é t a i e n t les a t t i t u d e s de grou­

pes spécifiques de la populat ion, comme l ' i n t e l l i g e n t s i a 

montréala ise , la bourgeoisie n a t i o n a l i s t e et les jeunes , 

e l l e eut plus de re tent issements que l ' a t t i t u d e passive 

ou négative des milieux ruraux ou défavorisés . L'absence 

d'un e f for t d ' information des gouvernements auprès de l a 

population sur ces questions lu i coûta cher aux é l e c t i o n s , 

s i l ' on se f ie aux at taques de l ' oppos i t i on pendant l a 

campagne é l e c t o r a l e , surtout en mars-avr i l 1970. Par 

cont re , le gouvernement semblerait ê t r e assuré de l ' appu i 

d'une p a r t i e non négligeable des groupes in termédia i res 

l o r s q u ' i l entreprend des i n i t i a t i v e s en matière de r e l a ­

t ions i n t e r n a t i o n a l e s . I l est à no te r d ' a i l l e u r s que 

c ' e s t au sein de cer ta ins de ces groupes, comme les SSJB, 

que l ' on émit au cours des années cinquante les premières 

proposi t ions de confier à Québec plutôt qu 'à Ottawa bon 

nombre de responsab i l i t é s dans ce domaine . 

Notre survol a été t r è s bref, e t ne nous permet 

pas vraiment de dégager des conclusions sér ieuses quant 

à l ' Importance et l 'ampleur du soutien dont l e s d i f fé ren tes 

115 Comme nous l 'avons noté plus haut , on pensai t 
a lors à des contacts avec l a t r è s "cathol ique" Amérique 
l a t i n e . 
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p o l i t i q u e s g o u v e r n e m e n t a l e s en m a t i è r e de r e l a t i o n s i n t e r ­

n a t i o n a l e s j o u i s s a i e n t a u p r è s de l a p o p u l a t i o n en g é n é r a l , 

e t l e s g r a n d s c o r p s i n t e r m é d i a i r e s en p a r t i c u l i e r . De 

nombreux g r o u p e s , comme nous l ' a v o n s r emarqué p l u s h a u t , 

ne se p r o n o n c è r e n t j a m a i s s u r l a q u e s t i o n . D ' a u t r e s se 

l a n c è r e n t avec un c e r t a i n e n t h o u s i a s m e dans l a f r a n c o p h o ­

n i e , ma i s on p e u t se demander dans q u e l l e mesure c e s 

mouvements s o n t des r é s u l t a t s des p o l i t i q u e s gouve rnemen­

t a l e s , p l u t ô t que des m a n i f e s t a t i o n s d ' a p p u i e t de s o u t i e n 

non s u s c i t é e s . 

On p e u t donc c o n c l u r e , de façon t r è s g é n é r a l e , sous 

ce r a p p o r t que l e s g e s t e s e t a t t i t u d e s de c e r t a i n s s e c ­

t e u r s des g r o u p e s i n t e r m é d i a i r e s a u r a i e n t p l u t ô t é t é un 

f a c t e u r de c o n t i n u i t é e t de s t a b i l i t é de l a p o l i t i q u e 

g o u v e r n e m e n t a l e , en ce s e n s q u ' u n a p p u i a s s e z c o n s t a n t 

a é t é f o u r n i aux i n i t i a t i v e s du gouvernement q u é b é c o i s 

dans ce s e c t e u r . 

C. Le p r o c e s s u s d é c i s i o n n e l à Québec 

De t o u t t e m p s , l e p r o c e s s u s d é c i s i o n n e l en 

m a t i è r e de p o l i t i q u e é t r a n g è r e a é t é a c c a p a r é p a r un p e t i t 

nombre , d i r e c t e m e n t i n t é r e s s é p a r l ' i s s u e des é v é n e m e n t s 

116 On peut penser par exemple aux Clubs Riche­
lieu, qui formèrent des sections en France à partir de 
1968. 
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dans ce domaine, soit à cause de leurs intérêts à l'étran-

117 ger, soit à cause de leur position dans cet appareil 

Le Canada, et encore moins le Québec, n'échappe à cette 

constatation d'ordre très général. Le processus déci­

sionnel est à la fois le résultat de choix faits plus ou 

moins consciemment par les dirigeants et un déterminant 

important lors de la formulation et la mise en oeuvre 

des décisions à prendre. Dans le cas du Québec, du fait 

du petit nombre de gens impliqués dans ce processus déci­

sionnel, et de la grande faiblesse des différents processus 

décisionnels mis en place pendant ces douze ans, nous 

verrions dans ce facteur un puissant élément d'incohérence 

et de discontinuité le plus souvent. 

Il est extrêmement difficile de déterminer, dans 

le cas de la plupart des décisions gouvernementales en 

matière de politique étrangère, quel a été le processus 

qui a fait que telle décision a été prise ou n'a pas été 

prise. Nos recherches et rencontres nous ont cependant 

fait apparaître quelques éléments qui éclairent d'un jour 

plutôt inquiétant le pourquoi et le comment de bien des 

117 Cette affirmation mériterait d'être qualifiée 
en remarquant^qu'à certaines occasions, la nation toute 
entière peut être impliquée dans le processus, comme ce 
fut le cas aux Etats-Unis à partir de 1967-1968 dans le 
processus décisionnel en ce qui avait trait au Viet-Nam, 
du moins jusqu'à un certain point. La plupart des analys­
tes de politique étrangère incluent une variable "opinion 
publique" dans leur grille d'analyse. Voir J. Frankel 
International Politics, op. cit. pp. 176-179. 
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11 8 

décisions et structures . Nous passerons rapidement en 

revue les différents acteurs et structures mises en place 

pour traiter des relations internationales; ce sujet 

demanderait lui aussi cependant un traitement beaucoup 9 

plus élaboré que nous ne pouvons mener à terme dans le j 

cadre de cette étude. 

On peut affirmer que les deux principales encein­

tes où, formellement, les décisions auraient dû se prendre, 

furent le théâtre de fort peu de débats importants en 
^ 119 

matière de relations internationales . En effet, rares 

furent les occasions qui donnèrent lieu au sein de l'As­

semblée Nationale et le Conseil des Ministres à des dis­

cussions portant sur les objectifs à assigner et les 

moyens à mettre en place pour la poursuite d'une politique 

internationale du Québec. Il y eut des exceptions: la 

visite du Général de Gaulle, le Bill 33, la Charte de 

Victoria, les débats annuels à la Commission des Affaires 

intergouvernementales. Encore que dans le cas de la 

Commission, les débats en matière de relations interna­

tionales se sont avérés très peu éclairants sur les politi­

ques gouvernementales; on se contenta le plus souvent 
118 Notamment les rencontres avec MM. Gérin-Lajoie, 

Masse et C. Morin. 

119 C'est-à-dire le Conseil des Ministres et l'As­
semblée nationale. Voir par exemple, à propos de la Charte 
de Victoria, la fin de notre Chapitre III. 
__ ___ _ — _ — I 
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120 d'une énumératlon des crédits à voter 

Le véritable groupe décisionnel pendant ces 

douze années se situa parmi un groupe plus ou moins res­

treint de ministres, et surtout le Bureau du premier mi­

nistre. Le Chef du gouvernement, du moins en ce qui 

concernait MM. Lesage et Johnson, avaient tendance à 

considérer que les affaires Internationales relevaient en 

dernier ressort d'eux seuls. Bien sûr, M. Lesage laissait 

une large marge de manoeuvre à des hommes comme MM. Gérin-

Lajoie et Lapalme, mais les grandes décisions se prenaient 

toujours à son bureau. Sous M. Johnson, ce fut un groupe 

encore plus restreint de conseillers du premier ministre, 

comprenant des hommes comme MM. Patry et Pelletier, en 

plus de quelques hauts fonctionnaires des Affaires inter­

gouvernementales, qui entourait M. Johnson dans ce domaine. 

M. Bertrand, tout en se défaisant des Affaires intergou­

vernementales, donna personnellement les instructions aux 

présidents des délégations québécoises se rendant à l'é-

tranger, et mena les négociations avec Ottawa au sujet des 

conférences de Niamey, en plus de recevoir les Chefs de 

gouvernement et d'Etat de passage à Québec. Il est vrai 

qu'un centre décisionnel existait parfois concurremment au 

120 II y eut des exceptions, notamment lors du 
débat sur le Bill 33; voir les débats en 1970 et 1971 à 
la Commission dont nous avons fait état plus haut. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

QUELQUES FACTEURS EXPLICATIFS D'ORDRE INTERNE 249 

bureau de M. Masse. Dans le cas de M. Bourassa, la si­

tuation est plus floue; les initiatives et réactions pro­

viennent de centres bien différents, et des responsabili­

tés multiples s'entrechoquent à l'occasion. Des tentati­

ves de clarification des responsabilités dans ce domaine 

121 sont toutefois en cours à l'heure où nous écrivons 

Les d i f f é r e n t s gouvernements fu ren t tous cons ­

c i e n t s de l a n é c e s s i t é d ' a v o i r à l e u r d i s p o s i t i o n un o rga ­

nisme coordonnant e t p l a n i f i a n t l e s i n i t i a t i v e s e t l e s 

r é a c t i o n s en ma t i è re de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . La 

première t e n t a t i v e en ce sens fut l a c r é a t i o n du Comité 

i n t e r - m i n i s t é r i e l des r e l a t i o n s avec l ' é t r a n g e r , c réé en 

1965; l e m i n i s t è r e des Af fa i res i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s , 

mis sur p ied en 1967 a v a i t parmi ses a t t r i b u t i o n s l a t â che 

de p l a n i f i e r e t de coordonner l ' a c t i o n du Québec à l ' é ­

t r a n g e r e t de c o n s e i l l e r l e gouvernement dans ce domaine. 

De m u l t i p l e s r é o r g a n i s a t i o n s de ce m i n i s t è r e à p a r t i r de 
122 1968 , un v a - e t - v i e n t i n c e s s a n t de f o n c t i o n n a i r e s , des 

muta t ions e t des promotions à cadence r a p i d e , a j o u t é e s à 

un nombre ne t tement i n s u f f i s a n t de f o n c t i o n n a i r e s s ' o c c u ­

pant des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s au m i n i s t è r e des 

121 Voir l e s propos de M. Parent à l a Commission 
l e 9 j u i n 1971 - Québec, Assemblée N a t i o n a l e , J o u r n a l des 
Déba ts , Commission permanente des Af fa i r e s i n t e r g o u v e r n e ­
m e n t a l e s , l e 9 j u i n 1971, op. c i t . B-2284. 

122 Notamment au n iveau de l a coopé ra t ion avec 
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Affaires intergouvernementales à Québec, eurent pour effet 

cependant de nuire considérablement à l'efficacité du 

ministère dans ses tâches de coordination et de planifi­

cation. 

Au n i v e a u du p e r s o n n e l , une c e r t a i n e c o n t i n u i t é 

se m a n i f e s t a j u s q u ' à l ' a r r i v é e au p o u v o i r de M. B o u r a s s a . 

En e f f e t , l e s o u s - m i n i s t r e Claude M o r i n , de t o u s l e s c o n ­

s e i l s en m a t i è r e de r e l a t i o n s i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s , r e s t a 

à son p o s t e p e n d a n t d i x a n s , e t a s s u r a a i n s i une c e r t a i n e 

c o n t i n u i t é dans l ' a c t i o n du g o u v e r n e m e n t . Son d é p a r t en 

aoû t 1 9 7 1 , p r é c é d é de c e l u i du s o u s - m i n i s t r e a d j o i n t 

Lou i s B e r n a r d , un an p l u s t ô t , amena aux p o s t e s de s o u s -

m i n i s t r e e t s o u s - m i n i s t r e a d j o i n t des hommes q u i n ' a v a i e n t 

j a m a i s m a n i f e s t é un e n t h o u s i a s m e d é b o r d a n t p o u r l e s i n i ­

t i a t i v e s q u é b é c o i s e s en m a t i è r e de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a -

12 3 v 

l e s . Remarquons p a r a i l l e u r s que Me B r i è r e , l e s u c ­

c e s s e u r de M. B e r n a r d , ne fu t nommé q u ' u n an a p r è s l e 

d é p a r t de ce d e r n i e r . Dans l e domaine de l a C o o p é r a t i o n 

avec l ' é t r a n g e r , l e s changements f u r e n t t o u t a u s s i nombreux 

Le Commissa i re a c t u e l à l a C o o p é r a t i o n avec l ' e x t é r i e u r , 

M. Michaud , s ' i l semble j o u i r de l a c o n f i a n c e du p r e m i e r 

m i n i s t r e , n ' e s t p a s a p p r é c i é , s e m b l e r a i t - i l p a r b i e n 
123 Sans r i s q u e de nous t r o m p e r , nous p o u r r i o n s 

i n c l u r e MM. A r t h u r Tremblay e t J u l e s B r i è r e dans c e t t e c a t é ­
g o r i e . E n t r e v u e s avec MM. Claude Morin e t Jean-Guy C a r d i ­
n a l , s e p t e m b r e 1972 . 

" - - - ~ " ° — - " > — — — • • 
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d'autres membres du Conseil des ministres. Enfin, la nomi-

nation de M. Parent comme ministre d'Etat aux Affaires j 

124 S 

Intergouvernementales ne fut pas heureux, de l'avis j 

général. 

En p lus des problèmes de p e r s o n n e l que nous venons 

brièvement d ' évoque r , le m i n i s t r e éprouve de l a d i f f i c u l - J 

t é à coordonner de façon e f f i c a c e l e s i n i t i a t i v e s de tous 

l e s m i n i s t è r e s en mat iè re de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . 

Les m i n i s t è r e s des Af fa i res c u l t u r e l l e s e t de l ' E d u c a t i o n 

possèdent des s e r v i c e s de coopéra t ion avec l ' e x t é r i e u r . 

Dans l e cas de l ' E d u c a t i o n , l e d i r e c t e u r de l a coopéra­

t i o n avec l ' e x t é r i e u r mène sa propre b a r q u e , sans 

beaucoup de c o n s u l t a t i o n s avec l e s a u t r e s i n t é r e s s é s . 

Dans l e cas de l ' I n d u s t r i e e t du Commerce, on a tendance à 

c o n s i d é r e r au se in de ce m i n i s t è r e que l ' a c t i o n à l ' é t r a n ­

ger dans l e s domaines de compétences du m i n i s t è r e ne 

124 M. Parent n ' e s t pas t r è s bien perçu à l ' i n t é ­
r i e u r du m i n i s t è r e e t son e f f i c a c i t é l o r s de r e n c o n t r e s 
comme c e l l e de V i c t o r i a en j u i n 1971 a é t é mise en d o u t e . 
Voir n o t r e Chapi t re I I I . Par c o n t r e , dans son témoignage 
devant l a Commission des Affa i res i n t e rgouve rnemen ta l e s 
l e 9 j u i n 1972, M. Levesque, m i n i s t r e en t i t r e , deva i t 
rendre hommage au m i n i s t r e d ' E t a t , dans l e domaine de l a 
r é o r g a n i s a t i o n a d m i n i s t r a t i v e ; Québec, Assemblée n a t i o n a ­
l e , Commission Permanente de l a p r é s i d e n c e du C o n s e i l , 
de l a C o n s t i t u t i o n e t des Affa i res i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s , 
J o u r n a l des Déba t s . I l l e S e s s i o n , 29e L é g i s l a t u r e , No 48 
l e b j u i n 1972, p . B-2957 

125 Ce problème se t rouva au c e n t r e des déba t s à 
l a Commission ( t e x t e c i t é c i - h a u t ) . Voir a u s s i B. C lea ry , 
"Re l a t i ons i n t e r n a t i o n a l e s " , op. c i t . pp . 1 e t 2 . 
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relève que de ce dernier. Conflits propres à n'importe 

quel gouvernement, dira-t-on. Mais le problème devient 

plus grave au Québec, lorsque l'on connaît les difficul­

tés qu'éprouvent les Affaires intergouvernementales à 

trouver une certaine stabilité et à s'imposer auprès des 

autres services et ministères 

Il est vrai que les gouvernants ont rarement 

cherché vraiment à imposer une unité d'action aux minis­

tres; les causes de ceci peuvent être multiples. En 

certaines occasions, des divergences de stratégie et de 

visée peuvent même faire le jeu du premier ministre, qui 

aura ainsi l'occasion en dernier ressort de choisir la 

voie qui lui convient, après avoir constaté les résultats 

obtenus par les différents groupes en présence. Mais 

cette absence de stratégie bien définie peut avoir des 

conséquences redoutables, comme ce fut le cas lors des 

négociations sur l'entrée du Québec à l'ACCT. 

Le manque de planification réelle à Québec dans 

ce domaine se manifeste de diverses façons. A peu près 

rien ne se trouve considné par écrit sur les diverses 

décisions menant à des actions aussi importantes que 

l'invitation adressée au Général de Gaulle, Libreville, 

126 C'est du moins un commentaire que nous avons 
souvent entendu dans notre milieu de travail en fréquent 
contact avec ce service. 
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ou la signature des ententes avec la France. Interrogé 

sur le processus décisionnel dans ce dernier cas, M. 

Gérin-Lajoie avoua qu'il ne pouvait préciser exactement 

comment on en était arrivé à la décision de signer les 

ententes; d'après lui, ca s'était fait de fil en aiguil­

le, d'une discussion à l'autre entre Québécois, et entre 

Québécois et Français, sans que l'on ait vraiment jamais 

cherché au cours de ce processus à définir une stratégie 

et des moyens à prendre pour la réaliser. Lorsque M. 

Masse instituera des réunions hebdomadaires de hauts fonc­

tionnaires pour planifier l'action québécoise, et coordon­

ner les initiatives, on ira vers un échec à peu près 

12 7 
complet 

Un élément mérite cependant d'être signalé. Cet 

élément nouveau c'est la recherche globale entreprise par 

le ministère des Affaires intergouvernementales sur les 

négociations fédérales-provinciales depuis une dizaine 

d'années, et leurs conséquences pour le Québec. Premier 

signe d'une tentative de rationalisation des initiatives 

et actions dans ce domaine, le produit de ces recherches 

n'a pas été rendu public. On peut toutefois penser que si 

le gouvernement Bourassa a ressenti le besoin de commander 

cette importante série de recherches, c'est que l'on 

127 Entrevues avec M. Gérin-Lajoie, août 1972 à 
Ottawa, et avec Marcel Masse, août 1972, à Québec. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 
n i i i . i i i i i i — " • « . . . « . • m . m- •• un " 

QUELQUES FACTEURS EXPLICATIFS D'ORDRE INTERNE 254 

était parvenu à la conclusion qu'il n'était plus possible 

d'agir efficacement sans avoir défini ce que l'on veut, 

par rapport à ce qui a été obtenu, et ce qui ne l'a pas 

été. Le bilan ainsi établi pourrait servir de point de 

départ de la définition d'une stratégie, et des moyens 

et structures dont elle a besoin. 

La faiblesse des structures mises en place, un 

personnel insuffisant et instable, une absence d'unité 

dans la conception et la planification de l'action gouver­

nementale, l'absence simultanée de groupements chargés 

d'analyse et de prévision, firent que trop souvent les di­

rigeants, même animés d'une volonté ferme, manquaient de 

prise sur les événements, étalent réduits à réagir au 

lieu d'agir. Il est évident que la faiblesse des structu­

res décisionnelles, et les changements assez fréquents des 

hommes chargés de prendre les décisions importantes dans 

ce domaine, ne contribuèrent pas à une continuité des poli­

tiques gouvernementales en matière de relations interna-
1 p o 

t i o n a l e s . De G.-E. Lapalme à P. G é r i n - L a j o i e , d 'André 

Patry à J u l i e n Chouinard, de Marcel Masse à Yves Michaud 

128 Le poste resté le plus longtemps sans titulai­
re semble bien être celui quitté par M. Veilleux en novem­
bre 1970, directeur des Relations internationales, rempla­
cé officiellement par M. Vaugeois en juillet 1972. Voir 
Journal des Débats, III e Session, 29e Législature, No 48, 
ôp~. cit. p. B-2965. Par ailleurs, le ministre annonça par 
la même occasion que lrétude des changements de structures 
à apporter dans ce secteurs était toujours en cours, p. 
B-2594. _ , 
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et Gérard D. Levesque, voilà bien des concepteurs diffé­

rents, en peu de temps; pour un Claude Morin, combien 

d'autres passèrent rapidement, ou changèrent d'idées au 

moment propice. 

Ce ne sont pas les hommes, ni les structures dé­

cisionnelles en matière politique qui déterminent en fin 

de compte le cours des événements, nous dira-t-on. Mais 

il n'en reste pas moins que ce sont là des facteurs qui 

au moment où les décisions se prennent pèsent d'un poids 

lourd dans la balance. 
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CHAPITRE V 

QUELQUES FACTEURS EXTERNES 

Au cours de la première partie de notre étude, 

deux acteurs externes sont revenus constamment : à chaque 

moment de l'évolution de la politique québécoise en mati­

ère de relations internationales, le gouvernement du Qué­

bec se trouvait à la pointe d'un triangle, dont le Canada 

et la France étalent les deux autres pointes. Il apparaît 

clairement à qui étudie la politique québécoise dans ce 

domaine que l'attitude et les activités de ces deux gouver­

nements intervenaient de façon suivie et marquante dans la 

formulation et la mise en oeuvre de la politique interna­

tionale du Québec. Le Québec étant membre de la fédéra­

tion canadienne, l'attitude et les activités du gouverne­

ment canadien que la pratique constitutionnelle avait doté 

de la presque totalité des pouvoirs en matière de rela­

tions internationales, et qui disposait à travers le monde 

d'un vaste réseau de relations et de moyens, étaient d'une 

importance primordiale lorsqu'il s'agissait pour le Québec 

de formuler et de mettre en oeuvre une politique interna­

tionale. Dans la mesure où le Canada s'opposait plus ou 

moins fortement à une initiative québécoise, le Québec 

pouvait réaliser ses objectifs ou non, le plus souvent. 

La France, en tant que principal interlocuteur étranger 
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du Québec, a, par ses encouragements, ses gestes et pro-

noncements, constitué un puissant atout pour la politique 

québécoise. Assuré de toujours trouver un interlocuteur 

compréhensif à l'étranger, le Québec pouvait élaborer et 

mettre en oeuvre des politiques avec un élément de certi­

tude quant à leur réception outre-mer. Nous traiterons 

donc de l'attitude et du comportement de ces deux gouver­

nements, face aux initiatives québécoises en matière de 

relations internationales et nous tenterons de voir comment 

ces éléments ont pu influer sur cette politique. 

A. Le Canada 

Au cours des dix premières années de po l i t i que qué­

bécoise d 'ouverture au monde, t r o i s gouvernements se suc­

cédèrent au pouvoir à Ottawa, celui de M. Diefenbaker, 

d 'al légeance conserva t r ice , e t ceux de MM. Pearson et 

Trudeau, d 'a l légeance l i b é r a l e . Des différences sens ib les 

ont c a r ac t é r i s é l ' a t t i t u d e des t r o i s gouvernements face 

aux asp i ra t ions québécoises en matière i n t e r n a t i o n a l e . 

Nous t r a i t e r o n s donc successivement de l ' a t t i t u d e des 

t r o i s gouvernements dans ce domaine, et de l ' i n f luence 

que ce t t e a t t i t u d e eut à Québec. 

1) Le gouvernement de John Diefenbaker 

Le gouvernement conservateur vint au pouvoir à 
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à Ottawa en septembre 1957; en 1958, lors d'une élection 

brusquée, le Québec délégua une cinquantaine de députés 

conservateurs à Ottawa, rompant ainsi avec ses habitudes 

électorales. Malgré la présence de nombreux Québécois 

au sein de la députation ministérielle, le gouvernement 

Diefenbaker éprouva de sérieuses difficultés à saisir les 

aspirations du Québec; les dirigeants fédéraux avaient une 

vision des réalités canadiennes essentiellement caracté­

ristique des anglophones des Maritimes et de l'Ouest. 

C'est ainsi que le gouvernement fédéral ne se préoccupa 

pas beaucoup de l'ouverture de la Maison du Québec à 

Paris; il en fut peu mention dans les journaux de langue 

anglaise, et les quelques questions qui furent posées au 

Parlement à ce sujet reçurent des réponses ambiguës . 

Les autorités fédérales semblaient même adopter une atti­

tude favorable devant l'initiative québécoise, évoquant 

le précédent ontarien à Londres. L'Ambassade du Canada 

à Paris entreprit même des démarches à Paris pour l'obten­

tion d'un statut semi-diplomatique pour la maison québé­

coise, mais sans grand succès. En somme, l'attitude du 

gouvernement Diefenbaker dans ce domaine relève plutôt 

1 II est caractéristique à ce propos que le volu­
me de la série Canada in World Affairs, couvrant la pério-
1961-1963 ne consacra pas une ligne à l'ouverture des Mai­
sons et aux répercussions de ces initiatives québécoises. 
Voir, Peyton V. Lyon, Canada in World Affairs, Vol XII, 
1961-1963, Toronto, Oxford University Press, 1968. 
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de l ' i n d i f f é r e n c e ; compte t e n u des c r i s e s s u c c e s s i v e s j 

a u x q u e l l e s i l e u t à f a i r e f a c e à p a r t i r de 1 9 6 l , l e s é v é -

nements p a r a i s s e n t b i e n peu i n q u i é t a n t s . E t a n t donné 

que l e s a c t i v i t é s q u é b é c o i s e s dans ce domaine j u s q u ' e n 

a v r i l 1963 é t a i e n t a s s e z r é d u i t e s , l e gouvernement f é d é r a l 

ne t r o u v a r i e n q u i p u i s s e l e f a i r e s o u r c i l l e r ; i l n ' e n s e ­

r a pas de même en ce q u i c o n c e r n e l e gouvernement P e a r s o n . 

2) Le gouvernement P e a r s o n 

La venue au p o u v o i r du gouvernement l i b é r a l en 

a v r i l 1963 f u t s a l u é e à Québec e t à Ot tawa comme l e d é b u t 

d ' u n e n o u v e l l e è r e de c o l l a b o r a t i o n f é d é r a l e - p r o v i n c i a l e ; 

des gouvernement l i b é r a u x é t a i e n t au p o u v o i r dans l e s 

deux c a p i t a l e s , e t beaucoup de d i r i g e a n t s d e s deux p a l i e r s 

de gouvernement se c o n n a i s s e n t b i e n . Les i n i t i a t i v e s q u é ­

b é c o i s e s en m a t i è r e de r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , e t l e s 

r é a c t i o n s du gouvernement f é d é r a l en m a t i è r e de p o l i t i q u e 

é t r a n g è r e , n ' a l l a i e n t pas t a r d e r c e p e n d a n t à c o n s t i t u e r 

un s é r i e u x p o i n t de d é s a c c o r d e n t r e l e s deux g o u v e r n e ­

m e n t s . 

Ot tawa ne p o u v a i t s ' o p p o s e r à l a s i g n a t u r e de 

l ' a c c o r d Québec-ASTEF de j a n v i e r 1964 , d ' a u t r e s p r o v i n c e s 

2 Pour une é t u d e i n t é r e s s a n t e de c e t t e p é r i o d e , 
v o i r P e t e r Newman, Renegade i n Power , T o r o n t o , M c C l e l l a n d 
and S t e w a r t , 1964 ( E d i t i o n s L i v r e de P o c h e ) , 4 l4 p . Pour 
l e s r e l a t i o n s de D i e f e n b a k e r avec l e Québec , v o i r l e Cha­
p i t r e 20 de l ' o u v r a g e , p p . 2 7 7 - 2 9 5 . 
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s'étant déjà engagées dans cette vole bien plut tôt. Mais 

la préoccupation constante des autorités fédérales dans 

ce domaine apparaîtra dès cette première signature d'ac­

cord. Ottawa exigea, et obtint, que la France ratifie 

l'accord au moyen d'échange de lettres entre les deux 

capitales. Ainsi aux yeux du Droit international, l'accorc 

avait été conclu entre Ottawa et Paris, et non entre Qué­

bec et Paris. L'attitude d'Ottawa face aux initiatives 

québécoises était relativement simple, et restera cons­

tante tout au cours des controverses à ce sujet, et trou­

vera sa concrétisation dans les textes d'amendements cons­

titutionnels proposés en 1971; seul le gouvernement du 

Canada était autorisé à entretenir des relations diploma­

tiques avec des gouvernements étrangers, à signer des 

traités avec eux, et à faire partie d'organisations inter­

nationales interétatiques. Et ce en vertu du texte de 

l'AANB, de la pratique constitutionnelle suivie depuis 

cinquante ans, et des lettres patentes délivrées au 

Gouverneur Général en 1947 . On a avancé plusieurs expli­

cations à cette attitude assez rigide du gouvernement 

fédéral sur cette question. Nous résumons brièvement ici 

les principales raisons qui, à notre avis, motivèrent cette 

prise de position. 

3 Pour l'argumentation fédérale, voir P. Martin 
Fédéralisme et Relations internationales, op. cit. pp. 7-
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Il y avait tout d'abord la peur chez plusieurs 

politiciens et hauts fonctionnaires que le Québec cher­

chait ainsi à grignoter petit à petit cette prérogative 

essentielle du gouvernement fédéral, en vue d'acquérir 

un statut particulier qui mènerait, on ne savait jamais, 
4 

le Québec vers l'indépendance. Chez d'autres , il y 

avait la conviction que les Québécois avaient plutôt in­

térêt à s'adresser au gouvernement fédéral pour réaliser 

leurs aspirations à l'extérieur, étant donné l'attitude 

passée du gouvernement provincial sur cette question. 

Enfin, il y en avait d'autres qui étaient choqués que 

l'on bafoue ainsi le Droit international, ou du moins 

la conception qu'ils se faisaient du Droit international 

sur cette question. 

Quoi qu'il en soit, la politique du gouvernement 

fédéral dès 1964-1965 se cristalisa sur cette question, 

bien que les modalités d'application varièrent selon les 

besoins et la conjoncture: face aux initiatives du Québec 

4 Marcel Cadieux, le sous-secrétaire d'Etat aux 
Affaires extérieures pendant presque toute la période qui 
nous intéresse, fut le plus ardent défenseur de ce point 
de vue au Québec. Mais en tant que juriste, avec des 
hommes comme Max Wershof, conseiller juridique du minis­
tère à cette époque, il partageait aussi le troisième point 
de vue. (Entrevue avec des fonctionnaires du ministère des 
Affaires extérieures). Pour une étude sur le personnel du 
Ministère des Affaires extérieures chargé des relations 
avec la France, voir la première partie du mémoire de Mark 
Malone, Les Relations franco-canadiennes depuis 1963, Pa­
ris, Institut d'Etudes politiques, texte ronéotypé, 170 p. 
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dans un doma ine , i l s ' a g i s s a i t d ' a f f i r m e r l a s u p r é m a t i e 

du f é d é r a l en c e t t e m a t i è r e ; d ' é v i t e r que l e Québec a c ­

q u i è r e au moyen de s e s r e l a t i o n s d i r e c t e s avec l ' é t r a n g e r 

un s t a t u t " s p é c i a l " à l ' I n t é r i e u r du Canada , e t de m o n t r e r 

aux Québéco i s que l e gouvernement f é d é r a l é t a i t mieux p l a -

5 ce que Québec p o u r d é f e n d r e l e u r s i n t é r ê t s à l ' é t r a n g e r . 

Le troisième de ces objectifs n'eut pas d'effet 

à court terme, sur les initiatives québécoises dans ce 

domaine. Le gouvernement fédéral chercha à "bilinguiser" 

un service diplomatique très anglophone , à étendre le 

réseau diplomatique canadien pratiquement inexistant dans 

les pays francophones, et de mettre l'accent, dans les 

conférences des organisations internationales, sur le 

caractère bilingue du Canada. Ce genre d'initiative du 

gouvernement fédéral n'aura qu'une incidence indirecte 

sur les politiques québécoises, dans la mesure où les 

5 Dans ce domaine, la "stratégie" fédérale com­
porte bien des ressemblances avec celle mise en oeuvre 
dans d'autres secteurs. Voir C. Morin, Le Combat québécois, 
op. cit. pp. 143-163. 

6 Voir, à ce propos, l'ouvrage de L. Sabourin, 
La dualité culturelle dans les activités internationales 
du Canada, Document No 9 de la Commission Royale d'Enquête 
sur le Bilinguisme et le Biculturalisme, Ottawa, Informa­
tion Canada, 1970, 136 pages; et surtout de Gilles Lalande 
Le Ministère des Affaires extérieures et le biculturalis­
me, Etude commandée par la Commission d'Enquête sur îê 
bilinguisme et le biculturalisme, No 3» Ottawa, Imprimeur 
de la Reine, 1969-
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retombées de ces initiatives auront comme effet de prédis­

poser favorablement un certain nombre de pays d'expression 
7 

française envers le gouvernement canadien . 

C'est le deuxième objectif que le gouvernement 

fédéral cherchera à atteindre dans un premier temps; évi­

ter que le Québec acquière à travers ses relations direc­

tes avec d'autres gouvernements un statut et une person­

nalité internationale distincte de celles des autres pro­

vinces canadiennes. Avant 1967-1968, le gouvernement 

fédéral était la plupart du temps sur la "défensive", c'est 

à-dire que le plus souvent le gouvernement fédéral se 

trouvait placé devant des initiatives québécoises en 

matière de relations internationales. Le gouvernement 

fédéral n'avait pas encore élaboré à cette époque une 

politique qui viserait à faire reculer le Québec dans 

ce domaine. Cherchant donc à "limiter les dégâts", le 

gouvernement cherchera à circonscrire les initiatives 

québécoises à l'intérieur d'un cadre qui ne présentait 

pas de dangers pour "l'intégrité" du Canada, tout en es­

sayant de trouver des accommodements avec Québec. Sur 

le plan juridique, cette politique déboucha sur la 

7 Le cas le plus intéressant à cet égard est 
sans aucun doute constitué par le Niger, qui au fil des 
années, au fur et à mesure que la contribution canadienne 
au développement de ce pays s'accentuait, se montrera de 
moins en moins intéressé à traiter directement avec le 
gouvernement québécois. 
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signature de l'accord-cadre France-Canada de novembre 

1965, qui mettait le Québec, du point de vue du Droit 

international, sur le même pied que les autres provinces 

canadiennes, en ce qui avait trait à la signature d'enten­

tes avec la France. On proposa aussi au gouvernement qué­

bécois la fusion des deux commissions franco-canadiennes 

et franco-québécoises. Le ministre Paul Martin tout en 

réaffirmant très souvent que le gouvernement fédéral 

était seul habilité à maintenir des relations diplomati­

ques avec l'étranger, chercha inlassablement un terrain 

d'entente avec les autorités québécoises, alors que ces 

dernières étaient peu intéressées à négocier dans le 

cadre proposé par le ministre des Affaires extérieures 

Jusqu'en 1966, à Ottawa, l'on fonctionnait, du 

moins en théorie, selon les normes du fédéralisme coopéra­

tif; des hommes comme Maurice Lamontagne et Tom Kent, le 

chef de Cabinet du premier ministre, cherchèrent à mettre 

en application une série de préceptes qui mettaient sur­

tout l'accent sur la coopération et la consultation inter­

gouvernementales entre tous les paliers de gouvernement. 

Si le gouvernement fédéral se disait prêt à consulter les 

provinces lorsque des décisions étaient à prendre dans 

des domaines qui pourraient affecter des intérêts provin­

ciaux, il demandait en retour que les provinces acceptent 

de consulter Ottawa lorsque des intérêts fédéraux étaient 
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concernés; l'absence quasi-totale de consultation entre 

les deux niveaux de gouvernement dans le domaine des 

relations internationales sera un des éléments qui con­

vaincra Lester B. Pearson d'abandonner cette doctrine, 

en faveur d'une ligne beaucoup moins souple à partir de 

1966. Mais, entretemps, les dirigeants fédéraux devaient 

mettre l'accent sur leur désir de collaboration avec les 

autorités québécoises, tout en cherchant par ailleurs 

à circonscrire la portée juridique et politique des ges­

tes québécois. 

Un autre facteur qui plaida pendant quelques 

années finalement en faveur d'une attitude assez souple 

à l'égard des initiatives québécoises dans ce domaine 

était l'existence de nombreux liens entre Ottawa et 

Québec, soit des liens partisans, soit des liens person­

nels, surtout jusqu'en i960. 

L'existence de ces liens rassura en quelque sorte 

ceux qui, à Ottawa, étaient portés à douter des bonnes 

intentions de certains dirigeants québécois. La venue 

au pouvoir de l'Union Nationale mettra fin à l'existence 

de ce genre de liens; les canaux de communication entre 

Ottawa et Québec devinrent soudain beaucoup moins nom­

breux et bien rodés, ce qui n'était pas pour faciliter 

les tentatives de compréhension mutuelle. A Ottawa, plus 

d'un étaient convaincus que Daniel Johnson était 
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séparatiste. 

La résultante de l'ensemble de ces éléments 

fut assez favorable pour la politique québécoise en ma­

tière de relations internationales. Si le Québec devait 

faire attention de ne pas provoquer trop les susceptibi­

lités outaouaises, en faisant attention au protocole et 

au vocabulaire utilisé dans ses relations directes avec 

des gouvernements étrangers, Ottawa, de son côté, ne cher-
o 

chait ni à humilier ni à contrer violemment le Québec . 

3) Pierre Elliott Trudeau 

L'accession au pouvoir, le 22 avril 1968, de 

Pierre E. Trudeau constitua, Daniel Johnson en fut cons­

cient , un obstacle sérieux aux visées québécoises en 

matière de relations internationales. Le nouveau premier 

ministre avait déjà à quelques occasions manifesté son 

opposition à la politique québécoise menée dans ce 

domaine depuis l'arrivée au pouvoir de Daniel Johnson, 

en particulier lors des événements entourant les confé­

rences des ministres de l'éducation des pays 

8 Voir l'explication fournie par Claude Morin 
concernant cette modération du gouvernement fédéral à 
l'égard des initiatives québécoises à cette époque. C. 
Morin, Le Pouvoir québécois, op. cit. p. 83. Selon M. 
Morin, la certitude de la mort de de Gaulle, et la réali­
sation qu'il serait politiquement malhabile de chercher à 
ce que le Québec "de plus en plus nationaliste" se replie 
sur lui-même rendirent Ottawa prudent. 

9 J. Proulx, Le panier de Crabes, op. cit. p. 89 
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francophones . La politique que poursuivra par la suite 

M. Trudeau à la tête du gouvernement canadien sera une 

suite logique des positions prises antérieurement à ce 

sujet. 

Il ne nous appartient pas de nous livrer à une 

analyse détaillée des conceptions de M. Trudeau à propos 

du rôle et de la place du gouvernement québécois en ma­

tière de relations internationales par rapport à ceux du 

gouvernement fédéral. Partisan d'un équilibre entre gou­

vernements au Canada, équilibre profitable à la liberté 

et aux droits des citoyens, le nouveau premier ministre 

était venu à Ottawa en 1965, estimant que le balancier 

penchait trop, depuis le début des années soixante, en 

faveur de Québec . Très vite promu au rang de Secrétaire 

parlementaire du premier ministre, il fut probablement un 

de ceux qui conseillèrent à M. Pearson de "durcir sa 

10 M. Trudeau avait été envoyé par M. Pearson en 
Afrique en 1966, alors qu'il n'était que simple secrétaire 
parlementaire. Pour avoir deux aspects différents de 
l'attitude de M. Trudeau sur cette question avant les é-
lectlons de 1968, voir par exemple G. Racine, "P.E. Tru­
deau se marre", La Presse, 1er août 1967, p. 7; et "Tru­
deau Is Critical of Québec on Rôle in International Af-
fairs", in The New York Times, 10 mai 1968, p. 1 

11 La littérature sur la signification de la mon­
tée des "trois colombes" à Ottawa est abondante. Consul­
ter, pour avoir des points de vue différents, Pierre E. 
Trudeau, Le fédéralisme et les Canadiens français, Paris, 
Les Editions Lafond, 1968, 227 p.; Pierre Vadeboncoeur, 
La dernière heure et la première, Montréal, L'Hexagone -
Parti-Pris, 1970. 
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l i g n e " à l ' é g a r d des r e v e n d i c a t i o n s q u é b é c o i s e s . P a r l a 

s u i t e , notamment l o r s du d i s c o u r s p r o n o n c é à C h a r l o t t e t o w n 

en s e p t e m b r e 1967 d e v a n t l e B a r r e a u c a n a d i e n , e t de n o u ­

veau à l ' o c c a s i o n de sa d i s p u t e t é l é v i s é e avec D a n i e l 

Johnson l o r s de l a p r e m i è r e c o n f é r e n c e c o n s t i t u t i o n n e l l e 

en f é v r i e r 1968 , M. Trudeau s ' é r i g e a en d é f e n s e u r du f é d é ­

r a l i s m e e t d ' u n gouvernement c e n t r a l f o r t , e t n i a aux 

Québéco i s e t à l e u r gouvernement p r o v i n c i a l l e d r o i t de 

p r é t e n d r e à un s t a t u t s p é c i a l à l ' i n t é r i e u r du Canada . 

P a r a i l l e u r s , l e nouveau p r e m i e r m i n i s t r e c o n s i ­

d é r a i t que l a p o l i t i q u e é t r a n g è r e en t a n t q u ' e x p r e s s i o n 

des p o l i t i q u e s p o u r s u i v i e s s u r l e p l a n n a t i o n a l p o u v a i t 

12 r e p r é s e n t e r un f a c t e u r d ' u n i t é n a t i o n a l e . Dans c e t t e 

o p t i q u e , l a p o u r s u i t e p a r l e Québec d ' u n e p o l i t i q u e i n t e r ­

n a t i o n a l e m e t t a i t en d a n g e r l ' u n i t é n a t i o n a l e , en a f f a i ­

b l i s s a n t l e s p o s s i b i l i t é s d ' a c t i o n d ' O t t a w a , e t en r e n f o r ­

çan t des v a l e u r s comme l a n a t i o n e t l a " q u é b é c i t é " . I l 

c o n v e n a i t donc de s ' o p p o s e r avec l a d e r n i è r e é n e r g i e à l a 

p o l i t i q u e q u é b é c o i s e , en o h e r c h a n t à l e c o u p e r de s e s 

a p p u i s à l ' e x t é r i e u r , d ' u n e p a r t , e t en r e f u s a n t de c é d e r 

à s e s r e v e n d i c a t i o n s c o n s t i t u t i o n n e l l e s , d ' a u t r e p a r t . 

Pour s a p a r t , l e gouvernemen t f é d é r a l a l l a i t s ' e n t e n i r 

12 Notre analyse ici est inspirée par l'excellent 
ouvrage de Thodarson, B. Trudeau and Foreign Pollcy, 
Toronto, Oxford University Press, 1972, 231 p. 
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strictement à la politique définie dans le Livre blanc 

Le fédéralisme et les relations internationales, dont un 

supplément paraîtra quelques mois après l'accession au 

pouvoir de M. Trudeau, intitulé Fédéralisme et Conférences 

internationales sur l'éducation. 

L'offensive en direction des pays africains fran­

cophones commencée sous le gouvernement Pearson fut ronde­

ment menée, malgré quelques ratés dus à l'Intervention 

française; le budget d'aide à ces pays se multipliera 

plusieurs fois de 1968 à 1971, et la plupart sinon la to­

talité des régimes africains francophones décidèrent de 

ne plus se mêler d'affaires exclusivement internes au 

Canada. L'attitude du Président Diori, dont nous avons 

traité antérieurement, est significative à cet égard. 

M. Trudeau connut moins de succès en ce qui a 

trait à l'appui de la France au Québec dans ses tentati­

ves à l'extérieur. Pendant la campagne électorale, le 

nouveau premier ministre déclara à plusieurs reprises que 

la France tentait de détruire le Canada et qu'il ne per­

mettrait pas au gouvernement français d'agir de la sorte. 

Peu de temps après les élections, en septembre 1968, M. 

Trudeau sauta sur l'occasion offerte par la visite de M. 

Rossillon, rapporteur du haut-comité pour la défense de 

la langue française, pour s'en prendre encore une fois 

violemment au Général de Gaulle et aux activités de la 
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13 

F rance au Canada ; l e p r e m i e r m i n i s t r e c h e r c h a i t c l a i ­

r e m e n t , en montan t en é p i n g l e c e t t e v i s i t e p l u t ô t i n o f f e n ­

s i v e au M a n i t o b a , à s i g n i f i e r au gouvernemen t f r a n ç a i s , e t 

au G é n é r a l de G a u l l e , que d é s o r m a i s Ot tawa n ' h é s i t e r a i t 

pas à e m p l o y e r l a m a n i è r e f o r t e p o u r p r é s e r v e r l ' u n i t é 

du p a y s . Ot tawa r a p p e l a i t cons tamment que l e g o u v e r n e ­

ment f é d é r a l ne p o u v a i t é c a r t e r l a menace d ' u n e r u p t u r e 

des r e l a t i o n s d i p l o m a t i q u e s avec P a r i s . Mais s i P a r i s 

m o d i f i a , à p a r t i r de 1 9 6 9 , son a t t i t u d e à l ' é g a r d du g o u ­

ve rnement c a n a d i e n , ce ne fu t p r o b a b l e m e n t p a s t a n t à 

c a u s e de c e t t e o f f e n s i v e d i p l o m a t i q u e c a n a d i e n n e q u ' à 

c a u s e de changements i n t e r v e n u s à P a r i s e t à Québec , 

comme nous l e v e r r o n s p l u s l o i n . 

Su r l e p l a n i n t e r n e , nous avons eu l ' o c c a s i o n de 

p a r l e r du c u l - d e - s a c dans l e q u e l s ' é t a i t engagé D a n i e l 

J o h n s o n , du f a i t de l ' i m p o s s i b i l i t é p o u r l u i d ' o b t e n i r 

d ' O t t a w a l e s c o n c e s s i o n s e s t i m é e s p r i m o r d i a l e s . L ' a t t i ­

t u d e d ' O t t a v i a à c e t é g a r d ne c h a n g e r a n u l l e m e n t au c o u r s 

du r é g i m e B e r t r a n d : dans l e c a s de Niamey I I , bon exemple 

de l a t a c t i q u e d ' O t t a w a dans ce d o m a i n e , l e s q u e l q u e s 

c o n c e s s i o n s f u r e n t s y m b o l i q u e s , ma i s Ot tawa gagna s u r 

t o u t e l a l i g n e en ce q u i a v a i t t r a i t au f o n d . L ' a c c e s ­

s i o n au p o u v o i r de Robe r t B o u r a s s a , l e r é t a b l i s s e m e n t d e s 

l i e n s p e r s o n n e l s de t o u t e s s o r t e s e n t r e Ot t awa e t Québec , 

13 V o i r C h a p i t r e IV de ce t r a v a i l . 
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la volonté maintes fois affirmée de M. Bourassa de ne pas 

envenimer les choses dans un domaine comme les relations 

internationales, firent qu'à Ottawa, on put croire la 

partie gagnée, malgré quelques accrochages mineurs. 

Cette confiance que les choses étaient enfin ren­

trées dans l'ordre fit commettre au gouvernement une grave 

erreur. Estimant que le gouvernement de M. Bourassa avait 

définitivement abandonné les visées de ses prédécesseurs 

en matière de relations internationales, on a mis au point 

le texte des amendements constitutionnels dont nous avons 

donné une version plus haut, qui auraient eu pour effet de 

faire entrer dans le droit fondamental les positions mises 

de l'avant par MM. Trudeau et Pelletier plusieurs années. 

Pour diverses raisons, M. Bourassa refusa que ces articles 

fassent partie de la Charte de Victoria ce qui constitua 

certainement un grave revers pour Ottawa dans ce domaine, 

mais on se garda d'en faire grand état. La campagne visant 

à "faire entrer le Québec dans le rang", en matière de re­

lations internationales, échoua donc au moins partiellement, 

sur le plan constitutionnel. Sur le plan de la pratique 

cependant, le Québec avait en bonne partie admis ce à quoi 

14 il se refusait sur le plan constitutionnel 

14 En s'intégrant dans les délégations canadiennes 
à l'étranger, lors des conférences de la francophonie par 
exemple. Sur le plan des principes cependant, Québec ne 
cède pas. 
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Le succès de cette offensive tient à plusieurs 

facteurs, dont le moins négligeable n'est sûrement pas la 

tactique de négociations appliquée par Ottawa, dont nous 

avons parlé plus haut, en citant Claude Morin. Sachant 

trouver des interlocuteurs à Québec qui prêteraient une 

oreille attentive aux propos des Fédéraux, jouant sur 

tous les registres, y compris celui des nécessités finan­

cières, en possession d'une stratégie bien déterminée, les 

responsables fédéraux savaient ce qu'ils voulaient. Alors 

que pendant les premières années du régime Pearson, Ottawa 

était réduit à une défensive malaisée, le fait de prendre 

les devants à partir de 1968-1969 donna l'avantage à 

Ottawa, qui avait les moyens financiers et humains d'ex­

ploiter le terrain conquis, en Afrique francophone par 

exemple. 

Les deux échecs dans ce domaine, le refus de Vic­

toria, et l'attitude de la France, tiennent à la fois de 

l'erreur de calcul, et de facteurs sur lesquels le gouver­

nement canadien n'avaient aucune emprise. Enfin, mention­

nons un facteur non négligeable à cet égard: le caractère 

de M. Trudeau. Visiblement déçu à plusieurs reprises de 

l'attitude du gouvernement français à son égard, il eut 

un comportement que l'on pourrait qualifier de "cavalier" 

à l'égard du gouvernement français et des chefs d'Etat en 

particulier. Les remarques personnelles et le comportement 
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du premier ministre canadien, allant du "Vive le Franc 

libre" de mai 1968, à la visite à Courchevel sans préavis, 

en 1969, au refus d'assister aux cérémonies lors de la 

mort du Général de Gaulle en novembre 1969, ne contribuè­

rent certes pas à améliorer les relations entre les deux 

capitales. Que dire alors de la remarque du premier minis­

tre en juin 1972 à l'effet que le président de la Commis­

sion des Finances de l'Assemblée Nationale Jean Charbon-

nel, qui deviendra ministre quelques semaines plus tard, 

n'était qu'un "petit fonctionnaire". De la part de h. 

Trudeau, on peut penser que ces éclats traduisaient un 

agacement certain devant l'attitude peu amène des gouver­

nants français. 

Pour les gouvernants à Québec, il ne fait pas de 

doute que l'attitude adoptée et la stratégie résolument 

suivie par Ottawa à partir de 1968 posèrent des problèmes 

sérieux; la politique d'Ottawa dans ce domaine constitua 

une contrainte de plus en plus présente pour la formula­

tion de la politique québécoise en matière de relations 

internationales. Ottawa avait clairement signifié que 

la politique d'ouverture au monde du Québec, et d'acqui­

sition d'une personnalité internationale rencontrait son 

opposition la plus formelle, et le gouvernement québécois 

devait savoir que le gouvernement central prendrait les 

moyens nécessaires pour que les initiatives québécoises 
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échouent. Replaçant ce débat dans le contexte général des 

relations fédérales-provinciales, il était évident qu'une 

forte tension entre Québec et Ottawa dans ce domaine 

allait avoir des répercussions sur d'autres dossiers en 

discussion. M. Bourassa, tout en n'abandonnant pas l'es­

sentiel des positions québécoises dans ce domaine, tira 

les conclusions qui s'imposaient étant donné les priorités 

qu'il avait fixées à son action gouvernementale, et mis 

les revendications québécoises dans ce domaine en sourdi­

ne, en évitant de prendre des initiatives qui pourraient 

être mal vues dans la capitale fédérale. 

4) Les attitudes et activités du gouvernement 
canadien en tant que facteur explicatif 

On aura remarqué une grande continuité dans 

l'attitude des gouvernements canadiens à partir de 1964, 

en ce qui avait trait à la politique québécoise en matière 

de relations internationales. Ce n'est toutefois qu'à 

partir des derniers mois du régime Pearson qu'Ottawa se 

décida à prendre les moyens pour s'assurer que ses concep­

tions en matière de relations provinciales avec l'étranger 

triomphent, à la fois à l'étranger, et à l'intérieur du 

pays. 

Les gouvernants à Québec étaient parfaitement 

au courant des vues d'Ottawa sur la question, à partir 
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de 1964. L'absence toutefois d'initiatives d'Ottawa à 

l'étranger et au pays visant à contenir les initiatives 

québécoises à l'intérieur de limites acceptables pour le 

fédéral eut toutefois pour effet de donner à ceux qui for­

mulaient la politique québécoise en matière de relations 

internationales une très large marge de manoeuvre. L'of­

fensive canadienne à partir de 1968 eut pour effet de res­

treindre de plus en plus le terrain sur lequel le Québec 

pouvait faire preuve d'initiative; le coût en terme de 

tensions avec Ottawa ne cessait de monter. La victoire 

de l'équipe libérale de M. Bourassa, qui ne trouvait pas 

les relations avec l'extérieur un domaine valant le coût 

en termes de bonnes relations et de gains possibles, eut 

pour effet de placer les relations avec les étrangers 

parmi les priorités secondaires du gouvernement. 

Ce facteur a donc constitué une contrainte assez 

limitée au point de départ, mais qui, à partir de 1968, 

devint une variable majeure dans la formulation de la po­

litique québécoise dans ce domaine, variable tendant à 

freiner l'élan imprimé à la politique québécoise dans ce 

domaine au cours des 7 années précédentes. 

B. La France et son attitude à l'égard du Québec 

Après le Traité de Paris de 1763, la France s'é­

tait désintéressée dans une large mesure du destin des 
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Québécois. Même si le contact fut renoué à diverses repri­

ses, notamment au cours des visites d'hommes comme Garneau 

à Paris, et à l'occasion de séjours d'hommes politiques 

français comme Flandrion et Auriol, les gouvernements fran­

çais ne manifestèrent jamais une volonté clairement expri­

mée de renouer des liens avec le gouvernement de l'ancienne 

Nouvelle-France, volonté qui n'aurait trouvé probablement 

de l'autre côté de l'atlantioue qu'un accueil mitigé 5 . 

Les relations entre le Canada et la France après la deuxiè­

me guerre mondiale ne furent pas caractérisées par une 

grande chaleur; le Canada avait droit à peu près à autant 

d'égards que d'autres partenaires de la France à l'inté­

rieur de l'Alliance Atlantique. Absorbés par une succes­

sion de guerres coloniales, par les tâches de la recons­

truction nationale et ensuite de la construction européen­

ne, les gouvernements français, jusqu'en i960, n'eurent ni 

le loisir ni le désir de s'intéresser à ce qui se passait 

chez "leurs cousins d'Amérique". 

L'arrivée au pouvoir du Général de Gaulle, et 

l'intérêt qu'il va porter personnellement aux affaires qué­

bécoises vont changer radicalement l'état de choses qui 

existait avant i960. Le Québec trouvera désormais auprès 

du gouvernement français un interlocuteur attentif et 

15Voir, plus haut, les remarques à propos de l'at 
titude de Duplessis à l'égard des Français. 
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disponible qui, souvent agira de sorte à ce que les initi­

atives québécoises en matière de relations internationales 

rencontrent un succès inespéré, quand il ne les provoquera 

pas. Il est donc important pour notre analyse de faire 

la genèse de l'intérêt que le Général de Gaulle allait 

porter au Québec, et les premiers effets de cet intérêt. 

Nous chercherons ensuite à cerner le poids de cette "pré­

sence" française dans la formulation de la politique qué­

bécoise en matière de relations internationales, pour a-

border enfin l'évolution imprimée par le président Pompi­

dou à cette politique, et ses conséquences pour le 

Québec. 

1) Le Général de Gaulle et le Québec 

Le Général de Gaulle rendit visite à deux re­

prises au Canada pendant la deuxième guerre mondiale, à 

l'occasion de voyage aux Etats-Unis. Dans ses Mémoires de 

Guerre , rédigé entre 1957 et 1959, en ce qui a trait aux 

deuxième et troisième tomes, le Général commente assez 

longuement son séjour au Canada, et au Québec. Le premier 

voyage du président du Gouvernement provisoire de la Répu­

blique française eut lieu en juillet 1944. Le 11 juillet, 

l6charles de Gaulle, Mémoires de Guerre. Tome II, 
l'Unité, Paris, Pion, 1956; Tome III, Le Salut, Paris, Pion 
1959. Nos''références sont tirées de l'édition en livre de 
poche. (Le livre de poche historique, Tome II paru en 1959 
le tome ITT, na.ru g» m6l,) , 
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de Gaulle passe brièvement à Québec, et constate qu'il est 

"submergé par une vague de fierté française, bientôt re­

couverte par une douleur inconsolée, toutes les deux ve-

17 nues du lointain de l'histoire". Il ne fait toutefois 

pas état des discussions qu'il a pu avoir avec le premier 

ministre Duplessis. A Ottawa, le Général affirme: "La 

France est sûre d'y trouver à côté d'elle et en accord 

avec elle, les peuples qui la connaissent bien. C'est-à-
1 o 

dire qu'elle est sûre d'y trouver d'abord le Canada". 

Dans ses mémoires, de Gaulle rend un vibrant hommage à 

Mackenzie King, et à l'effort de guerre du Canada. A 

Montréal, de Gaulle retient le cri d'Adhémar Reynault: 

"Montrez au Général de Gaulle que Montréal est la deuxième 

ville française du monde!" La deuxième visite ne com­

prit qu'Ottawa et Gander; de Gaulle ne séjourne pas au 

Québec. 

C'est en avril i960 que de Gaulle effectue son 

troisième voyage au Canada, alors que le Président de la 

République française entreprend une tournée de l'Amérique 

du Nord. Arrivé à Ottawa le 19 avril, le général se 

rendra ensuite à Québec, Montréal et Toronto. Dans la 

capitale fédérale, de Gaulle est accueilli par son "ami", 

17 Charles de Gaulle, Mémoires de Guerre, Tome II, 
op. cit. p. 296 

18 Idem, p. 297 
iQ Ttifirp, p . 297 , 
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le Général Vanier, et par le premier ministre Diefenbaker 

20 

qui s'exprime "par moments avec grand peine en français" 

C'est au cours de ce séjour que le Général va discerner les 

"réalités profondes" qu'il n'avait pu qu'entrevoir au cours 

de ses deux précédents séjours au Canada. 

Une première constatation que le Général fait 

tout de suite: "le Canada est séparé en deux communautés 
21 ethniques radicalement différentes" . Malgré la longue 

cohabitation, malgré les guerres livrées ensemble en 

France, "il y a là compromis entre des résignations, non 

point du tout unité nationale". Au cours de ses conver­

sations avec Diefenbaker, de Gaulle Indique que la France 

"attache maintenant une importance considérable, par com­

paraison avec l'indifférence relative qu'elle lui a si 

souvent montrée" et œci parce que son rétablissement lui 

permet de s'intéresser "au rameau d'elle-même qui s'y est 
22 

maintenu et développé" . La France est désormais touchée 

de très près par le sort du Québec, et le développement des 

relations franco-canadiennes que la France est désormais 

disposée à entamer ne se fera que si le gouvernement 

20 Charles de Gaulle, Mémoires d'Espoir: Le Renou­
veau - 1958-1962, Paris, Pion 1970. Nos citations sont 
tirées de l'Edition en livre de poche, Paris, 1972, p. 304. 

21 Idem, p. 393. 

22 Idem, p. 304. 
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canadien sait "résoudre le problème posé par ses deux peu­

ples, dont l'un est peuple français qui doit, comme tout 

23 
autre, pouvoir disposer de lui-même" 

Reçu ensuite à Québec, de Gaulle constate que 

"telle est bien l'évidence qui paraît à travers fictions 

24 

et précautions" . En effet, on se garde bien de laisser 

place à des manifestations populaires, car le gouvernement 

fédéral n'a organisé son passage qu'en vue de rencontres 

avec des notabilités locales. Malgré ces obstacles, de 

Gaulle remarque que partout où il passe, les drapeaux 

fleur-de lises et tricolores apparaissent, que les cris 

"Vive de Gaulle" fusent; de Gaulle en tire les conclusions: 

"Un courant nouveau s'est déclenché". Visitant Montréal 

avec le maire Sarto Fournier, il est amené à tirer la 

conclusion suivante: 
Jamais je n'ai vérifié plus nettement que ce 
jour-là à quel point l'expansion au dehors est 
nécessaire à la situation mondiale de la France 
et ce que lui coûtent, à cet égard, ses longues 
routines commerciales^. 

Après Montréal, Toronto. Le Général croit y déceler "beau­

coup de mélancolie" devant l'osmose qui s'y opère avec le 

puissant voisin. Quittant le Canada pour Washington le 

23 Charles de Gaulle, Mémoires d'Espoir: Le Renou-
veau - 1928 - 1962, op. cit. p.TOT" 

24 Idem, p. 305 

25 Idem, p. 306 
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22 avril, de Gaulle se demande: 

SI ce n'est pas grâce à l'institution d'un Etat 
de souche française, à côté d'un autre de souche 
britannique, coopérant entre eux dans tous les 
domaines librement et de préférence, associant leurs 
deux Indépendances afin de les sauvegarder, qu'un 
jour le Canada effacera l'injustice historique, 
s'organisera conformément à ses propres réalités 
et pourra rester canadien . 

De retour à Paris, de Gaulle chargera André 

Malraux de s'intéresser au Québec, car, de l'avis du Géné­

ral, il s'y passait des choses '. Six mois plus tard, le 

Général reçoit M. Lesage à Paris, "non sans émotion", car 

28 on traite d'affaires "qui sont bel et bien françaises" 

De Gaulle juge que la visite du Premier ministre québé­

cois témoigne "des alarmes de la Communauté française du 

Canada et l'espérance que ranime en elle le renouveau de 

29 l'ancienne patrie" . 

A partir de ce moment-là, l'intérêt du Général 

pour les "Français du Canada" et leur gouvernement sera 

constant; 11 recevra au fil des années de nombreux visiteur 

québécois, se rendra lui-même au Québec à l'invitation du 

p. 307 

p. 338 

26 Charles de Gaulle, Mémoires d'Espoir, op. cit. 

27 Voir le Chapitre I, Section I de ce travail. 

28 Charles de Gaulle, Mémoires d'Espoir, op. cit. 

29 Idem, p. 338, Les écrits du Général sur le 
Québec s'arrêtent en i960; la mort l'a empêché de rédiger 
le troisième tome, où il eut sans doute été beaucoup ques-
tion des relations franco-québécoises(1966-1969). 
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gouvernement québécois, interviendra constamment auprès de 

l'administration française pour favoriser le développement 

des relations entre les deux communautés, et affirmera, à 

partir de 1967, à plusieurs reprises, et avec le maximum 

de retentissement, son appui aux visées du gouvernement 

québécois en ce qui avait trait à l'avenir constitution­

nel du Canada, même si vers la fin de son mandat son inter­

prétation des objectifs du gouvernement ne correspondra 

plus tellement à la réalité. 

Il n'est pas aisé de trouver des explications 

simples à cet intérêt, qui pour certains, ira jusqu'à 

l'obsession. Nous tenterons toutefois d'avancer quel­

ques éléments qui nous éclaireraient sur les motivations 

de de Gaulle. A cet égard, Il nous semble que ses écrits 

ayant trait à son séjour au Canada en avril i960 nous 

livrent un premier aperçu des motivations qui poussèrent 

le Président français à s'intéresser de très près aux 

"Affaires québécoises". 

Une première constatation nous frappe: c'est la 

fréquence avec laquelle de Gaulle souligne la "francité" 

des Québécois, "rameau de notre peuple". Une deuxième 

constatation: le statut actuel des Québécois et de leur 

gouvernement au sein de l'ensemble canadien n'est pas 

conforme à leurs intérêts, aux nécessités de leur évolution 

Entre Français du Canada et Français de France, il ne 
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pouvait y avoir d'intermédiaire, car l'on traite entre 

30 

soi les "affaires de famille"1 . De Gaulle semble tou­
jours avoir surestimé les convergences entre Québécois 

31 »• * 

et Français , et semble avoir eu une tendance a négliger 

le fait que les Québécois étaient en tout premier lieu des 

Nord-Américains. Il se peut que cette erreur ait été in­

tentionnelle, car minimiser les différences entre les 

deux communautés servait ses intérêts; il se peut aussi 
32 que ses rencontres et lectures de la presse québécoise 

l'aient induit en erreur sur la nature de la "québécité". 

Comment expliauer alors cet intérêt soudain de 

la part du Général pour les Français du Canada, alors qu'il 

30 Voir Charles de Gaulle, Mémoires d'Espoir, op. 
cit. p. 339; de Gaulle insistera toujours sur le caractère 
direct et sans interémdiaire de ces relations. 

31 MM. J.-G. Cardinal et J.M. Morin ont tous les 
deux été frappés par une méconnaissance du Général, peut-
être seulement affichée "pour les besoins de la cause", de 
l'américanisation du Québec, et ont tenté, d'après eux, de 
mettre en relief auprès du Général cet aspect de la réalité 
québécoise. Entrevues avec MM. Cardinal et Morin, septem­
bre et août 1972. 

32 II semblerait que le Général se soit fait re­
mettre sur une base quotidienne des revues de la presse 
québécoise; une attention particulière était portée aux 
éditoriaux de J.M. Léger. Voir sur ce point l'article 
de Yves Michaud, observateur partisan, "L'obsession du 
Général: le Québec" in Sept Jours, Vol III, No 2, le 2 
septembre 1968, pp. 16-17. Nous nous sommes informés aussi 
sur ce point auprès de MM. Louis Sabourin et Claude 
Morin, septembre 1972. 
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s'est toujours gardé d'intervenir dans les affaires de la 

Wallonie et de la Suisse Romande? Il ne suffit pas de pos­

tuler que le caractère français du Québec et l'injustice 

faite aux Québécois au sein de la Confédération aient inci­

té de Gaulle, qui ne s'est pas laissé émouvoir outre mesure 

par les réclamations des Jurassiens bernois, à initier une 

politique de présence et de soutien aux revendications du 

gouvernement québécois. La différence réside probablement 

en tout premier lieu dans le fait que de Gaulle s'est fait 

rapidement une idée de l'évolution du statut du Québec, 

idée renforcée par les gestes et déclarations des gouverne­

ments Lesage et Johnson. Il semble avoir été convaincu 

que l'histoire allait montrer que le Québec allait accéder ' 

à un statut de souveraineté, avec une association libre­

ment consentie avec le reste du Canada, pour faire face à 

ses voisins américains. Dans cette optique, la France 

3 3 seule pouvait aider le Québec, et se devait de le faire . 

En agissant comme il le fera, de Gaulle va dans le sens de 

l'histoire, comme il croira le faire en bien d'autres oc­

casions, quitte à bousculer les convenances. 

A vrai dire, le gouvernement canadien lui faci­

lita quelque peu la tâche. Lors de ses entretiens avec 

Diefenbaker, de Gaulle indiqua au Premier ministre canadien 

33 Voir la conférence de presse du 27 novembre 
1967, reproduite en annexe à l'ouvrage de P.-L. Guertim 
Et de Gaulle v^nt. on. cit. nn. 2?0-??5 _______ 
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qu'il était prêt à collaborer étroitement avec Ottawa, pour 

vu qu'Ottawa attaque les racines du mal qui rongeait le 

pays. Le gouvernement canadien ne s'attaquera pas à la 

racine du mal, tel que le concevait de Gaulle; par ailleurs 

Ottawa montra peu de perspicacité dans ses relations avec 

de Gaulle. Nous ne ferons état que de quelques éléments du 

dossier fort chargé qui demeure assez mal connu. 

Vers le début des années soixante, la France 

34 était en train de constituer un arsenal atomiqueJ ; pour 

ce faire, elle avait besoin de matières premières qui 

n'étaient pas encore disponibles en Afrique francophone-1 J. 

De Gaulle se tourna alors vers le Canada pour s'assurer 

une partie de l'approvisionnement en uranium nécessaire à 

la bonne marche du programme nucléaire français. Les né­

gociations dureront plus de cinq ans, avant qu'un contrat 

dérisoire pour la fourniture de 300.000 dollars d'uranium 
3 fi 

canadien soit conclu en 1969 . Le Canada insistait tout 

3'* La première bombe française explosa dans le 
Haggar algérien le 13 février i960, mais le programme avait 
été mis en route définitivement par le gouvernement Bourges 
Manoury en 1957. Pour saisir le sens que de Gaulle attribue 
à ce programme, voir Mémoires d'Espoir, op. cit. pp 273-74. 

35 Les exploitations de l'Aïr nigérien n'entre­
ront en exploitation qu'en 1967-1968, alors que la produc­
tion française était nettement insuffisante pour satisfai­
re les besoins militaires et civils jusau'à cette époque. 

36 Voir Pierre-C. O'Neill, "Accord Paris-Ottawa 
pour la vente de 1,5 de dollars de plutonium canadien" in 
Le Devoir, 1er octobre 1968, pp. 1 et 6. 
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au long des négociations que les matières fissibles livrées 

soient soumises à un contrôle de l'Agence de l'Energie 

Atomique de Vienne, afin de vérifier et de s'assurer qu'el­

les ne seraient utilisées qu'à des fins pacifiques, ce qui 

était totalement Inacceptable pour la France, pour des 

raisons évidentes37. L'attitude peu coopérative du Canada 

lors des négociations fut interprétée à Paris comme étant 

l'expression du désir des Américains de freiner autant que 

possible l'acquisition par la France d'une capacité nu­

cléaire, ce qui indiquait que l'on considérait à Paris 

qu'Ottawa ne désirait aucunement se défaire de l'hégémonie 

américaine en matière militaire. Lorsque le contrat sera 

conclu en 1968, la France se sera assurée d'autres sources 

d'approvisionnements, et pourra accéder sans qu'il ne lui 

en coûte aux exigeances canadiennes; mais le mal était 

fait depuis longtemps. 

Un deuxième élément de ce dossier, qui nous lais­

se pantois, est fourni par le discours lu par l'ambassadeur 

Léger lors de la présentation de ses lettres de créances à 

l'Elysée, discours qui a certainement dû être rédigé par 

les plus hautes instances canadiennes. Le discours conte­

nait notamment l'affirmation suivante: "Le Canada se fera 

37 De Gaulle ne tenait surtout pas à subordonner 
le programme français de développement nucléaire à des 
contrôles supranationaux; nous sommes redevables pour 
l'ensemble de ces détails à Mark Malone. 
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avec, ou sans, la France"™. Lorsque l'on connaît la sus­

ceptibilité de l'ancien Président français, et sa concep­

tion du protocole et de ses exigences, on ne sera pas éton­

né que de tels propos aient eu un effet dévastateur pour 

la carrière de M. Léger à Paris, et, par ricochet, sur 

l'ensemble des relations franco-canadiennes. Jusqu'à son 

départ en 1968, l'ambassadeur Léger fera l'objet d'un 

ostracisme marqué de la part du Quai d'Orsay et, surtout, 

de l'Elysée. Son successeur n'aura pas beaucoup plus de 

succès, après l'accueil glacial oui lui fut réservé à 

l'Elysée39. 

Que le Canada soit parmi les partenaires de la 

France au sein de l'OTAN, et dispose de deux bases aérien­

nes en territoire français, n'était pas non plus un fac­

teur de nature à améliorer les relations entre les deux 

gouvernements, surtout à partir du moment où de Gaulle 

annonça le retrait de la France de l'OTAN^0. Voilà quel­

ques éléments qui expliquent partiellement la désaffection 

38 Nous nous trouvions alors à Paris, et nous 
nous rappelons bien la consternation qui régna alors dans 
les milieux canadiens à Paris. 

39 M. Beaulieu, successeur de M. Léger en 1969, 
ne tiendra pas plus d'un an en place, il sera affecté 
ensuite à Lisbonne. Lors de la présentation de ses let­
tres de créance, il se verra adressé en tant que repré­
sentant de "sa Gracieuse Majesté britannique". 

40 Le Canada fut sommé de retirer ses bases du ter 
ritoire français. Les discussions sur l'indemnisation 
due au Canada se poursuivent toujours, 
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que manifestera de Gaulle à l'égard du gouvernement d'Ot­

tawa, malgré les propos qu'il tint dans la capitale fédé­

rale en avril i960, et les bonnes paroles prodiguées lors 

de la visite officielle de MM. Pearson et Martin en 

avril 1964. 

La plupart des commentateurs, en traitant du 

comportement du Général à l'égard du Québec et d'Ottawa, 

cherchent à insérer ce cas dans le cadre plus général de 

la politique gaulliste en matière de politique étrangère, 

et nous ne ferons qu'étaler ici quelaues-unes des motiva­

tions qu'ils indiquent, le plus souvent fort justement. 

Désir d'attaquer le monde anglo-saxon dans un de ses 

points faibles, établissement d'une tête de pont français 

en Amérique du Nord, réaffirmation du principe de l'auto­

détermination des peuples, que le Général proclamera de 
4l 

Phnom Penh et a Varsovie , établissement d'un bloc cul-

4? turel mondial francophone sous la coupe de la France , 

voilà quelques-unes des motivations mises de l'avant par 

41 La Revue d'information du Quai d'Orsay, 
France Information, No 3, octobre 1967, pp. 3 et 4, et 
25-28 insistera notamment sur cet aspect du "message" du 
Général. 

42 Thème courant dans les journaux anglophones 
à la suite de la visite du Général de Gaulle au Québec. 
Voir les dossiers de journaux établis par Jean Hamelin à 
la suite de la visite, in Québec - 67, op. cit., No 11, 
octobre 1967, pp. 4-100. 

, _ _ _ _ _ _ _ .. , _. 
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les commentateurs -*; certains, surtout après la visite du 

Chef de l'Etat français au Québec ne virent toutefois dans 

l'obsession québécoise du Général qu'une lubie d'un veil-

lard sénile, cherchant à venger les humiliations subies 

pendant la guerre aux mains des Britanniques et des Améri­

cains . Nous aurions tendance toutefois à être d'accord 

avec Louis Sabourin: 

S'il est évident que le Québec sert le grand 
dessein gaulliste (dans un article du New York 
Times du 11 février 1968, G. Clark écrit au 
sujet du premier ministre Johnson: "Johnson 
also tells frlends he is quite aware of de 
Gaulle's motives, to work out revenge or push 
a wedge against the United States. He says: 
'I know he Is trying to use me'."), il n'est 
pas moins vrai que de Gaulle sert les Québécois 
de manière très avantageuse. Toute analyse dé­
montrera qu'en plus des intérêts de la France 
qu'il veut naturellement promouvoir de ce côté-
ci de l'Atlantique et de sa propension quasi-
instinctive à vouloir aiguillonner les Anglo-
Saxons, de Gaulle désire sincèrement voir les 
Canadiens français, en particulier les Québé­
cois, former une société dynamique en Amérique 
du Nord4\ 

43 Consulter à ce sujet l'article de Louis Sabou­
rin, "Vive le Québec libre" deux ans après: une affaire de 
l'histoire ou une histoire à faire?", in Le Devoir, 23 
juillet 1969, pp. 5-6. 

44 Voir en particulier les commentaires des jour­
naux anglophones reproduits dans le dossier de Jean Hamelin 
à la page 80. Voir aussi la caricature de Macpherson du 
Toronto Star reproduite dans P.-L. Guertin, Et de Gaulle 
vint, op. cit. p. 72. Enfin, il nous a été souvent donné 
d'entendre de tels propos dans la bouche de hauts fonction­
naires anglophones, comme de simples particuliers. 

45 Louis Sabourin, "Vive le Québec libre" deux 
ans après: une affaire de l'histoire ou une histoire à 
faire*, on. cit. n,, ,6,, __ 
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En effet, de Gaulle escomptait sans doute pou­

voir profiter dans les échanges inter-communautaires du 

"savoir faire" nord-américain des Québécois dans certains 

domaines, en plus d'ouvrir à la France de nouveaux marchés. 

Mais on peut penser aue d'autres considérations dominaient. 

Il n'est pas totalement interdit de penser que 

des considérations d'ordre affectif aient joué un rôle 

négligeable en fin de compte dans l'intérêt que porta le 

Général envers le Québec. Le mot "émotion" et ses syno­

nymes reviennent très souvent dans les discours et écrits 

du Général sur le Québec. Son plaidoyer de novembre 1967, 

dont nous avons fait état plus haut^63 ia façon avec la­

quelle Johnson fut accueilli en 1967 à Paris ', la réfé­

rence de de Gaulle à "mon ami Johnson", les fréquents 

rappels effectués par de Gaulle à propos de la résistance 

48 des Québécois et leur histoire , tout cela donne à 

penser que de Gaulle éprouvait une réelle admiration pour 

les Français du Canada, qu'il estimait que la France, 

après deux cents ans de "benign neglect", se devait de 

contribuer à l'affranchissement des Québécois, en les 

sortant de leur isolement, en leur aidant, dans la mesure 

du possible, à effectuer les transformation chez eux, et 

^6 Voir Chapitre III, section B. 

^7 Voir Chapitre I, section B. 

bre 1Q67. ^ Notamment dans sa conférence de presse de novem 
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en dernier lieu, en mondialisant la crise québécoise, de 

sorte à ce que la cause des Québécois rejoigne celle 

49 d'autres peuples en vole d'affranchissement . 

Quoi qu'il en soit, l'intérêt que le Général 

portera aux affaires québécoises aura des conséquences de 

la première importance pour la formulation de la politique 

québécoise en matière de relations internationales. L'ap­

pui publiquement proclamé aux revendications du gouverne­

ment québécois, les gestes posés pour permettre au Québec 

de réussir son entrée sur la scène mondiale, les encoura­

gements prodigués, et à partir de 1967, les chemins indi­

qués, les moyens conseillés, imprimeront à la politique 

québécoise dans ce domaine un caractère et une orientation 

qu'elle n'aurait certainement pas eus, n'eut été la pré­

sence agissante du Général. 

2) Les effets de cette attitude 

L'intérêt soutenu aue le Général porta aux Af­

faires québécoises eut de multiples conséquences pour la 

49 \Zoir le passage de cette conférence reproduite 
dans le Chapitre III, Section B, p. 133. Le caractère très 
particulier de l'estime dans lequel le Général tenait les 
"Français du Canada" a été Illustré de façon frappante lors 
de son message télévisé du 31 décembre 1967, où il remar­
qua: "Quand la France réussit, tous ses enfants voient 
grandir leurs chances. Oui, tous? c'est-à-dire ceux de no­
tre métropole, ceux de nos DTOM, ceux qui vivent à l'étran­
ger, enfin, cas très émouvant et qui nous est d'autant plus 
cher, ceux de la nation française du Canada". Voir J. Lacou-
ture. Citations, op. cit. p. 76. 
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politique québécoise en matière de relations internationa­

les. En donnant tout d'abord aux initiatives québécoises 

un retentissement qu'elles n'auraient jamais eu à la fois 

au Québec et à l'extérieur, en incitant continuellement 

le Quai d'Orsay à quitter les sentiers battus pour aller 

au devant des désirs du gouvernement québécois, en mondia­

lisant la "Crise canadienne", et en disant tout haut ce 

qu'il pensait être l'avis de nombreux Québécois dans le 

gouvernement et dehors, le Chef de l'Etat français a com­

plètement modifié l'environnement de départ dans lequel 

était formulée la politique québécoise dans ce domaine, 

l'a souvent poussé à agir, lui a indiqué les voies à 

suivre, et, vers la fin, l'a précédé. 

Il nous a été donné plus haut de relater comment 

le Général, à l'occasion des visites des Chefs de gou­

vernement québécois à Paris, est toujours allé nettement 

au devant de leurs désirs, et a conféré à leur accueil un 

caractère éclatant tel que, si le protocole était toujours 

soigneusement respecté, l'observateur avait toujours l'im­

pression que la visite était un événement qui sortait de 
50 

l'ordinaire pour le Général . Dès le début, le Général 

eut à vaincre les réticences du Quai d'Orsay, qui restera 

50 Ce fut particulièrement le cas en 1967, avec la 
visite de M. Johnson, et c'eut certainement été le cas en 
1968, avec la visite projetée du Chef du gouvernement qué­
bécois. Voir Chapitre I, Section B. 
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sur la réserve jusqu'à la fin devant les aspects les plus 

spectaculaires de la politique québécoise du Général. 

Mais les ordres venant le plus souvent directement du som­

met lorsqu'il s'agissait de la politique québécoise, le 

Quai, jamais renommé pour sa grande indépendance à l'ée-ard 

du pouvoir politique, s'y soumit et s'y habitua à la lon­

gue; à l'occasion, le ministre Couve de Murville exerça 

probablement une influence "modératrice", bien que l'on 

puisse penser que cet homme tout fait de rigueur et de 

fidélité devait être d'accord sur le fond avec le Général 

quant à son analyse de la "crise canadienne". 

Cette amplification des initiatives du gouverne­

ment québécois servait tout à fait les objectifs que le 

régime s'était fixés sur le plan interne et sur le plan 

externe, dans un premier temps. On peut alors véritable­

ment parler de l'initiative québécoise. Au fur et à mesure 

que les années passent cependant, la part entre l'Initia­

tive propre du gouvernement québécois et la part d'initia­

tive qui trouve ses origines à Paris devient de plus en 

plus difficile à établir. 

On peut estimer qu'à partir de la "mondialisa­

tion" de la crise canadienne en 1967, le Général agit 

comme si les Québécois n'étaient plus seuls concernés, et 

que le succès de cette "grande entreprise" commune exi­

geait qu'il intervienne pour montrer la voie aux 
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responsables québécois, qu'il dise tout haut ce qu'ils 

ne pouvaient que laisser entendre de temps à autres du 

fait de la situation constitutionnelle et économique dans 

laquelle se trouvait leur communauté. Les initiatives 

québécoises à partir de ce moment là s'appuieront très 

fortement sur la présence agissante de la France, comme 

cela avait été le cas antérieurement, mais le plus souvent 

selon des modalités dont Paris restait le maître. Les 

tentatives québécoises de s'imposer comme un interlocuteur 

valable en Afrique francophone prenaient des chemins et 

des formes que la France soufflait à ceux qui à Québec 

prônaient une politique internationale vigoureuse. 

Nous avons constaté plus haut que-3 le premier 

ministre Johnson commença, à partir de novembre 1967, à 

avoir des hésitations à emprunter le chemin dont le Géné­

ral avait tracé le parcours; les Initiatives et les propo­

sitions en provenance de Paris avaient pour effet de pla­

cer le premier ministre dans une situation de plus en 

plus malaisée, étant donné les échéances intérieures sur 

le plan constitutionnel et la pression croissante d'Ottawa 

qui faisait sentir ses effets à Québec. L'action du Géné­

ral de Gaulle tendait en fin de compte à immobiliser Québec 

qui craignait l'amplification que l'on pouvait redouter de 

51 Voir Chapitre IV, Section B. 
•• _ « _ « _ _ _ _ _ « . , ; , : 
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ses gestes, et les conséquences imprévisibles d'une prise 

de position et de gestes dans ce domaine. 

Le Général rendait la situation encore moins 

confortable pour ses partenaires québécois, de par son 

hostilité manifeste à l'égard du gouvernement fédéral ca­

nadien. A la suite des tergiversations canadiennes dans 

l'affaire de la vente de plutonium, de l'attitude du Canada 

à l'égard de l'OTAN, et du peu de cas fait aux suggestions 

avancées par de Gaulle dans sa conversation avec Diefen­

baker en i960, en plus du camouflet public administré lors 

de la présentation des lettres de créance de l'ambassadeur 

Léger, le Général de Gaulle en arriva à la conclusion qu'il 

n'y avait rien de profitable à tirer d'Ottawa, et au'une 

politique de "distance" et d'ignorance s'imposait. Sa 

conduite à l'égard des représentants canadiens à Paris, 

les ordres donnés aux ministres français de ne pas effec­

tuer de voyages officiels à Ottawa, à la suite de sa visi-

te en 1967 , le refus d'entamer des discussions sur le 

fond du contentieux franco-canadien, malgré la venue à 

Paris de bon nombre de ministres canadiens, voilà quelques 

conséquences du choix effectué par le Général. 

Le gouvernement canadien ne pouvait rester 

insensible à ce qu'il considérait être un défi à son 

52 Qui culmina avec la crise entourant la visite 
de M. Lipkowski en novembre 1969. 
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autorité et à sa souveraineté, encouragé en cela par de 

très nombreux commentateurs et hommes politiques du Canada 

53 - ^ 

anglais . Les initiatives québécoises en matière de re­

lations internationales, dans la mesure où elles étaient 

souvent perçues à Ottawa comme étant des prolongements 

d'Initiatives gaulliennes, ne pouvaient que susciter la 

défiance des responsables fédéraux. Bénéficiant d'un 

appui puissant, mais sur lequel elles n'avaient que très 

peu de contrôle, les autorités québécoises devaient à la 

fois s'affirmer à l'extérieur, et négocier une révision 

constitutionnelle à l'intérieur; l'aggravation du conten­

tieux franco-canadien ne pouvait que constituer une grave 

hypothèque sur le cours des négociations fédérales-provin­

ciales. Tout en ouvrant des perspectives nouvelles pour 

le gouvernement québécois sur le plan international, l'ac­

tion du Général avait tendance à réduire considérablement 

sur le plan canadien la marge de manoeuvre du gouvernement 

Johnson, en particulier. Il appartiendra à Jean-Jacques 

Bertrand de tirer les conclusions de cet état de choses; 

en optant pour la poursuite d'un dialogue constitutionnel 

se situant résolument à l'intérieur du cadre canadien, il 

ne pouvait que "sacrifier" la poursuite d'une politique 

53 Même un critique aussi peu complaisant que 
Walter Stewart approuva sans beaucoup de réserves la poli­
tique poursuivie par les autorités fédérales dans ce domai­
ne. Voir W. Stewart, Shrug: Trudeau in Power, Toronto. New 
Prpfjfr, 197?. P. V . 
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en matière de relations internationales, qui, après avoir 

dans un premier temps produit des dividences non négli­

geables sur le plan interne, constituait une écharde dans 

le flanc du gouvernement fédéral qu'il convenait d'ôter au 

plus vite. 

Une des résultantes les plus importantes de l'ac­

tion du Général de Gaulle dans ce domaine fut la constitu­

tion du "Lobby québécois" au sein de l'administration fran­

çaise. Autour d'un noyau de chargés de mission à l'Elysée 

se formera, au fil des années, un groupe de hauts fonction­

naires spécialement chargés de suivre les "affaires québé­

coises", le Quai d'Orsay étant par moments court-circuité 

dans la poursuite de la politique française à l'égard de 

l'Elysée. Surtout à la suite du séjour du Général au 

Québec, ce groupe se verra chargé d'assurer la mise en 

54 oeuvre des politiques définies au sommet' et de garder le 

contact avec les responsables québécois comme Parizeau et 

Morin. Fortement politisé, au même degré que ne l'était 

la "question québécoise" en France à la suite du "Vive le 

55 Québec libre" , ce groupe d'intérêt assurera la permanence 

51* Nous avons trouvé l'expression "lobby québécois' 
utilisée pour la première fois dans l'article d'Yves Mi­
chaud, "L'obsession du Général: le Québec", op. cit. p. 16. 

55 Voir les débats qui ont eu lieu au Palais Bour­
bon à l'occasion du débat précédant le vote des crédits de 
la coopération franco-québécoise après le voyage du Général 
au Québec, "La France consacrera plus de $20 millions en .. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

QUELQUES FACTEURS EXTERNES 298 

de la politique québécoise lors de la transition opérée 

en 1969, et veillera attentivement à ce que la politique 

gaullienne dans ce domaine ne soit pas altérée en profon-

* 56 deur^ . 

L'action du Général de Gaulle conféra donc à 

ceux qui avaient la charge de la formulation et la mise en 

oeuvre de la politique française à l'égard du Québec une 

large liberté de manoeuvre, et les moyens pour mener à 

exécution les décisions arrêtées, tout au moins dans les 

domaines sur lesquels ils pouvaient agir; la coopération 

dans le domaine économique connaîtra des développement 

nettement moins spectaculaires que celle pratiquée dans 

d'autres domaines, le caractère semi-dirigiste de l'éco­

nomie française ne donnant pas aux responsables de la po­

litique française à l'égard du Québec une prise efficace 

sur les décisions des chefs d'entreprises, même nationali-

- 57 sees 

55 suite... trois ans à ses relations culturelles 
et techniques au Québec", in La Presse, 8 novembre 67, p. If 

56 Voir la section suivante de ce chapitre. 

57 Dès 1964, le problème se posait; voir M. Gi­
roux, "Un tir à rectifier", in Le Devoir. 19 octobre 1964, 
p. 4. Aussi récemment qu'octobre 1971, le problème se po­
sera dans les mêmes termes, lors de la visite de M. Schu­
mann à Québec. Voir G- Lesage, "Maurice Schumann au par­
lement", in Le Devoir, 2 octobre 1971, pp. 1 et 6. Aussi 
Philippe Sassier, "Le Québec et les entreprises françaises" 
in Le Droit, 21 juin 1971, p. 4. (Quelque peu optimiste). 
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Le Général de Gaulle fut amené à quitter la pré­

sidence à la suite de l'échec référendaire du 29 avril 

1969. Les journaux canadiens furent généralement d'avis 

que ce départ allait avoir des conséquences importantes 

pour la politique française à l'égard du Québec, et par 

extension, sur la politique québécoise en matière de rela­

tions internationales-5 . L'arrivée au pouvoir de Georges 

Pompidou quelques semaines plus tard et l'échange de télé­

grammes qui eut lieu à cette occasion démontrèrent que 

le nouveau Chef de l'Etat français n'entendait nullement 

abandonner l'héritage que la présidence précédente lui 

confiait dans ce domaine-3". 

3) La poursuite des relations franco-québécoises sous 
Pompidou 

Le premier ministre Pompidou avait eu l'occasion 

au cours des six années pendant lesquelles il dirigea le 

gouvernement de rencontrer à plusieurs reprises les 

58 Voir, entre autres, "La lune de miel entre la 
France et le Québec a-t-elle pris fin", in L'Action, le 
28 avril 1969, p. 1; "Pompidou modifiera le "style" gaul­
liste", in La Presse, 3 mai 1969, p. 1 

59 Dans son message de remerciements, le nouveau 
président français remarqua: "Je tiens à vous affirmer que 
je partage pleinement votre volonté de poursuivre et de dé­
velopper les relations de coopération et d'amitié auxquel­
les la visite du général de Gaulle a donné un élan décisif" 
Voir Le Québec en bref, Québec, OIPQ, Vol 3, No 7-8, juil­
let 1969, p. 5. 
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principaux responsables politiques québécois, notamment 

au cours des visites de MM. Lesage et Johnson en 1963, 

1964 et 1967. Il fut même question pendant quelques 

temps de confier au Premier ministre, peu après le séjour 

du Général au Québec, la présidence d'une commission 

chargée de s'occuper des relations franco-québécoise, 

projet qui ne se réalisa pas . Le Premier ministre ne 

fut toutefois jamais vraiment identifié avec la politique 

québécoise du Général, en partie à cause de la réparti­

tion des responsabilités qui prévalut à partir de 1962 

entre le Chef de l'Etat et le Premier ministre, qui fai­

sait des Affaires étrangères le plus souvent le "domaine 

réservé" du Général, en partie parce que le député du 

Cantal ne s'était jamais prononcé en public sur la ques­

tion de façon marquante . Dans les couloirs du pouvoir, 

on chuchota de temps à autres que Pompidou désapprouvait 

les aspects les plus spectaculaires de la politique du 

Général à l'égard du Québec, mais l'on a toutes les raisons 

de croire que le Premier ministre n'était pas en désaccord 

60 Consulter à cet égard, Jean Tainturier,"Dif­
ficile mise en place des structures administratives", in 
Le Devoir, 30 novembre 1967, pp. 1 et 2. 

61 II ne nous a pas été donné de trouver un 
seul prononcement officiel de M. Pompidou sur la question 
avant son accession au pouvoir. 
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fondamental avec le Chef de l'Etat à ce propos . L'ab­

sence de prise de position nette du futur président sur 

ces questions ne put cependant qu'inciter certains à pren­

dre pour acquis que Pompidou allait se hâter de se défaire 

de l'héritage gaulliste dans ce domaine. 

Après un premier échange de télégrammes parti­

culièrement chaleureux entre le Premier ministre Bertrand 

et le nouveau Chef de l'Etat français, ce fut pendant 

quelques semaines un temps mort dans les relations entre 

les deux capitales. L'on apprit ensuite que M. Bertrand 

avait fait parvenir un message important à M. Pompidou, 

dans lequel le Chef du gouvernement québécois demandait au 

Président français d'apporter certaines modifications à 

la politique française à l'égard du Canada et du Québec; 

les modifications demandées furent suivies d'effet, puisque 

les ministres français purent bientôt reprendre le chemin 

d'Ottawa . D'autre part, le Président français, tout en 

62 Voir, pour saisir l'attitude de Pompidou premi­
er ministre en matière de politique étrangère, l'ouvrage de 
P. Alexandre, Le Duel de Gaulle-Pompidou, Paris, Livre de 
Poche, 1972, pp. 210-213. (Alexandre, le Tournoux de Pom­
pidou, prête, à la page 212 de cet ouvrage, les propos sui­
vants à Pompidou sur cette question: "Moi, je ne saurais 
pas dramatiser. Ce n'est pas mon genre".) 

63 Les premiers à se rendre au Canada furent MM. 
Fanton, Peyrefitte, respectivement Secrétaire d'Etat à la 
Défense nationale et Président de l'Assemblée nationale, 
le premier en mal 1971, le deuxième en mars. M. Pleven, 
ministre de la Justice, avait effectué une visite "officieu 
se" à Ottawa à l'automne de 1970. D'autre part 
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reprenant de façon rapide les positions gaullistes dans 

ce domaine, évita d'attaquer de face les autorités fédé­

rales au cours de ses premières conférences de presse. 

Il fut possible de tirer assez rapidement la conclusion 

à savoir que si le nouveau président n'entendait pas modi­

fier sur le fond l'attitude française à l'égard du Québec, 

il comptait bien, à la demande même du gouvernement qué­

bécois, changer substantiellement la forme donnée à ces 

relations, et atténuer l'éclat qu'elles avaient revêtu 

pendant quelques années. L'attitude qui prédominera dé­

sormais à Paris a été exprimée par un haut fonctionnaire 

faisant partie du "lobby québécois": "Nous irons aussi 

loin que le gouvernement québécois le voudra, pas plus, 

64 mais pas moins" . 

Sur le fond, l'attitude des autorités françaises 

fut peu sujette à variations. M. Pompidou ne fit aucun 

effort marqué pour se rapprocher du gouvernement canadien; 

il ne montra aucun enthousiasme pour une rencontre avec le 

premier ministre canadien, que M. Trudeau souhaitait 

63 suite... l'accord France-Canada fut renouvelé 
pour 5 ans, en mal 1970, et comportait un "protocole ad­
ditionnel" concernant la visite de ministres de l'un ou 
l'autre gouvernement. 

64 Voir l'article pénétrant de Gilles Racine, 
"Nous sommes prêts à aller aussi loin que le Québec voudra 
bien nous voir aller", In La Presse, 17 avril 1971, p. A-7. 
(Une analyse intéressante y est faite du "lobby québécois") 
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visiblement. Lors de sa visite aux Etats-Unis à l'automne 

de 1969, 11 s'abstint de se rendre au Canada, devenant 

ainsi le premier président français à ne pas séjourner au 

65 
Canada à la suite d'une visite officielle aux Etats-Unis 

Comme nous l'avons signalé plus haut, l'accession du Québec 

au statut de "gouvernement participant" à l'ACCT fut rendue 

possible par l'intervention "musclée" des représentants 

de la France à la Conférence de Niamey. L'intervention de 

M. Billecoq à la conférence d'Ottawa abondait dans le 

même sens. L'accueil fait aux dirigeants québécois à 

Paris fut toujours aussi chaleureux, qu'il s'agisse de 

M. Bourassa, ou bien de M. Gérard D. Levesque. A plusieurs 

reprises, les dirigeants français exprimèrent leur satis­

faction devant la marche de la coopération franco-québé­

coise; la plus récente manifestation de cet état de choses 

apparut lors des controverses entourant la réorganisation 

de l'Office de la Jeunesse franco-allemand à la fin de 

197266. 

6?Ce fait fut peu relevé au Canada à l'époque. 

66 L'Office franco-québécois pour la Jeunesse est 
toujours cité en exemple par le gouvernement français lors 
des discussions avec les autorités allemandes, concernant 
la réorganisation de l'Office de la Jeunesse franco-alle-
mant. Pour une comparaison entre les deux organismes, 
voir Yves Agnès, "Les Offices d'Echanges internationaux", 
in Le Monde, 25 novembre 1970, p. 15. 
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Mais dans un domaine où le protocole et le style 

donné aux relations comptaient parfois au moins autant 

que le fond, les modifications intervenues à la suite de 

l'accession de M. Pompidou à la présidence eurent un grand 

retentissement. Que l'ambassadeur du Canada à Paris soit 

de nouveau reçu à l'Elysée lors du passage de MM. R. Bou­

rassa et G. Levesque, que M. Schumann fasse assaut d'ama­

bilités protocolaires auprès de M. Sharp à Paris, que 

M. Siraud, ambassadeur de France au Canada, affirme que 

les rapports étroits entre Paris et Ottawa sont "dans la 

nature des choses", même si c'est le Québec "qui participe 

en priorité à ce rapprochement" , voilà un style et un 

langage qui nous éloignent des propos tenus pendant les 

dernières années du mandat du Général. La plupart des 

67 Voir l'entrevue accordée par Pierre Siraud à 
Louise De Celles de la Société Radio-Canada, "Une interview 
de l'ambassadeur de France au Canada", in Le Devoir, 20 
juillet 1972, p. 5. Après la visite de M. Sharp à Paris 
en début de 1971, M. Schumann se rendit à Ottawa en visite 
officielle avant de se rendre à Québec, en septembre 1971. 
(Une visite à l'ONU fut intercalée entre les deux séjours 
pour bien marquer la séparation qu'il y avait chez le 
ministre français dans les relations entre Québec, Paris, 
et Ottawa.) Pour avoir deux points de vue contradictoires 
sur la portée de ces visites, voir Claude Julien, "La fin 
d'un Chapitre", in Le Monde, 23 septembre 1970, p. 1; 
Claude Ryan, "Une visite de portée fort limitée", in Le 
Devoir, 26 septembre 1970, p. 4. (Pour M. Trudeau, cette 
visite marqua le fait que "Québec avait cessé d'être la 
pomme de discorde entre Paris et Ottawa", voir Marcel Adam, 
"La réconciliation Paris-Ottawa a mis quatre ans à se réa­
liser", in La Presse, 26 septembre 1970, p. 2. 
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aspects de la politique gaullienne à l'égard du Québec 

que l'on pourrait qualifier de "provoquants" ou considérés 

comme tels ont été éliminés. 

Pour la politique québécoise en matière de rela­

tions internationales, ces changements, que les responsables 

québécois avaient été les premiers à souhaiter à partir du 

milieu de 1969, modifièrent sensiblement l'environnement 

dans lequel la formulation et la mise en oeuvre des dif­

férents éléments de cette politique avaient lieu. La 

France n'effectuant plus un "forcing" parfois violent, 

les responsables québécois se retrouvaient de nouveau avec 

une marge de manoeuvre beaucoup plus large, dont Ils 

s'empressèrent de profiter, en imprimant une direction 

nouvelle à cette politique, direction oui se caractérisa 

par sa prudence et sa volonté de ne pas entrer dans des 

conflits frontaux avec les autorités fédérales. Ce chan­

gement put s'effectuer sans que les liens de coopération 

entre Paris et Québec ne soient remis en cause de part 

et d'autre. Le Québec savait qu'il pouvait compter sur 

un appui efficace de la France au cas où il en aurait 

besoin, sans que le Québec soit obligé d'emprunter un 

chemin tracé d'avance à Paris. 

Des contretemps continuent toutefois de se 

produire à 1'occasion,perturbant ainsi quelque peu cette 

situation harmonieuse. Le conflit feutré qui opposa 
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Québec à Paris en 1971 et pendant les premiers mois de 

1972 à propos de l'emprise grandissante de la société Ha­

chette sur l'édition québécoise fut résolu à l'avantage 

des intérêts français, dans des conditions quelque peu 

brumeuses. Les propos tenus par le futur ministre de 

l'Industrie en juin 1972, lors du passage du Chef du Parti 

Québécois à Paris, à propos de 1'inévitabilité de l'indé­

pendance du Québec, suscitèrent aussi de l'inquiétude dans 

certains milieux gouvernementaux à Québec. L'accession 

au gouvernement, le même mois, de personnalités comme MM. 

68 Charbonnel et Deniau , connus pour leur attachement a la 

politique gaullienne à l'égard du Québec, ne manqua pas 

non plus de susciter des commentaires ici et là sur un 

nouveau durcissement possible du gouvernement français à 

l'égard du Canada. Mais ces incidents de parcours ne chan­

gèrent pas fondamentalement la situation créée à partir 

de l'automne 1969. 

Changement et continuité de ce facteur 

Un premier constat de continuité peut être éta­

bli en ce qui concerne l'incidence de ce facteur pour la 

formulation et la mise en oeuvre de la politique 

68 M. Deniau, président de l'Association France-
Québec, secrétaire d'Etat aux DTOM en juillet 1972, est 
un des membres les plus actifs du "lobby québécois". 
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québécoise en matière de relations internationales: la 

France, contrairement à son attitude antérieure, était 

convaincue de l'intérêt que présentaient pour elle la 

mise sur pied et la poursuite d'une politique de coopéra­

tion et d'appui avec le Québec. Tout au long de la pério­

de étudiée, ceux qui avaient la charge de la politique 

québécoise dans ce domaine surent qu'ils pouvaient "comp­

ter" sur la France, qui constituait ainsi pour le Québec 

une porte vers l'extérieur toujours ouverte. Sans cette 

porte, on peut douter que les initiatives québécoises en 

matière de relations internationales auraient pu avoir 

la moindre chance de succès. Elément indispensable de 

cette politique, elle constituera par moments un élément 

de limitation, dans la mesure où la trop grande implica­

tion de la France dans les affaires québécoises suscitera 

des blocages très importants du côté d'Ottawa. 

Par ailleurs, des éléments de discontinuité non 

négligeables caractérisent aussi ce facteur. En effet, le 

virage amorcé en 1969 succéda à une période pendant la­

quelle le facteur "France" fut parfois le déterminant 

majeur de cette politique. Croyant sans doute hâter ce 

qu'il percevait comme étant le destin inévitable du Québec, 

le Général avait tendance à créer l'événement, à pousser 

le Québec à agir dans un certain sens, surtout à partir 

de 1967, à formuler en quelque sorte les voies ouvertes 
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à la politique québécoise dans ce domaine. Ce genre 

de comportement disparut pratiquement à partir de 1969-

Au-delà de ces deux caractéristiques de ce facteur, il 

est possible bien sûr de nuancer beaucoup d'autres éléments 

de continuité et de changement, mais nous croyons avoir 

souligné ici les deux lignes de force principales qui 

caractérisèrent ce facteur au fil des années. 
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Arrivé au terme de notre recherche, nous nous 

devons d'établir un bilan de ce que nous avons cru discer­

ner d'intéressant dans notre analyse. Après avoir exposé 

un certain nombre de "dossiers", nous avons cherché à déga­

ger quelques éléments de changement et de continuité dans 

la politique québécoise en matière de relations interna­

tionales; dans la deuxième partie de notre travail, nous 

avons cherché à analyser un certain nombre de variables 

explicatives, qui nous permettraient de mieux cerner les 

conditions qui façonnaient la formulation et la mise en 

oeuvre de cette politique. Nous livrerons ici ce que nous 

avons retenu à chacun de ces chapitres. 

A - Changement et continuité dans la politique québécoise 
^n matière de relations internationales. 

Un de nos interlocuteurs nous fit remarquer à 

la fin d'une discussion prolongée sur le sujet de nos re­

cherches qu'il y avait eu autant de politiques dans ce 

domaine à Québec que d'hommes en mesure d'influer sur le 

cours des événements; et il y a une bonne part de vérité 

dans cette affirmation. Il est indéniable que Jacques 

Parizeau, Marcel Masse, Daniel Johnson, Jean-Guy Cardinal, 

1 M. James Hyndman, directeur du Bureau d'Analyse 
politique aux Affaires extérieures à Ottawa, septembre 1972 
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pour ne relever les noms que de personnes Impliquées dans 

la formulation de cette politique à une époque d'activité 

fébrile, voyaient dans les initiatives québécoises des 

visées et des utilités fort divergentes. Il reste que 

nous avons cru pouvoir dégager des éléments de continuité 

à travers les quatre régimes en ce qui avait trait à leur 

attitude à l'égard de la politique en matière de relations 

internationales qui devait être mise en oeuvre. 

Deux lignes de force principales se dégagent en 

ce qui concerne la continuité de l'orientation de la poli­

tique québécoises dans ce domaine: 

1. L'ensemble des responsables gouvernementaux 

pendant la période étudiée fut d'avis que le gouvernement 

du Québec se devait d'avoir une politique en matière de 

relations internationales; et 

2. cette politique devait comporter des volets 

culturels et économiques visant à équilibrer autant que 

possible le voisinage écrasant du monde anglo-saxon 

nord-américain. 

3. Autre continuité: les quatre gouvernements 

ont toujours considéré que la France constituait le parte­

naire privilégié du Québec dans ce domaine. De Jean Lesage 

à Gérard D. Levesque, les responsables gouvernementaux ont 

estimé que les liens intergouvernementaux directs avec la 

France étaient "non-négociables", et que le gouvernement 
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fédéral n'était pas en mesure de satisfaire les besoins 

et les aspirations du Québec dans le domaine des échanges 

avec la communauté francophone mondiale. 

4. Par ailleurs, sur le plan canadien, aucun des 

quatre gouvernements n'a cru sortir du cadre constitution­

nel défini en 1867. On a toujours été d'avis à Québec 

que les initiatives posées dans le domaine des relations 

internationales n'avaient comme effet qu'une occupation par 

le Québec des champs de compétence qui lui avaient été 

impartis dans l'AANB, champs que les gouvernements québé­

cois n'avaient pas cru opportun ou possible d'occuper 

avant i960. L'argumentation constitutionnelle mise de 

l'avant en avril 1965 par Paul Gérin-Lajoie sera reprise 

plus ou moins explicitement par les trois gouvernements 

qui succéderont à l'équipe de la "Révolution tranquille", 

comme ce sera le cas pour d'autres domaines de revendica­

tion, comme celui de la Sécurité sociale. 

5 • Au niveau des grands objectifs assignés à 

cette politique, et quelques-unes de ses instrumentantes, 

notamment la coopération franco-québécoise, on trouve une 

grande continuité à Québec pendant les dix ans que nous 

avons scrutés. Mais nous avons aussi constaté un grand 

nombre de discontinuités et de changements dans cette 

politique, qu'il nous faut tenter de résumer ici. 
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1. La discontinuité la plus importante se situe 

au niveau du rôle de cette politique, sa fonction au sein 

de l'ensemble des politiques gouvernementales, et la prio­

rité que les quatre gouvernements successifs lui ont ac­

cordée. Si pour la première équipe des années soixante, 

la politique gouvernementale en matière de relations inter­

nationales avait dans un premier temps une fonction d'af­

firmation de la communauté, en plus d'une fonction utili­

taire certaine, fonction affirmative dans la même lignée 

que celle qui poussa le gouvernement à nationaliser l'Hydro 

Québec, à entreprendre la réforme du système éducatif, à 

commencer la réforme de la Fonction publique, et la reva­

lorisation du statut des fonctionnaires, le régime de l'U­

nion Nationale, ou du moins certains de ses dirigeants,y 

voyaient une dimension supplémentaire. Nous avons eu 

l'occasion de souligner cette conception qui prévalut en 

1967 et 1968 voulant que les relations internationales 

constituaient à la fois un outil de revendication et de 

pression sur le gouvernement fédéral, tout en constituant, 

dans l'esprit de bien des dirigeants, une sorte de police 

d'assurance, au cas où surviendrait un "accident de par­

cours" à demi souhaité par certains. Toutes ces nouvelles 

dimensions disparaissent assez rapidement avec la venue 

au pouvoir de Jean-Jacques Bertrand, qui voit dans les 

relations internationales par moment un héritage encombrant 
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légué par son prédécesseur, tout en donnant l'accent à la 

dimension d'affirmation culturelle contenue dans la poli­

tique. Avec Robert Bourassa, nous revenons au point de 

départ, avec un accent mis sur les possibilités économi­

ques susceptibles d'être dégagées par une politique de 

relations Internationales moins axée sur les contacts 

intergouvernementaux, et insistant plus sur la prospection 

auprès des entreprises étrangères et les rencontres entre 

responsables gouvernementaux, y compris le Chef de gou­

vernement, et les chefs d'entreprises. 

L'ordre des priorités attribué aux relations 

internationales parmi l'ensemble des politiques gouverne­

mentales a donc varié au fil des gouvernements. 

2. Alors que le gouvernement Lesage voyait 

les relations internationales comme élément de même ordre 

que plusieurs autres politiques, lorsqu'il ne s'agissait 

pas d'intégrer la politique en matière de relations inter­

nationales à l'action poursuivie dans des domaines comme 

l'éducation et l'économie, 

3. le gouvernement Johnson attribuait à la poli­

tique en matière de relations internationales la plus haute 

priorité, car elle était le "fer de lance" de l'ensemble 

de la politique gouvernementale an matière constitution­

nelle. 

4. La politique en matière de relations inter-
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nationales continuera de figurer parmi les premières prio­

rités du gouvernement Bertrand, ne serait-ce qu'à cause 

des éléments de la politique léguée par Johnson, qu'il 

s'agissait de mener à terme d'une façon ou d'une autre, et 

aussi à cause de la présence de personnalités dans le 

gouvernement qui continuaient à attribuer aux relations 

internationales la même priorité que celle dont ce domaine 

bénéficiait précédemment. 

5. Pour le gouvernement Bourassa, les relations 

internationales ne figurent pas parmi les premières prio­

rités, comme le Chef du gouvernement le dira à quelques 

reprises . Mais dans la mesure où ce domaine offre des 

possibilités d'action pour l'expression de la deuxième 

grande série de priorités du régime, l'autonomie culturel­

le, que l'on évoque de temps à autres» selon la conjoncture, 

on assiste parfois à des regains d'activité, et la poli­

tique en matière de relations internationales peut béné­

ficier d'une priorité par moment assez élevée. 

Cette priorité plus ou moins grande accordée aux 

initiatives gouvernementales en matière de relations 

internationales se traduit, bien sûr, au fil des années, 

2 Notamment lors de son allocution devant l'as­
semblée de l'ACCT à Québec en octobre 1971, et lors de son 
premier discours devant l'Assemblée Nationale en juin 1970, 
tous deux cités plus haut. 
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par un nombre plus ou moins grand d'initiatives dans le 

domaine, et une différenciation de la nature de ces initia­

tives; ainsi, la priorité accordée aux relations économi­

ques par le premier ministre Bourassa s'est traduite par 

un nouveau style de voyage à l'extérieur, et de multiples 

contacts personnels entre le Premier ministre et les 

chefs de file des milieux financiers internationaux, style 

de relations que le Chef de gouvernement préfère aux rela­

tions intergouvernementales. C'est à dessein que nous avons 

choisi de faire figurer les visites des quatre Chefs de 

gouvernement à Paris parmi nos dossiers, car c'est peut-

être au niveau du style et du protocole retenu pour chacu­

ne de ces visites que la discontinuité des attitudes et 

objectifs se manifeste le plus clairement, le fond ne 

changeant pas de façon très spectaculaire pendant ces 

douze années. Et c'est à ce niveau-ci que l'on constate 

les changements les plus importants entre les visites 

de Daniel Johnson et Jean Lesage, et les modalités retenues 

pour la visite de Robert Bourassa en avril 1971. Dans un 

domaine où parfois le style et les éléments de protocole 

étaient tout aussi importants que le contenu et le fond, 

ce genre de discontinuité mérite d'être souligné. 

Remarquons aussi, chapitre que nous n'avons pu 

aborder de façon satisfaisante dans le travail, que le 
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budget alloué aux relations internationales du gouverne­

ment est un bon reflet du rythme des continuités et dis­

continuités dans ce domaine, en ce qu'il traduit la prio­

rité, jusqu'à un certain point, dévolue à ce secteur d'ac­

tivités par les gouvernants. Après avoir connu un démar­

rage plutôt lent entre 1961 et 1965, le budget augmentera 

de façon sensible entre 1965 et 1967, pour accélérer enco­

re son rythme de croissance en 1968 et 1969. A partir de 

1970 cependant, l'on constate une très grande stabilité 

des crédits affectés à ce secteur. Les changements de 

rythme de croissance des crédits reflètent, à notre avis, 

de façon assez précise, la continuité et la discontinuité 

des politiques des quatre gouvernements en matière de re-

lations internationales . 

Continuité donc au niveau du principe de l'ou­

verture au monde, surtout les pays francophones, continui­

té au niveau de la politique de coopération culturelle et 

technique avec la France, une recherche de participation 

aux forums de la francophonie, et continuité de refus de 

remettre ses destinées entre les mains du gouvernement 

fédéral en ce qui avait trait aux relations internationales 

intergouvernementales estimées vitales dans les domaines 

Cette évaluation sommaire a été faite à partir 
de l'examen des fascicules annuels Crédits déposés par le 
ministre des Finances. Aucune étude sur l'ensemble des 
crédits déboursés dans ce secteur n'existe à notre connais-
sance. _______«,__-_____________ 
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de compétence québécoise. 

Discontinuité au niveau de l'Importance accordée 

à ces relations eu égard à l'ensemble des préoccupations 

des gouvernements; discontinuité au niveau du style et du 

vocabulaire utilisé, reflet de la première discontinuité; 

discontinuité au niveau des secteurs des relations inter­

nationales à privilégier, et de la rentabilité économique 

que l'on en attendait. 

Voilà les principaux éléments que nous avons cru 

dégager sous ce rapport. Dans la deuxième partie de notre 

travail, nous avons tenté de mettre de l'avant des varia­

bles explicatives qui éclaireraient cette continuité et 

ces variations. 

B. Les variables explicatives 

Un premier ordre de variables explicatives que 

nous avons scrutées étaient désignées comme étant des 

variables explicatives "internes". A ce niveau, nous avons 

tenté d'établir l'importance primordiale du Premier minis­

tre, de sa conception de l'avenir du Québec et de sa place 

au sein du Canada et de la communauté francophone, pour la 

compréhension des changements de politique dans ce domaine; 

la continuité que l'on retrouve au niveau des objectifs 

fondamentaux en matière de politique internationale n'est 

qu'un reflet d'une certaine continuité idéologique qui 
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caractérise la pensée de ces quatre hommes au pouvoir. 

Mais nous avons aussi souligné plusieurs facteurs internes 

au processus décisionnel à Québec dans ce domaine. Nous ne 

ferons ici que rappeler brièvement quelques-uns de ces 

facteurs. 

1. Un premier élément nous a frappé: le petit 

nombre d'hommes impliqués dans le processus décisionnel 

dans ce domaine, et l'abondance de structures décision­

nelles bien établies, facteur d'instabilité non négligea­

ble. La très grande "politisation" de ces responsables 

de la politique internationale du gouvernement, l'absence 

de débat en dehors de groupements somme toute assez res­

treints, le peu d'efforts consenti par les gouvernements 

pour expliquer les questions en jeu auprès de la popula­

tion, qui ne percevait souvent que les aspects "protoco­

laires" et spectaculaires de cette politique, tout ceci a 

favorisé des changements et des virages rapides de politi­

ques au niveau superficiel dans ce domaine. Par ailleurs, 

l'évolution des groupes intermédiaires qui avaient appuyé 

le gouvernement dans sa démarche à partir de i960, en par­

ticulier les milieux nationalistes, a été telle que leur 

appui au gouvernement à partir de 1968-1969 n'a plus pesé 

lourd dans la balance. Quant aux organes d'information, 

les quotidiens francophones, excepté Le Soleil et le Droit, 

ont accordé leur appui aux gouvernements successifs et _• < 
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favorisé les initiatives québécoises en matière 

de relations internationales. A partir de 

1969-1970, l'on peut noter que La Presse et Le Devoir 

en se montrant des censeurs vigilants de l'acquis dans ce 

domaine, comme les quelques éditoriaux que nous avons cités 

plus haut en font foi, ont certainement contribué à mainte­

nir une certaine continuité de la politique internationale 

du Québec. L'attitude des Sociétés Saint-Jean-Baptiste a 

joué un rôle semblable. Quant aux syndicats, leur désin­

téressement initial a fait place à une participation aux 

missions de coopération, même s'ils se prononcent rarement 

sur les relations internationales en tant que telles; leur 

intérêt pour ce secteur des relations Internationales est 

donc un autre gage de continuité, dans une mesure modeste. 

2. Quant aux deux variables explicatives d'ordre 

externe que nous avions retenues, l'attitude et les agis­

sements du Gouvernement du Canada et du Gouvernement fran­

çais, il nous semble avoir démontré que ces deux facteurs 

ont pesé lourdement dans la formulation et la mise en oeu­

vre de la politique québécoise dans ce domaine. La pres­

sion croissante à laquelle les dirigeants québécois étaient 

soumis de la part d'Ottawa dans ce domaine, l'augmentation 

constante de l'enjeu, surtout à partir de juillet 1967, 

ont puissamment contribué à infléchir la politique québé­

coise dans un sens plus compatible avec la conception que 
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les dirigeants canadiens se faisaient de la capacité inter­

nationale du Québec et des prérogatives dévolues au gou­

vernement central. Exercée à la fois à Québec, en France, 

et en Afrique, cette offensive "tous azimuts" qui ne fai­

sait qu'accentuer la ligne suivie par le Canada à partir 

de la signature des premiers accords franco-québécois ne 

parvint pas à modifier certains objectifs fondamentaux 

poursuivis par les gouvernements successifs, mais en res­

treignant de plus en plus la marge de manoeuvre des gouver­

nants québécois dans ce domaine, elle réduira de façon 

marquée la quantité "d'options" ouvertes lors de la formu­

lation et de la mise en oeuvre de la politique québécoise 

dans ce domaine. 

L'attitude et les initiatives de la France ont 

constitué à la fois un puissant facteur de continuité et 

de changement pour la politique internationale du Québec. 

Facteur de continuité à cause de son attitude disponible 

tout au cours de cette période à l'égard des Initiatives 

québécoises, de par le concours toujours offert au Québec 

pour la réalisation des objectifs fixés à Québec. Facteur 

de changement en ce que l'action du Général de Gaulle eut 

pour effet de placer les Québécois, à partir de 1967-1968, 

devant une série de choix importants à faire; par sa pres­

sion constante sur les autorités québécoises, à travers 

ses gestes et ses paroles lors des conférences de presse 
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par exemple, il avait tendance à faire monter l'enjeu et à 

intensifier la contre-offensive canadienne- La politique 

poursuivie par son successeur constitue plutôt un facteur 

Important de stabilité et de continuité de cette politique. 

Voilà, très rapidement esquissé, l'essentiel de 

ce que nous avons cru discerner lors de nos recherches en 

ce qui a trait à la continuité et au changement de la po­

litique québécoise en matière de relations internationales, 

et les variables qui permettent d'expliquer cette conti­

nuité et ces changements. Nous sommes conscient des gra­

ves lacunes qu'une telle recherche contient. Il nous est 

apparu assez rapidement au cours de nos travaux que la 

politique québécoise en matière de relations internationa­

les faisait partie intégrante de l'ensemble des politiques 

gouvernementales, et qu'une compréhension satisfaisante du 

sujet exigeait de la part du chercheur une vue d'ensemble 

des politiques poursuivies depuis le début de la "Révolu­

tion tranquille"; une étude de la politique gouvernementa­

le en matière de relations internationales devrait s'insé­

rer dans une étude d'ensemble de la période. Et c'est en 

tant que contribution très imparfaite à l'étude de cette 

période que nous avons conçu ce travail. De plus, comme 

11 a été souligné au point de départ de ce travail, le 

manque de documentation, et le caractère quelque peu inco­

hérent et dispersé des archives dans ce domaine, joint à 
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une certaine réticence de la part de certains hommes poli­

tiques, de même que de fonctionnaires engagés dans le 

processus de formulation et de mise en oeuvre de la poli­

tique québécoise dans ce domaine à témoigner de façon sa­

tisfaisante de la période, ont quelque peu handicappé le 

rédacteur du travail. 

C. Portée de la politique québécoise en matière de rela­
tions Internationales et perspectives 

Le caractère incomplet de cette recherche au 

niveau explicatif ne nous permet pas vraiment de nous pro­

noncer sur la nature et la portée qu'il faut attribuer à 

cette "aventure" que fut l'irruption du Québec sur la 

scène mondiale. Aventure provoquée par une série de cir­

constances extraordinaires, et qui arrive à terme au fur 

et à mesure que les circonstances qui l'ont façonnée dis­

paraissent? Manoeuvres d'un gouvernement provincial en 

quête de nouvelles sources fiscales, comme Bennett ou 

même les gouvernements ontarlens savaient de temps à 

autres mettre sur pied? Ou bien alors, faut-Il relier 

les Initiatives québécoises dans ce domaine au mouvement 

d'émancipation nationale qui commença à se manifester au 

début des années soixante, au même titre que la prise en 

main des ressources hydro-électriques et la réforme de 

l'Education, comme le fait le président du Parti Québécois, 
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et alors lier l'avenir de cette politique à l'évolution 

de la "question nationale" au Québec: 

Tous les peuples qui accèdent à leur souveraineté 
font l'expérience de ce "supplément d'âme" qu'ap­
porte Infailliblement à ses membres la promotion 
suprême d'une collectivité nationale, même ceux 
dont le sous-développement empêche ce bond nor­
mal de se maintenir au-delà de l'euphorie ini­
tiale. Même dans notre contexte provincial, 
certaines souverainetés partielles nous ont per­
mis de vivre un tel climat en pièces détachées 
pour ainsi dire... Qui n'a pas noté la croissance 
miraculeuse des compétences et la floraison d'idées 
qui se manifestent en puissance dès qu'il commence 
à sembler possible d'être maître chez soi dans 
n'importe quel domaine d'activité: on l'a vu aux 
Affaires sociales tant qu'on croyait pouvoir éta­
blir librement le plan Castonguay-Nepveu; on l'a 
vu dans les questions internationales à l'époque 
où les Maisons du Québec paraissaient nous ouvrir 
sérieusement des perspectives 

Enfin, ces initiatives correspondraient-elles 

simplement à un effort de modernisation et de rationali­

sation des rôles des gouvernements qui caractérisèrent, 

d'après certains, la scène canadienne pendant les années 

soixante? 

Comme le plus souvent, 11 y a probablement des 

éléments de chacune de ces Interprétations du sens des 

démarches québécoises dans ce domaine qui doivent être 

retenus. Il nous semble cependant que M. R. Levesque n'a 

pas tort de relier la vigueur de la politique québécoise 

dans ce domaine à la vigueur des revendications constitu-

René Levesque, Quand nous seronsvraiment chez-
nous, Montréal, Les Editions du Parti QuébéccTs7~r972^ "~~ 
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tionnelles et le désir d'acquérir et d'exercer des souve­

rainetés et des compétences de plus en plus nombreuses. Si 

une telle "poussée" ne se manifestait pas, la politique 

q uébécoise dans ce domaine continuerait probablement à 

sa "vitesse de croisière" actuelle; deux composantes ma­

jeures la caractériseraient alors: tout d'abord, la po­

litique de coopération franco-québécoise institutionali-

sée maintenant depuis une dizaine d'années, et sur laquelle 

peu de gens semblent vouloir revenir en arrière, et une 

politique de prospection et de promotion économique à l'é­

tranger, confiée aux Maisons du Québec, qui deviennent 

de plus en plus nombreuses. En ce qui concerne la compo­

sante, elle comporte maintenant un volet de coopération 

avec l'Afrique, par l'entremise de l'ACCT, dont on ne peut 

préciser à l'heure actuelle les voies qu'elle suivra; on 

peut toutefois noter dans ce contexte l'intention manifes­

tée récemment de nommer un Délégué général pour l'Afrique 

qui aurait à développer la coopération africano-québécoise. 

L'ouverture du gouvernement du Québec au monde 

constitue donc un fait acquis. Pour l'avenir, la question 

qui se pose a trait essentiellement à l'ampleur et au de­

gré de "politisation" que les gouvernements voudront insuf­

fler à leur politique dans ce domaine. 
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ternationales sur l'Education, Ottawa, Imprimeur de la 
Reine, 1968, 73 pages. 

Trudeau, Pierre-Elllott. La Constitution cana­
dienne et le Citoyen, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1969, 
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annuel, Ottawa, Information Canada. (Le rapport annuel con­
tient une énumération du travail de chacune des directions, 
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Leméac, 1970, 295 pages. (Nous n'avons pu consulter le 
troisième tome de ses mémoires, portant sur la période 
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tranquille" au cours de l'été 1972 à la Chaine française 
de radio de la Société Radio-Canada, émission réalisée par 
Pierre de Bellefeuille. 

Les personnalités suivantes ont bien voulu nous 
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de l'été et de l'automne 1972, et nous leur sommes rede­
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